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DE SOISSONS. 

PREMIÈRE SÊANCE 

LundI 10 "anT.cr tSRI. 

Présidence de M. DE LA PRAIRiE, Président, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Journal des Savants, novembre 1880. 
'2 0 Bulletin de la Société d·études scientifiques ct 

archéologiques de Draguignan, T. Xli, année 1871<-
1879. 

3' Rulletin de la Société des sciences historiques et 
naturelles de l'YJnne, 34' volume, 1880, 12· de la deu
xième série. 
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4° Bulletin de la Société de l'Hisioire de Paris et 
de l'Ile de France, 7' année, 5' livraison, septembre 
et octobre 1880. 

5' Romania, t. IX, octobre 1880. 
6° Bulldin de la Société d'agricnlture, sciences et 

art de Poligny (Jura), 21' année, n" 8 et 9, août-octobre 
1880. 

7° Bulletin d'Ms/aire ecclé8iastilJue et d'archéalùyie 
religieuse du diocèse de Valence, 1" année, 2'livrai
son, novembre-décembre 18S0. 

8' Réponse il. une note de M. A. Riche, sur la réduc
tion du chlorure d'argent par la lumière, par M. le 
docteur Tommasi. 

RENOUVELLEMEXT DU BUREAU. 

Le scrutin de vote, ouvert de deux heures à quatre 
heures, donne le résultat suivant : 

Président: 
Vice-p,'ésident: 
Secrétaire: 

M. DE LA PRAIRIE; 

M. PIETTE; 

M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice Secrét-Archiviste: M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 

Trésorier: M. COLLET. 

COMMUNICATIONS ET TnAVAUX 

M Collet, trésorier, expose sa gestion pendant l'an
née 1880. Ses comptes sont approuvé~ par la Société et 
signés par le Prl;sident et le Secrétaire 

Divers membres expriment le regret que l'allocation 
votée par le Sénat pour la conservation des monuments 
mégalithiques n'ait pas été acceptée par la Chambre 
dei! députés. 
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M. Collet apprend que l'administration municipale 
ayant égard aux réclamations do la SocIété. a voté 
une somme de 100 fr. pour préserver de la ruine une 
des parties du cloître de Saint-Jean-des-Vignes les plus 
menacées. 

M. le Président rend compte des tral'aux de la 
Société pendant l'année 1880. 

MESSIEURS, 

Vous ne vous lassez pas d'entendre, dans notre 
première séance de janvier, l'exposé que je vous fais 
de nOi trannx pendant l'année qui précède celle dans 
laq uelle nous entrons; je ne dois donc pas, de mon 
côté, me lasser de retracer devant vos yeux tout ce 
qni a été l'objet de nos discussions ou de notre atten
tion. Si nous n'y trouvons pas un motif de grand 
orgueil, nous devons y voir encore moins un motif de 
découragement. Ce qui nous ferait plutôt éprouver ce 
sentiment, c'est l'absence parmi nous de membres 
jeunes et travaillenrs. Malheureusement nons ne con
naissons pas de remède à ce mal, qui n'est pas,je crois, 
particulier il notre pays. Les ?lOcations ne se tournent 
plus de ce côté. Il y a quelques années l'illustre M. de 
Caumont me disait déjà: « Les jeunes gens ne viennent 
plus à nous, ce sont les vieux qui soutiennent les 
Sociétés. ~ 

Le rigoureux hiver de 1879 à 1880, qui a causé tant 
de désastres sur la France, a été l'occasion pour 
beaucoup de revues et de journaux je faire des re
cherches et rie publier des articles sur tous les grands 
hivers dont on a conservé le souvenir en remontant 
jusqu'aux temps les plus éloignés. 
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Une inscription qui existe dans l'église de Septmonts 
constate une catastrophe occasionnée près de ce village 
par la rigneur excessive du froid en l'année 1709. La 
lec\ure de cette inscription a inspiré à notre confrère, 
M. Joffroy, l'heureuse pensée de faire pour notre pays 
l'histoire de ce grand hiver de 1709 dont les consé
quences furent une famine de tous les objets néces
saires à la vie. 

Moi·même, il y a quelques années, m'appuyant sur 
un souvenir de famille et sur des notes insérées dans 
le livre de raison de la famille du Tour de Noirfosse, 
j'ai pu donner quelques renseignements sur l'hiver 
de 1709. Mais M. Joffroy a traité son sujet aussi complè
tement qU'li était possible de le faire; et pour cela il 
a compulsé les registres d'un grand nombre de paroisses, 
ainsi que les minutes des notaires. Les registres de 
l'Hôtel-Dieu d .. Soissons surtout lui ont fourni beau
coup de documents importants. Enfin il a pu constater, 
ce que l'on voit avec plaisir, que la charité publique 
s'est montrée à la hauteur des besoins. L'évêque, Mgr 
Brulard de Sillery, Jit éclater sa bonté et sa charité. 

Notre IV· volume contient encore un travail consi
dérable de M. Joffroy, c'est une dissertation sur la 
paix de Crépy du 18 septembre 1544. L'auteur a eu 
recours aux sources et a examiné la question à tous 
les points de vue. Les historiens n'ont pas été d'accord 
sur la ville où il fallait placer la signature de cette 
fameuse paix, les uns ont voulu que ce fut à Crépy.en
Valois et les autres que ce fut à Crépy-en·Laonnois. 
M. Joffroy n'hésite pas et affirme que c'est dans cette 
dernière ville que les plénipotentiaires se sont réunis 
et ont signé la paix entre François le' et Charles
Quint. Mais comme un autre de nos collègues s'est 
prononcé en faveur de Crépy-en-Valois, il me semble 
convenable de ne pas me prononcer moi·même. 
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Notre Société n'a pas manqué jusqu'A présent à 
remplir ce que j'appelle uu devoir, c'est-à·direà publier 
une notice biographique sur les collègues que la 
mort lui enlève. M. d'Arcasse a payé cet hommage à 
la m,imoire de :II. Watolet, dans la notice qu'i! nous a 
lue et qui a été insérée dans notre Bulletin. Il a, comme 
commo nons l'avons reconnu, apprécié, avec beaucoup 
de finesse et de justesse, la valenr scientifique de M. 
Watelet et jugé sainement ses ouvrages quoique 
n'étant pas profondément initié lili-même à son genre 
d'éludes M. \Vatel et avait un nom dans la science, 
presque nouvelle, de la géologie. Sa mort fait un véri 
table vide parmi nous. 

Si c'est un devoir, comme je viens de le dire, de 
retracer la vie des collègues, que nous perdons, c'est 
une chose de convenance de faire connaître celle, quel
quefois fort ignorée, d'hommes de notre pays, qui ne 
SOl,t pas passés sur le sol que nous habitons, sans être 
utiles aux sciences, aux lettres ou aux arts. Dans cet 
ordre d'idées M, l'abbé Pécheur, notre Secrétaire, a 
pris pour sujet d'une étude biographique M. l'abbé 
HOllHlier, auteur de l'Etat ecclésiastique et civil du 
diocèse do Soissoll~ publié en 1783. Depuis la révolu
tion jusques vers l'année '1840 époque Oll les études 
arch6ologiqu')~ prirent faveur, on ne s'occupa gnêle de 
l'abb, HOlllllier, et sou ouvrage était si onblié qu'en 
18% il fut acheté 25 centimes par l'auteur de sa biogra
phie. AnJourcl'hui il est recherché et avec raison, car il 
contient une foule de renseignements qu'on ne trouve 
qne là. M. l'abbé Pécheur raconte avec détail la vie 
assez agitée de l'abbé Houillier. Ille montre 003U

pant successivement plusieurs cures dans le diocèse, 
et finissant par être chauoine de la cathédrale. 

Pendant la r0vollltion, ayant refusé tOllS les ser
ments, il est emprisonné et plus tarJ après le concor. 

T. XII '!. 
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dat il est encore inquiété. Dans le cours de son travail, 
M. l'abbé Pécheur fait remarquer que l'btat wclésias
tique et oivil du diocèse, quoi qu'appelé souvent un 
Pouillé, est plus qu'un Pouillé parce qu'il cou tient un plus 
grand nombre de documents qne les Pouillés ordinaires. 
Tons les diocèses en avaient souvent plusieurs. Pour 
éviter des recherches aux hommes d'étude, M. l'abbé 
Pécheur a pris la peine de donner l"énumération de 
ceux du dIOcèse de Soissons, qui existent enmre. 

L'année dernière nous avons donné un souvenir à 
M. le docteur Godelle, archéologue bien avant que 
notre Société existât, en reproduisant dans notre 
Bulletin une description faite par lui en 1834 d'un plat 
antique representant l'histoire de Pyrame et Thisbée. 
Cette :Innée M. Collet a voulu faire plus pour la mé· 
moire de M. le docteur Gudelle, il lui a consacré une 
véritable notice biograpbique dans laquelle il a passé 
en revue et fort en détail, tout ce qu'a fait ct écrit le 
savant docteur. Mais M. Collet s'est abstenu de porter 
un jugement sur les différentes œuvres de M. Oodolle 
et il était presque forcé à cette diserétion. car il aurait 
dû alors combattre souvent les ojJinions de l'homme 
dont il voulait faire resdortir les services; services vé
ritables et reconnus par tout le monde qui n'empêchent 
pas qU'on rencontre dans les écrits de M, Godelle de 
fréquentes erreurs et de fausses appréciations. Au 
rest~ je ne fais pas difficulté d'ajouter qu'il faut en 
attribner moins à l'auteur qu'à l'époquo où il vi
vait. 

Les révélations que l'on fait d'anciens usages ou
bliés, de traditions, de représentations théâtrales, de 
fêtes populaires empruntent surtout leur intérêt au 
moment où elles sont faites M. Collet qui partageait 
cette opinion avant que je ne l'eusse exprimée, nous a 
donné des détails curieux sur la célébration de la fête 
natioltaledu 14jnillet, dans l'ancien district de Soissons 
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pendan~ les années 1798 et 1799, La commune d'Acy 
surtout se fit remarquer parmi celles qui se mon
trèrent le mie1lx. De longs programmes très détaillés, 
des discours emphatiques, comme on les faisait alors, 
rien ne manquait à la beauté des fêtes d'Acy. Les 
choSQS se passèrent à peu près de la même manière, 
avec plus ou moins d'entrain, dans les autres com
munes de l'arrondissement. Ces détails d'histoire et de 
mœurs sont bons à rappeler et après 80 ans écoulés, 
il n'est pas impossible d'en tirer qnelques leçons. 

Nos villes du départcmcnt de l'Aisne ne sont pas, 
comme celles de la FlaLldre et dl3 la Belgique, riches 
en tableaux de grands maitres et ceux que uous possé
dons sont dispersés de differents côtés. Dam une des 
premières séances de l'aunée on a parlé de plusieurs 
tableaux de Jouvenet que l'on peut admirer dans 
l'église de Vervins, plusieurs membres ont dit qu'il y 
en avait d'autres daus le diocèse de Soissons. Cette 
conversation a donné l'idée a M. Michaux de tacher de 
découvrir les différentes œuvres de ce grand peintre, 
que possède notre pays ct ù'en former la liste et il a 
mis a exécution sa bonne pensée ùans la notice insérée 
dans le 31· volume de notm bulletin, sous le titre de 
Jean Jouvenet et ses tableau", ,-e['flieu,fJ dans le dépar
tement rie l'Aisne, M. Michaux: a de plus communiqué 
à la Société des observations intéressantes sur les 
fouilles exécutées à Arcy et à Trugny par M, Moreau. 

La révolution en nivelant la société a fait disparaître 
la pin part des grandes habitatioos, qui avaient été 
élevées dans notre pays, à diverses époques. 1;e château 
de Blérancourt, construit par la famille Potier de 
Gesvres était peut-être le plus remarquable par son 
importance et sa beauté. Mais les ducs de Gesvres 
n'avaient pas voulu ne penser qu'à eux seuls: en 1614 
Bernard Potier fonda d'abord un couvent de Feuillants 
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et plus tard, par une clause de son testament. un hôpi
tal destiné à now'rir et fuire instruire tout "c qui se 
pourra trouver de petits orphelins et o>"plielines! Eh 
bien! c'est la biographie de la famille Bernard Potier, 
l'histoire de ses fondations pieuses et charitables, la 
description du chàteau de Blérancollrt que M. Piehe 
nous a présentés dans le travail considérable dont il a 
donné lecture daus une de nos séances. Vous compre
nez, Messieurs, qlle je n'ai pas à en faire l'aual~'se, 

On lé trouvera dans notre 31° volume, 

Enfin, Messieurs, pOlIr être tOllt·à-fait complet dans 
l'exposition de ce que contient notre dernier volume, 
j'ajouterai à ce qui précède que j'y ai contribue par 
une note sur le théàtre antique de Soissons; par la 
production de lettres de provision d'nn prevot royal de 
la maréchaussée du département du soissonnais, et 
par le compte-rendu de .l'excursion de 1880. 

Messieurs, en faisant cette revue de nos travaux 
pendant l'année qui vient de s'écoiller, j'ai t'U le regret 
de constater que nOU3 r.e soutenons que bien faible
ment maintenant notre titre de Société arcfuJologlque, 
Dans les premières années, au contraire. qui ont 
suivi notre fondation, c'était l'archéologie qui régnait 
presque sans partage Sans abandonner les autres 
genres de recherches, ne ferions-nous pas bien tle 
revenir, au moins dans une certaine mesure, à ce 
premier et principal SIJj9t de nos études, Il me semhle 
que les travaux consacrés à l'archéologie donnaient à 
nos séances plus d'intérêt et d'animation. 

Vers la fin de la séance, M. Choron invite la compa
gnie à visiler le buste en marbre blanc de Louis de 
Héricourt qu'j[1! command l en sa qualité de Maire de 
Soissons, pour être placé dans l'une des salles de la 
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Bibliothèque communale, cette amne remarquable est 
due au ciseau d'un artiste soissonnais, M. Hiolin de 
Septmonts. Ce célèbre juriscousulte qui a attaché son 
nom à la fondation du Journal des Snvants et à 
l'abrégé de la discipline de l'Eglise, dll P. Thomas,in, 
aura ainsi dans sa ville natale un monument en rap
port avec sa science et sa modestie 

La séance est levée il 5 heures. 

Le President DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire: J'abbé PÉCHEUR 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

DEUXIÈME SÉANCE. 

Il.undl , Itc'I'rler l~IU. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE. Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1° Répertoire de la Société de statistique de Mar
seille. T. XL. 

20 Procès·verbaux des séances de la Société de J'A
veyron du 3 juillet 1878 au 15 mars 1880. 

3° Bulletin de la Société académique de Brest, T. VI, 

deuxième série. 
4' Société des sciences et arts agricoles et horti

colel du Havre, 19' Bulletin, 1880, 2' trimestre, 
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5° Bulletin de la Société industrielle '.le St-Quentin, 
numéro du 25 juillet 1880. 

Go Blilletl1l de la Société archéologique et scientifi
que de Pau, 1'. IX. deuxième série. 

7° Bulletin de la Socidé de numismatique, deuxiè
me série, T. 1, 1879. 

8° Bulietin Lle la Société historique ct archéologique 
de Langres, T. Il. 

9' Bulletin de la Société historique et scientilique 
de l'Orléanais, T. Vil, n' 106, troisième trimestre IS:lO. 

10° Journal des savants, décembra 1880. 

CmIMUNICATIO:;S ET TRAVAUX. 

1\1. de la Prairie communique à la Société un mé
moire de M, Van <1er Haeyhen, sur le marquis de 
BUSSY-';àsteillau, né à Ancienvil1e, canton de Villers
Cotterè:s, lieutenant général des armées du roi, com
mandant en chef des forces de terre et de mer au-delà 
du cap de Bonne-Espérance, et qui obtint dans J'Inde 
Lles succès brillants malheureusement sni vis de revers. 

M. Van der Haeyhen s'attache à justifier notre 
compatriote, Hlal compris et mal jugé par un grand 
nombre d·historiens. Ce mémoire est confié à M. 
Michaux qui eu r~ndra compte dans la prochaine 
séance. 

M. De la Prairie dépose ensuite pour les archives 
de la Société des lettres patentes en Llate du 13 mai 
1747, par lesquelles le roi Louis XV, pour récompen
ser les services qui lui ont été rendus par le sieur 
Louis-Antoine Varlet, lieutenant daus le bataillon des 
milices du Soissonnais, l'adjoint avec promesse de 
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survivance, à son père, prévôt général de la maré
chaussée, pour le remplacer en cas d'absence ou de 
maladie. 

M. le président entre à cette occasion dans quelques 
détails sur la famille Varlet dont plusieurs membres 
ont occupé des charges importantes à Soissons et qui 
paraissent avoir eu la commune de Presles-et-Boves 
pour résideuce de campagne; il exprime en même 
temps Je désir de voir la Société s'occuper de l'histoire 
ùe~ différentes familles de Soissons qui ont joué un 
rôle utile dans cette ville all XVIII' siècle. 

La séauce est termitlée par une lecture de M. Collet 
sur les arllloirieE de la ville de Soissons: 

'l. XII. 3. 
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LES ARMOIRIES 

DR LA 

VILLE DE SOISSONS, 

Un nouveau monument vient d'embellir Soissons, 
Co monument, c'est 1" fontaine qui s'élève sur la 
Grand 'Place, grâce à la générosite de Mme de Finfe 
(1), Et comme le fronton de l'hôtel de ville, la gare, 
le théâtre, la halle aux grains, les écoles <le Saint
'Vaast ; comme aussi le réservoir de Saint Jean, 
avant le siège de 18iû, la fontaine de Finfe nous 
montre les armes do la ville de Soissons, 

Quelles sont ces armes? Les monuments répondeut : 
d'azur cl une floul' de lis d'ar'gent, Et di"ers ouvrages, 
notamment le Dictionnaire geogrol'hiqul de Girault de 
Saint Fargeau, le Dictiollllllù'e IIcra/digne de Grand'mai
son, l'Annorirll rie Picardie de Borel d'Hauterive, 
disent: de gueules à ulle flpUl' de lis d'argent; ~l. 
l\!atton lui-même. ùans son Dhtionnaire topographique 
du département de l'Aisne, ('cri(: de gueules à Ulle 
fieur de lis d' 0)'. 

Il Y a donc là, entre les monummils et les livres, 
une contradiction manifeste, et cette con(raùiction, 

\ ) Par te~ldment 41n 19 lévrier IR7€i, MaJ.tme Il! ('omLes~c de Finre, 
l'ée Decamps, a légué .i Id \Ille de Soîsson" un' l'tomme de 50,0 '0 Ir. 
pour Id ron ... trucllon rl'une (nnl.lint', M. Etienne, allllllctle.1 Paris do 
dr~sqe ICi plan .. de relie IOlllaJllC el cn d dirige le" Iril\,llp\:, LI ma
çonllerie d été (,ule pal [les PU\ riers SOiiSOUII,IIS. 1.<1 SI ulptulc c"t due 
au ('i<;cnn Il'orll(,llldnj"le~ .le Pdds. La sldlue et ICi .nllles bronzes 
lont l'œuHe de M. BIJfl<.lIaHl, stalu31le à Pùrls. 
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provient d'erreurs commises uniquement par les 
écrivains, 

L'art héraldi'lue est généralement négligé. L'histoire 
particulière du blason de certaines villes est même 
absolument iilconnue; et, après la contradiction ft 
l'instant signalée, on c~t en droit de dire que cette 
histoire l'este it connaître également en ce qui 
regarde Soissons Or, voici en quoi elle consiste pour 
ce pays Elle n'est pas d'lln haut intérêt; mais, retra
cée à l'aide d'éléments anthcntiqnes, elle pourra du 
moins contribuer sûrement. à empêcher de nouvlollies 
erreurs de la ['art de ceux qui voudrout citer les 
armes de Soissons, 

Par lettres-patentes émauant de Henri Ill, ou de 
sO'n su('cesseur, Henri IV, il a été accordé à la ville 
do Soissons des armoiries qui se composaient d'un 
écusson à fond de gueules, au milieu duquel était 
dessinée une flelU' de lis d'argent, Et, en mêm~ temps, 
il a été donné à la ville le droit de fai:'e précéder ses 
magistrat.s municipaux, d'huissieri et pertuisaniers 
portant hallebarde et portant, en outre, tunique et 
livrée aux couleurs de l'écusson. 

Deux siècles plus tard, ces lettres-patentes se 
trouvaient naturellement déposées aux achives ùe 
l'hôtel de ville, et 1'00 pouvait croire que quoique 
bien anciennes, elles subsisteraient encore longtemps; 
mais, hélas! le soir du 5 mars 1814, l'incendie que 
l'on Ile conn ait que trop cousumait tout à la fois 
l'iJôtel et ce qu'il renfermait. • 

Une impression d':lutant plus pénible se répandit 
alors en ville qua J'on y souffrait de la présence 
d'un grand nnmbre ùe Russes vainqueurs. Et n'ayant 
plus de mairie, plus de documents authentiques, plus 
de titres precieux, plus d'état civil, tout le monde 
se sentait. victime dans ce véritable désailtre. 
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La municipalité essaya de remédier à hl sitUéltion, 
en cherchant à se procurer çà et là, pour les faire 
copier, toutes les pièces ayant un intérêt rOIll!lludal ; 
mais le mal était abwillment irréparable, et on ne 
put que le déplorer. 

Il se produisit cependant bienwt, quant aux armes 
de là ville, une circonstance favorable; aussi l'ad
ministration la mit-elle à profit. Le 26 septembre 
1814, Lonis XVllI rendit aux Tuileries une ordon
nance pOI'tant qne toutes lèS villes et communes de 
son royallme reprendraient les armoÎ!·ies qui lellr 
avaient été attribuées pal' les rois ses pl·édéces,;eurs, 
et en appliqueraiellt le sceau sur les actes de leur 
administration, « à la charge par elles de M pourvoir 
devant la commission dll scean pour les faire vérifier 
et obtenir le titre à co ,uécessaÎl'o , » 

A la date du 17 février 1815, le sous-préfet de l'ar
rondissement de Soissons (M. Defourment) avisi\ Je 
maire de cette ville (}1. Desèvre) dl~ l'ot·donnance 
royale du 26 septembre 1814, en lui faisant savoir 
que J8S droits de s~eau étaient fixés ft CCllt franc, 
et les droiLs de référendaires .1 trent~ francs. 11 
ajouta:« La ville de Soissons, ayant eu anciennetnQut 
dos a~moiries, a Je dl·oil de Jos reprendre. Cel'cndalJt 
ell" ne peut le faire qll'après en avoir obtenu J i\U

torisation et les avoit' f~it vérifiet' ; jusque-l:\ elI,' 
doit s'abstenir de s'en servir. » 

Le maire ri\pnndit au sons-préfet. le 20 janvicr, 
'Ille déjà le ("lJn'icil 1U11tJil'ipal lui avait témoigné le 
désir que la \ ill" reprît ses [lnciennes armoiries qu'il 
n'avait plus qUD le modèle do l't\cusson, qll'illc pr-iait 
de le tranSllll'It.'e ft qui de droit. Et il lili demanda, 
par la même o~casion, l'indication des couleurs de 
la livrée qil<J le corps municipal serait en dl'oit de 
fail·e porter ù ,es huissiers et valets de ville dans 
les cérémonie, publiques. 



• 

Armes de 1. Ville de So,ssons 
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Le 2 \ février de la même année, le conseil mu
nicipal, sans se préoccuper de ce dernier point, sur 
lequel, d'ailleurs, personne ne revint dans la snite, 
délibéra en (Je~ termes: «Le conseil, considérant 
qu'il est de ~on devoit' de demander, en faveur de la 
ville, le rétablissement de ses anciennes armoiries; 
considérant que la dépense que nécessitera l'abstention 
des llouvelles lettres-patentes ne doit s'élever qu'à 
la somme de cent irenle francs, arrête que ladite 
somme de cent ttente francs sera portée au budget 
de 1815 .• 

Mais M. Defourment disparut de la sous-préfecture 
et fut remplacé par:\1. Delaage, puis par ~1. le comte 
de Noue, puis aussi pal' M. Denis de Senneville. 1\1. 
Desèvre lui·mêtlle qnitta la municipalité pendant les 
Cent-Jours, la reprit an mois de juillet 1815, se retira 
all lllois de tIlai 1816, eut pour successeur pal' intérim 
:\1. Dara~, premier adjoint, puis pour successeur en 
titr'e ~1. l'Escarbotte de Beaufort, propriétaire; et, par 
suite de tous ces changements, J'affaire des armoiries 
resta pendante durant plus de deux années, 

Donc le ~ septembre l81R seulement, ~1. de Senne
,'ille écrivit à M. de Beaufort qu'il avait transmis au 
préfet le 26 août précédent, la demande en autorisation 
de reprendre les anciennes armes. Il lui dit que la 
yille, soumise an droit de sceau et de référendaires, 
devrait aj ·uter il ces droits deux francs pour ti ltbre 
ct hnit francs pnnr une balte de rel' Llanc destin." 
à coni~nir les Irttres-patentes, Et il l'invita ;1 lni 
faire passer les cent quarante francs avec une déli
bpt'aliotl du cons.'il municipal et un de,sin colorié des 
armoiries 

Le maire ùonna satisfaction au sons-préfet le !l 
septembre: il lui em'oya, avec l'al'gent et la déli
bération demandés, « un dessin exact et colorié des 
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armomes, • exécuté par M. Hoyer, alors professeur 
de l'école communale de dessin. 

Le 15 octobre, le préfet de l'Aisne (M. le marquis 
de Nicolay) fit connaître au maire de S1issons, qui 
était toujouriO :\1. de Beaufort, qu'il avait sollicité, 
auprès de la commission du sceau, la permission 
nécessaü'Q a la ville pour l'entrer en possession de 
ses armoiries, que le référendaire en la chancellerie 
de France (i\!. Belliard, chevalier de Saint-Louis), 
chargé de suivre cette affaire, demandait maintenant 
vingt-deux francs pour droit d'enregistrement, et quo 
cette somme devait être expédiée par le plus prochain 
courrier_ 

L'envoi eut lieu le 20 du mi"me mois, et le réfé
renrlaire écrivit au maire le 24 : « Le de~sin porto 
de gueules il une fleur de lys d'argent, Avant de 
proposer mtre demande, je vous prie d'avoir la bonté 
de me faire connaître si le wllseil municipal con 
sentirait à accepter cet écnsson avec une brisure, 
supposé toutefois quo la commission en reconnût 
l'ancienne possession; car je dois vous prévenir que 
ces armoiries sont celles de la ville de Lille, telles 
qu'elle les a toujours possédées et que je lui ai fait 
reconnaître par de nouvelles-lettres patente" au mois 
d'octobre 1816, ,. 

Le 21 janvier suivant, c'est-à-dire après trois mois 
écoulés, le maire répondit à l\. Belliard que l'ad
ministration se prononçait pour des armoiries sur 
fond d'azur, ce qui les distinguerait de celles de Lille. 

Le référendaire annonça qu'il allait alors soumettre 
la demande de la ville à la commission, Il tint parole, 
et le 4 février. il apprit au maire que les lettres
patentes avaient é~é scdlées la veille; que la ville 
était autorisée à reprendre ses anciennes armou'les, 
mais avec champ d'azur, Et enfin, le 21 mai 1819, 
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il informa M. de Beaufort qu'il envoyait le diplôme 
par la diligence de Rei ns, dans une boîte enregistrtle 
sous le numéro 15. 

Comment donc sont libellées ce~ lettres-patentes 1 
Le voici textuellement d'après l'original parvenu il. 
la yille, lequel, écrit de main de maître sur un par
chemin, est illm,tré d'un dessin colorié des armoiries 
et est scellé d'un cachet royal, en cire verte qui est 
retenu au document par des cordonnets de soie: 

" Loui~, par la gràce de Dieu. roi de France et de 
Navarre, il. tous présents et il. venir, salut. 

" Voulant donner à nos fidèles sujels des yi lies et 
communes de notre royaume, un témoignage de notre 
affection et per,sétuer le souvonir qUtl IJOUS gardons 
des services que leurs ancètres ont rendus aux rois 
nos prédécesseurs, services consacrés par les armoi
ries qui furent anciennement acc( rdées auxdites villes 
et communes, ct dont ellE's sont l'emblème, nous 
avons, par notre ordonnance du 26 beptembre 1814, 
autorisé les, illes, communes et corporations de notre 
royaume, il reprendr,' leurs ancienncs armoiries, à 
la charge de se pourvoir à cet effet pardevant notre 
commission du sceau; nous réservant d'en accorder 
ft celles des villes. communes et corporations qui n'en 
auraient pas obtenu de nous ùu de nos prédécesseurs; 
et par notre autre ol'donnance du 26 décembrc suivant. 
nous avons divi~é en trois classes lesdites ~illes, 
COffillJUnes et corporations. 

" En cunsé:J,uence, le sieur de Beaufort, maire de 
la villo de Soissons. département de J'Aisne, autorisé 
~ cet effQt par délibération du conseil municipal du 
24 février 1815, s'est retiré pardevant noh'e g1.rde 
des sceaux, ministre secrétaire d'état au département 

• de la justice, lequel a fait vérifier, en sa présence, 
par notre commis~ion du sceau, que le conseil muni-
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cipal de ladite ville de Soissons a émis le vœu d'obtenir 
de notre gràce des lettres-patentes portant concession 
dps armoiries suivantes: D'azur, ù une fkur de lys 
d'argenl, que nous avons spécialement attribuées à 
ladite ville, au lieu de ses anciennes armoiries, qui 
étaient: de gueules à une flew' de lys d'argenl, et qui 
sont actuellement celles de notre bonne ville de Lille, 
Et, sur la présentation qui a été faite de 1 avis de 
notre commission du sceau et des conclusionli de 
notre commissaire faisant près d'elle fonctions de 
ministère public, nous avons, par ces préSe:lt~5 ,i
gnées de notre main, autorisé et autorisons b ville 
de Soissons à porter les armoiries ci-dessus énoncées. 
tcllcs qu'elles sont figurées et coloriées aux présen
tes. 

ft ,\landons à nos amés et féaux conseillers an notre 
cour royale d'Amiens de pnblier et enregi~trer les 
présentes: car tel est notre bon plaisir, Et afin que 
ce soit chose ferme et stable à toujours, notre garde 
des sceaux y a fait apposer par nos ordres notre 
grand sceau, en presence de notre commission du 
sceau. 

Donné à Paris le troisième jour de février de l'an 
de grâce mil hu!t cent dix neuf et de notre règne 
le vingt-quatrième, 

• Signé : Louis» 
« Par le roi, 

• L~ garde des sctaux 
ministre secrélaire d'état au dépOlI'I,meut de la Justice, 

• Signé: de Serre. 
« Vu ail sceau. 
«Le gat'de des sceaux 

ministre Similaire d'etat au del'artcment <1" la Justice, 
« Signé: de Serre. 
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« Enregistré à la commission du sceau 
registre V, folio 112. 

« Le secrétaire général du sceau, 
• Signé. Cuvillier.,. 

Charles X, qui succéda à Louis XVIII, n'eut jamais 
à porter son attention sur les armes de Soissons. 

Mais Louis-Philippe n'était monté que depuis quel
ques jours sur le trône que le maire de cette ville, alors 
M. Géhier, soumettait au conseil municipal (1) la 
question de savoir s'i! y avait lieu, en raison des 
circonstances politiques, de provoquer des changiments 
dans les armoiries de la ville. Un membre plein de 
bon sens faisait observer que le nouveau roi conser
vant les armes de sa maison, la ville pouvait bien 
conserver les siennes. Anssitôt le conseil était unani
mement d'avis que nos armoiries d Jvaient être 
lIlaintenuas dans leur état. Et, pas plus que Charles X, 
Louis·Philippe n'eut à signer de lettres-patentes pour 
Soissons. 

Vint la république, et elle n'eut rien à faire non 
plus à ce sujet. 

Survint l'empire, et Napoléon III n'eut pas davan
tage à s'en occuper. 

Maintenant la république est de retour, et le silence 
esL gardé par elle sur ce point. 

De sorte qu'à ce Jour les armes authentiques de la 
viII" de Soissons sont encore d'azur cl une fleur de lys 
d'aI'gent, c'est-à-dire absolument comme ci-après. 

La séance est levée à cinq heures. 

li) 16.où! 1M3.' 

Le Président : DIl L.t PRAIRIE. 

Le Secj'étaire: l'abbé PÉCHEUR. 

r. XII '" 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

l' Jouri<al des Savants du mois de févriel. 
2' Académie royale de Belgique, t. 46-49, Annuai

res de la même Académie 1879 et 1880. 
3' lMtjtution Smzthsolli!ienne, t. de 1878. 
4' La Thu}rache (Société historique de Vervins) 

t. 6. 
5' Bulletin de la Société du Limousin, 2- série, t. 6. 
6' Société Havrai5e d'études diverses, 1877 et 1878. 
7' Académie des Sciences de Marseille, 1879-1880. 
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8° Société Linnéenne, Bulletin du 1" octobre 1870 
au 1"' août 1880, livraisons de 88- à 9S'. 

9° Bullet zn de la Société des Antiquaires de la 
Morinie 1 J 6' livraison~, t. 4, 1880. 

10" Société Archéologique du Micli de la France, 
Bulletin du 6 avril au 30 août 1880. 

CORRESPO;\"DA;\"CE 

Lecture par M. le Président d'une lettre accompa
gnée tle renseignements envoyés ·par M. Bouchel, 
instituteur à Presles-et-Boves, sur plusieurs familles 
du Soissonnais, notamment sllr les familles Pioche, 
Boujot et Charpentier. La Société ne peut qu'encoura
ger ces sortes de recherches historiques et la mise à 
profit des documents locaux tOlljours intéressants pour 
la région. RemsrcÎmcnts et encouragements à M. 
Bouche!. 

~l. le Président donne lecture d'une circulaire de 
M. le Ministre de l'Instrnction publique annonçant la 
réunion à la Sorbonne des délégués des Sociétés savantes 
pour le 27 avril 1881 ct demandant la liste des Membres 
de ces Sociétés qui devront en faire partie 

MM. Joffroy, Laurent, Wolf et l'abbé Corneanx sont_ 
désignés pour représenter la Société historique, archéo 
logique et scientifique de Soissons à cette solcnni t.î 
scientifiq ue. 

COMMUNlCATIO:"fS ET TRAV,\L'X. 

M Collet pl'ésente l'empreinte d'Lill grand scean 
ayant appartenu à une maison religieuse et sur leq 1101 

ost figurée la Vierge assise, tenant l'Bnfant-Jésus. 



l " 
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M. Michaux qui avait ét~ chargé, à la séance pl'écé
dente, d'uu rapport sur un travail de M. Van der 
Hayon, reLIUf au marquis de Bussy-Castelnau et il 
ses compagnons dans l'Inde, Cil 1783, lit plusieurs 
passages de ce travail d'où il résulte, qu'avec peu ùe 
ressources et des moyens insullisanls, une armée trop 
faible el des alliés (les Cipayes), qui étaient plutôt un 
eIllbarras qu'un seconrs, cet homme ùe guerre lutta 
courageusement et non sans gloire, M. Michaux, qui 
doit revenir sur cette sorte de biogt aphie du Illarq uiB 
ùe Bussy, s'enquerrera du lieu ùe sa naissance qui 
n'est certainement pas Bucy-le-Long près Soissons, 
commo on a pu le croire. 

M Michaux a donné une nomenclature ùea pierres 
anté-historiques, druidiques ou autres qui sont l'objet 
ùe superstitions ou de légenùes, dalls l'arrondissement 
de Soissons. Il esprre pouvoir étenùre ses rccherehes 
en ce genre sur la surface de la cité celt iquc des 
Suessions et accompagner ce travail d'nne carte où la 
SitUatiOll de chaque mouument serait indiquée: 

LES MONUMENTS CELTIQUES DU SOISSONNAIS. 

1. 

L'importance qu'ont prises ùe nos jours les études 
pr, historiques nous engage à ùonner \lne liste, une 
nomenclature des monuments celtiques existant encore 
sur notre sol Ces monuments sont de plusieurs sortes: 

D'abord les crcuttes, crouttes ou boves, sorles de 
cavernes creusées daus le tuf, et qui étaient lps 
refuges, les habitations des hommés primitifs. 
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Les tumuli ou tombelles, sépultures de nos premiers 
ancêtres, eufiu les monolythes, les men-hirs, les 
dolmens, les grès énormes aux formes bizarres, épars 
ça et là, souvent révérés des populations, honorés d'une 
légende rapportée par la tradition et recueillie d'âge 
en âge à travers les siècles. 

Notre liste sera bien incomplète sans don te, mais 
elle servira de premier jalon et d'autres la complè
teront plus tard; avec ses indications il est possible 
de dresser une carte du soissonnais, bien autérieure 
à la domiuation romaine. 

Pour donner plu.! d'extension à cette carte, nous 
figurerons par un pointillé la limite des différents 
pagi dont se composait la civitas suossionum, et 
nons nous servirons pour la tracer des renseignements 
précieux contenus dans l'importô.nt travail de M. 
l'abbé Pécheur, de sorte que notre carte pourra être 
utile non seulement à notre nomenclature mais encore 
aux lecteurs du « mémoire sur la cité des Sue~sions, • 
de notre savant collègue. 

La liste que nous donnons ne contient quP le simple 
énoncé de la situation, attendu que la description 
plus ou moins éteudue de tous ces reste~ antiques a 
été faite dans divers ouvrages, notamment dans le 
bulletin de la société archéologiq ue. dans les annales 
du dIOcèse de Soissons, de M. l'abbé Pécheur (1<' vol.) 
dans les antiquités et mouuments du département de 
l'Aisne par M. Flenry etc. 

Pour plus de clarté nous diviserons notre liste en 
3 parties: 

10 Les creuttes ou Iloves. 
20 Les tombelles et sépultures. 
3° Les dolmen, pierres debout, mein-hir, etc. 
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Cl'cuttes. 

AnRONDISS1UŒNT DE SOISSONS 

Canton de Soissons. 

Pasly. - Les belles creuttes, déjà décrites dans notre 
bulletin, et dont plusieurs sont d'une admirable conserva· 
tion. 

Canton de Braine. 

Saint-Mard. Jouaigne.·· Tannieres. Presles-et-
Boves. - Vauxcéré. -- Pargnan. - Glennas. - Chassemy. 

Canton d'Oulchy. 

Cugny-les-Crouttes. - Crouttes-sous-Muret. - Cuiry
Housse. - Breny. - Montgru-Saint·I1ilaire. - Oulchy. 
Boveltes de Launoy. 

Canton de Vailly. 

Saint-Pricord, près Vailly. - Boves de Chavonnes. -
Vailly. - Bavettes à Soupir. - Bovettes 11 Pargny-Filain. 

Canton de Vic-sur-Aisne. 

Montigny-Lengrain. 
Cant.n de VilleTs-Cotteréls. 

L'hermitage Saint·Antoine, au milieu de la forèt entre 
Oigny et Faverolles. 

AunONDISSEMENT DE CHATEAU-THIERRY. 

ranton de Cha,'ly. 

Crouttes, près Charly. -- Genevray, près Charly. 
Commune de Bézu-le-Guéry. 

Canton d, Neuilly. 

Moulin des Orouttes, à Chouy. - Troësne. - La Ferté
Milon. - Nanteuil-Vichel. 

Canton de Fère· en-Tardenois. 

Les Orouttes de Trugny. - Les Crouttes de Givray. _ 
\Vallée. - Val Ohrétien. 

ARRONDISSEMENT DE LAON. 

On cn trouve beaucoup dans cet arrondissemont. Nous 
citerons celles de: 
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Commin, Neuville, (canton de Craonne). - Mons-en
Laonnois. - Laon. - Bove de Braye, (Craonne). -
Bovelle de Coucy. - Bovette de Fourdrain. - Paissy, 
Moulins, Geny. Martigny, Barbonval, Colligis, (Craonne).
Laniscourt, (Anizy). - Chérét, Bruyères, Vorges, (Laon). 
Berry·au-Bac. 

II. 

Les Sépultures, Tu muli, Nécropoles, etc. 

Lell Tumuli sont des Sépultures sur lesquels s'élè-
ve un petit monticule de terre. 

Nous en signalerons dans les localités suivantes: 

Ambleny. - La Tombelle du Mont-Aigu. 
Barbonval. - Le Tombais. 
Bitry.-
Tartiers. - Lieudit La Tombelle. 
Perles. - Une Tombelle sur l'ancienne voie romaine de 

Soissons à Reims a été signalée par M. Prioux, mais n'existe 
pas. 

Presles et-/Joves. - Lieudit La Tombelle. 
Villers-Cotter'ls. - Le tumulus de la cave du Diable, 

dan~ la forêt de Retz. 
Vill,,·s-Cotterêts. - Dans la forêt, on a trouvé deo sépul. 

tures pri>s du puits des Sarrasins. 
Outre les tumuli, il ya encore les cimetières sans signes 

ext({rieurs, agglomérations de s{'pultures découvertes plus 
ou moins récemment, et dont qurlques une. explorées avec 
soin, ont mi. "jour des quantités d'objets, d'armes, bijoux, 
us tensiles des temps passés. 

Arcy-Sainte lIestit .. e. _. Le cimetière d'Arcy exploré por 
M. Fl'{~dél'ic ~roJ'eau, contenait 31,")0 sepultures. 

Annenlière,. - 1,81 sepllltul'es troll vées par 1 c mtlme. 
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Breny. - M. Frédéric Moreau a trouvé 1650 tombes. 
Chassemy. - Les sépultures de la fos •• Chapelu. 
J[ ollliony-Leng rain. 
Soissons. -
Vic·snr-.iisne. -
Treugny. - Les sépultures fouUlées par M. Frédéric 

Moreau ont donné 100 tombes. 
Fère ell- Tardenois. - Les nombreuses découvertes faites 

à Caran da et a Sablonnière, par M. Frédéric Moreau souL 
aujollrd·hlli trop connues de tous, pour que nous entrions 
dans des détails. 

III. 

Pierres celtiques, dolmen, l\Ionolithes, etc. 

Cetle partie de notre liste sera la plus étendue. 
Les Monument~ mégalithiques sont encore assez nom
breux dans notre pays. 

ARRONDISSEME~T DE SOISSONS. 

Acy. - La Pierre Trouée liwitait les terroirs de Serches 
et d'Acy; elle a cté détruite ail commencement d'l siècle. 

Ambleny. - La Pierre Droite, près la rivière. 
La Haute Borne, vers Cutrv. 
Cabaret cite encore une pieire druidique qui a été détruite. 
Enfin, le dolmen qui mesure 9 mètres 50 cent. de lon-

gueur et 1 mètre 50 cent. de large. 
Arcy-Sainte-Restitue. - Deux grès énormes au Mont Diou. 
La Pierre Laye. 
La Haute Borne, à Foufry. 
Augy. - Les Trois Pierres. 
Belleu. - Monolithe dans le parc_ 
Berr'l-Saint·Christ~phe. - La Pierre Sainte-Anne. 

T. XII, 5. 

o 
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Billy. - Lapierre qui tourne à minuit. 
Le Chaos de Billy. 
Brain,. - La Pierre Ferrée. 
Brenelle. - La Haute Borne, ou la Grosse Pierre. 
Bucy-le-Long. - La Pierre de la Mariée. 
Le jour d'une noce, la mariée glissait dessus assiile sur 

son sabot. 
Buzancy. - La Pierre sans pierre. 
Chacrise. - Les deux pierres de Villeblain. 
Chassemy. - La Pierre Henri. 
La Pierre Huttieau. 
Chavigny. - La Pierre à sel, qui servait à rendre la 

justice. 
Ciry-Salsogne. - La Pierre aux flancs. 
La Pierre Laurent. 
Courcel~es. - La Roche des Fées, près la ferme du Mont

Hussart. 
Courmelles. - La Pierre Sourde. 
Crouy. - La Pierrefite a 12 mètres Ile hauteur sur 6 de 

large. Composée de 4 à 5 bancs de calcaire. 
Cuiry-llousse. - Le grès de la Butte de Housse. 
Cys. - La Pierre Rochelaine, et non Rocheteau 
DhllÏul. - La Chaire du Diable, grand grès plat Sur 

lequel on rendait la justice; il a été réduit en pavés vers 184ü. 
Glennes. - La Borne Trouée, au Grouat dans le ravin, 

2 chutes de bancs calcaires. 
Taux. - Le grès de la butte de Taux. 
Le dolmen, près des ruines de l'ancienne église, se com

pose d'un grès énorme de 7 mètres de long sur 5 de large, 
et j mètre 50 d'épaisseur, sc,us lequel une chambre de 4 
mètres carrés sur 2 mètres 50 de haut. 

Jouaignes. - La Borne Trouée présentait uni ouyerture 
assez grande pOlir passer la tête. C'était un grès long et plat 
qui existait encore il ya 50 ou 60 ans. On l'a délrnitpour 
pa ver les rOlltes, 

Les 3 chaises ou la chaise aux 3 seigneurs. 
La pierre la Hourde. 
Juvigny. - La pierre de Juvigny, sur laquelle le seigneur 

faisait la distribution du sel. 
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Limé. - Les Hautes Bornes. 
Le Pré et le Pont du Diable. 
La Bulte des Croix. 
Longueval. - La Ruche-Peut. 
Morsain. - La Pierre 'l'rouée. 
,llontigny-Ltngrain. - Dolmen de 4 mètres de long sur 

1 mètre 25. 
Ostel. - La pierre d'Ostel a 20 mètres de hauteur, et 4 

de diamNre à la base. 
Oulchy-le-Château. - La Haute Dorne; elle esl détruite. 
Paars. - La Pierre Beau-Gaii~. 
Pernant. - La Pierre Laye. 
Pommiers. - Pas de Saint-Martin. 
Presles et Boves. - La Pierre Pouilleuse. 
Sacy-Saint-Christophe. - La Pierre; on y rendait la justice. 
Saint-Mard. - La Haute Dome. 
La Roche d'Henroy ou roche du Hazoir sur Pontar~y. 
Soissons. - Le grès de Soissons, était énorme et avait la 

forme d'une table, disent Cabaret el Rousseau Desfontaine. 
Il fut brisé vers 1789 et son volume était tel que l'on en fit 
400 pavés. (Godelle). 

VauxreZ'is. - La Pierre Noblé ou Nable, porte 2 mètres 
de long, l mètre 50 de large et 25 cent. d'épaisseur; on y 
tenait les plaids, et on y éxécutait les sentences. 

La pierre Bordouin. 
Vaux,.,zis. - Le dolmen de Vauxrezis appelé Pierre 

Laye Se compose d'une large pierre plate posée sur 7 autres 
debout, deux au nord, deux au midi, deux au levant, et une 
seule au couchant. Le dessous forme une sorte de chambre 
d'environ 3 mètres de long sur deux de large. Le dolmen a 
été mutilé mai. il est encore très remarquable. 

Vic-sur-Aisne. - Dolmen de 4 mètres 30 de long sur 1 
mètre 20 de large. 

Vieil·Arcy. - La Borne Trouée. 
La CIJauspierre ou pierre aux souliers, ou chaussepierre. 
Vm,,·s-Cotteré!s. - Dans la forêt, la grotte, grès aux 

formes bizarres, debout, dans un vallon ouvert à l'Orient, 
près la route de Hautwison. 

La Pierre Clouise, près Haramont. Grès énorme incliné; 
on y rait une fète le 1" dimanche de mars. 
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La Grosse Pierre. 
Le Grès de la roche, près le chemin de Dampleux. 
Le Pas de Saint- -'l.ntoine. 
Les Grès de la Fontaine Saint-Martin. 

ARRONDISSEMENT DE CHATEAU-'l'IERRY. 

Azy-Bonneil. - Le Grès d'Azy a 1 mètre 30 de long, 1 
mètre de large et 60 centimotres d'épaisseur. 

Caranda. - Dolmen. 
Coinl'y. - La Hottée du Diable. 
Courmont. - Piérre portant l'empreinte d'une pattp d'ours 
Croultes pt'ès Charly. - Les belles diseuse' de la Haute-

Bonde. 
Fère. - Le Grès qui va boire. 
Marigny en Orxois. - La Grosse Pierre. 
Montfaucon. -
Mont·Saint-Nre. La pierre qui bavarde, Sur la bul te de 

Braye. 
Neuilty-Saint-P,·ont. - La pierre de l'hermitage ou de 

Saint-Front, est un grès de forme à peu près cylindrique, 
d'environ 1 mètre 50 de diamètre, dont la face supél'ieure 
contient deux sillons. Les jeunes époux, à genoux, devaient 
boire le vin versé dalls les sillons. 

Rocourt. - Le Grès d~ la Grenouille. 
Villmeuve-sur·Fère. - Le Pas Saint-Georges. 4 mètres 

de large, et 60 centimètres de hauteur; sur le milieu, le pas 
d'un homme avec les doigts. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le l'''éstdent DE LA PRAIRIE. 

I.e Secrétaire: l'abbé PÉcm:UR 

---.:-~---
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Présidence de JI. J)b' L.4. l'H.UR/H, President, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu pt 

adopté. 

OUVRAQIŒ oF~'lml's ET IJÉPOSÉM. 

1" Mémoil'es des antiqlluires de PicaI'uie. t. D, histoire 
de la ville et do l'abba) e de Saint-Riquier. 

2" Bulletin de la société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura) 22" année, t;uméro de janvier 
1881. 

3" BuUetm de la sociét, des antiquaires de Pica, die, 
1880, lluméro 4. 

40 Bulletin de l'Académie du Var, Ilouvelle série, 
t.9, 1870-1880, juillet, octobre et novembre. 



-38 -

5' Revue des travaux scientifiques, janvier et février 
1881. 

6' Mémoires de la société académique d'archéologie, 
sci,nces et at'Is de l'Oise, t. Il, première partie. 

7' Société belge de géographie, bulletin, 4° année, 
numéro 5, septembre-octobre 1880. 

8' Jllémoù'es de l'Académie des sciences, belles-lettres 
et ((ris de Lyon, classe des lettres, a. 19, 1879-1880, 
el classe des sciences, a. 24, 1879-1880. 

9' Journal des savants, mars. 

CORRESPONDArlCf(. 

Lecture d'une lettre de M. l'abbé Léger, curé de 
Dammard, en réponse à une demande de renseigne
ment.~ sur l'inscription d'une cloche que lui avait 
adressé M. le Président. 

COMMUrlICATIONI ET TRAVAUX. 

M. l'abbé Corneaux infolmela Société qu'une décou
verte de sépulture~ a ell lieu récemment à Corcy, 
au-dessus de l'église de la grange de N atre-Dame de 
So'ssons, et qu'on a trouvé dans ces fouilles une mé
daille, et de plus nn silex en forme de lance à Javages. 
On attend de pins amples renseignements. 

M. le président lit des passages d'un mémoire 
envoyé par M. Bouchel, instituteur il. Presles-les
Boves sur des caves importantes de ce village, dont 
il a livré le plan. Plusieurs membres citent, dans 
diverses localités soissonnaises, des caves du même 
genre destinées à recevoir les produits des vignobles 
qui couvraient les collines de notre pays, où, non-
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seulement les communautés et les abbayes voisines, 
mais même celles de la Flandre avaient de nombreux 
vendangeoirs. 

M. Piette donne lecture d'un travail pro\'oqué 
par la lecture d'un article du Journal des Savants: 

Antiquités Romaines trouvées à Soisillons sous 
Henri II. Nom ancien donné à la Marne dans 
un poëme latin du XII' siècle. 

Il arrive assez souvent qu'en pareourant des livres 
dont le $ujet semble complètement étranger aux hom
mes et aux choses de notre pays, on rencontre un 
document inattendu, peu connu ou même complète
ment ignoré, qui se rattache à son histoire, d'une 
manière plus ou moins directe, si on n'en prend pas 
note immédiatement le renseignement s'oublie et se 
perd pour ceux qui auraient pu s'en servir; tandis 
qu'une simple note, une analyse, un conrt résumé 
lu dans nos séances et inscrit dans nos Bitlletins peut 
en aSSlH'er la conservation et à un moment donné, 
fonrnir une indication précieuse à ceux d'entre nons 
qui s'occupent de notre histoire locale, c'est dans ce 
bnt que j'ai relevé deux faits que je vous demallde 
la permission de vous signaler, dans ]'e~pérance que 
vous ne les tronverez pas tout à fait dénué~ d'in
térêt. 

Voici le premier qui concerne Soissons et que j'ex
trais du Jrmrnal des Savants, numéro du mois de 
leptembre 1881, dans lequel :V!. Adrien de Longperier 
dont la science et les leUres regrettent la parte ré-
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cente, a, rendu compte d'un livre fort intéressant ùu 
à la plume de ~!. Ariodente Fabretti, membre ùe 
l'Académie royale des ::lciences et profes~eur d'Archéo
logie, autelll' de beaucoup d'ouvrages de\'enus clas
siq ues cu Italie. 

Ce livre a pour titre: Della aidiGa cilll! d'Indus/ria 
delta pr'ima flodincomago e de suoi lIWillfmp"ti. La 
ville d'lndustria qui par' a d'ai.Jord le nom de Boditl
comagus, qll'elle ",-,hangea plus tard contre celui 
qu'elle dut très probalJlement à la grande ct habile 
industrie de ses habitants, est aujourd'hui représentée 
par la petite ville de Monl.ell-da-pô, située SlIl' la ri va 
méridionale du Pô, fleuve que Polybe, désigne sous le 
nom de Bodincos, ct que deux cents ans plus tard, 
Métrodore do Sepsis, un autre Grec, nous dit être 
appelé Bodincus par les Ligures. 

Cette bonrgade de Monteu da-po PRt en quelque 
sorte l'Herculallllm du Piémont, on y :< découvert un 
forum, un théatre, des thermes, des aqueducs, des 
tombeaux et surtout. nne quantité prodigieuc;ü de bron
zes de toutes formes dune exéclltion des plus tema,'
qLlables, tels qlle statuettes, trépieds, candélabres, 
lampes, mascarons, romaines, enseig'ues militaires, har
nais de chevaux, clefs, patères, broches, boucles, 
anneaux, enfin IIne infinité d'ault'es objets, destinés 
très probablement à J'ornementation artistique de 
meubles et d'ustensiles. 

Après avoir sign:<lé toutes ces œuvres d ':11'1 qui 
enrichis'lent :lllj<)llr:l'hai 1 ~ Musée (I,~ Tll"ill, ~r. de 
Longperier avait bi8n vouln faire conn:<ître leur em
ploi primitIf, m:<is il y avait là des difficultés qui ont 
dll le fClreer de rononcer il. son projet, on sI'l'ait tenté 
en désespoir de canse, nous dit il, d'en reverdI' an sys 
tème commode d'llIl elu'ieux dll XVI' siècle qui don
nait le nom de ,lérlaillons, « aux statlldtes de Bl'Onze 
tirées de terre, au lieu de la ville de Soissons, ou 
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Henry, Ile. du nom, roy de France, fit de son vhant, 
faire quelques fortifications" 

Dans uue note placée an bas de la page M. de Long
perier non~ apprend Il ue le curienx, en q nestion, est 
nn sieur Antoine le Pois qui a publié à Paris en 15i9 
nn volume in-4', intitnlé discours sur les médailles 
et gravures antiques, dont les pages 145 à 148 s'appli
quant à des découvertes antiques faites à Soissons. 
Les Archéologues de Soissons, aj 0 ute-t-i1 , ne parais
sent pas avoir attaché grande importance à cette 
trouvaille signalée par lenr prédécesseur. 

Les Soissonnais méritent· ils bien les reproches que 
semble leur adresser M. de I.ongperier? Ils ont pu, 
sans doute, ignorer l'existence d'un livro inronnu, pordu 
dans les profondeurs des collections bibliographiq ues 
de Paris et que 10 hasard soul a placé peut·êtro entre 
les mains du savant archéologue, mais à coup sût', ils 
ne sont pas restés indifférents aux découvertes anti
q ues faites chez eux sous le règne de Rend II, vers 
le milieu du XVI' siède. C'était le moment où la ,me 
de Soissons renversait en partie ses vieilles murailles 
flanqué'lB Je tOlll'S crénelées pour les remplacer pal' nu 
fl'ont bastionné dont chaque face pouvait se prêter un 
appui récipt'Oque, nouveau système de fortifications 
importé d'Italie par nos ingénieurs, à la suite des 
campaglles Je François l'r. C'est alors que le Lllonastère 
de Saint-Jean fut compris dans l'enceinte de la dlle ct 
que du côt6 Ju nord la défense fut portée plus avant 
vers la plaine de Saint-Crépin. 

Ces grands travaux mirent à jour do nombreux Jé
bris des temps gallo-romains, particulièrement sur ce 
dernier point. La pioche des ouvriers y fit sortir dc 
terre uue statue en marbrfl, des statuettes et des ob
j<lts J'art en bronze, des fragments de col,mnes, des 
peintures, des mo!aïques, des va3es et surtout une 

T. XII. 6. 
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quantité considérable de médailles qu'un écrivain 
contemporain, J. Berlette, a recueillies en partie et dont 
il nous a laissé le souvenir, dans ses mémoires ma
nuscrits. Après lui Cabaret ct Brayer en ont parlé 
aus,j dans les travaux restés' manuscrits qu'ils nous 
ont laissés sur Soi~sons. NOU5 en (ronvons également 
la mention dans les historiens de Soi,sons, Dormay, 
t. Il, page 450, dans Leroux, t. l" page 90, et Martin 
et Jacob, t. II page 399. Enfin notre honorable prési
dent, M. de la Prairie, a résnmé ces découvertes dans 
deux mémoires insérés dans notre But/,'UI!, l'un sur le 
château d'Albâtre, l'autre sur les fortifications de la 
ville, Ii est donc très probable que les tr ois ou quatre 
pages consacrées anx antiquités de Soissons, d8ns le 
discours d'Antoine Lepois sur les médailles ~t gravu
res antiques, ne nous apportlll'a pas grande lumièr..l; 
néanmoins, tout en regrettant que M. de Longperier 
ne nous ait pas fait connaître la bibliothèque qui l'en
ferme le livre de Lepois, nous devons lui savoir gré de 
nons avoir mis SUI' la voie de sa découverte ct nons 
pouvons espérer qu'un jour, un de nos collègues sera 
assez curieux pour s'occuper de cette recherche et 
qu'il nous communiquera un document qui peut 8jouter 
quelques lignes à l'histoire dû nos antiquités loc~les. 

La seconde communiClltioll dont j'ai cru vous eBtrc
tenir s'applique à un nom peu connu porté fort ancien
nement par la rivière de Marne qui arrose la partie 
n:éridionaln de Botre départemént. CtJtte dénomina· 
tion qui est celle de Launa ne se rencontre gnère que 
dans un poëme latin du à la plume d'un religieux du 
Xii- siècle, auquel les auteurs de l'Histoire littéraire 
de ta France ont consacré un assez long article (tome 
XVll, pages 36 et 70) et M. Ludovic Lalanne en a pris 
le texte d'un mémoire ingéré à la page \G9 du tome 
1" de la bibliothèque de l'école des Chartes. 

Voici le résumé de ce mémoire: 
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Un chanoine de Saint-)farcel, Gilles da Paris, né en 
1162, a composé, avant l'année 1200, un poeUle latin 
en douze chants, intitulé Karotinu8. Cet ollvrage d'en· 
viron 2500 vers est dédié au jeune Louis, fils de Phi
lippe-Auguste, c'est un long panégyrique de Charlema
gne qne le poète présente san~ cesse pour modèle à 
l'enfaut royai. 1 :œuvre de Gilles de Paris ne présente 
rien de bien neuf, il se borne en général à versifier les 
chroniqueurs du IX' siècle et surtout El5inard qu.'il suit 
pas à 1 as. Seulement il insère de temps en t"mps des 
disgressions historiques et géographiques qui ne sont 
pas sans intérêt, dans J'une d'elles où il donne la des· 
cription de la Gaule SOUR les prédécesieurs de Charle
magne on trouve le vers suivant: 

J.Veustria ClÛ quondam ponebat Lau,nia fines. 

Le manuscrit qui est du commencement du XIII
siècle est accompagné de gloses très courtes écrites à 
la même époque que le texte et destinées à éclaircir 
les phrases et les allusions parfois un peu obscures de 
l'auteur. Or, à l'occasion du mot Launia, une de ces 
gloses écriles en marge est aiusi co!,çue: Launia 
fluvius qui et materna dieitur. :\Iaterna ou Matrona 
désigue comme on sait, la Marne, Cette rivière avait 
donc cu jadis un autre nom, qui au XII· siècle, était 
hors d'us'~ge, puisqu'on jugeait nécessaire de l'expli
quer parune uot '. Aucun auteur ancic l ne mentionne 
cette dénomination q ne 1\1. Ludovic Lalanne a vaine
ment ~hürchép. dans A. de Valois, Bauuran, Danville, 
D. B')uquet et 1\1. de \Valkcnaer. Nnl doute pourtant 
qll'ellc ne s'applique il. la ~larne, car cette rivière, 
comme le dit le poète servit momentanément de fron· 
tière à la Neustrie dont les limites ont toujours été 
incertaines, 

:\[aintenant à quelle époque peut·on faire remonter 
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l'origine de la dénomination Lm(,da? se demande M, 
Lalanne, Les anteurs du IV' et du V, siècle, à ,Otll

mencer par Ammien ;'lar'celill, appelle ut les ponplas 
qui habitent les bords d01a Marne Catdawti ou (IL' 

t(lt~lIlIi. 110ms qui renfpI'mcllt évÏ<lcltlmcut la même 
racine q ne Launia. Catalauni est un nom celtique dOllc 
Launia appartient à la même lang'ne, de plus, les 
mots Lauile, [,mma dont le dernier encore usité en 
Provence et qui offrent tous deux l'analogie la plus 
frappante avec Launia, ayant été en usage en Franco, 
pendant le moyen·àge, 11\'ec le sens fort vag'ue de 
cours ,d'ea~ rivière, il est probable que Lauuia 
avnit la même signification et q ae ce mot fut employé 
simultanément avec Matrona ou Materna pour dési
gner la Marne, de même que la Saône, s'appela à la 
fois A,.a,. et Saucmâa, l'Allier L'tl/V!!" ct ,1IIfltr, clc, 

M. Lalanne termine son travail par l'observation 
suivallte : Sans vouloir faire la moindre allusiou il 1« 
preposition grecque xata, il est fort possible que 
Catalauni, signifie quelqu'! chose comille habitant près 
de la rivière, 

La séance est levée it cinq heures, 

Lr' P"';sidcllt: DE LA PRAIRIE, 

L,> Spc",daù'c: l'abbé PÉCHEUII, 
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Presidence de .t1. DE LA PRAIRIE. 
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LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Ephemérides du département par M. Alexandre 
Michaux. 

2' Recueil de b commission des arts et monuments, 
hiotol'iqucs de la Charente inférieure et société d'ar
chéologie de Sall1tes, 26 série, t. 1. 1'" livraison 
inclusivement. 

3" Rectteil des actes, archives et mi, moires de la 
Commission des arts et de la même société, t. 3, et 4. 

1" Bulletin de la société de l'b.istoire de Paris q~ 
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de l'Ile de France, 7' année, 6" lilraison, novembre 
décembre 1880. 8e année, I,e livraison, janvier·février 
1881. 

5" La table de bronze d'Aljustrel, étude sur l'ad
ministration des mines au le, siè~le, par Jacques 
Flach (rapport par YI. Louis Luca" 1881.) 

6· Revue des travaux scientifiques, m:lrs 1881 
7· Société archéologique de Bordeatlx, t. 6, 2' fas

cicule, juillet-octobre et décembre 1879. 
8' Du catechumenat, par l'abbé Corblet. 
9' L'immersion et l'infnsiotl baptismale par le 

même, 1880. • 
10· Annules de la société malacologiquc de Belgique, 

t. 12 et 13. 
ll' Bulletin de la commission des antiquités de la 

Seine inférieupe, t. 5, l,e Iivraisoll 

CORRESPONDANCE. 

M. le Présidant donne communication d'une lettre 
par laquelle M. l'inspecteur d'Académie propose un 
échange de publications avec l'Union géographique 
du Nord de la France (section de Laon). Adopté. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. De La Prairie donne lecture, dans les procès
verbaux de la Commission des antiquités de la Seine
Inférieure (1879, p. 38), du passage d'une Notice sur 
les anciens reliquaires de la cathédrale de Rouen où 
il est fait mention de .ouhers de la Sainte-Vierge 
lesquels auraient été donnés à cette église avant le 
xv' siècle et furent l'objet d'une grande vénération. 
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Il rappelle à cette occasion combien a été célèbre an
trefois le Sai"t soulirr de la ~ainte-Vierge à Notre
Dame de Soissons_ 

M. l'abbé Pécheur dit que cette relique n'est pas 
perdue. Elle était passée avec un l'rand nombre d'an
tres, à la révolution, entre les mains de l'abbé Férand, 
curé de Crony, ordonné et installé par l'évêque 
:\farollcs. Un antre curé de cette paroiss"" eu la quit
tant, l'avait emportée et finalement, après avoir passé 
par d'antres mains, elle a été déposée à Notre-Dame
de-Liesse. 

M. De La Prairie lit également dans les Mémoires 
de 1" Société des antiquaires de la Morinie (t. 16, 
1878-1879) un extrait d'un travail étendu sur les 
Communautés d'm·ts et métiers de Saint-Omer, relatifs 
à celle de" cordonniers et savetiers, ayant pour patrons 
St-Crépin et St-Crépinien de Soissons. Comme toutes 
les autres, celle-ci avait s" chapelle particnlière; elle 
était orn:le d'nn cnrienx tableau du xv' siècle qni 
existe encore dans un musée particulier. Il est peint 
sur chêne avec fond d'or ct divisé en cinq comparti
ments. Le sn jet principal représente J. C. en croix, 
la Vierge, Saint-Jean, les troi3 Maries, tous nimbés, à 
à ses pieds, et le centurion de la bouehe dnqutll sortent 
ees paroles: Vere fi/ius Dei ("('at iste. Les autres rap
pellent l'arrestation des deux sainta et les diverses 
circonstances si connlles de leur martyre. 

M. l'abbé Péchenr, après un échange d'observations 
sur ce sujet, et notamment sur les reliques de St
Crépin, rappelle qne celles-ci avaient été aussi con
servées par le même curé de Crouy et qu'on en avait 
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extrait la plus grande partie pour la cathédrale où 
elles furent réintégrées par M. Leblanc de Beaulieu, 
premier évêque de Soissons depuis le eoncordat, 

M. le Président dépose sur le bureau, au nom de 
M. l'abbé DUplly, Membre titulaire, un. curieux volume 
probablement unique, ou au moins rarissime, intitlllé: 
Œuv,'es satiriques eontre les femmes et J'examen de 
cet ouvrage est confié à M. Fossé d'Arcasse qui en 
rendra compte à une prochaine séance. 

M. l'abbé Pécheur donne lecture d'un extrait dQ ses 
Annales du diocèse, comprenant l'histoire romanesqne 
et pourtant véridique, de Henri de Savreux, roligiellx 
de Saint·Jean-des-Vignes, homme pieux mais ... ardent 
liguenr et intrépide défensenr dll château de Pierre
fonds pOllr le roi d'Espagne; enfin fondateurà Madrid 
de l'hospice de Saint-Louis des Français dont M.l'abbé 
Dupuy vient d'être nomme supérieur et cure. 

M. 'Wolf donne communication d'une inscription 
remarquée par lui et par M. Delorme dans nne ferme 
du quartier Saint-Lazare. Elle a été trouvée en laboll
rant, en 18,2, lieudit le Cimeliér'e Suint-Lazare, champ 
de sépultnre de la maladrerie et hOpilal de ce nom. 

n s'exprime ainsi: 

• En procédant dernièrement à nn inventaire après 
décès de M. Cluet, en compagnie de M' Delorme, 
notaire à Soissons, l'LIU de nos collègues, all lieudit le 
Petit Belleu, nous avons découvert dans une propriété 
sise ail bord de la route de Fère-en-Tardellois un 
fragment assez important de pierre tombale. 

Ce fragment placé dans la cour sons 13 tuyan d'uue 
pompe, mesure 0 m. 70 centimètres de brgeur sur 
o m, 60 centimètres de longueUt'. Il est en pierre 
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dure. L'inscriptioll, le buste des religieux et les deux 
vases de chaque côk de la tête sont encore très 
apparents. 

Un croquis d'une grande exactitude est joint à la 
présente note. 

Il résulte des renseignements que nous avons pu 
recueillir snr les lieux que cette pierre tombale a été 
trouvée vers t872 ell labourant un champ, à peu de 
profondeur, au lieudit le Cimetiére Saint-Lazare. 

Dans son histoire de Soissons, M. Leroux parle de 
l'hopital Saint-Lazare qui avait été établi à quelques 
centaines de pas au-delà du faubourg de Crise, à 
gauche du chemin qUI conduit à Belleu. 

Il y 1\ donc tout lieu de supposer que cette pierre 
tombale recouvrait la sépulture d'un des nombreux 
religieux qui s'étaiellt consacré~ à la guéflson de la 
lèpre. L'hôpital Saint- Lazare était une maladrerie dont 
les propriétés rèvinrcnt à l'Hôtel-Dieu de Soissons à la 
fin du 17' siècle, 

Ce fragment de pierre quoiqu'incomplet offre un 
certain intérêt au poiut de vue local. Des démarches ont 
été faites par l\i' Delorme pour obtenir qu'il fût déposé 
au muséo de Soissons, et tout pOrLe à croire qu'elies 
abotLtiront au résultat désiré, 

~D1. Wolf et Corneaux invités à rendre compte des 
séances ùe lit Sorbonlle auxquelles ils ont assisté comme 
délégués Je la Société, feront leur rapport à une pro
chaine séance, 

~f. l'aul Laurent. prenant la p!.\role, dit que M. 
Turquet, Secrétaire d'Etat dans la visite qu'il a faite 
le 19 avril, il l'occasion de l'inauguration de la fontaine 
de la Grand'Place, à Samt-~fédard et It Saint-Jean 
s'est viveillent intéressé à la conservation des ruines 
de ces deux monastères, ct a donné l'assurance que 
des subventions Yiendraient sauvegarder les cryptes de 

T. lUI. 7. 
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Saint·Médard. et III reste des cloîtres de Saiut·Jean. 
La Société remercie M. Paul Laurent de sa commu

nication et ne peut que désirer la réalisation des espé
rances donuées par M. le Secrétaire d'Etat 

M. le Pr~sident lit une Ilote sur le village de 
Courcelles envoyée par M. Bouchel, lustituteur à 
Presles, on y a remarqué la descriptien d'un hrtrill 
en bois sculpté du XYIl' siècle et tille inscription du 
xv' siècle. 

Il est supporté par irois pieds pr,<sentant de.> griffes, 
ail milieu de l'üllervalle qui les sépare. sont gravés. 
dans des cartouches, lGS noms de, trois "ertlls théolo· 
gales: jides, spe" , citas. Tl'ois courbe" gràcieuses ornées 
de fleuron3 finement découpés rclunissent l(~s pieùs cn 
un fllt trianglliaire couronné de trois tètes placées aux 
angleii et enveloppées d'ailes, On distingue très bien 
celle d'nn homme, celle d'un lion et celle d'un bœnf 
ou d'nn veau, Ces trois têtes supportent la boule du 
monde, qui elle-même est surmontée d'Lw aigle anx 
aUAs déployées, 

Ce .ont évidomment les attributs de quatre évangé
listes, 

L'inscription incomplèt(' est ainsi conçue: 
Gy gIs! noble home Lays d'Al/Ury ri! son vivat 0011-

sdlticr et maisb'e d'ostel ordinal/'e du ,oy, Sàgnel/r 
de Couruelles, de Mannieux, BJuji,qnorcux (un mot), 
Verges et d" Vcrurnit, leqllel tropa.sa l'a,l JI. Vc et 
qualo,-ze(1514), le sccolldJour de juld el auprès de 
Illy gist Lucet~e ,z'AuUry, fille dudlt Seigneul'. 

Ledit S, ct damOIselle ,~fargueritte rie Velll/ssé sa 
(eme ~"t fondé lm:/libei'a aveeqs ung de profundis ..... 
le curt! ou son vie,ûre fera praeess!') tJillrsgl1ze paro
dl/'ale de COI,rccli('~ . .... de projlllldîs ...... O!l retour
nerf! à la chapelle, 

Ce seigne lI!' de COllrcelles est le même qui figure 
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sous le nom de Louis d' {"UrlJ, dans les Annales du 
diocèse pal' ~L l'abbJ Pécheur, tome iV, pa.ge 164, au 
sujet d'nue transaction qu'il a faite le 8 janvier 1808 
avec Michel d'Arzillernont, commandeur de ~laupas 

sur des rentes et droits concernant la ferme du Mont
Hussart. 

!vI le Président met en discussion les localités qui 
seront l'objet de l'excursion annuelle du mois de juin. 
I! est décidé que l'on visitera de nouveau Pierrefonds, 
Saint·Pierre·ell·Chàtre et Saint-Jean·an-Bois. 

La Société, avant de se séparer, paie un tribut de 
regrets à la mémoire de M. Louis·Ange Vuafiard, 
chevalier de la Légion d'honneur, l'un de ses membres 
titulaires, décédé à Paris le 14 avril 1881 dans sa. 
82' année M. Vuafiart, malgré son grand âge, aimait 
à as~ister q lwlqnefois il ses séances et faisait presque 
loujtmrs partie des excursions annuelles. I! avait con
tdllné à ses travaux par des recherches sur la comman
derie templière du Monthussart (canton de Braine) 
et sur l'institution des foires de Soissons, 

La séance est lp-vée à 5 heures. 

Le Président DE LA PRAiRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

SIXIÈME SEANCE 

Mal'di '; duln Ito!o81. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE, Président, 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1· Bulletin de la Société d'agriculture sciences et 
arts de Poligny (Jura) 22" année, no' 2 et 3,188;. 

20 Société des antiqnaires de la Morinie, Bulletin 
historique, 38' année, nonvelle série, 117' livraison, 
Janvier-Mars 1881. 

3· Société indnstrielle d. Saint-Quentin no 26 fé
vrier 1881. 

4° Revue de.~ sociétés savantes, 7' série, t. 3, 2- livrai
son. 
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5° RevWJ des travallx scie:ntifiqnes, avril et mai 1881. 
6° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 

arts de la Sarthe, -2' série, t. 19, 27' de la collection; 
années 1879 et 1880,3' fascicule (1881). 

7° Btllletin de la Société d'émulation de l'Allier, t. 
6, 2' livraison. 

8' JOllrnal des savants, 7 mai 1881. 
9' Bulletil, de la Société des sciences historiques et 

naturelles de l'Yonne, 1881,34' vol, 3' de la 3' série. 
10° BIIlletin de la Société archéologique historique 

de l'Orléanais, t. 7, no 107, 4' trimestre dû IR80. 
Il ° Bulletin de la Société de l'histoire de Paris et 

de J'Ile de France, 8' année, 2' livraison mars-avril 
1881. 

12° Le monitem' de la numismatiqlle et de la sigillo
graphie 2' année, 2' livraison, avril-mai 1881. 

13' Le maréchal d' Hwnière et le gOllvernement de Com
piègne (1648-1694) par M. R. de Magnienville, ouvrage 
publié sons les auspices de la Société historique de 
Compiègne. 

14° Origines et développements de l'art théatral dans 
la province ecclèsiashqlle de Reims, par E. Fleury (Laon 
1881) 

CORRESPONDANCE. 

Letb'e de M. de Marcy, secrétaire de la Société 
historique de Compiègne, accompagnant l'enyoi de 
l'ouvrage de M. de Magoienville. 

Lettre de 11 Desjardins, curé-doyen de Vailly, 
relative à la translation de. restes de l'abbé Maue8se 
dans le nouveau cimetière de Soupir. La compagnie 
exprime le regret de ue pouvoir prendre part à cette 
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cérémonie et r0ndre un DOUVIII hommage à la mémoire 
du savant naturaliste, dont elle a publié la biographie. 

COMMU"ICATIO:'IS ET TRAVAUX. 

Parmi les ouvrages offerts, l'aUentioll se porLe sur
tout sur les OJ'lgtnes et les déDelopppmmls de l'art 
thcâlNII, par )1 E. Fleury, membre titulaire. M. 
Michaux. sur la demande de la Société, se cllarge 
de l'examen de cd ounage. On remarque aussi celui 
de M. de o[agnienville, le Maré.:hal d'Hwmères et le 
gouvernement de Compiègne. 

11. le Prési,lent informe la compagnie que la !)ociét~ 
iIislorique de Compiègne ~e propose de réaliser bientôt 
le projet qu'elle a formé de visiter les monuments de 
SOiSSOllS, On s'occupe s ,l'-le-champ des moyens à pn'n
dre pour cimenter de nouveau, à cette occasion, les 
rappqcts Lle confraternité qui unissent déjà les deux 
Soeiélés et que l'ouverture du chemin de fcr de Soissons 
à Compiègne ne pourra que favoriser. Toutes deJX 
travaillant souvent sur le même fond historique, l'an
tique Cité doo sucseÎllns; elles trouveront là le motif 
d'lIlle noble et cordiale émulation. 

Ayant entendu employer irldistindemcnt dans le 
procès-verbal Lle la dernière séance, [es mots m01!a.
t,j,'e et abba!Je, Ull membro ùelllande s'il y Il entm enx 
quelquedift'érence. Après une courte discussion on Il 

recours au maître en ce genre: Le Dictionnaire de 
Littré, et voici ce qn'on y a trouvé: Abbaye, 11l0tlab
tère d'hommes ou de femmes, dirigé par un abbé ou 
une abbesse: Monastère, abbaye gouvernée par un 
abbé ou une abbesse, d'où J'on conclut que pour éviter 
des répétitions on peut se servir de l'une ou de l'autre 
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de ces expressions qui revIennent si souvent sous la 
plume de l'écrivain. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le President; DE l,A PRAIRIE. 

ü Secrétaire: l'abbé PECHEUR. 
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HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

SEPTIÈME SÉANCE . 

•. npdJ ... .J'nillet 1881. 

Prés!dence de M. DE LA PRAIRIE, Présideilt 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1 ~ Bulletin des travaux de la Société musithienne du 
Valais, année 1870, 9' fascicule. 

2° Travaux de l'Académie nationale de Reims, 65 vol. 
années 1878 et 1879, n° 1 et 2. 

3' Bulletin de la Société Nivernaise des sciences, 
lettres et arts, '3' série, t. 1, Il vol. de la collection, 
l' fascicule (1881. 

4° Répertoire des travaux de la Société de statistique de 
Marseille, t. 40, 15° de la 8' série, 2' partie 1. (1881). 

'1. '1.11. i. 
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50 Socùité royale de malacologie de Belgique, procès
verbal de la séance du 2 li vril 1881 et celui de la 
séance du 7 mai suivant. 

6° Revue des travaux scientifiques, Juin 1881. 
7' Mél1wire de la Société Eduenne, nouvelle série, t. 

9. 
8° Etude biographique sur l'abbé Houllier, auteur de 

l'Etat ecclésiastique et civil du diocèse de Soissons, 
avec notices sur J'abbé Gravier, curé de Jaulzy, et 
l'abbé Hinaux curé de Bucy-le-long et des Blancs 
manteaux à Paris, par l'abbé Pécheur. 

co~n1UNICAT/ONS ET TRAVAUX. 

M. Michaux dépose sur le bureau le dessin d'un 
sceau de Conon de Petrafonte, comte de Soissons 
dont il doit la communic~tion à M. Dulac, membre de 
la Société historique de Compiègne Il porte cette lé
gende, Con ,n de l'etrafonte, ct est attaché à une charte 
conservée aux archives de la Somme, fonds de Prémon
tré, no 117:!-. Conon signe cette pièce qui est une confir
mation des biens de l'abbaye avec Yves de Nesles son 
oncle. 

M. Collet annonce, d'après 1 Officiel, qu'une somme 
de trente mille francs a été portée au budget de 1882 
par la Chambre des députés pour la conservation des 
monuments mégalitiques (séance du 29 juin HiSl) et 
que les cathédrales out été rattachées au service des 
mOllllments historiques. 

M, Michaux dépose son rapport sur l'ouvrage de 
M. Fleury des origiiles et développements de l'art 
thédtral dans la prol1ince ecclpsiastiqlle de Reims. 

Tous les membres présents échangent leurs diverses 
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impressions sur la visite faite aux monuments de 
Soissons par la Société historique de Compiègne 

L'un d'eux, M Mlchaux, rendra compte de cette 
visite dans la prochaine séance. 

La séance est levée à [> heures. 
\ 

Le Président: DE LA PRAIRIE 

Le Secrétair~ : l'abbé PliCHEUR . 

....... 
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===================== 

HUITIEME SÉt\NCE 

I.undl ln .oa. 1881. 

Presidence de M. DE LA PRAIRIE. _0-
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

OUVRAGES OFFERTS UT DÉPOSÉS 

10 Instruments en pierres à l'époque des métaux, par 
le baron de Baye. 

2' !r[él1wires et documents, publiés par la société sa
voisienne d'histoire et d'archéologie, tome 19. 

3' Mémoires de la Sor.iété des antiquaires de la Morinie, 
tome 17, 1880. 

4' Bulletin historique de la Soeiété des antiquaires de 
la Morinie, 118' livraison. 

5' Romonia, recueil trimestriel do Paul Meyer et 
Gaston Pari$. 
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6' Bulletin d' histoire ecclésiastique et d'arohéolagie 
religieuse des diocèses de Valence, Gap, Grenoble et Viviers, 
l'année, 5. livraison, Mai-Juin 1881. 

7° Revue des travaux scientifiques, Juillet 18S!. 
8' Bulletin de la Societé historique de Langres, tome 2, 

juillet 1881. 
9° Mémoires de la Société historique ct archéologique de 

Langres, tome :1, no 2, 1881. 
10' Bulletin de la Societé des antiquaires de Picardie, 

année lS81. n' 1 
Il' Bulletin de la Société archéologique du midi de la 

}t'rance, nov. 1880 et 15 mars 188!. 
12' Lettre trom the secretar! of the smithsomian 

institution 18S0. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M le Président donne lecture d'une circulaire de 
M. le ministre des Beaux-Arts, en dat~ du 11 juillet 
1881, demandant des renseignements historiques sur 
les sodétés savantes. 

Il sem répondu à M. le ministre par l'envoi d'un 
travail de :\1. Piette, vice-président de la Société de 
Soissons, travail publié en 1875 ct faisant connaître 
que la fondation de cette Société remonte à 1847, 
qu'on peut la considérer comme étant la petite-fille de 
l'ancienne Acad~mie royale qui s'organisa à Soissons 
quelque temps après l'institution de l'Académie fran
çaise, ct que, depuis sa création, la Sociét6 archéolo
gique de Soissons a publié trente volumes in-S·, tous 
remplis d'articles, de mémoires et notices sur les 
il-ommes et les choses du pays, 
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M. le Président préseLlle deux haches, l'une de silex 
gris, l'autre de silex rougeâtre. Ces haches, provenant 
de la Guadeloupe, sont d'une forme admirable, d'une 
conservation parfaite, et n'ont pas leurs pareilles en 
France. 

Un membre présente une belle tête de bume sauvage 
que JI. Poteaux, inkrprète du gouvernemen! français 
à Saïgou, en ce 1t1Oment en villégiature à Chacrise, a 
recueillie en Cochinchine et vient de faire Jéposer au 
musée de la ville. 

Un aulre objet intéressant V!l prendre place au même 
musée. Grâce à l'intervention de M, Fossé d'Arcosse 
père, une pierre tombale d'uu chanoine de J'ancienne 
collégiale de St·Pierre-au-Parvis, est accordée à la 
ville. Cette pierre est. du moyen-âge. Elle p(\rte une 
inscription latine trps difficile à déchiffrer, mais que 
M Fossé d'Arcosse a cependant pu lire en grande 
partie et a traduite ainsi: 

Homme né à Reims, 
Repose en terre ici. 
Nommé Resnier. 
Il fut un vrai sectateur de la foi. 

Délivrez, pal' l'intercession de SaiLlt-l'ierre, Celui·ci, 
ô mon Dieu, des sombres demeures. 

M. Michaux lit le compte rendu de la visite qui nous 
a été faite par nOI collègues de Compiègne. 
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VISITE DE LA VILLE DE SOISSOn 

Par la societé historique de Compiègne 

La société historique de Compiègne, a enfin accom
pli le jeudi 23 juin la promesse qu'elle avait faite 
à celle de Soissons de visiter notre antique cité qui 
par son histoire et ses monuments se rattache à tout 
le passé de la France. 

Partie de Compiègne par le train de 9 heures 35, 
elle arrivait à Soissons vers 10 heures et demie, une 
délégation de notre société qui l'attendait il la gare, 
la conduisit à J'hôtel de ville où tout le monde se 
trouva réuni dans le grand salon que la municipalité 
avait mis à notre disposition. 

Après les présentations et les compliments. M. 
l'abbé Pécheur, secrétaire a lu une lettre de M. 
Choron, député, maire de la ville et notre collègue, 
exprimant ses regrets de ne pouToir assister à la 
réunion; elle est ainsi conçue; 

Paris le 'B JUin 1~81. 

Monsieur le Président et chers collègues, 

J'ai reçu la lettre, par laquelle, en m'annonçant la 
visite pour demain à ~oissons, de la Société Archéologique 
de Compiègne, vous m'invitez il me joindre à vous et il. 
nos autres collègues, pour lui faire le meilleur accueil. 

Je n'aurais pas manqué de répondre il. votre appel et 
je l'auraIs fait bien volontiers. 
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Mais nous avons séance demain à la Chambre, et il 
ne m'est pas possible de m'absenter. Je ne puis que 
m'associer de cœur à la réunion des deux Sociétés et au 
seutiment de mutuelle amitié que cette réunion ne va 
pas manquer de resserrer. 

Je vous prie, Monsieur le Président, d'agréer et de 
vouloir bien faife agréer à nos collègues des deux Sociétés, 
à la fois miS excuse_ et mes regrets ainsi que l'expression 
de mes sentiments bien dévoués. 

CHORO". 

En l'absence du maire, M. DUlllont, adjoint, a fait 
les honneurs de l'Hôtel de Ville et avant de 80rtir 
on a visité la bibliothèque et le musée. 

Plusieurs membres ont admiré les beaux manuscrits 
à miniatures, si bien conservés, si merveilleusement 
enluminés, notamment: une Bible, 3 volumes in-folio 
du 14' siècle - le Pèlerinage de la vie humaine, 1 
volume io-4o du 15· siècle, etc., etc. 

Outre les tableaux et les sculptures, la partie du 
musée qui a surtout été l'objet d'une attention spéciale 
est la lialle dlls antiquités : les haches et silex taillés 
et polis, vases et armes de toutes les époques, romaine, 
gallo·romaine, mérovingienne, etc. ; la crosse de Ni
velon, le fameux plat représentant Pyrame et Thisbé, 
etc., etc. 

L'heure s'avance, on s'arrache à ces contemplations 
et tout le monùe se dirige vers le déjeuuer, splen· 
didement servi cans le grand salon de M. Delaborde. 
Cinquante convives y assistaient. 

Au milieu, ... 1. de la Prairie, président de la so~iété 
de Soissons; en face M. le docteur Lesguillons vice 
président de la société de Compiègne; à leur côté 
MM. l'abbé PBcheur, secrétaire. le comte de Marsy, 
Sorel, Dulac, Bécu, en un mot, les membres des deux 

T. Xli 9. 
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sociétés entremêlés; nous voudrions pouvoir citer 
tous ceux qui étaient présents. 

Au dessert M. Alexandre Sorel, président de la 
société de Compiègne, s'est levé .et a porté un toast 
à l'uuion des deux villes et des denx sociétés, union 
qui a toujours existé et qui se resserre encore aujour
d'hui du diocèse de Soissons et leurs communes, leurs 
édilités furent toujours sœurs. Ce toast si plein d'à·pro
pos fut couvert d'applaudissements. 

En voici le texte : 

Messieurs, 

Je me f.is l'interprllte de mes collègues de Compiègne, 
et ils sont nombreux pins nombreux que jamais, en 
adressant les plus chaleureux remerciements à l'honorable 
président et aux membres de la Société archéologique 
de Soissons, pour l'empressement qu'ils ont bien voulu 
mettre à accepter notre visite et pour l'aimable accueil 
qu'ils nous ont réservé aujourd'hui 

Depuis bien longtemps nous aspirions avrès cette 
réunion, mal~, vous le savez comme mOl, les trente huit 
kilomètres qui nous Réparrnt, constituaienr un véritable 
voyage. Il est vrai qu'on pouvait le faire par terre et par 
eau: par eau c'étaIt pittoresque mais bien long; par terre 
c'~talt aussi long, mOlllS plltoresque et beaucoup plus 
fatigant; et puis JI ne fallait pas songer il. aller et revenir 
le m~mc jour. Aussi, quand JI y a dix ans, il nous a été 
donné de nous tendre réCiproquement la main, nous 
avons dû suivre l'exemple des souverains qui, pour se 
ménager une entrevue, se rencontrent sur les limites de 
leurs états respectifs, 

Aujourd'hui il n'en sera plus de même; le chemin de 
rer dont nOU8 avions en quelque sorte devancé ['inau
guration, tant notre impatience était grande, va étabhr 
entre nous des communications faciles et nous en profi
terons. 
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Aussi bien Compiègne el Soissons ont eu de tout temps 
de grandes affinités. I.'histoire de l'antique Augusta 
Suessionum et du vieux Compendium se confondent souvent 
dans les mêmes événements. 

Au point de vue géographique, leurs vallées se touchent, 
ct l'Aisnè, après avoir, dans son gracieux contour. arrosé 
les sites les plus charmants, vient mêler ses eaux 11. ce1l6 
de l'Oise, aux portes de Compiègne. Il semble que la 
nature ait voulu, par cela m6me, que les deux populations 
unissent leurs pensées. 

Au point de vue administratif et militaire, Compiègne 
et Soissons faisaient partie de l'île de ~'rance, et, au point 
de vue religieux, chacllne tl'elles s'inclinait devant la 
même autorité diocésaine. Il n'en faut pas d'avantage 
pour évoquer des souvenirs communs. 

Continuons donc à explorer le vaste champ des tradi
tions du passé; provoquons de nouvelles découvertes, 
et, en nous initiant généreusement les uns les autres à 
tout ce qui peut nous intéresser plus particulièrement, 
nous entretiendrons ensemble des relations qui, indépen
damment de leur charme inexprimable, contribueront au 
développement de notre grande histoire nationale. 

Je bois à l'union intiml' de la Société archt5ologique de 
Soissons et de la Société historique de Compiègne .• 

M. de la Praine, président de la Sociélé de ~oisson. 
a répondn en remerciant vivement le président de Com
piègne, et en portant un toast à cette sociétti, 

En sortant de table, les convives sont allé. visiter n05 
monuments 

D'abord l'ancienne église St-Pierre qui sert aujourd'hui 
de gymnase. C'est tout ce qui r"ste de l'architecture 
romane. 

De là, comme il n'y a qu'un pas, on entre dans la 
grande caserne qui fut jadis l'abbaye Notre-Dame de Sois
son,. It n'en reste plus grand chose, quelques fenêtres, _ 
mais il ne reste absolument rien de l'ancien palais 
d'Ebroïn qui se trouvait en cet endroit et qu'il a donné 
pour fonder J'abbaye; supprimée aussi l'ancienne porte 
fortifiée avec la tourelle qui donnait sur la rue Notre-Dame. 
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Il ne nous en reste que le souvenir, conservé par un 
tableau de l'ancien maltre Hayer et un plus récent de 
M. Salingre. 

On quitte la caserne par la petite porte qui s'ouvre 
sur la rue des Feuillants et nous nous trouvons en face 
de l'arquebuse. 

Le pavillon de l'Arquebuse en pierres et en briques est 
du XVII' siècle: il possède encore des trophées d'armes 
en sculpture, mais les beaux vitraux qui représentaient les 
métamorphoses d'Ovide ont disparu. 

De là on est allb visiter Saint-Jean des Vignes: Nous 
voici au pied de ces belles tours que de loin l'on admire 
se détachant noires sur les teintes de pourpre d'un soleil 
couchant; m~rveilles de grâce et de délicatesse, véritables 
dentelles de pierre, élevées par la piété de nos ancêtres 
aux XV' et XVI' siècles. Voici le réfectoire dans la cour, 
et les cloîtres. Ces derniers merveilleux aussi, mais hélas! 
ayant un pressant besoin d'urgentes réparations si on ne 
veut les perdre tout à fait. 

Au Séminaire, on trouve les resles bien faibles du 
cirque romain, et dans la bibliothèque le beau manu$crit 
d~ Gauthier de Coincy. 

On Visite encore la cathédrale qui est un superbd 
monum~nt du XIll' siècle, malheureusement inachevé. A 
j'intérieur on y remarque des vitraux antiques. une vieille 
tapisserie, le tableau de Rubens et un a\llre d'Ar,ge 
Tissier. 

On jette ensuite un coup d'œil au fragment de mur, der
nier reste de l'enceinte romaine qUI se trouve au secrétariat 
de l'évêché, 

Puis l'on part ponr Saint M~dard, la célèbre abbaye qui 
servait de sépulture aux rois mérovingiens. Dans les cryp
tes sont plusieurs tombeaux: lequel est celui de Clotaire, 
de Sighebert, 'Îe Chilpéric peul-Nre? 

Ici, dit la légende, est la prbon de Louis le Débonnaire; 
là celle d Abeilard. 

Aujourd'hui les moines ont disparu et le monastère sert 
à une de res utiles et intéressantes institutions de sourds
muets et aveugles. 
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Les muets parlent et les aveugles voient, pour ainsi dire, 
avec les doigts. Les premiers sont d'une réelle habileta 
dans la peinturs, la broderie, les ornements d'église; les 
autres deviennent de première force en musique, 

De retour à. Soissons nous passons par l'église Saint
Waast et celle de Saint·Léger, avec SèS cryptes curieuses. 

L'heure s'écoule rapi,le et l'on est forcé de se séparer, 
non sans peine; chacun se promettant de revenir pour 
voir plus à loisir ce qu'on a à peine eu le temps d'effleu
rer. Les bibliophiles n'ont pas vu asselles livres rare., les 
numismates n'ont point vu les médailles. 

En attendant nous offrons à nos collègues de Compiègne, 
nos vœux et nos souvenirs, et nous n'oublierons pas de 
sitôt cette bonne, cordiale et excellente visite qu'ils on t 
bien voulu faire à la vieille cité de Galba et de Clovis. 

La séance est levée à cinq heures, 

Le President: DE LA PRAIRIE, 

Faisant fonction de Secrétaire: M, A, MlCHAUX, 

_ ... -
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

NOMINATION DE MEMBRE 

M. Auguste Ghio, éditeur, galerie d'Orléans, Palais 
Royal, est nommé membre correspondant. 

LIVRES OFFERTS RT DÉPOSÉS. 

1· Bulletin de la Société académique de Brest, août 
1880. 

2- Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie 
li81, nO 2. 



-72-

3' Jhérrwire de la Société d'agriculture, rommerce et 
scienœs <je la Marne, 1880-1881. 

4' Recueil de notices et mérrwires de la Société ar
chéologique du département de Constantine, 20· de 
la collection, 1879-1880. 

50 Société belge de géographie, Bulletin, 5· année, 
1881, n° 2, mars·avril. 

6° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de la Sarthe, 1881-1882 l'r fascicule. 

7° Bulletin de l'histoire de Paris et de l' ne de France, 
S'année, 4' livraison juillet-août 1881. 

8° Revue des travaux scù:ntifigues, août-septembre, 
1881. 

9' Mémoires de la Socù!té académique d'agriculture, 
sciences, arls et belles-lettres de l'Aube, t. 17, 3' série, 
année 1880. 

10' Mémoires de l'académie de Nîmes, 7' série, 
t. 2, année 1879. 

11 0 Journal des savants, juin et juillet 1881. 
12' Jl&rwires de la Socièté archéologique du midi de 

la France, t. 12, 3" livraison. 

CORRESPONDANCE. 

Divers membres, à la suite d'un examen de plusieurs 
pièces de sculptures réunies à l'entrée du musée et de 
la salle des séancp.s, expriment le désir qU'il soit fait 
des recherches sur les débris d'antiquités que M. de 
Breuvery avait collectionnés dans son jardin situé à 
l'endroit occupé aujourd'hui par J'ouvrage à Corne, 
dit le tort Saint-Jean. Ces débris ont été dispersés lors 
des sièges de Soissons en 1814 et 1815. 
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M. Michaux fait passer sous les yeux de la réunion 
un nouvel album de dessins des Objets découverts par 
M. Frédéric ~Ioreau dans ses fouilles de 13reny près 
d'Oulchy et en fait rebsortir la valeur et l'impor
tance. 

Après cette lecture, plusieurs membres remarquent 
que le nom de M~artrois ou Marlois que porte le lieu 
où les fouilles ont été opérées par M. Moreau se re
trauve en beaucoup <le localités et indique générale· 
ment un terrain à sépultures. Il y a à Braine la rue 
de Mar/j'ois, à Paris la rue du Martois, etc., etc. 

M. de La Prairie coutinue de décrire les inscriptioni 
de cloches existant avant la Révolution soit celles 
existant sur les cloches mème, soit celles qui sont 
consignées dans les archives ou les auteurs anciens: 

SIXIÈME RAPPORT 

sur les ilRClennes Cloches du Diocèse de Soissons. 

Dans mes précédents rapports j'ai donné la descrip
tion des cloches fondues avant la Révlllutioli et qui 
exi&tent encore, et j'ai cru devoir y joindre les ins
criptions de celles qui ont disparu, lorsque j'ai pu 
retrouver ces illscriptio'ls daus des registres de pa
roisses. 

Aujourd'hui je vais prendre des notes dans une 
autre espèce de document. 

La Société archéologique de SOiSSOll~ a publié, il '! 
T. 1.11. Il 
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a quelques annees, un manuscrit de la J<ib'iolhèque 
:Kationale qui rorte le titre de: IMuale .leu rmmdatum 
insigms ecclei>'3! Suis.liolle".Iis (,e Rituel qu'on nomme 
ordinairement Rituel de :Klvelon, raraÎt être de la 
première moitié du XllI' &i?c1e. 11 contient l'ordre des 
cérémonies et ~urtout des procèssion, qui se faisaient 
dans la catMdrale de ,'oissons et il indique tentes les 
sonneries des cloches Dès cetto époque, et sans donte 
dès le XII' siècle. déj~ la cathédrale pn possédait un 
grand nDlIJbre ainsi qne le prouvl'nt les passag"s sui
vants du manuscrit: 

Pulsanftlr omnes mi~tde rampa/w. 
On sonne toutes petites cloches. 
Pu/oanlu,' omnw ,igua. 
On sonnA toutes les cloches. 
Pulsmdur sigiw majOJ'a. 
On Bonne les grosses cll\ches. 
Pulsmt/ur duo .'gna majo,'a et plus loiu duo 'na-

jor<!s campane. 
On sonne deux ou lM deux gro'ses cloches, 
Pulsatur novics major campmw. 
On SOlme neuf fois la grosse cloche, 
Puloalu/' sigllUnI quod Glor"iosa vocalw', et ailleurs, 

campaua que Gloriosa L'ocatur, 
On sonne la cloche qui s'appelle Glorieuse, 
Pulsatur signum qui Letia"da vocalur', 
On sonne la cloche qui s'appelle Letlarde, 
Si je ne puis ranger dans la catégorie des ckches 

un instrument dont parle le Rituel, Je duis au moins 
rapporter le passage où il en est question: 

Dans la nnit du jeudi au vendredi saint les gardiens 
de l'église doivent aller signifier à l'évêque et à tous 
les chanoines qu'ils aient à se lever, après cela ils 
reviennent à J'église et per' li{/hi sono qui humi· 

lior est œrts sono reliquos comliwveant, COllvenit au-
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/01< 'Ut "umUIf,Iii Sf/lv ,tori,\ 110s/ri cohU'11iliantes, offi
c;um n,'sl"1On il, ;s ,üebu" pf!r Izumilem sonum predi
celnus· 

Deux cloches étant nommées et par là leur existence 
par elles constatée. je commence ma liste, malheu
reusement lHl peu courte de celte année. 

XlII' SIÈCLE 

1- CI,)ch0 de la Cathédrale de Soissons nommée 
Glorieuse. 

2· Cloche d'3 la Cathédrale de Soissons, nommée 
Letlarde. 

XVI' SIÈCLE 

3" Ancienne cloche de l'abbaye de Bonnefontaine, 
aujrlUrd'hui dans l'église de Blanche (Ardennes). 
M. Jehan de Coucy, abbé de Notre.Dam/! de B mne
ft nlaine, doyen f'1 c!wl/oil/,a de Ilozoy. 1569, 

F"ére Jacques le Censier, pl'ilur du dit an, m'a fait 
faire, 

Il existe des armoiries à quatre endroits de la cloche, 
1· Parti: ail premier .khiqueté de et de 

au deuxième fusé de vltir et de gueules, qui est de 
Coucy. 

20 Les mêmes armes. 
3· Fusé de vair et de gueules (Coucy). 
4· Echiqueté de et de 

40 Cloche de Cys-la-Commun~, canton de Rr~ine, 

ayaut 0 m, 43 cent. de hante'lr et 52 rie dialllètre. 
8it nomen domùl1: bl'r'Ledictum. 
M. /1.', Labcdre, curé (deux mots illisibles), du mois 

de septembre 15i5. 
5· Cloche de D~mmard, canton de Neuilly, a,vant 

de hauteur 0 m, 90 cent et de diamètre 1 m, 20 cent. 
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lI. Charles d~ Roucy, eveque d~ SOissons, meslire 
Nicolas de LIOn, lIi~ur Despaul.', darne Jossdine de 
Pi8seleua,. dam8 Des/louis, COti/esse douairiere de 
Vignory; messire de Florlgny, dame de Lp,wncourt, 
sa femme; He1I.ry de Quinquempoix, comle d~ Vignory, 
âgé de cinq ons; de Fontaine, escuyer dael (1); A. de 
LUlier du Verjolles, escuyet'; Al. A. Poignant, lieu· 
tenant du roy; M. V, Poignant, procureur du roy ; 
JI. Gautier, capitaine de Nielly; M. C. Mantuelle, 
escuver .. M. J. Raine, Argentier. 

Charité SUIS nommt!<!. 
1583. 

La Cloche porte en relief : 
l'Un Christ et au pied de la Croix deux saintes 

femmes; 
2' Une Vierge portant l'enfant Jésus. 
3° Un évêque. Saint Médard, patron de l'église de 

Dammard. 
4' Un Saint tenant une palme (Saint Sébastien). 

60 Petite Cloche provenant des anciens Célestins de 
Blerancourt, conservée par M. Decaisne·Cnalier, ayant 
17 cent. de hautenr et 18 de diamètre. 

Edent pauperes 
et Saturabitut' caritas 

163ô. 

7- Cloche provenant de l'ancienne Eglise Saint
Q'lentin de Soissons, au ID"sée de la Vllle, ayant 30 
cent de hauteur et 32 cent. de lialllèt,e. 

F"à-e Papilus, lutlif Brent', m'a (ait fOI/dT' pour 
Saj,d·Qumlin, ItJ67 (1). 

(I~ MM .. "Pielte et CoUd ü\'IÏt'nl fait l'Onn Lllre re" (\~'11X rle!lllère~'clo~ 
che! ,l Id S"clt;;:le, Je les tH c, peuddul c.omprÎiith d,Hl. Ill,) h~le pour que 
tout Ul qlll e~t clUI bt:.., se tloUVt: léullI, 
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Depuis la Révolutio.1 elle a servi pendant longtemps 
à annoncer l'ouverture du marché aux grains à la halle 
au blé de la grande place. 

8 0 Cloche de Montgobpl't, canton de Villers-Cotterêts 
(Aisne). ayant 0 m. 90 c~nt. de diamètre. 

L'an 1777,j'ai ete bénie par Pierre .... ,chanoine dela 
Congregation de ... , prieur,cliré de cette église.et nom
mN' Bennetle-Flzsabeth, par M. Auguste-R~né De.çp ... , 
D. F. ••• , ecuyer, conseiller du Roy ...• receveur des refites 
de l'Hôlel·de- Ville de l'arts et Madame Henrielte
Elisabeth Despace (?) epouu de Messire Antoine-Pien e 
Des ... , ecuyr, seiguet.r de Montgobert. Soucy 8t nutres 
lù!Ux. conseiller du roy, notairé' honoraire du Chdtelet 
de Pa,js, trésorier reMveur generai et payew' des 
rentes de l'Hôtel-de- Ville de Paris ... , marguiller en 
charge de la d,te eghse. III, Jean-Pierre Be1-gdron. 
l-eceveur des terres de .... 

Le rapport que je viens de lire à la Société est le 
sixième que je lui ai présenté sur les cloches du dé
partement de l'Aisne et l'ancien diocèse de Soissons. 

Le premier se trouve dans le XX' volume de notre 
Bulletin et décrit 43 cloches 43 

Le second dans le même volume 13 
Le troisième dans le XXI' volume. premier 

de la deuxième série 17 
Le quatrième dans le XXII- volume li 
Le cinquième dans le XXIV' volume 10 
Et le sixième, c'e.,t-à-dire celui-ci, sera dans 

le XXXII volume 8 

100 

Je suis donc arrivé exactement jusqu'ici au nnmbre 
de cent; mais j'ai des motifs de croire qu'il existe 
encore dans le diocèse actuel de Soissons un assez 
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grand nombre de cloches antérieures à la Révolu
tion. 

Mon travail d@ recherches peut être continué. 

M. l'abbé Pêcheur prenant la parole lit une note 
extraite du Bulletin des Antiquaires de France rela
tive 3 l'ét) mologie de Noviodunum qui a si souvent 
exercé lM critique des ~avants sois-onnais, Elle est de 
M. d'Arbois de Jubainville et est ainsi conçue: 

« Novio-Dununl est composé: 10 de l'adjectifNovios, 
nouveau, en breton du IX" siècle Novid. en breton mo
derne never, en civil irlandais nue; 20 de dunon, châ
teau, forteresse, en vieil irlandais dûn et dùnad, No
vio-dun>lm à le m~rne sens que le français Neuf-Châ
teau, el, POllt· le comprcnJre il n'étalt en aucune fa
çon besoin à nn Galliois d'être savant. ~ (Bulletin de 
lit Société nationale des Antiq uaires de France, 3' iri
mestre 1 R80.) 

Cette explication ne s'éè~rte guère de celle admise 
jusqu'ici à propos du No~iodllnum Sltessionum, ei que 
traduit dunum par dune, lieu élevé, una forteresse, 
un château supposant presque toujours uno élévation 
de tprrain, soit factice, soit naturplle. Il n'est donc 
pas hc'oin, pOllr ptablir la Bltnation de ,\'oviodunuln, 
d'aller cherdler aux Pl1Vll'OIlS de Soissolls ulle mOllta
gne où l'on puisse placer la ville gauloise q,Ji a précédé 
celui-ci. 

M. Joffroy Offl'C et dépose ponr le Musée une belle 
médaille en argent de Lo IÏs le Débonnaire. an nom de 
M, Devaux, de ~aint·Paul-Iès-Soissons, et donne en-
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suite lecture d'une inscripticn funéraire trouvée ainsi 
que cette médaille, dans Je jardin de cet ancien cou· 
vent voisin du monastère de Saint.Médard, 

t 
CY GIST HONNESTE PERSO 

"'" MRE SIMON LE CEINE DIT 

R 

AVERY VIVANTCORDONNIE 

A SOISSONS LEQVEL MOV 

RVT DE LA PESTE EN CE l'! 
AVEC 2 DE SES ENFANS LE 

6e IOVR DE IVIN 1668 ... 

AAGEEDE53ANS. 

ANIMA!. EORVM PACE 

FRVANTVR A!.TERNA. 

La séance esllevée à :> heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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Présidence de M. DE LA PRAIRIE, President, 
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LIVRES OF~'ERTS ET DlIPosÉs 

l' Mémoires et documents publiés par la Sodété ar
chéologique de Halllbollillet. t. 5, 1879-1R80. 

20 El/lieUI! de la Société ô'agriculture, sciences et 
arts de Poligny, '22' anllée, n· 4 et 5, 188 \, avril 

3· Travaux de l' A~t1dél"i~ de Reims, 77' vol. 1879-1880, 
n" \-2, 3-4. 

4· Société belge de géographie. Bulletin,~' année, 
1880, n" G, novembrEHiécembre de 1881, janvier-!é
vl'wr de 1881. 

T. III H. 
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5· Revue des travaux scientifiques, octobre 1881 
6· Revue des Societés savantes, t. 4, 7· série. 
7° Annales de l'Academie de Macon, 2· série, t 3. 
80 Histoire de la I!èvolulton de 1793 à Chauny par 

l'abbé Jules Caron (1881). 
9· Bulletin de la Société archéologique et historique 

de l'Orléanais, t. 7 (1881). 
10' Socù!l,J libre des beaux-arts, t. 29, 1879-80 
lIo Brochures du Canada (Montréal) sous le no 153. 
12' Les casques Gaulois à {orme conique, l'influence 

orientale, 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M_ Collet dépose sur le bureau des exemplaires du 
10' volume du bulletin, 2' série, 1879_ 

M. Joffroi dépose un jeton de [,ouis XIV. 
M_ Choron continue la lecture de sa Notice sur la vip 

et les ouvrages de Louis de Hericour/' 
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BIOGRAPHIE 

DE 

LOUIS DE HÉRICOURT 
SUITE. (1). 

Abordant l'examen des ouvrages. du S&,vant juris
com,uite, et suivant ainsi qu'il l'a annoncé l'ordre de 
leur publication, il commence par l'Abrégé de Ù! disci
pline de l'église du P. T/wmassin. 

Abrégé de la discipline de l'église du P. Thom.ssin. 

Ce liTre, dont le manuscrit était terminé dès 1714, 
ainsi que le prouve son appr\>bation qui est du 30 
décembre de la dite anné~, n'a paru qu'en 1717. 

Premier ouvrage de Louis de Héricourt, il a été pu· 
blié sans l'indication de sou nom Il porte seulement 
après son titre: « par M ... , avocat au Parlement. ; 
et il a été annoncé de même par' le .Journal des Mvans, 
qui, dans le compte-rendu qu'il en a donné anx pages 
613 et suivantes dn volume de 1717, n'indique pas 

(l' voir le nmmenf'emenl de celte notice dans le tome .5, première 
lérte du l!.ulldlO de Id SOf'lèle., <lIlUI!l6 H~fll. pi!!.e t07 et SUÎ"dDtee, et 
~~~~~:~t~~~ sUlte ~dns le tor,ne 16., .m~me'l lime, année t84)2. pages 8S 
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que notre cOl'llpatriote en soit l'auteur. Ce ne pouvait 
être néanmoins c~ose ignorée des rédacteurs du jour
nal, puisque, depuis 4 ans déjà, l'auteur du livre 
comptait parmi ces rédacteurs. 

L'Abrégé de la discipline de l'eglise est du reste l'œuvre 
reconnue, l'œuvre avouée de Louis de Héricourt. 

Le titre, par lequel je viens de le désigner et sous 
lequel on le désigne généralement, n'est pas d'ailleurs 
le vél'itabl .. , il n'en est qu'une abréviation. Voici tex
tuellemeut lé titre: c flnciamw et nouvelle discipline de 
« l'église touchant les bene~ces et les bené~ciers, extraite 
c de la discipline composée par le Il. P. Louis Thomassin, 
« prétre de l'am/aire, avec des observations sur les libertés 
« de l'Eglise gallicane ~t la vie de l'auteur. ; format grand 
in·quarto à Paris, chez Jean de Nully, rue Saillt
Jacques. L'objet du livre dont il s'agit est donc la 
discipline de l'Eglise considérée non pas sons tons les 
poiots de vue, mais spécialement sous le rapport des 
matières bénéficiales. 

Or, qu'est-ce qu'nn bénéfice? qn'est-ce qu'un béné
ficier 1 

On ne le sait plus IIuère, depuis que le décret de 
l'Assemblée constituante du 2 novembre 1789, en re
mettaut aux mains de la nation et en faisant rentrùr 
dans la circulatioll publique les biens de l'Eglise, a 
fait des ministres de la religion, de quelque rang qu'ils 
soient, comme autant de fonctionnaires rétribués par 
l'Etat; depuis que le décret du 1'1 j uillet-21 août 1790 
a supprimé tous les bénéfices; depuis que, pour en 
tarir la source, la loi orgauiqull du 18 germinal an X 
a interdit l'affectation à des titres ecclésiastiques de 
tous immeubles autres que les édifices destin(>s au 
culte et an logement de ses ministres. Les bénéfices 
ainsi aholis en France il y a bientôt un siècle, non 
seulement l'institution a disparu, l'oubli s'est "tendu 
jusqu'au nom. Et, pourtant, que de livres ont été 
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écrits sur ces matières! que de débats elles out sus
cités! que de procès entre les prétendants aux béné
fices ! que de conflits entre les nombreuses antorités 
ecclésiastiques et laiques qui se disputaient le droit 
de les conférer! 

Un bénéfice, c'est le revenu, nne sorte d'usufruit, 
qui était attaché aux évéehés, 'IUX cures, aux canoni
cats, il tout office ecclésiastique, c'est, selon la défi
nition de Lonis de Héricourt dans ses lois cc' lesiastiqucs, 
le droit qui était accordé il un clerc de percevoir une 
certaine portion des reveuns de l'église, il la condi
tion de rendre il celle-ci les services pré'fus par los 
canons, pal' l'u~age ou par la fondation. 

Comment notre mot français. bénéfice " ou plutôt 
comment le mot «bcneficium» de la langne latine 
en est-il arrivé à avoir cette signification? 

A mon sens, c'est à l'hi"toire pIns qn'à l'étymologie 
qu'il taut le demauder. 

Il y eut, sons les empereurs romains, de nombreu
ses distributions de terres. Ces terres, dout abo.ldait 
le fisc impérial - on connait l'assertion: latifun
dia pcrdider'c imper'itl1n - étaient données surtout aux 
soldats. allX vétérans; et, si ces largesses éb.ieut faites 
à titre de fa'feU!" et de récompense, elles l'étaient en 
mèl'lle temps sous la conditiou d'uue redevance ou il 
charge de services militaires. Il en résultait entre le 
fisc qui donuait et ceux qni recevaient une sorte de 
couh·at. Ces derniers avaieut sur les fonds de terre 
concédés tHl droit Msez assnré pour qu'ils passât il. 
leurs héritiers; mais le fisc avait à sou tour uu droit 
de résolution ton jours menaçant, si la redevance n'é
tait pas payée ou si les services exigés veuaient à 
manquer, deveuaient impossibles. Et cette éventualité 
dOllnait il ce;; possessioJ;s UU caractère de pl'écarité, 
qui les pla~ait dans lIU rang iuftlrieuf à celui de la 
propriété ordinaire ; elle en fesait uue classe de pro-
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priété à part q li finit par avoir sa dénomination pro
pre. Et voici comment elle parait lui avoir été donnée. 
Chaque concession s'inscrivait sur uu registre déjà 
existaut sous Auguste et appelé liber beneficiorum. Ici, 
beneficium était tmployé dans son sens naturel et éty
mologique, celui de bienfait, de faveur. Le Liber bene
ficiorum était le livre des faveurs et des récompenses 
imperiales. la liste des terres données à ce titre par les 
empereurs ou par leurs r<"présentants. Mais plus tard, 
on cessa de dire. ponf désigner ces tert'es, qu'elles 
provenaient du bienfait du prince, beneficio. Prenant à 
la lottre le titre du line et confondant comme cela 
arrive souvent l'effet et la cause, on les appela en la
tin bene{lCia, d'où le mot fran~ais • bénéfices _. 

Ce nom de « benefices », donné par les romains aux 
possessions territolÏales Que je viens de rappeler, les 
chefs des Francs et des autres peuples d'invasion le 
donnèrent eux·mêmes aux coucessions de terres qu'ils 
firent à leurs leudes ou fidèles, en récompense et comme 
condition de leur concours à la guerre. concessions 
d'une natm e à peu près semblable à celles des empa 
reurs romains, mais bien plus précaires puisqu'elles 
n'étaient que personnelles et t~mporaires. 

De son côté. ['Eglise. qui à SOIl origine était restée 
dans l'usage de percevoir elle-même les revenns de ses 
biens et d'en faire la distribution à ses ministres, finit 
par détacher, au profit do plusieurs, certaines jouis
sances usufructuaires. Dientôt, ces concessions se mul 
tiplièretlt, puis se généralisèrent d'abord pour le cler
gé séculier, 6tlsuite ponr le del'gé r.>gulicr et pour les 
chapitres. A chaque titre ecclésiastique, fut alors atta
chée une possession dont le reveuu appartint au titu
laire et qu'on appela aussi bénéfice. 

Et lor'qlle, da -8 le domaine politique, les bénéfices; 
devenus héréditaires, .Iisparurent sous le régime féo
dal, et firent place aux fiefs, ils restèrent dans l'église 
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dont la constitution répugnait à toute hérédité, ils y 
re"tèrent avec Jellr caractère personne!' résolutoire et 
viager, Les bénéfices ne furent plus alors qu'une institu
lion exclusiveme"t ecclésia,tique, Et ça été, jusqu'en 
1790, le wode de rétl'ibuLion des offices cléricaux, 
dont les titulaires étaie .. t appelés pour cela bénéfi
ciers, 

Les bénéfices, devenus ainsi la source de l'alimenta
tion du clergé, formaient une large partie du droit an
cien, Leur réglementation était d'autant plus compliquée 
qu'ils tenaient à la fois du spirituel et du temporel: du 
spirituel eu ce qu'ils dépendaient de fOllctions ou de 
litres qu'on ne pouvait obtenir ni conserver qne d'après 
les lois canoniques ; du temporel par leur objet, qui 
était une possession de biens, une jouissance de frnits 
et de reveuns, 

Ils ~e divisaient et se subdivisaient de beaucoup de 
manières, Il y avait, suivant la distinetion établie dans 
le clergé lui-même les b,'nétices réguliers, affectés 
aux membres des divers ordres relIgieux; les bénéfices 
séculiers destinés aux ecclésiastiques etaux clercs nno 
engagés dans les corporations monastiq U8S, Il y avait 
pour les uns et les autres: les bétléfices consistoriaux, 
ainsi appelés parce que les dignité,; auxquelles ils 
étaient attach 's, celles ,j'archevêque, d'evêque, d'ab
bés, etc., u'étaient conférées par le pape qu'après dé
libération prise en consistoire; les hénéfices simples, 
ceux il. raison desquels les titulaires n'avaient pas 
charge d'âmes; les bénéfic~s cures, qui astreignaient 
au conLrai"e aux soins et à la conduite soit du clergé, 
soit d'Ul_, ,rovince, soit d'une p,troisse ou autre ag
glomération; les bénéfices compatihles qui pouvaient 
être réuuis sur une même tète; les bénétices incompa
tibles qu'on ne pouvait cumuler ..... 

Les règles, auxquelles les béuefices se trouvaient 
soumis, étaient encore plus nombreuses, Et elles étaient 
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pleines d'exceptions, de distinctions et de sons-distinc
tions de (olltes sortes. Celui, qui postulait un béné
fice, était soumis à des conditions qui n'étaient pas 
toujours les mêmes dans chaque pays. Et dans un 
même pays. non-seulement les conditions d'àge, d'apti
tude différaient selon la diversité des bénéfices aux
quels on aspirait, mais encore à ces conditions il 
était permis d'apporter des dérogation-. Il n'y avait 
guère que l'obligation d'être regnicolo, à laquelle en 
France il était interdit de drroger, à laquelle en 
tout cas on dérogeait peu ; et celle de tenir au cler
gé, au moius par la tonsure, à laquelle dans les 
derniers siècles ou ne dérogeait plus. Il fallait 
d'ailleurs pOUf certains bénéfices que le postnlant, à 
peine de déchéance, formulàt sa demande dans un 
délai fixé. Il fallait, pour ceItains autres et à peine 
de se voir .carté par ~e qu'on appelait le droit de 
prévention (de préférence) du pape, obtenir san~ re
tard son admission. 

Quant aux personnes, auxquelles a.ppartenait le 
droit de nomination, autrement dit la collation des bé
néfices, il serait difficile de les énumérer tontes. On a 
vu COillmtlnt se conferaient les bénéfices consistoriaux, 
Les bénéfices non consistoriaux, chaque évêque dans 
l'étendlltl de son diocèse en était de droit le collateur. 
Mais, de fait, il y en avait un grand nombre qui échap
paient à son autorité. A quelques-uns. l'évêql18 ne 
nommait que COnCU[Telllme[lt ave<l sou chapitre. D'au
tres, c'étaient des abbJô. des chapltres. des abbesses, 
des dignitaires ecelé:;iastiq1les, souvent ôtrangers au 
diocèse, qui avaient l:.t pr<Jl'Og~tive d) les conférer. 
La nomination aux bén,ific '8 11O!1 cures appartenait 
mêm,) à des laïcs, particnlièrement à des seigneurs. 
Enfin, la collation de divers bénéfices apparten:.tit: 
tantot au rOl, à qui elle était réservée après la mort 
d'un évêque et durant toute la vacance du siège, en 
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mê'TIe temps que la jouissance sous le tiire do rpgale 
de tous les revenus de l'évêché; tantôt au pape, spé
cialement en "l'ertu dn droit de prévention, dont il vient 
d'êt['e parlé et aussi, lorsqu'il y avait vacancf' en cour 
de Rome, c'est-tt-dire chaquo fois qu'un béntJlkier 
mourait, soit il la cour du pape, soit à moins de deux 
journées du lieu où elle siégeait 

Encore, ces divers collateurs n'avaient-ils pas t\lU
j;mrs la libe['té du choix. Il y avait des catégories de 
pr,;tend,mts, am,quelles, dans des cas donnés, ils de· 
vaient la préférence. C'étaient celles des maîtres que, 
d'après les p['escriptions des conciles de Latran, les 
églises c::l!héd['ales et collégiales étaient tenues d'en
tretenir pour l'enseignement de la théologie et ponr 
l'instruction gratuite des enfants pauvres, C'étaient de 
plus, quand la vacance cles bénéfices avait liell da~s 
certains mois de l'année, celles des gradués, autre
ment dit, de cenx qui avaient obtenu des degrés (des 
grades) dans les univorsités, Celte double prtifét'ence 
qui avaIt pour but, d'une p~lt't, de favoriser l'enseigne
ment, d'autre part de récompeuser le;l savants ct 
d'encouragor le progrè~ des lettres, avait heureuse
ment fini par prévaloir dans la pratique et par deve
nir une règle 

A toutes ces règles s'en ajoutaient d'autres concel
nant l 'obligatioLl pour les coll<lteurs de ne conf Mer les 
bénéfic~s qn'aux phE digLles ; les devoirs de~ bénéfi· 
ciers particulièrement quant il la ré,iclouce, ln facullé 
qu'ils nvaienl de 1'<J8ignm·, la révocation qllïls pon
vaient encourir. Venai('nt aussi les relllèdes SOU\-elIt 
formulés et bujollrs impuissants contIe cert~ins abns: 
tels que la pluralité des bénéfices; les commandes, 
cette dérogation flagrante il la rèf2:1e l'egularia regula
"iblls, cette grande plme des b~néfices monastiques; 
tel enfin que l'accaparement des dimes par de gros 
<iécimateurs au préjudice des humbles desservants des 

T. Xii. 12 
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paroisses, réduits à l'allocation insuffisante qu'on ap 
pelait la portion congrue (1). 

C'est dans le but de faire cOllnaltre toutes ,les di
verses sortes de bénéfices, c'est afin d'en expliquer les 
règles et d'aplallir les difficultés que soulevait leur 
application, que le P. Thomassin avait fait son ou
vrage, intitulé : Traite de l'ancienne et nouvelle dis
cipline de l'Eglise, touchant les Mnéfices et les bené{iciers, 
long travail, qui ne comporte pas moins de trois gros 
volumes in· folio. 

Et c'est dans le but de propager, de vulgariser les 
doctrines émises dans ce travail que Louis de Héri
court a fait son abregé. 

L'utilité de l'ouvrage de Thomassin est consacrée 
par quatre éditions successives, la première eu fran
çais (2), la seconde en latin (il), la troisièm) en fran
çais (4), sur le modèle et d'après les modifications ap
portées à l'édition latine, t'lutes en 3 volnmes in·folio, 
et la 4m• ell latin, en 10 volumes in-So. 

Cette utilité est encore justifiée par les abrégés qu'on 
s'est empressé d'en faire; deux autres que celui de 
Louis de Hériaourt ayant été imprimés et publiés: 
l'un, celui du P. Loriot oratorien, avant l'abregé de 
notre compatriote, en 1702, l'autrp, celui d'Oberhauser, 
après, eu 1774. 

A son tour, l'utilit.ô et le mérite de l'abregé dû à 
Louis de Héricourt sont attestes par les canonistes con
temporains et par les canonistes modernes. Déjà, en 

(1) CetLe portion congrue, si minime au début. fut, il ut vrai. aug
mentée Illen 80u" .. nl Jusqu'en 17/'19 .MdlS elle resta touJunrs au-dessous 
des hesoins de ceux qui Id reccv<.lient. 

(~I Lyon, 1678. 
(3) Pans, t6K8, Celte rleuxième édition, en Idngue Itllinc, avail été 

demandee (hlf le pape à TholHùSSIU, (lUI a passe 18 mois a Id préparer. 
(t) Paris, tUS. C'est celte dernière éd ilion {lui egt à la BIbliothèque 

de Soilsuni. 
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1725, lorsqu'a été publiée la 3m• édition de la Disci
pline ecclésiastique du P. Thomas,in, les éditeurs de 
cette publication disaient de l'abrégé de Louis de Héri
court: «Cet abrégcl, qui est fait par un habile homme, 
» comprend un extrait exact de tout ce qui est dans la 
» discipline du p, Thomassin soit SUl' la morale, soit 
• sur la discipline ecclésiastique, soit sur l'histoire de 
» l'Eglise. • D'un autre côté, Dupin aîné, l'ancien 
président de la Chambre des députés, dans son Manuel 
du Droit pltblie ec.cmiastique françms, (1) atteste égaIe
ment l'exactitllde du même abrégé Et l'abbé André 
dans son Cours de droit cown (2), mentionne anssi cet 
abrégé comme un ouvrage «très-estimé . ., 

Louis de Héricourt a d'ailleurs, ainsi qu'on vient 
de le voir, compris daus son extrait tout ce qui est 
dans l'ouvrage du P. Thomassio, (3) tandis que le P. 
Loriot ne s'était atlaché dans le sien qu'a ce qui re
garde la morale. De là la préférence donnée à l'abrégé 
de Louis de Héricourt, qui deviut, aussitôt son appa
rition, le livre pratique par excellence. Sa publication 
en un seul volume in-lo le rendait du reste plus facile 
à lire, plus maniable que les trois in folios de l'œuvre 
de Thomassin. Un ju-4o était un livre portatif, un ma
nuel, je serais tenté de dire un livre de poche, par 
ces temps d'in-folio. 

C'est durant le noviciat commencé par Louis de Hé
ricourt à l'oratoire et bientôt abandonné par lui, pour 
suivre la carrière dn barrean que notre juriconsulte 
dut concevoir l'idée de son abrégé. Alors Thomas8in, 
qui, hli, était deyenu et qui est mort oratorien, n'exis-

r (1) Page 431, édition de 1845. 
(2) Tome~. p. 41'2. 
(3) toi Uu abrégé fidele doit êlre, dit-il dans Sil préface (page 1\IIJ) 

comme Ole glace, qui, en diminuant lei objd~1 ne laisse pas de lu re
présenter dans leur naturel. • 
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tait plus (1), Mais son souve/'ir était encore vivant 
dans la célèbre congrégation, Son nom retentissait 
souvent sous la voûte des cloit! es de celle-ci. Ses ou
vrages (2) J étalent en honneUl' et s' 'n buste figurait 
déjà dans la bibliothèque d'un des établissements de 
l'oratoire, dans celle du Séminaire de Saint-\Iagloire,li 
est vraisemblable que, sous l'influence de ces souve
nirs et entraine par wn goût naissant pour le droit 
canon, Louis de Héricourt fit dès lors uue étuùe ap
profonrlie de ['ouvrage principal de son devancier_ Et, 
peut-être emporta-t-il de l'oraloire, quanù il t'a quitté, 
uue première ébauche de son abrtige, 

La biographie, que, en tête de cet abrégé, il donne 
dIt P _ Thomassiu, l'appréciation qu'il y fait des ou
vrages de celui-ci, présentent un sérieul( intérêt. On 
y sent l'estime qu'il professe pour les profondes con
naissances el les vertus do l',llüeur_ 

Mais cette estime ne va pas jusqu'à, désarmer sa cri
tique, Il relève certaines imperfections qui n'ont même 
été qu'en partie corrigées dans les dernières éditions de 
J'ouvrage de Thomassin_ Il s'élève surtout contre quel
ques opinions, qu'il trouve ultramontaines, du célèbre 
oratorien, Néanmoins, dans le corps de son travail, il 
sait respecter l'œuvre qu'il analyse et il n'a garde d'y 
Tien modifier, C'est dans des notes, placées il la fin des 
chapitres, qu'il consigne ses dissidences_ Seulement pour 
les mieux faire ressortir et ne Iilisser aucune équÎl'oque, 
on sait le soin qu'il a eu d'iuscrire, en tête même de 
son travml, sa protestatiou par ces mots qui termi-

Il) II Il'éleigoit à J'âge .le 77 ans, dan!l. la !JUIL ùe NOiL de l'alluée 
H,9~, 

(2) JI a fait mrlépenJammcnt de <1 l'ancienne el notl\elle dh.ripH[\1! cl e 
l'EglIse >J. des tlhStHtallous .!Iur les COllrllt's. cle .. Melllolres !Our la grâce. 

!~~ (tc!)~(f~~:s e~h.Je~~~~~q~e~; ('~Sc:lol,~t ~nT ::~J~~: ~~~~:nl~~~1u:td~lt'l ~lcStl~~lol~!:~ 
teD1 r l'unite dans l'Eghse. 
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nent le titre; « Avec des observations ~ur les liber
) tés de l'EgJj"e gallicane), 

Au looins, eot-il pu, sans rien ôter anx idées du p, 
Thr massin, no pas le suivre dans bien des hors-d'œuvre 
inutiles, qui allongent par trop l'ancienne et nouvelle dis
âpline de l'Eglise, Cet ouvrage est consacré aux béné
fices et il s'étend à tOllte autre chose, Louis de Héri
court s'est fait scrupule de le suivre pas à pas, Il 1 a fait 
surtout en ce qui touche l'objet direct et principal de 
l'œuvre. Thomassin et Louis de Héricourt, comme Tho
massin et avec lui, mais plus snccinctement f't sans 
les nombreuses répétitions du premier, dérollle l'his
toire des bénéfices, leur extension, les luttes qu'ils 
ont amenées. Et l'on sent son cœnr s'émouvoir, même 
sous cette froide analyse. 11 s'afflige des compétitions 
ardentes et passionnées qui animent les aspirants. Il 
s'inspire des plus vifs sentime ds de la charité, dans 
certains chapitres, où il indique l'emploi qui est à 
faire des revenus des bénéfices. Le lJ011éficier, répète-t
i! après Thomassin, ne devrait êll'e que le dépositaire 
et le généreux répartiteur des pauvres. 

Tel est l'abrege de la discipline de l'Eglise, œuvre non 
de création, mais do propagatiCln et de patiente alla· 
lyse, ayant du reste, à un haut degré, le mérite que 
doivent comporter de tels ouvrages, l'exactitude et 
l'uhlité. 

Les observations, qui y sont contenus sur les liber
tés de 1 église gallicane, auraient pu être plus dévelop
pées; ct la matière y prétait. Il s'agissait de bénéfices, 
Et c'est une question de bénéfices, nne discussion snr 
la régale, la revendication par Louis XIV des revenus 
des évêchés vacants, c'est cette question d'argent qui, 
sous l'ampleur et la sol,'nnité du débat que lui ont su 
donner ce monarque et le talent de Bossuet, s'est 
changée en la grande q uestiou de la revendicatien des 
libertés de l'église gallicane et qui a amellé la célèbre 
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déclaration dn clergé de Francr, en 1682. Mais nous 
ne nous arrêterons pas ici plus que Loui~ de Héricourt 
sur ce grave sujet, nous réservant d'y revenir lors de 
l'examen que, tout à l'heure. nous allons avoir à faire 
des lois ecdesiastiques de notre savant canoniste 

La séance est levée à 5 h~ures. 

LtJ P"esidelit: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrt!taire : l'abbé PÉCHEUR. 
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DE SOISSONS 

O'iZIÈ~m SI~ANCE 

1.1I0dl .s nl-aembre ffi/lU. 

Présidence de M. DH LA PRAIRIE'. Preside/il 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

NOMINA TION DE MEMBRE. 

M. Emile Tonlouze, graveur il Paris, cité de la Cha
pelle, n° 8, est nommé membre correspondant. 

LIVR~S OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

l' Le livre rouge de l' Hôtel de Ville de Saint-Quentin 
(souscription de la Société). 

2· Journal des savailts, août. septembre et octobre. 
3, Mémoires de la Société ,d'Emulation du Jura, 3-

série. l" vol. 1880. 
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4' Bulletin des procès-verb~ ux do la Société Il 'Em u
lation d'Abbeville, 1877-IS80. 

5" Bulletin de la Société archéologiqlle de la Cha-
rente, 13' série, t. :J, 1880. 

6" Revue des travaux scientifiques, noycmbrc 1881. 
7' Romania, t. x, 
8' Snciéte des antiquaires de Morinie, Enlletin his

tOI'iqIW, 3' année, nouvelle série, 119 livrai~, juillet
septembre 1881. 

CORR~SPO:;DANCP~. 

Lettre circulairc de M. le ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, demandant l'envoi de cinq 
exemplaires de chaque pnblication des sociétés savantes 
des départements, pour faciliter la rédaction d'une 
Revue d'hi,toire d'archeolo!Jie du comilli des travaux his
toriques et des societes savantes, qu'elles reçevront cha
que mois en retùUt· .. '< dopté. 

COMMUNICATIO-"S IlT TRAVAUX 

;YI. Fossé d'Arcosse rend compte en ces termes, de 
l'ex.amen qu'il a été chargé de faire d'un ancien ou
vrage donné à la f"ociété par M. l'abbé Dupuy. 

~[ESSIEURS, 

En quittant, l'année dernière, la ville de Soissons, 
qui cooserve de lui les meilleurs souvenirs, pour aller 
se fixcr à :,!adrid où il était appelé, notre regretté 
confrère, M. l'abbé Dupuy. a fllit don it la So!'ÎétcS 
d'un assez curieux volume que j'ai parcout'11 et dont je 
vous demande la permission <i,) VOlIS eutretenir quel-
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ques instants avant qu'il aille prendre place parmi 
ceux que notre bibliothèque possède déjà. Ce volume, 
imprimé en cal :Ictères gothiques, est orné de minia
tures dont plusieurs sont intéressantes ct pourraient 
être étudiées par quelqu'un de plus compétent que moi 
en cette matièr·c. ~Ialgré certaines mutilations, la dis
parition de quelques feuillets et le peu de mérite in
trinsèque de J'ouvrage, c'est néanmoins un livre à 
conserver à titre de curiosité. An premier aspect, on 
le prcnùrait facilement ponr un incunable, mais cette 
qualification devallt, ù'après l'Académie française, 
être réservée aux livres ant.érieurs à l'an 1500, on ne 
peut l'attribuer à celui-ci dont l'autenr, nommé Gra
tian Dupont, est né dans les premières années du XVl' 

siècle. 
Ce Gratian Dupont était qualifié écuyer, seigneur de 

Drusaû, lieutenant-laye en la sénéchaussée de 1'011-
10us'3. Son ouvrage, d'une étendue relativement 
consiùérable, est en vers à l'exception des épîtres dé
dicatOIres placées en tète. Le volume qui nous occupe 
ne porte d'autre titre que ces mots écrits par une maiIl 
moderne: Œuvres satyriques oontrc les r~m7lles. Il com
mence par une épître adressée à très-humain et très
honoré seigneur Pierre Dufaut, maître ùes requêtes, 
etc" etc., cousin de l'auteur, Après avoir IODguem~ut 
parlé de Salomon, des Hébreux, de Thémistocle, de 
Platon, de Marc-Tulle Cicéron, patron et vexilligère 
ù'éloquence romaine; de, hauts faits do la Hépublique 
et des emperel\['s et ùe cent autres personnages ii
lustres, nrati!\11 Dupont recommande son œl1VfC à son 
cousin et !"l'millO ain~i: « Et cc faisaut, no Claill
dra ma pctrtc œuvre intituléc: J,es cont"overses des 
seXes mu.culin et féminin, nunobstant toute envie, 
se présenter aux yeux do" hOlllmes \crtueux et su 
mettre au champ de publication. » 

Cette dédicace est suivie de trois épîtres apologéti-
1. Xl]. 13 
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ques adressées à J'auteur rlans l'une desquelles on 
l'assure qu'il mérite des louanges immortellf'<l et 
dans Ulle autre on lui dit; « Tu n'as pas mis ton nom 
contre la Ion able coutume rie tous nos auteurs, tant 
Hébreux, Chaldéens, Arabes, Grecs et Latius, c'est, je 
présume, pour éviter les brocards. > 

L'auteur rlit en effet que ces rimes 

.. '.' Composées sont par un incongnru 
Quen cest affaire ne veut être con gnou (1 \ 
Et ce Pan mil cinq cens trente et troisiesme 
Du moys de may le jour vingt et cinquiesme 
Troys petits livres sans plus y trollvel'ez 
Qllanl jusque affin le tout regardel'ez. 

On a donc ainsi la date certaine de la première ap
parition de l'ouvrage dont il existe, d'après la Bio
graphie Michaud, quatre éditions (ort rares, savoir: 
Toulouse,15:'14, in·fa - 1536, in-16; - Paris. 1540, 
même format, 1541, in-S'. Le vollune que nOliS pos
sédons doit, ce me semble, appartenir à l'édition de 
1534 petit in-f". Les trois livres dont se compose l'ou
vrage peuvent s'an!l.lyser ainsi: 

Le premier a ponr but de délllOntrer que la femme 
n'a pas été créée comme l'hommeà l'imageae Dieu. 

Le second établit qu'un homme sage ne doit pas se 
marier. 

Enfin Je troisième étale avec complaisance les ruses, 
les débauches, les crimes, les cruautés abominahles 
par lesquelles les femmes les plils célèbres et aussi 
les plllS obscures se sont signalées. 

L'auteur a bSdu dire hypocritement, comme je rai 
r;tppelé plus haut, qu'i1 présente Ra petite œuvre aux 

(1) n l'est c:epeodaot par lea épitle.s sils-rappelées. 
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yeux des hommes vertueux et ajouter, sous forme 
dE) préc'autiou oratoire, 

, ... Si ùes femmes jo mesdys 
C'est des mechantes ql1e j'e"tends ct je dis, 

Son dessein est manifestement mnuvais, On VOIt, 
dans un grand nombre ùe pages, qu'il ne songe qu'à 
surexciter l'imagination du lecteur par des sujets lu
briques; qur, loin de chercher à inspirer l'horreur du 
vice, il s'applique uniquement il souiller la femme en 
général par les tablcanx accumulés qu'il présente de 
faits honteux et criminels parmi lesquels il parait se 
ëomplaire. 

Au milieu de toutes ces vilenies, on réncontre ce
pendant par fois d'assez heureux vers COIDHle ceux
ci: 

Ou aont allées les ardentes promes,"s, 
Les entretiens, tant d'autres gentillesso., 
Le doux accueil qu'autrefois m'avez fait? 
Ou sont allées les parfayles promesses, 
Le! doux. baysel"s, les plaisantes sagesses, 
Qu'envers moy Darne avel. mis en effet, 
Mays Ull gisl-i1 le noble cœur j'arfait 
Que lues était, etc., etc. 

On trouye là comme un retlet de la jolie ballade 
de Villon: Mais aù sont les neiges d'antan? 

En résumé, ce livre, "omme nombre Je ceux ùe l'é
poque à laquelle il parut, 'offre, dans son ensemble, 
à côté de certains passa"es qui ne sont pas absolu
ment sans mérite, un amalgame d'érudition amphigou
rique, de religiosités, d'absurdités, d'obscéuités re
poussantes et de jeux de mols ridicules, On ue l'eut 
s'empêcher ùe regretter que l'auteur, qui était certes 
un homme instruit, n'ait pas fait un meilleur usage 
de son savoir, Le système qu'il s'efforce de développer 
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lQ fait, en fin de compte, aboutir à une conséqnence 
insoutenable, celle d'établir que la fd,Hue est le fléau 
de l'homme, conséquence dont les faits, ùepuis le 
comltlencement uu monrle, démontrent la fa\lsseté, Idée 
absurde, surtout sous la plume d'un aut lUI' qui se pré
tend chrétien. 

Quoiqu'il en soit, IlOUS devons savoir gré à notre 
excellent confrère, M. Dupuy, d'avoir enrichi llolre 
colledioll d'Ull livre rare dont il faut oublier l'indé 
cence effrontée, afin, comme l'a dit, à propos d'autres 
ouvrages du même genre, un savant eritique, de n'y 
voir qu'un curieux monume'lt de la lansao et de l'e~· 
prit français au XVI' siècle. 

M. l'abbé Pé0heur termine la lecture de son travail
sur les Bibliolhèq Iles dont la pubiication est plus loin. 

La séance est levée à cillq heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire.' l'abbé PÉCHEUR. 
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AVERTISSEMENT. 

Lectoribus Philobiblis (1) 

En composant cet ouvrage nous avons poursuivi uu 
double but: nous nons sommes proposé d'être utile, rn 
faisant connaître et apprdciel' des trésors trop souvent 
ignorés, et de payer un trillut de rec onnaissancc et 
d'arJmiratioll il ceux qui les ont amassés et con
servés. C'est toujours avec uue sorte de respect et 
de vénération que nous entrons dans ces bibliothèques, 
ou plntôt dan. ces sanduaires, où ont été r. cueillis 
les fruit, dn labeur intellectuel de tant de si,'cles, 
qne nous jetons les yeux sur lears rayons pliant sous 
le poids de tant de livres, aux vêtements sévères et 
durables, serrés les uns contre les autres et comme 
rangés en bataille, depuis le minuscule in·trente-deux 
jusqu'au royal et magistral in-folio. Collections im
mellSeg opérées p11' tous les ol'dr'e~. bénédictins, ora
t'lI'iens, jésuites, académicie,ls, sociétés littéraires ou 
scientifiques. hauts dignitaims de la magistratme, du 
clergé, où chacnu t'cnt aller puiser pour orner son 
espl'it ct ch::ll'Iner les llobles instincts de son cœur. 

AUSSI, combien de fois n'avons nous pas trouvé le 
rem"dium allimœ anprè, de ces amis si éloquents dans 
leur laugage fillel! IJepuis bien des années, presque. 
pas une semaine ne s'ost passée sans que nons fassions 
un pèlerinage fructlleax dans nos bibliothèques de 

flJ Labbe, Biblotheca BtbllOlhecarum .. 
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Laon d'abord et de Soissons snrtout, malgré les 
injures du temps et la longueur des distances. L'ac
cueil plein de courtoisie que nous y reçevions. les 
facilités qui nous ütaiellt accordées da la p1rt des 
muuieipalités et des conservateurs pour consulter, 
emporter et garder les livres, étaient pour nous d'un 
attrait irrésistible. Nous n'3ttendions qu'uno oecasioll 
de faire partager nos impressions an public et de lui 
faire conmître la valeur de ces dépôts de la science 
qu'il visite, pent-ètra sans trop s'en rendre compte; 
elle se pr,;R('nta 'cll<O' même. 

La VIl!~ ue SOissons a\ ant fait imprimer le catalo 
gue de sa riche bibliothèqllO, dressé autrefois par 
un conservateur intelligent et laborienx, nous 80n
geàmes à le faire précéder d'une notice sur l'origine, 
les progr'ès et l'état de col:o colloction ; mais bientôt, 
comme il arri,'e souvent, notre tra vail prit des pro
portions inattendues. Nons trouvàmes dans les üa
dItions, dH!ls nos rechel'ches, dans nos 50uvellirs, et 
ceux des conservateurs, de~ matériaux ~ssez abon
dants ponr élargir notro cadre et embrasser même 
toutes les collections de notre département. 

Comment en effet, quand il s'agissait de la biblio
thèq ue de S lissons, ne pas s'occuper de celles de Laon 
et de Slint-Quentin qui ont les mêmes origines. qui 
possèdent chacnne des manuscrits, des Imprimés, venus 
des divers points de la circonscription par suite du 
désordre qui a présidé à leur enlèvement des anciens 
dépôts et ensnite à leur distribution? C'était donc une 
Hi,toiru des bihliothèques publiques qu'il fallait entre
prendre. Ce titre,q ni nous parut d'abord trop ambitienx, 
nous l'avons adopté faute d en trouver un autre mieux 
approprié au sujet. Et puis, les livres, les manu,crits 
n'ont-ils pas 8nssi leurs destinées,leur histoire? Depuis 
leur transcription ou impression n'ont-ils pas subi 
bien des vicissitudes, passa dans bien des mains, 
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subi peut-~tre bien des avaries? Ne sont-ils pas les 
épaves de bien des naufragrs? 

Si nous nous sommes trompé soit sur le titre, soit 
sur le plus ou moins d'importance de l'ouvrage, le 
public en jugera, mais nous espérons qu'il approuvera 
la note favorable que lui a ,lonnée la Société histo
rique, archéologique et scientifique de Soissons en 
l'admettant au nomhre de ses publications. 

Quant à nous, nous emporterons la satisfaction 
d'ayoir cherché à bien mériter de ces collections 
départementales qui nous ont fourni, colle de Soissons 
avant toue, les premiers et principaux éléments des 
travaux historiques auxquels nous avons consacré une 
bonne partie de notre existence. 

L'ABBÉ PÉCHEUR 
Lauréat de l'Institut, 

membre de ]a: Société hlstonque, a.rehéoJoglque et stlentLfique de Soissons. 





INTRODUCTION. 

DES BIBLIOTHÈQUES EN GÉNÉRAL ;'<;1' DE CELLES 

DE LA FRANCE JUSQU'A LA RÉVOLUTION. 

Le trésor des connaissances humaines, confié à la 
tradition orale, se serait dissipé fatalement, en dépit 
des générenx efforls qU'OlJ aurait faits pour le con· 
server et l'augmenter. Confié à l'écritur,', consigné 
dans les livres, il se transmet d'âge en âge, il va 
s'pnrichissant de génération en génération et chaque 
siècle vient y puisor sans jamais l'appauvrir, en de
venant lni même son tributaire. 

Aussi la conservation des livres qui contiennent 
cos richesses accumulées du génie hnmain, ces legs 
d'un passé lointain, a toujonrs été l'objet de la préoc
cupation des états civilisés, des provinces, des villes, 
des commnnantés, des prillcas, des familles opulentes, 
des savants et des lettrés. De tout temps on les a 
réunis dans ces dépôts incomparables, dont on faisait 
souveut des palais, aL! plutôt des sanctuaires, où ve
naient méditer et s'instruire les philosophes et les 
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artistes. Depuis les collections formées chez les Hé
breux, après la mort de Moïse; depuis ces livres à 
feuilles d'argile des roi, de Ninive et de Babylone, ou 
à bandes de papyrus, auxquelles les Egyptiens con
fiaient la suite de leurs aunales, jusqu'aux rouleaux 
de parc!J.emin qui .envoloppaient les récits et les poë
sies des Grecs et des Romains, jamais dans l'antiquité 
on ne cessa d'entretenir des bibliothèques «Gardez 
vous de vendre votre bibliothèque» écrivait Cicéron 
à Atticus. 

Ensuite, il faut l'avouer, l'Eglise a acquis le droit 
de se dire la conservatrice des livres, surtout pendant 
les siècles ob8curs du moyen âge. Elle ne cessa pas 
plus d'en colliger que d'on composer; elle les mnl
tiplia en les faisant transcrire dans ses monastères 
snI' des vélins où elle encadrait les textes dans des 
arabesques et d'admirabl,'s miniatures, qu'elle renfer
mait ensllite dans des vêtements couverts d'or, d'ar
gent, d'ivoire, de filigranes, d'émaux, de pierreries et 
même de bas-reliefs ciselés. Dan, les plus opulents 
il y avait un ou plusieurs moines qui en pr~naient 
soin SOIlS le titre d'armarius (bibliothécaire); car 
c'était la règle d'y avoir une ùibliothè 1 ue : • Clau<
trwn sine armaria, selon un proverbe. quas, castrum 
sille armentarw. (un cloître sans bibliothèque est 
comme une forteresse sans arillement) (1) Sous les 
Cal'lovingiens il y avait aussi l'armariUI, le biblwthe
carius Palatii (2) «Au temps du carême, disait la 
règle de Saint Benoit, chaque religieux re\>evra do la 
bibliothèque des livres qu'il lira successivement et 

Il) Tht'.ff1urul anfcrlot, par D. Marlène, t. 1" p. hi', .A.rmarium, 
armoire. signifi,iil le ('oflr" à livres, Urle bibliothèque, l'ensemble rl~s 
casiefll où ils étaiMt rangés. 

(1) Duc.oge, nlcl. - D. Bo.quel 1. 7 p. 3.'iIl. 
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inl égralement » (1) Oatre des bibliothècaires (armarit) 
il y avait des religieux copistes, des enlumineurs, 
d '8 miniaturistes, mbme des parcheminiers. (perga
mai"ii) ; il Y avait de plus à CorLie des fonds spéciaux 
destinés à la réparation, au Ilettoyage des livres vieillis 
et à la confection de uouveaux. 12) 

L'invention de l'imprimerie et 111. renaissance du 
goût antique et de la culture des lettres firent re
chercher les livres avec pas 'lion et donnèrent nais· 
s~mce, aux tro:s derniers sit'cles, à de volumineuses 
collection~, à d lS cabillets précieux, à de riches ga
leries où se ctluccnlrèrcnt les livres l'ares qUl' d'o
pulents amatclIrs se pro ~urère,ü, sou ':ent à grands 
frais: curiosité,; bibliogr.-\plüql\t\s, manuscrits, in
cun3bles, éditi ms estimées, Ces siècles, qu'on ne 
pourr3 jamais oublier, se distinguèrent par l'amour du 
beau, le culte des muses, la recherche de la vérité 
manifes! 's par ces trésors Il y avait aussi des biblio
thèques dans les chàteaux occupés par des seigneu!'" 
qui en confiaient la garde ft leurs chapelains, dans 
les maisons de personnages cJusidérables, de riches 
bénéficiers, chez des magistrats, des hommes de lettres, 
dans certains presbytères et même de publiques dans 
quelqnes villes, au XVIII' siècle 

Les plus célèbres collections étaient, en France, 
celles de Saint-Germa n-des-Prés, des Blancs-Man
teaux, de Saint-Victor, de S3inte-Geneviève, de la 
Sorbonne, de Navarre, de l'Oratoire, des Jésuites, des 
Jacobins, des Mluitnes de la Place-royale, des Missions 
étrangères il Paris, Etalent ausdi fort renommées 
les bibliothèques de Groslier au XVI' siècle, du duc 

(1) Regula S. Patrts Btnedictt t cap. XLVl1l. - cc In di.bus qua
dr:'l~e!Um.16 accipiallt omnes aingulos codices de bibliothen quO! per 
ordinem ex integro legaot. ~ 

(2) BIM d. j'Ecole d .. ekarlrel, t, 1 p, ~OJ, 

f 
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de Bourbon. prince de Condé; de Le Tellier, arche
vêque de Reims; de Daguesseau, et de Séguier, chan
celien de France, (celle do Séguier passée au duc de 
Coislin" yèque de Irletz:. [Lit déposée il. Saint·Germain. 
(1); du cardinal Dubois, du maréchal d'Ebtrées; ùe 
Bouthillier, évêque de Troyes; de HarlllY, de ~Ies
mes, premiers présidents au Parlement; ùe Joiy de 
Fleury, de Cau",artin, évêque de Vannes; des abbés 
d'Estrées et de Louvoi~; de Bigot, de Boze, de Ba
luze etc. 

Mais celle du roi était la plus nombreuse et hl plus 
riche ,'e toutes, en livres ,le tous gonr<,s, Fondée par 
Charles V, elle s'etlrichit Sl)ll~ ses suc0üsseUl'S par des 
dons, des legs, d'immcuses acquisitions en toutes les 
langues, faites en France et à l'étranger. Elle est 
devenue cette Bibliothèque '!ll/io/wlll logée dall~ un 
palais et III plus merveilleuse sans doutf\ du mOIlde 
entier, si l'on en excepte peut-être celle du Vatican, 
Ces collectious étaient toutes al:nirables, par la 
perrection et la solidité des reliure3 qui assllrai~llt la 
d:lrée des livres. Les gens de lettre~ y avaient accès. 
y fraternisaient; ils formaient une république pa' i
flque do ut faisaient partie leurs heureux propriétaires, 
qui eontribuaient ainsi à l','ndre les communications 
aussi utiles quo cordiales et faciles, Ajoutons qu'elles 
se composaient toutes, celles des vilh:s comme celles 
des établissemcnls r<Jligieux, de livres sérieux et qu'il 
n'y entrait guè\'e, à l'e"ceptioll des châteallx, de ces 
ouvrages frivoles qui plus tard illOndèront la France. 

Grégoire, 1" futur curé d'Emberménil, le futur évê
que de Loir-et-Cher, se présente u" jour il la bibliothè
que publiquedeNancy. L'abbé Marquet, le sous-biblio-

(1) Le catalogue cle la IJtbllOlh-eca Co~~Ii(ma, olHn Seguerrinna est un 
glos volume in-folio. L'eumplClire que pos:.\éd.\ll l'abb..t.ye do Saint-Mé
dard de SOissons est paslé à celle de Ld,<Ul. 
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thécaire, lui demande ce qu'i! désire. - " Des livres 
pour m'amuser, répond Grégoire .• -« Mon ami, 
reprit l"abbd, vous voils êtes mal adressé, on n'en donne 
ici qUEl pour s'iustruire.» - « Je vous remercie, répli
qua Grégoire, de ma vie je n'oublierai la répl·imaude.» (1) 

Telles étaient an général les bibliothèques en France 
avant 1789, mais li. cette époque mémorable, tout cet 
état de chOSGS fut changé par suite des lois portées 
POUL" la suppresoion des ordres religiellx et contre les 
émigrés. Les livres disséminés dans les monastères, 
les couvents et les châteaux furent concentrés, à 
Pads, dans la Biblioth(\que ro)ale SurtOllt, ct en provinre 
daus les communes principale~ et dans les chefs-1Lmx 
de district des nou veallX départements, pour en former 
des hibliothèqucs publiques. L'ordre que nous avons 
il. suivre nous est donc tout tracé. Nos investigations 
porteront d'abord sur les collectionti anciennes épar
ses sur le sol qui forma la circonscription de J'Aisne, 
et furcut l'origine de ses bibliothèques actuelles ùont 
elles constituent le fond et l'élément principal. Nous 
les suivrons ensuite dans les vicissitudes qu'elles subi
rent pendant la Révolution. leur concentration aux 
districts, leurs péregrinations .want ,l'arriver dans les 
locallx actuels, leurs transformations en bibliothèques 
municipales, leur aménagement, leur installation plus 
ou moins heureuse. Nous irons môme ,hercher leurs 
débris daus les cabinets et dépôts particuliers. Enfin 
nous rendrons un hommage bi~n légitime aux corpora
tions religieuses ou laiq nes, aux amateurs intelligents, 
magistrats, savant~ dont le goût et la munificence 
ont formé, sanvé, soutonu, augmenté ces arsenaux 
de la science et des lettres; aux municipalit"s qui les 
entretiennent par des subventions, à l'Etat qui les 

(t) Mem. de Grégoire, édit. Carnot. - Biogrnphte du clergé con~ 
tI1nporam par l'abbé Barbier, t. 4, Il. 83. 
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onrichit, aux conservatellrs qui en ont reçu la g1rde. 
cn ont dressé les inventaires et les catalogues. y ont 
entretenu l'ordre et la décence; en un mot à t,>us ceux 
q'ù ont b'en m;rilti do CèS centres de lumière dans 
la provi[115," Notre de~sin sera donc des pius sim
pies; en voici les divisions principales: 

l' [,es bibiiothdfjl!es Jusqu'à ir< Révolutw'1 dans l'en
clave qui form:t le département do 1 Aisno: Biblio
thèques fJ10n<lstiques el particulièl'es. 

2° Le:, bibtioth'Jqaes )1P1tdmd la Riva/utto>!: Biblio· 
thèques dos districts de Soissons, Laon, Saint-Quentin, 
Chàteall-Thierr) et VervillS. 

ao Les biblioli,èq"as depuis la Révolution: 13iblio
thèques muuicipale8 d" :SOiSSOIlS, Laou et Saint-Quen
tin. 



HISTOIRE 
DES 

BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES 
DU 

DÉPARTEMENT DE L'AISNE. 

CK<\.PITHE 1. 

Les Bibliothèques jusqu'à la Révolution, 
dans l'étendue du délJUl'tement de l'Aisne. 

La contrée sur laquelle a été formée le département 
de l'Aistle, c'est-à·dire le SOissounais, le Laonnois, 
la Thiénche, le Saint-Quentinois, ou mieux les dio
cèses de Soissons, de Laon et b partie annexée de 
celui de Noyon possédaient de belles bibliothèques 
et étaient riches en monuments littéraires du premier 
ordre, manuscrits et impriméR, puisqlle de leurs opu
lentes de pouilles ont été créés ltls trois dépôts impor
tants 'jont nous avons entrepris l'historique. Pl'esqne 
toutes appartenaient à des maisons religieuees : cha
pitres de cathédrales et de collégiales, abbayes et cou
vents d'hommes et de femmes. 
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1. 

Anciennes bibliothèques dans le Sois sonnais 

BIBLIOTUÈQUll DU CHAPITRll CATHÉDRAL DE SOISSOXS. 

Les chapitres, ('omposés généralement d'hommes 
instruits et ayant été autrefois de ,-éritables écoles, 
ne pouvaient se passer de livres. A Dôle on en trouvait 
jusque dans le chœur, la plupart enchainCo et mis 
ainsi à la disposition des clercs. Outre les livres 
lithurgiques ou d~ chant, il y avai! même une gram
mai.e, et la Légende dorée par exemple (1) C'était dans 
le chœur, ou dans la salle capitulaire, que se donnait 
la leçon de théologie. La bibliothèque du chapitre de 
Soissons jouissait d'une répu1atioll méritée pOUl' les 
ouvrag'es et surtout les manuscrits qu'elle pOisédait. 
On y conservait un Mandatt~m, ou Ordi"ai. e à l'usage 
de cette église, leq ut! remonte au règne de Philippe 
Auguste ou au moins il celui de Philippe le Bel. Ce 
manuscrit, passe il la Bibliothèque nationale, à été 
imprimé sous les auspices et aux frais de la Société 
historique de Soissons. Il coutient le détail de diverses 
cérémonies usitées au moyen àge, par exemple les 
épreuves judiciaires par l'eau, le fer ot le teu; les 
bénédictiol's pour les duels, la sequestration des lé
preux, l'entrée solennelle des évêquCIl dans leur vill~ 
épisûopale. Vers 1379, l'archidiacre Duval orna d'une 
riche couverture d'argent le livre des év'angiles (2). 

Il Y avait encore dans ce dépôt deux autres textes 

(1) Bdl!. a~ l'T:cole des Chartn$, 5· sérIel t. 3) p. 42. 
(J) Annales du diocèse de Soissons~ t . .t, p. 310. 
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des évaugiies et des épitrc5, dont les couvertures en 
argent étaient anssi ornées de filigranes d'or et de 
pielTeries, 0t un mis~el en deux volumes, riches et 
pl\kie!l>: lll!tllll-;erii:-l dOflnt's p"r l'évèque Jean Milet 
n,l,i llluurtlt en 1::;:)2 ,:" pre!::!, l'épal'atont' des ruines 
causél', Il ~0iS"'ljS 1,(,!lUalll les gnerl'es dûs Anglai8, 
avait fmt )'()'.;Olbli 'Iir,! la bibliotllèq llO <j<lpitulaire et 
lui avait légllé, par.son teslallllJlÜ, 1 000 livrc~, argent 
comptant. pour ètrc employées soit en réparation, soit 
cn acqui~itir)U (l'ouvmgc& ; 1) Celle-ci possédait aussi 
la c111cctioll dos conciles d Espagne en « caractères 
lombards.; les lettres de i\icolas Clémengis, lllorl 
il. Paris, p'OvisCllr du collège de ;-{avarrc, et qui avait 
trou ve Ul! l'CfllgC à h Chartreuse de !3uurfontai no 
près de Vilicrs-CotlerMs, p01lJallt les poursuitos ùont 
il avait tllll l'objct ; une bible cumplète écritc SUI' 

vé:iu en It Ures d '01' ollci~l!os et ornées cie figures 
dorée" eo]oriôos ct enluminées. dont les dessins l'laient 
tellement variés qu'il n'y cn avait p3S denx qui se 
ressemblassent; onfin plusieurs écrits d'Abail;crcl, 
cntre :tutres SIHl traité Sllr la '~'l'inité qui av;cit dé 
coudamné au condl" de Soisson.' do 112:2, tenu au 
PlOnastèl'8 de Saint· ~Iédard 

Noblmnent ambiliellx de favoriser, d'cntrc!euil' et 
d" facilitel:ln sein do lou!' compagnie le goùt et l'é
tude dos sciencps et dus lettres, les chanoines de 
Soi'sons Iwgrncnt<tÎCnt à ]'(\llvi leur bibli"thèq ue par 
ac!Jat~ de livres nOIIV,':lUX d les dons quo chacun 
d eux lui fais<tit géuércuscrnent. Parmi sc· bi~llfaiteurs, 
des denüers temps, il convient de sig'naler J'abbé de 
Pomponne, abbé commendataire de Saint-~lé lard et 
trésorier dn chapitre, qui !Lü légua une partie do sa 
bibliothèque (175G); le chanoine Lombard qni lui 

d) DormJy llu/ • .Je Sot~l)om, L 2 ROllSSertu, "id» ms, 

1. 1~1. 3. 
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fit un legs semblable (1691) ; les deux frères Gosset, 
l'un doyeu du chapitre, l'a Il tre, Adrien, al'chidiacre 
de Brie, qui lui iaissa la sienne par testament (1720); 
l'abbé de Rosay, un des beaux esprits de sa com
pagnie, C'est à l'aid J de ce dépôt et dcs archives du 
chapitre, placées dans la chapelle supérieure du S·
pulehre ou de Saint-Jacques, que le chalwiuc Cabaret 
composa ses précieux ,!fr!mo ,'es pour sel'vir a l'hi.
toire de Soissons, Cot (lcelésiastique, qui en était le 
gardien, seconda D, Grenier lorsqu'il y vi"t collee 
tionuer des copies de pièces pour son Ilistoù'e de la 
provi>lc~ de f'icardie et s'tns doute "'Issi D. Mulet 
lorsqu'il forma son Car'tulaire d~ l'E,lJlHe de Soissons 
que pélssède la bibliothè lue nationale. 

B.BMOTHÈQUE DB S \j"T-MI'DAIW DE s",sso~s. Cette 
royale abbaye rivalisait avec les plus célèbres de 
l'ordre bénédictin dans l'amour des livres Dans ses 
écoles venaient étuùie" les pl'inces et les seigneurs 
francs et il en sortit, aussi bien que de Saint·Crépin
le-Grand, d'éminents personnages. Sa bibliothèque 
remonte doncjusqll'à l'é, oque mérovingienne, En voici 
une preuve nouvelle apportée par iV1 IAopold Delisle. 
Ce savant, trop connu pour qu'on etl fasse ici l'éloge, 
a présenté ft l'Académie des iuscriptions et belles 
lettres, dans sa séance tiu 25 février 1 tl~ l, un manus
crit de la bibliothèque ['''yale do Belgique, écrit en 
lettres onciales, leq uel a en ontre. le grand avantage 
de porter une date prècisG et de fixer alU~i celle du 
genre d'écriture dont il est composé. On a pu dricou
vrir daus le titre l'indication que c'est ft un abbé 
Nomediu~ ou pltltô', Numidius qui l'a fait écrire et l'a 
offert ft la basiliqlle de Saint-Médard, Or, dit M. 
Delisle, la seule grande église de l'époquo mérovin
gienne qui ait été déiliée à ce saint e~t celle du 
monastère de Saint-Médard de Sois.ons; el l'Oll sait 
d'ailleurs que ce Numi,iius a été abbé de cette maison 
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sous le règne ùe Childebert nI, c'est-à-dire à la fin 
du VII- siècle Le manuscrit offre donc un spécimen 
authentique du genre d'écriture et d'enluminure em
ployé alors po 'lI' l"é'xécution des iivres de luxe dans 
le nord de le Gaule; c'est <le la bibliothèque de Saint
Vaast d'Arras qu'il a passé dans celle de Bruxelles, 
Il contient la meilleure partie des Vies des Péres 
imprimées pm' R08weide I\n 1828, lin recueil d'homé
li, s de saint Césaire, nu commentaire abrégé sur les 
quatre évangiles. ün voit par <:0 manuscrit que 
plusieurs humélirs mises, d'apl'è~ <les copies moins 
anciennes, pHI' les éditeurs et biographes modernes, 
parmi celles de saint Augustin, saint Encher et 
Frallste, sont réellement do saint Césaire (1) 

ün montrait dans la bibliothèqu ~ de Saint-Médard 
un autre manuscrit, une SImple feuille, qui eut eu 
une plus grande valeut' encore si ou en avait pu 
constater l'authenticité; c'était un parchemin sur lequel 
on avait écrit l'Acla ri~ ba ,tème d'? Clo~is. Paganiol 
de la Force prétend que c était l'odginal même, mais 
les biblingraphes disaient qu'on en avait tiré plusieurs 
copies et que cet écrit n'était qu'un double. Cette pièce 
curieuse, qnelle qu'elle fùt,ayant disparu, on n'eu parle 
ici que pour mémoit·e. Il n'en peut être ainsi de 
rEvanf,~iiflil e de Charhna'i'u', le Joyau saus contredit 
de la bibliothèque de Saint-Médard, qui lui avait été 
donné, entre autres riches présents, par Louis le 
Pieux lorsq ue ce prince a~sista, en 827, à la transla
tion des reliques de saint Sébastien Ce livre admirable, 
qui date des premières années du IX' siècle, chef 
d'œuvre de la pe'~ture et de la calligraphie de cette 
époque, est un in-quarto écrit sur vélin en lettres d'or 
onciales à deux colonnes. Ses miniatures sont d'une 

(1; Il Revue des qUestiODS historiques JI, tS- année, 5&- livrai8. t. 
iLvril 1881, p. 646 
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variété telle que pns une d'clles l~est identiqne il 
une alltre Ce monument lit tlllljours l'admiratiull ':c~ 
antiquaires pnr la bealltci des Cal':lCtcres, le dé>t:.il et 
13 finesse des Ol'lWl11lètlts, la fraiebclll' du coloris des 
Iflliliatllrc, ct des Cllltllllinures 

Sa couverture était garni<) da nches bmes d'ul', 
ll1iÜ" 0110 avait été, bOUS l'abbatial d'llll;l':\lln ou En 
guerrand, qui s'écoula cntre J 148 et !lOg, onlo\'<)o, 
011 no sait pOlll'~uoi, ct rempbcée pal' Illlr :lnfro à lames 
d'argent dortS fd,'mant une cspèc'\ de filigrane' <l'UIl 

très be III et t'!Che trav,ü] d'orfôvn'ri(', EX:lltliné, <'Il 

lüG3,[Ml' POt'may; en 1771, par LemoÎtic; cn 1750-
1757, pal' Cabaret, il a ,'tel dl)e['it de la Illème manièl'o 
dans lellr~ travaux historiques ~nr Soifsons, !Jorn 
Marlèno et Dom Durand ont lu su,' l'un des plats de 
III cOllvertnfC l'inscription slliqnt<! lt'an~cl'itc di\IlS 

kur Y()y!J,lJe litlérrw"> I.le r{éUX blinôe/iell"s: • Hœc 
«tabub fada est a DOflltlo Illg:'nnno nhbatc Ilujus loci, 
« anno incarnati Verbi :II. C, L X VlJU, L;bnHll 
• alltem iSttllfi obtulit Ltldovicl1s pillS irnperator Br;ato 
" Sô',astlano in receptillnc ojllsllom lilarty""is incllti 
« et prtp;.e Gregorii llrbis Romœ », (1) 

Le moine poëte, Ga'Jthiel' cie Coincy, pDilvait 
donc dit'e, dans ses Mw",'ù's de ln Viel'pl' , 0,1\" k 
cOll"cat de Saint,~Iédard p'Js~<ldait do son tewp-, an 
XII- ,iècle, l1n bialt bbr'al1'!(>, ~Iontf:wcon t'ite dans 
"OU Bt'bliotl/e',a bibliotheof/r'"m publi.' Cil 1730, CO!Jlll1C 
e'\.i,;t:ult à. Sail\l-.'i('~la['d, un IIwgnifique Il!aIlU~'Tit 

ill-f"lio orné cio charmantes ltlilliattlre<, kqllel Cllll' 
tenait une tl a ludion français<' do ]11. Politiquo "t cI,'~ 
EO'lllomiqucs '1'.\1 i~tote par NÎ<'ol,s Urem, 0<1 y li":lit : 
• ('e livre est :lU dUJ ne llforl'y Jeh!\n. tl'Oi"ièl11eo fils 

li) ( \'oyage lilté:.'IJC du deux .!Jéuërlil tUIS, l' 1721 - \,O~(lZ pnl" 
plllS .Imples tll~IJlis h~ bem tl.!\'iul dl' 'll, hdou,lIIl r,leU!) IOI!lolé 
Il LtlS TlhuJ.uscrit .. ,-) 1I11lliatures Ile 1<1 bLhllOlhèque de SOi"SIIDS ", 
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de Charles V. 11 était écrit en beau gothique du XIV' 
siècle. On remarquait aussi, au milieu de bien d'au
tres richesses tn::muscl'iles de la bibliothèque de 
Saint-Médard, un in-folio en vplin de la fin du XII' 
ou du commencement du XlII' siècle, comprenant 
!'Histnire eccl-Ssi stiq110 d'Eusèb0 avec une additioll 
dG Ruffin d'Aqutlét\, et le traité de Saint Jerome: 
De Vi"is i lu,t,'ious, Son possesseur était Desb0l8, 
moine de la m:tison: « Desbois Saucti Medardi me 
possidet., (l) C~ dépôt était considérable si l'on en 
juge p:lr l'éte"du€ de la sall~ qlùl occupait au den
xiômc étage du gram] batiment élev<Î SUI' d'anciennes 
constructiotls par les bl(uédictins de la congrégation 
de Sain\-Maur. 

BmCIOl'HÈQUE DE SAINT-JEAN DES VJGNES DE SOISSONS. 

Les abbés de ce beau mon:tstère de chanoines ré
guliers, l'honneur, avec Saint-Médard, de la ville de 
Soissons, s'étaient étudié à en enrichir salis cesse la 
bibliothèque conventuelle qui 6tait devenue fort con
sidérable. A Sai lit-Jean on tenait les livres à un si 
haut prix 811 XIlo siècla, où ils étaient cn effet fOI t 
rares, qu'ils y étaient etlchainég ct cadenassés le 
long d'lllle verge de fer dont la clef n'était confiée 
qll'à l'abbé, ainsi qne cela se pratiquait à Corbie "t 
dans la plupart des abbayes au n;oyen âge. On ne 
les délinait aux moines qu'à certaines époques et 
pour un temps marqllé. Uu règlement fait il ce sujet 
par l'abbé Hugues avait été cOllfirméi cr, 1150, pal' 
le papc Alexanùre Hl. Plu-ieurs maUUSCl'it8 ùe 11t 

bIbliothèque de Sois~ons portent encore sur la reliure 
l'empreinte des Iluciells pitons dans J'orifice desquels 

P) Nods renvo)ons te le<"leur fi. une <t Notice sur .es manuscrit.,» par 
M. MIller, de ]'Jnslltul (Bulletin cIe la SOl"iété hLstorl(,ue de Soissons 
l. 3,2" .séflt'.) , 
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passait la chaine de sureté qui les tenait attachés 
à la tringle de fer de lenr rayon. Une bible in-folio, 
du milieu dll XIII' siècle, avec concordance, et pro
venant de Saint-Jean, a même conservé le sien. (1) 
Cette bible écrite sur velin avec commentaire de saint 
Jurôme et fi)['i e[ldomm~gée, est protégée par une 
roliurtl du XVII' siècle; co sérait une prewle que 
l'nsage d'enchainer les livres précieux subsista 
longtemps après le moyell âge, Il était Je règle à 
Saint-.Jean que chaque novice copiât son bréviaire 
pour lui servir après son admission aux ordres sacrés. 
Ce travail avaU certainement lieu dans le 8Cr'ip
torium. 

Lorsque les huguenots furent maitres de Soissons 
en 15137, ils pillèrent partout les objets d'arts, les 
livres, les chartriers. Saillt-Je:m fut une de leurs 
victimes privilégiées, mais ùn prit, au chapitre de 
l'Ordre de cette année, des mesures pour rechercher les 
débris échappés à leur fureur et réparl'r ce désas1re. 
Il eut été encore plus considérable si la bibliothèque 
n'avait pas ét<i installée dans unQ suite de salles 
vontées qui la préservèrent de j'incendie qu'ils avaient 
allumé dans le monastère. L'article du règlement 
de [567 concernant celle-ci est ainsi conçu: c Aliud 
« est prœceptum de lib ris bibHothecal; qUùd illi qui 
« habent restituant, vel Htteras : Alienatio eorum lub 
« pena excommunicationis prohibetur a jure. Aliorum 
c ctiam librorum qui eis cO'lceduntur ad vitam alieua
• tus prohibetur, et si quis perdiderit ad reshtutionem 
c tenetur .• 

BlBLlOl'HÈQUE DE NOTRE-DAME DE SOISSONS. Les 
communautés religieuses de femmes n'étaient pas 

(1) le Catalogue imprimé de la bibliotbèque rie Soissons! .. rnanuscrits, 
p. 361. 
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étrangères aux lettres, On les cultivait à Notre-Dame 
de Soissons, dès les premiers temps de sa fondation 
par Ebroïn, et à Saint Pierre au Parvis dont les cha
noines desservaient l'abbaye, C'e&t là que Paschase 
Batbert reçu sa pl'8mière édueatiou On y conservait 
la Cite de Dieu de Saint,Augdstill écrile « on lettres 
lomt,ardes >, les ries des anciens J'h'cs dudesert, :-\icole, 
fille ,l'O!ldard de Chambly, soigneur de Gandelu, qui 
del'int aLLes 'e de Caen, mais alors simple religieuse 
do ]'\otl'e-DJme, les lit transcrire ,crs )202, pour ser
vir à la lecture qui se faisait chaque jour après los 
vêpres, selon la règle de Saint-Belloit. On lui dovait 
aussi l'Ordinaire de l'aLLaye, gTand livre qu'on plaçait 
au milieu du chœnr pour) office, L'abbesse Béatrix de 
Martimont, qUi vivait il. la fin du XlII- siècle était 
'lualifiée : "prœ cœteris litteratœ» il) Une autre 
abbesse, Armande Henriette de Lorraine d'Harcourt, 
fit conlposcr par Dom Germainl'histoir'o de sou abbaJe 
qui fut éditée en 1675, et rédiger des cal'tulaires. 
Mais au premier rang il f.mt mettre clans la biblio
thèqne de ce couvent le Livre des miracles de Nuire-Dame 
de flauthier de CoilJcy, moine de Saint-:Hédal'd, que 
possède :mjourcl hui le grand séminaire, 

BIBLIOTHEQUE DE L'ACADÉMIE ROYALE DE SOISSOKS et 
antres cle la ville, Indépendammeut des bibliothèques 
que l'on vient de citer, il y en avait encore d'autres 
il Soissons de moindre importance, à Saint-Crépin en 
Chaie, il Saint-Crépin le grand, (~) il Saint-Léger, à 
l'Oratoire du collège Sainl-Nicolas, "ux Minimes, aux 

.II) « Annales du diocèle, • t. 4, [1. h3, ex IlisL de N. D. par D. 
Jtllchel Germall1. 

(2) ("est au milieu des af('hivcs de celle abba}e qne Dom Hélie a 
compo"é 'ion «HI~t (le SJ.inl-Créjlin le Gr.tnd " Testee mJIJUsCrlle m&is 
il CD exisle plusieuI's copies dont l'une d la biblIOthèque niltl~ndle. 
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Cordeliers, aux Capucins, aux Feuillants, aux C6les
tins de Villeneuve, au Séminaire, au siège de l'Aca
démio qui fut d'abord chez l'un de ses membres, puis 
au virux château et enfin dans ml\) des ,alles des 
F~llillauts, où elle fut transportée cn 1772, lorsque 
celui-ci fut domoli pour faire place au palais de l'In
teudance_ Aux Célestins, Louis d'Orleans, comte de 
Soissons, regard6 comme deuxième fondateur du cou
vent, avait donné il. la sacristie deux missels magni
fiques de grand format at de grand prix dont un 
légendaire d une valeur de 27 livres parisis (1) 

La bibliothèque de l'Académie sc composait surtout 
de livres d'histoire et de littérature, L'abbé I3osqltilloll,. 
membre de cette compagnie, se rondit util/) à Jacques 
Lelong, en lui communiquaut certaines pièc1's fngitives 
qui auraient plI « lui échapper» s'il no lui cn avait 
pas donné connaissance, (2) Pfll'Illi les cêl.binets des 
académil:iens et des hommes de lettres de Soissons on 
distinguait aussi ceux de l'abbé Jo I3ourlon (frère de 
l'évêque de ce nom) iL Sêl.int-Léger dont il (ltêl.it abbé; 
du docteur Hunri Petit. On ne peut oublier id que 
l'abbé :'vlerciel', le plus célèbre bibliographe de S'ln 
temp3 et bibliothécaire de Sainte-Geneviève fut aussi 
abbé de Saint-Léger de Soissrl\lS, Ses immenses rceil,,!'
cites bibliogl'3phiques ell firent l'émule du p, Lelong 
et autres érudits laborieux, La Bibliothèquo nationale 
possède un exemplaire de la Bibliothèque française de 
Lacroix, Dumaine, et de dn Verdicr, chargé de ses 
Ilotes, (3) L'abbé Je POlllpotllle, dans le partage de 
sa Libliothèque avait légu6 à l'Acadtimie ses livres 
J'histoir~, de science et de poésie, 

(1) u Annales du (lio('è~c, t, 1, p. ::96. 
(2) 8111tleL, ( MJ'lUcl du hUIJlre .. Mit. 1\:1,)9, PI'Ûf. p. 2. 
\3) .. Ibi~ », 
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13IBLIOTHÈQUES DE LONGPONT.DE SAINT-YVED DE BRAIN., 

ilE CorNCY ET AUTRES DU SOISSONNAIS, SI l'on fait une 
pxc'lrsioll en dehors de Soissons, on rencontrera encore 
quelques bibliothèques tributaires de la bibliothèque 
actuelle de cette ville, à Valsery, à Coincy, à Saint
Yved de Braine, à Bourfontaine, à Longpont surtout, 
où les moines avaient collectionné une grande quantité 
de livres et de manuscrits, Le Joanniste de Beaufort y 
fit d'heureuses trouvailles pour ses Vies des saints 
que les Bollandistes ont insérées dans leurs l-lcta sanc
torum, Dom Martène et Dom Durand racontent, dans 
leur Supplément au Voyage littéraire de deux bénédictins: 
que, désirant revoir les manuscrits de cette abbaye, 
ils y passèrent le reste de la journée, Ces manuscrits 
dataient, dit le chanoine Cabaret, des premiers temps 
de l'abbaye et se distinguaient par « la correction, la 
beauté de l'écriture et par la solidité du parchemin 
sur lequel on l'a tracée en beaux caractères », L'abbé 
Lebeuf, lauréat de l'Académie royale de Soissons, et 
qui visit!l.le pays, en 1741, pour ses recherches savan
tes, séjourna à Longpont où il trouva, parmi les 
manuscrits qu'il parcourut. les légendes de saint Sa
vinien, rela:ives à Sens, Il avait déjà visité, en 1708, 
les monastères d'Orbais, nebais et Morienval. Enfin, 
le chanoine Le Dieu, ancien secrétaire de Bossuet, 
s'était allssi rendu à Longpont en 1705, On lui montra 
deux petits cloîtres de la première fondation, le 
scriptorium, scriptoriœ, écritoires, cellules, dit il, des
tinées aux religieul: chargés de la copie des livres 
saints et d'église, des ouvrages des Pères, avec une 
armoire dans le mur où l'on serrait l'encre, les plumes, 
les peaux ou parchemins Il visita aussi la bibliothèque 
où il vit plllsieurs g:tanuscrits des premiers temps, (1) 

(t) Le Dieu, te Journal, 1Io t. 2, p. 28f. 
T. Ill. 4, 
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A propos de ce scriptrtrium, Le Dieu cite cette prière 
tirée des notes de Dom Luc d'AChery sur Guibert de 
Nogent: « Benedicere digneris Domine hoc scripto. 
rium ... ut quid quid divinarum scripturarum ab eis 
lectum vel scriptum Cnerit... , et ces vers d'Abuin : 

Hic sedeant .ac'I'œ scribentes (amina legis 
Nec non sanctonan dicta sacra ta plltrum (1) 

BIBLIOTHÈQUES DE BRAINE. Ces bibliuthèqlles,all nom· 
lire de trois, méritent une mention spéciale. comme 
ayant laissé de nombreux débris. C'est ù'aborù celle 
du comte ù'Egmont-Pignatelli, composée surtout de 
livres de voyages, de romaus, de philusophie. C'est 
ensuite celle du savant antiquaire Jardel, officier du 
roi en cette ville. lequel avait formé une belle collec
tion d'objets, de manuscrits et ùe livres rares et 
curieux. (2) C'est enun celle du Illon:tsière des prémon
trés de Saint-Yvcd. On trouve aux archives muniClpales 
de Braine des inventaires des bibliothèq ues du château 
du comte d'Egmont et de Saint-Yved rédigés il la Révo
lution. Celle-«i. en assez mauvais état, ne coutenait 
que 350 volumes iu·folio Sllr l'Ecriture, les Pères, les 
Conciles; 258 volQmes in-quarto de eOlIlrneutaires, 
histoire ecclésiastique, [,rofane et morale; 250 volumes 
in-octavo d'histoire, ~erlllonnaires, Bible expliquée; 
575 volullles in-ùouze sur oIiver,es matièl'CS, la plupart 
dépareillés; 50 mlul1lcs de livres ù'égli,e, vieux bre
viaires, livres de chant; 70 volumes in-seize de classi
ques; 29 volumes in quarto de l'Encyclopédie de Passet 

(1) Ibi~, noIes, p. 2~f. 
t') Ce qui contribuait à la ('onservaLÏon et à l'augmentation dt"A 

hibliolhèque:s prn-éei, c'est que l'aillé dei enfdnts mâles, a'r'dlt le drOIt 
de releulr la 1..IlIJholheque du vere décédé, en mdemms,Ult les frères d 
sœUrB. 
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moins celui des planches. En. manuscrits, on trouve 76 
volumes in·quarto ; 2~O in·oetavo; 100 valu', es in
douze de scholastique, théologie morale et vies de 
saints, et 36 volumes petit in-folio, de Bible expliquée 
et paragraphD.sce,converts en vieux cartons ou en bois. 
Parmi ces manuscrits se trouvait peut-être le glossail'e 
de la Bible (Librum glossatunI) donné il l'abbaye par 
Thibauld, probablement doyen du chapitre de Mont
Notre-Dame, vers la fin dn XIV' siècle. (Il «Est 
observé, dit le procès verbal, qu'il est peu d'ouvrages 
composant la dite bibliothèque qui ne soit incomplet 
et avons remarqué qu'elle était dans le pIns gnnd 
désordre, ce qni nons a empêché d'entrer dans plus 
de détails pDur sa transcription ~, Ce désordre de la 
bibliothèque de Bra:ne avait sa SOl\rCe dans le~ dis
sensions in1.érienres qui troublaient cette mais ,n 
Presque toute celle du château devait être transportée 
à Soissons, sauf le bran manuscrit sur parchemin, de 
Mathieu Herbelin que possède aujourd'hUl la mairie 
de Braine et qui contient l'histoire chronologique des 
comtes de Dreux et de BrainE>, avec leurs armoiries 
culoriées. L'écritnre est du XVI' siècle. 

].a p~rtie méridionale du diocès'l de Soissons, 
possédait de nombreuses maisons religiellses, mais 
d'nne moindre importance que les précédentes. Il ne 
reste pas de documents sur leurs bibliothèques. On 
sait senlement que celle de Coincy (ordre de Cluny) 
en avait une a~sez considèrable dont faisait partie un 
Hcweil de pièce' sur la maison; que relIe d'Essômes (de 
la Congrégation de France; posséd«it dans la sienne 
nn manuscrit du XIV- siècle intitulé: Liber magis/ri 
Ademal'is Senonensis arch, vocatus speculum sacerdotum, 

('t Ci( Annales du diorèse de Soinons1 .. t 41 p. 308. Le MonlaNotri
Dame est sil ué non !OIU de Braine. 
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avec cette attache: « Isle liber est de Essomis.. A 
Valsecret,autre aLbaye deprémontrés,etcomme ces der
nières des environs de Chàtpau-Thierry, il y àvait 
divers ouuvrages deSaint Augushn, de Saint Jérôme. de 
Saint Ambroise, d'Hugues de S1int Victor. Ces ma
nuscl'ils des XI1l' et XIV' siècles appartinrent à Col
bert, qui sans doute en avait fait l'acquisition, car ils 
furent achetés avec toute sa collection, au XVIUo 
siècle, pour la Bibliothèque du roi, (1) 

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE L'ÉVÊCHÉ DI' SOlSSOl'iS. J es 
dépôts de livres des monastères, les cabinets des curieux: 
ouvraient généralement leurs portes aux gens de let
tres étrangers ou nationaux, aux savants en renom, 
A ceux qui aspiraient à ce noble titre, aux érudits qui 
dem:mdaient à l'histoire ses secrets, mais, n'étant pas 
publics, ils pouvaient être quelquefois d'ull difficile ac 
cès, ou du moins ils pouvaient ne pas livrer facilemènt 
leurs trésors cachés, Il y avait donc là une l~cnne à 
combler. La Bibliothèque du roi offrait un admirable 
spécimen de ce qu'il y aV3.it à f3.ire sous ce rapport 
dans la province. Elle était, ainsi que les c"lIectioTls de 
livres,manuscrits,médailles,histoil'e naturelle, de Sain
te Geneviève, toujours ouverte an public, Des tcnlaL ves 
heureuses en ce genre avaient été fdites dans quel
ques cités avant 1789, Des érudits y avaient créé des 
bibliothèql'es publiques à l'aide de dons gt'uérenx. De 
tontes les villps du futur département de I"Aislle, 
Soissons seul fllt. dot.é d'lIl1 établissement semblable et 
encore sa durflc fut-elle bien éphémère! 8011 évèque, 
lIenri Claude de Dourdeilles, en fut le cl'éltteuf. 

Ce prélat, b. J'exelll/lle de 81'S prédecesseul's les Sil
lery, les L3.nguot, le~ Lanbrière, les Fitz-James, mom-

('1 Annale. de Jd Société historique de OhAteau·ThlCrrYi Notos LJ.hlio-
6fdpbique. 1. de 1.,79-188<1, p, 570158, 
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bres des Académies française et des Inscriptions et 
belles-leUres, protecleurs de celle de Soissons, qui te
nait ses séance~ solennelles dans leur palais, et pour 
laquelle ils fondaient des prix fOl't disputés, ILe croyait 
pas qu'on dût t'ien négliger pour propager les lumières, 
inspirer le goût des études et favol'i"cr leul' développe
ment. Les Célestins de Villeneuve·Saint-Germainayant 
été sécularisés, par un bref du pape du 1" février 1781, 
leurs bieus furent partagés entre l'évêché, les pau
vres, l'instruction gratuite des enfants indigents. le 
séminaire, le collège, pour fondation de bourses, frais 
d'une thèse publique et distribution de prix en faveur 
de cet établissement. On coucéda à l'évêque de Sois
sous le couvent pour en faire une maison de campa
gnc, il coudition surtout qu'il fonderait unc bibliothè
que publique ayant pour premier fond cel e des Céles
tins et la sienne propre, dont les livres ne formeraient 
qu'un seul dépôt 

Dans l'acle de fundatiou il était stipulé que le 
b:bliothécaire serait un occlésiastiqnc, lequel aurait 
en mème temps la conserv<"tion des archives, titres et 
papiers du couvent dQ Villeneuve, ct que l'établisse· 
ment s'ouvrirait dcux fois la semaine. L'évêque déli 
vre~ait au conservatenr, chaqne année, 4 muids de 
blé pour ses honoraires, el 300 livres, tant pour la 
reliure et pour achat d'ouvrages de droit civil P.t 
canonique, à son choix, que pour la n1pal'ation et 
l'ontrdicn de l'intélirur de la bibliothèque. Enfin il 
dépo8erait eutre le,; Inains du receveur des décimes 
unI} somme de I.GOO livres par an jus1u'à concurrence 
de celle de lÔ 00') livl'c,; de capital destinée il la COllS

tl'llclion d'uu COl'PS li' bàtiment propre à recevOIr la 
biblioth0'lue et dont l'entretien demeurel'ait il perpctuité 
à la charge de l'évèque actnel et de ses successeurs 
sur le siège de Soissons. 

En attendant l'exécution entière de ces dispositions 
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la bibliothèque de Villeneuve fut déposée au Séminai
re, mais bientOt les graves é\"(~nements qui arriyèrent 
en France et portèrent le lI'ouble dans la République 
des letlres, les firent évanouir pour jamais. La gloire 
de J'entreprise n'en doit pas main> revenir il ce:ni qui 
l'avait provoquée. Il faut ajonter: que l'évêque COllsti
tutionnel, Marolles. fit de vains etrorts pour conserver 
cette bibliothèquo dans les bàtimeuts du Séminaire d'où 
eile devait prendre le chemin du district. 
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Il 

Anciennes bibliothèques du Laonnois. 

13lBLIOTHÈQUE DU CHAPITRK DE LA CATHÉDRALE DE LAON. 

Si du passé bibliog!'aphique du Soissonnais on porta 
ses investigations sur celui du Laonnois, on verra que 
le ,econd n'a ripn à envier au premier. La cathédrale 
de Laon, occupée par un chapitre plus nombreux que 
celui de Soissons,et dont les vieux cloitres retentirent 
des lecons des Anselme et des Raoul, ne devait-elle 
pas être nn Heu de concentration des ouvrages de 
l'e;,prit 1 Pour ~aisir le commencement de ses trésors 
il faut remontel' ill~qu'a\llx' siècle. Un certain nombre 
de manusl~rits lui furent en effet donnés par l'évêque 
Didon.entre 883 et 89:3, dont l'un. vers sn. avait dû 
3.pparteuir il. Charles-le·Chauve. Dans le cours du x· 
siècle, de 9:21 à 930. elle en reçut d'autres de l'évêque 
Adélelme et du ch lllOine Bernard. Au xu', ontre les 
uocteurs Anselme at Raoul (1) elle eut pour dOdateur 
l'évêque Roger de Rosoy. à qui l'on devait l'Ordinaire 
épiscopal ou poutifical, superbe manuscrit à riches 
enluminures d'or, dont les plats étaient recouverts de 
lame3 d'argent. On le teuait pour ~i précieux que pen
dant la vacance du siège les chapelains l'avaient en 

ie) LM ollvragclI d'Anselme et]a chaire où il enaeignait, auraient eJ.h .. 
té Jusqu'à la RévollllIOD. 
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garde etne le remettaient au nouvel evèque que contre 
un gage de 10 livres qu'ils conservaient. 

Parmi les bienfaiteurs de la bibliotheque de la ca
thédrale de Laon furent encore, au KW' siècle, l'archi· 
diacre Adam de Coarlaudon,et, au XIV', Michel Casse, 
chanoine de Laon et chancelier de NOire-Dame de 
Noyon. :\Ilontfaucon,dans son Bibliothccet Bibliothecarum 
et après lui ~1. Edouard Fleury, dans ses Manuscrits à 
miniahtl'es de ln bibliothèque publique de Laon, men 
tionnent avec éloge ce bibliophile. Casse parait, selon 
ce dernier, avoir acheté de ses deniers, soit en Italie, 
soit plutôt il. Avignon, où le pape résidait alors, ces 
livres prédeux (l).Ils étaient nombreux pour le temps. 
ce qui rehausse encore la généro~ité du bon chanoine. 
Il est d'autant plus intéressant d'en Iconnor ici le 
catalogue, que dans quelques-uns se trouvent ùes notes 
concernant le prix, la copie, l'achat et la provenance 
de ces manuscrits, dont nn certain nombre a survécu 
jusqu'à nos jours: 

Epistolœ Sancti Bernardi « Liber isIe est EcclHsie Lau
dunensi ox dono Magistri Michaelis Casse canonici 
ejusdem Ecclesie et cancellarii Noviomensis. Oretur 
pro eo» - " Iste liber est ~lichaelis Casse, emptus per 
eum anno Doruini M. CCC. XLVI, de mense octobris, 
de executione et ab execntoribus Domini cnrdillalis de 
Fargibus, pro septem tl.orenis. » Ce livre avait été écrit 
par Thierry (fils) de Raoul de Hersbec, de Pologw', et 
fini,à l'Ascension de 1330, par les ordres ùe Ra, moud 
Farge, cardinal-diacre de Sainte-Marie-Neuve, (2)
Somme de Saint Thomas in·f· écrite par Guillaume 

(Il MlInuscrHi d minlatur~J d. la b,bllothèque JiluM.qlle df Lao" var 
Itd.I·leury, pp 70,79. 

\2\ Ed.Fleury, ub~JlJpral p. 11l et RavaissoD, Manuscrit, d. la b.bila· 
'lI.èqulll dl Laon. 



- 33-

Francais. et œnvres dn même. - M~ditations de saint 
Anseïme - Compendium Theologie. On trouve, en ces 
derniers, les formules: Ora pro eo, orate pro eo, ou 
reddal1u' ei- Diverses œUvres d'Innocent III (1346) -
Sermons du pape saint Léon, acheté à« Magistro Leonar· 
do Vérul, JO exécuteur testamentaire de André Véru!. 
archevêque de Trani (1346) au mois de mai, pourS 
llorins. --Œttvres d'Isidore de Séville, acheté à Paris 
en déeembre 1346. - Commentaires de Cassiodore sur 
les psaumes « ex dono Magistri Casse» - Sentencesde 
Pierre Lombard, emprunté par Casse en 1317, le ven
dredi après la Conception de Notre-Dame, au doyen et 
chapitre de Laon par l'entremise de André Vivien, 
chanoine de cette église - La même année, le 2' di
manche de janvier, Michel Casse vint remettre le livre 
ès mains de l'écolatre de Laon, le priant de le repor
ter 1 ui-même au doyen, au chapitre et au seigneur 
André. parce que ce n'était pas celui qu'i! demandait. 

Si l'on s'en rapporte à un historien de Laon,1echapitre 
de la cathédrale, à la fin du XVII' siècle, indépen
damment d'un grand nomore de livres imprimés, 
possédait 500 manuscrits: lithurgie, épiü es, évan
giles, Saints Pères avec commentaires sur les Sainta 
Pères, conciles, morale, droit civil et canonique, 
médecine, philosophie, grammaire, poésie. Parmi ces 
manuscrits, 50 passaient pour avoir 7 on 800 ans 
d'exi~tellce tbls que le Libellus de psalmis donné par 
Adelelme, l'histoire en sept livres de Panl Orose • tous 
deux en caractères mérovingicJ1S ; " un recueil d'Ho
mélies composé par ordre de Lothaire; un poë'lle de 
Flodoard sur le triomphe de J C.· une histoim de 
Troie par Guy de Messine qui vivait au XIII' siècle; 
une collection de sentences théologiques de Tajon, 
évêque de Saragosse au Vil' siècle; nne chronique 
universelle de Godefroid de ~lterbe, chapelam des 
e1uperellrs Conrad et 1< l'édéric, fin du XU" siècle, 

s, T. 111. 
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l'histoire de Flodoard, datant de son temps; le traité 
de l'art militaire par Flavius V égece « en caractères 
mérovingiens; ~ les Tablettes astronomiques, de 1220 ; 
les comédies de Térence; les ClHlvres de Sénèque, enfin 
des bréviaires de Laon,ùonL l'un avait plus de 600 ans, 
et un martyrologe laounois composé au XlII' siècle 
(1) Avec la cathéùrale rivalisèrent, en fait de manus
crits, les monastères ùe Saitlt-Vitlcent, de Saint-Mar
tin, de Saint-Jean, qui l'entouraient. 

BIBLIOTHÈQUES DE SAINT-VINCENT, DE SAINT-MARTIN 

DE LAON. Le monastère bénédictin de Saint-Vincent 
possédait, au XIV' siècle, l'un des plus riches dépôts 
de l'Europe. On portait à 22,000 le nombre de ses 
manuscrits qu'une tradition plus croyable réùuit à 
11,000, rassemblés en partie par Jean de Guise, abbé 
en 1368 - 1392. Les plus remarquables étaient ceux 
relatifs à l'affrauchissement des commuues, à la "tra
hison d'"dalbérou, ~vèque de Laon. Au commencc
meut du XllI' siècle, l'abba) e de Corbie prètait à celle 
de Saint-Viucent un ouvrage ùe Jean Scot, Les moines 
Je Laon lni donnèrent en gage un livre iucomplet 
intitulé Periphision, car alors on ne communiquait 
pas d'ouvrage sans prendre ses sûretés. Or, sur les 
gardes du volume prêté, le bibliothécaire de Corbie 
avait mis uno note recommandant de rendre ce 
livre à Saint·, incent, ou mienx de le bruler, à cause 
de~ erreurs qu'il renfermait; il fnt en effet condamné 
en 1226, par le pape Honorius Ill. (2) Uu grand dé
sastre tomba snr Saiut·Vincent, en 1359, dans lequel 
fnt enveloppé cet inappréciable dépôt, Les Auglais 

(1) Melleville I( Histoire de Laon ... 
(2) t< Quod rnémorldle \'el oomLurelur, ,,'el redddtuf monacbis BCllti 

Vmcellll III LdUdulIO, lucHu8 tdmen essett ut. cledo, quod comburelur 
prollter heresss dampnalas quœ sunt iD co No (8Ibl. de l'Eeole des 
Chartr4l1 t. i" de id .. - serie.) 
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ayant brulé, pillé et renversé une grande padie de 
ses bâtiments, • ce fut alors, dit Dom Robert Wiard, 
historien de. l'abbaye, que périt cette magnifique bi
bliothèque de O:lze mille volumes manuscrits, à ce 
que porte la traditiùn dn lieu. Il eu echappa quelques 
nns, dont un aucien catalogue, vieux d'environ deux 
ceuts ans, fait le dénombrement; la plupart des titres 
et papiers furent réduits en cendres. " (1) Il parait 
qu'une partie des manu~crits fut emportée en Angle
terre et déposée à la bibliothèque d'Oxford. Il n'en 
restait plus quo 30 à Saint-Vincent, en 1760; sa bi
bliothèque n'en comptait pas moins encore,à cette date, 
8,000 voltlmes imprimés. (2) 

Saint-;o,la, thl de Laon possédait aussi, vers le même 
temps, une biblIOthèque composée d'un pareil nombre 
de volumes environ. P~rmi ses plus beaux manuscrits 
on remarquait, comme les plus dignes d'intérêt, plu
sieurs livres de l'histoire de Jean de Gui~e, abbé de 
Saint-Vincent; la légende en vers de Saint-Martin, 
patron de la maison; un roman en l'honneur de 
suint Laurent, dont ~lIe possédait une insigne relique, 
une main crispée et recouverte de chair brulee ; une 
chronique latine de l'an 1000 à l'an 1500; un poëme 
de la mort par Elinand, évêque de Laon; le Roman 
de la Rose, la Gétléalogie d9S dieux par Bocace, etc. 
L'abbaye de Saint-\lartiu 'lyant été con~ervée, avec sa 
grande et belle église, par sa transformation en Hôtel
Dieu, l'ancienne salle de la bibliothèque des prémon
trés qui l'occupaient, existe encore; elle a été conver
tie en chapelle, dont le plafond est décoré d'une 

{II « Hi.,toire de l'abhaye de 8"itlt· Vincent de Laon» par D. Robert 
Wiard, moin6 blulddklin. publiée par l'.:tbbè C,udon~aumônler du Lycée, 
el J'abbé MJllhieu, vie,ure de SdinloQuentlD, tS..t8 

(2) fi' HlstoÎ re de: Laon" par Melle\'iUe 
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peinture représentant le génie des arts. Faute de 
documents, nous ne dirons rien des possessions biblio
graphiques des autres communautés religieuses do 
Laon, telles que celles de' S,tint-Jean, monastère 
occupé aujourd'hui p~r la préfecture et précédemment 
par l'administration centrale <.lu département; et des 
~lillimes qui possédaie"t all"si plusieurs manl1s(:rits. 
Nous ajouterons seulement que la ville réunissait, 
dans SOIl sein, cinq grandes cottecti ,ns de livres avant 
la Révolution. 

BmLlOTIIÈQURl, DE PRÉMONTRÉ, DE CUlS~Y ET AUTRES 

HÉPA,~DUES DANS LE LAONNOIS. Qui ne se SOllvellait, au 
commencement de ce siècle, avec Ulle admiration pleine 
de regrets,de la magnifique bibliothèque de Prémollüé, 
ce chef-lieu d'un ordre qui couvrit toute l'Europe de 
ses filib.tions! Elle répondait a la splenùeur et. à la 
majesté grandiose des édifices du monastère nonvelle
ment reconstruits, ~Jarchant sur les traces de son pré
décesseur le dernier abbé, Jean L'Ecuy, l'avait dirigée, 
complétée, enrichie, et avec quel goût éclairé ct quelle 
noble ardeur pour l'avancomont de la science et des 
lettres! Il avait établi à Prémontré une grande école 
où l'on poursuivait des cours de grammaire, de littéra
ture, de mathématiques, lie philosophie et de théologie, 
et fait composer des livres classiques à Jeur llsage. 
Rich~s en imprimés, en éditions rares, la bibliothèque 
de Prémonh'é ne l'était pas moins en manuscrits qui 
font aujourd'hui la richese de nos dépôts pnblics. De 
tou~es part~ arrivaient pour y puiser, les érudits, mê
me étrangers. L'Ecu Y aurait tout sacrifié pour la 
conserver; iloft'rit, en 1790, au gouvel'llement de mettre 
Bon ordre au service de l'instruction publique, Jusqu'aux 
derniers jours de sa vie il sïtrtéressa à la bibliothèque 
rte Laon où l'on conserva une partie nota ble de celle 
de Prémontré et il voulut en être le bieufaiteur, 
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Aver. Prémontré rivalisèrent, dans l'~mour des livres, 
au diocèse de Laon. les abbayes de Cuissy. de Vau
clair, de Foigny, du Val-Sainl-Pierre. de Saint-~1ichel, 
de Bohéries, etc. Cuissy possédait, au milieu du xu" 
siècle, une cinq uantaiue de manuscrIts copié" dans le 
scriptorium de la maison par ordre de son 10

' abbé, Luc, 
de la famille de Roucy, comme le témoigne l'un d'eux, 
lm Homeliaire, où on lit : 

• Nos sumus abbatiDomno Lucœrecitati (énumérés) 
• Quo concedente scripli Stlmus alque jllbente 
« Quod scripsere /,(ltres antiqui discite (mIres 
« Hunc liûrum legite; lux est et janll(l, vitœ (1) 

C'est dans les dernkrs temps. que la collection de 
Cuissy fut commencée sous la die ection du célèbre Luc 
D'Achery. pendant son abbatiat. Vauclair fut égale
ment riche en livres et en manuscrits. On a con
naissance d'un manuscrit de Val-Saint-Pierre, un 
commentaire de Raban Maur sur la Genèse, lequel 
porte l'indication du calligraphe dont il fut l'ouvrage, 
au XII' siècle, mais on ne saurait affirmer qu'il a été 
exécuté .dans cette chartreuse fondée en 1140. Le 
transcripteur est un certain Beuve ou Bovon, nommé 
dans un vers qu'on doit lire ainsi: Scribitur satis IIti
lis arte Bovonis (2) 

(0 "'''flqIlHès el Monumenb du Dtpartempnt de "Aisne par Ed.Fleu
ry, t. 1, p.lt, 

(2) Lt~ JI(jnU$t':rd~ à miniature rie la bibl, !le Laon par Ed.Fleury, 
i T

- rart. fJ. lltL Ce \erS a été. rectifié comme nous le .Ionnons ici {Ur
bi. de l'Ecole de}, Charte~. 5- série, t.4, p . .538. - Le MS. mf:rite d'être 
"Uj 00 a IDséré des reliques dan! lea plats; c'elt ub EvangiUcure. 
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III 

Anciennes bibliothèques du Saint-Quentinois. 

DIBLlOTIlÈQUHS DE SAINT-QUIl)!TIN RT DU SAINT-QUEN

TDIOIS. La ville de Saint-Quentin, aujourd'hui la plus 
importante du département, à J'exception du chapitre 
de sa collégiale, ne possédait pas d'établissements 
rcligieull aussi célèbres quc ceux de Laon et de Sois
sons; néanmoins ce chapitre et J'abbaye d'Isle, en y 
joignant les couvents des environs, purent donner par 
leurs dépôts de livres, de quoi former une bonne bi
bliothèque. La collégiale, dont il nous est impossible 
de reconstituer d'une mauière, même approximative, 
la collection, avait eu surtout pour bienfaiteur, au 
XVII' siècle, le chanoine Bendier, lequel, comme ses 
confrères, eut à cœur de l'augmenter. Cet érudit, qui 
mourut en 1697,publia uue Vie de Saint-Quentin et unc 
Defense d~s prùwipales prérogatives de sa ville natale. 
Grand collectionneur de livres, il cn avait acquis de 
fort rares et en fort grand nombre qu'il légua ,\ sa 
compagnie. Une partie devait rester à la collégiale ou 
on les voit encore aujourd'hui. Les abbayes de Ferva
ques, d'Isle, et en dehors de la ville, d'Homblieres, 
du Mont-Saint-Martin, d'Origny, de Verrùand,devaient 
aussi apporter leur contingent au district et delà à 
la commune de Saint-Quentin. On doit dire par avance 
que la collégiale a conservé un Evangéliai re donné au 
chapitre par Charlemagne, 
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CHAPITRE II 

LES BIBLIOTHEQUES 
dans le département de l'Aisne 

PENDANT LA RÉVOLUTION 

Bibliothèques de District 

C'estde la loi pour la suppression des établissements 
religieux que date la ruine des anciennes bibliothè
ques en Frafice, Avec leurs débris on parvint à 
constituer les rares bibliothèques publiques que nous 
voyons aujourd'hui dans nos départements. Les As
semblées de la natiorJ firent des efforts pour arracher 
à leur perte les précieuses collections formées p~r les 
siècles dans les monastères, mais ces effons demeurè
rent trop souvent sans résultats. 

Dès le 14 mars 1790, l'Assemblée constituante lanca 
un décret enjoignant aux chapitres et aux monasterës 
de déposer au greffe des tribunaux ou des municipalités 
les plu~ voisines, des états et catalogues de leurs bi
bliothèques et archives et les établissants gardiens de 
ces dépôts en exigeant d'euI l'affirmation que rien 
n'en aurait été soustrait. En 1790 et 1792, d'autres 
décrets ordonnèrent aux municipalités et directoires 
des dâpartements de dresser eux-mêmes des catalo-
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gues, ei, le 8 août 1793, il en parut uu de la Convention 
établissant la surveillance provisoire des bibliothèques 
des académies et societés littéraires supprimées, et 
ordonnant de surseoir à la vente des livres des émi
grés. Il y eut enfin un dernier décret du 14 fructidor 
an II, enjoignant aux possesseurs des mauuscrits, 
titres, chartes, médailles, antiquités provenant des 
monastères, de les remettre, sous un mois, dU district 
de leur domicile, à peine d'être traités comme suspects. 
et déclarant les bibliothèques placées sous la surveil
lance des bons citojens, lesquels étaient iny:tés à 
dénoncer les provocateurs et les auteurs de leur di
lapidation. pour être punis de deux ans de détentioJ;!, 

La concentration des livres dan.! les chefs·lielll de 
districts motiva le déoret du 8 pluviose au II (27 jan
vier 1794) qui y établissait des l)ibliothèques de dis
trict composées des livres et objets d'art des anciens 
ordres religieux et des émigrés et maintenant les 
bibliothèques publiques déjà établies, à la charge 
d'envoyer à l'Assemblée les catalogues et inventaires 
qu'on croyait fait5 et qui ne l'étaient pas, au comité 
de l'instruction publique, Le décret ajoutait; que les 
bâtiments affectés à ces nouvelles bibliothèques se
raient entretenus des deniers publics et que l'adminis
tration eu appartieudrait à l'autorité municipale sous 
la surveillance du district. Enfill, parut la loi du 20 
pluviose an IV, créant dans chaque département une 
école centrale et près d'elle une bibliothèque publique 
et assimilant son conservateur aux professeurs de 
l'école pour la nomination et le traitement. 

Toute cette législatiou, qu'il sera nécessaire d'avoir 
devant les yeux pour bien saisir la suite de notre réqit, 
prouve la bonne volonté des assemblées révolutioll
n~ires en faveur des moyens d'instructiotl, mais les 
adminiotrations des com~unes et des districts s'ùn 
mirent souvent peu en pein9, Elles avaient c..l'autr~s 
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choses à faire que de s'occuper de livres et d'objets 
d'art, qu'elles laissèrent gaspiller et pl\rir, faute de 
surveillance et de soins intelligents, Cette fatale in
souciauce des choses d'autrefois, devait se prolonger 
au-delà de cette époque si pleine d'agitations et 
aggraver encore le mal, d'autant plus qu'elle était 
dans les idées du temps .• Alors, dit Brunet, dominait 
eucore chez nous l'esprit philosophique ou prétendu 
t~l du XVIII' siècle, et avec ce philosophisme into
lérant, un stupide mépris du passé qui a couvert la 
France de ruines. En ce temps pour bien des gens, tout 
ce qui était antérieur à l'ère révolutionnaire était 
regardé comme non avenu •. De là un méprIs souve
rain pour les livres sacrés, les grandes collections des 
conciles, des Saints Pères,des ouvrages ecclésiastiques; 
pour notre histoire nationale, celle de IIOS provinces, 
de no~ cités, des corporations, des grandes familles, 
leurs généalogies « débris inutiles de la féodalité et du 
privilège •. On peut juger ai avec un tel esprit répandu 
dans la bourgeoisie, le peuple, les administrations, ce 
que durent devenir les innombr.bles collections de 
livres, les riches reliures, les manuscrits incompara
bles. La destruction redoubla d'intensité à raison 
même de leur valeur; et ces tristes préventions se 
prolongèrent jusque sous l'empire, jusque sous la res
tauration, Quant aux objets d'art on sait quel fut leur 
sort, Tout ce qui constituait le riche mobilier des égli
ses fut pillé, brulé ou envoyé à la monnaie, 

Un certain nombre de membres des assemblées lé
gislatives partagèrent malheureusement ces préjugés 
et en justifièrent leurs tristes et funestes résultats. 
Ecoutons l'abbé Grégoire, évêque du Loir-et-Cher, et 
l'on verra si nous devons ètre taxé d'exagération, 
« Lorsque la Convention, dit-il, fut livrée à une bande 
de scélérats, j'ai entendu des membres du comité de 
l'instruction publique, nous dire crûment que l'instruc-

6" T. III. 
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tion publique était inutile, qu'il fallait enseiS'ner aux 
enfants à lire dans le grand livre de la nature .... 
i'es furieux avaient proposé d'incendier les biblio
thèqnes publiql.es. De toutes paris on f::tisait main 
basse sur les livres, les tablo:mx, le' monuments qui 
portaient l'empreinte de la religion, de la féodalité, 
de la royauté; elle est incalculable la perte d'objets 
religieux, scientifiques et littéraires. Quand la pre
mière fois je proposais d'arrêter ces dévastations, on 
me gratifia de nouveau de l'épithète de fanatique; on 
assura que, sous prétexte d'amour pour les ads, je 
voulais sauver les trophées de la wperstition. Cependant, 
tels furent les excès auxquels on se porta, qu'enfin il 
fut possible de faire entendre (utilement) ma voix, et 
l'on consentit,au comité,à ce que je portasse à la Con
vention un rapport contre le Vandalisme. Je créai le 
mot ponr tner la chose ». (1) Le mot et la chose res
tèrent. 

Grégoire fit, d'après une liste de tous les actes de 
Vandalisme commis alors eu France, qn'ou lui avait 
remise, sur les monuments et les bibliothèques, plu
sienrs rappûrts, lesquels amenèrent des mesures ré 
pressives qui cnrent, dans certains lieux, d'heureux 
résnltats et d,ms d'autres u'en produisirent aucuns. Il 
put donc dire avec raison: «Mes efforts avaient 
arraché au tison des nouveaux Omar et nos biblio
thpques et nos monuments~. (2) Et il ajoutait, à l'é
gard de ceux-ci : ~ Les <Lr"hitecLes sont la classe la 
plus vor /lce, bieu plus vorace que celle des fournis
&el1rs ,., voulant sans doute faire <Lllusion <Lnx destruc
tions et reconstructions dont ils sont les agents. (3) 

(1) Mémoires .le J'abbé Grégoire, t. 2, p. 316 (édit. de 1846). 

(2) Mém. ubi ,up,a, p. 366. 
(3) ibid. p. 368. 
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Ce zèle con~ervatellr de Grégoire n'était pas de fraîche 
datn. S'ms ln. Constituante, on avait créé à Paris un 
Bureau dp bibliographie; deux projets de réorganisation 
des biblioth"ques ùu roi avaient été préparés, l'un par 
Dormm;son, bibliothécaire de Louis XVI, et l'autre par 
l'abM ),Jarcier, de Sai n,-Léger de Soissons, qui voulait 
qll'on formàt une bibliothèque pour ehaque grande 
dérn,rci\[i{)u ùes connaissances humaiues: ainsi, uue 
des bil:tUX arts, lllle de jurisprude.lce <'te. Appelé à 
cornpar()r les dell.x svstè'nes Gr<lgoire fitavocDormesson 
rejeter !t; dernier. (1) L'w(-abbé de Saint-Léger,appelé 
,~ him partie de la commission des monuments, en
voya aux biblioth,'caires dos départements des ins
tmctions SUl' le wade de c1asscmcnt des dépôts qui leur 
avaient été confiés. 

Suivons encoro l'évêque de Loir-et-Cher, eu mettant 
à part ce qui tient au langage du temps, dans ses 
appréciations sur le triste spectacle que présenta alors 
la Fran~() dans 10 domaine des arts et des lettres, daus 
la déperdition lamentable qui se fit de tant d'objets et 
de livr-es précieux. «Les objets scientifiques appar
tenant à la Nation proviennent" dit·il, des dépôts 
qu'elle possédait avant la révolution, des ci·devant 
chàte'Lux du tyran, de la suppregsion des corporations 
ecclésiastiqUeS, judiciaires, académiques, des émigrés, 
des Sllppliciés ., Ilg « consistent en livres, manuscrits, 
cartes, plans, statlles, tableaux, gra:rures, machines, 
antiquités, médailles, pierres gravées en creux et en 
relief, herbiers, cabinets de physique, d'histoire na
turelle, de chimie, etc., etc. ; eu des objets rares et 
pr8cieux accnmulés ou pltltôt accapar,'s pour servir 
à l'ambitiou des familles ci-devant nobles: tel est le 
dépôt de l'émigré Castries composé de vingt mille piè:-

(1) ibid. p. 318, 
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ces ... ». «Nous trouvons les ollvrages anciens chez les 
moines, les modernes chez les émigrés ». Les ouvrages 
" gravés .. sont extrêmement rares. 

Voici maintenant le tableau que présenta la vente 
du mobilier des couvents et des émigrés, leur concen
tration dans les districts et leur organisation en biblio
thèques publiques. Les inventaires ont été rédigés à 
la hâte, ou ne l'ont pas dé du tout; « une foule de 
livres ont été vendus à bas prix, au p(,ids » malgré 
le décret du 10 octobre 1ï90 qui défendait de con
tinuer ces ventes; « aillenrs on 11 délapldé.» Si quelques 
hommes de lettres, quelques administrateurs satisfont 
aux dispositions du décret, la plupart « n'exécutèrent 
rien ou exécutèrent mal,. Beàucoup de livres « en 
proie aux insectes et il. la poussière épreuvèrent des 
dégradations sensibles ». Il eut fall'l • des hommes 
probes, des hommes versés dans la paléographie et 
la bibliographie », mais la plupart du temps on n'en 
trouva que .. d'ineptes ». On négligeait surtout les 
Iivre~ en langues anciennes et étrangèr es, les vieux 
livres reliés en parchemin, les livre! armoriés il. riches 
reliures, ayant les "honnellrs du maroquin ~ mais 
venant de la cour et des nobles. Eu vain eu·wya·t-on 
d'amples instructions, ri on ne put arrêter le mal. (1) 

Le seul transport des livres dans les districts fut 
une véritable calamité; ils sont enlevés des biblio· 
thèques conventuelles et seigneuriales par charretés 
quand ils ne sont pas brisés, lacérés, déshonorés; 
puis entassés pêle mêle dans les greniers. Chemin 
faisant, il en est tombé daus les rues, sUt' les che
mins ; ils sont pillés, volés, brulés. Taudis que les uns 
vont dans les débits de tabac et d'épicerie, d'autres 

(1)« Rapport sur)a bibliographie fdit il la Convention par GrégoÎre au 
nom du comIté d1lUltrllrtIOn publique, séance du 22 germinal dU 11. )) 
(Mém, ubi .upra. t. r" p_ 460). 
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sont vendus il vil prix à des libraires qui les reven
dent chèrement il l'étranger, Des spéculateurs volaient 
ou achetaieu t Jes antiquités, des livres, des tableaux 
en trompant l'ignorance des administrations locales 
et les revendaient chèrement il l'étranger. Un député 
de l'Aisne, Jean llebry, provo,!ua le décret de la 
Convention du 27 février 1794 prohibant l'exportation 
hors du territoire de la république des manuscrits, des 
livres et des éditions de prix, mais il était trop tard, 
le mal était il pen près fait. 

« La COllvenholl, disait Grégoire, daus 10 rapport 
que l'on a déjà cité, a rendu uu décret trè<-sage sur 
l'établissement des bibliothèques, il faut les organiser, 
elles le seront ».11 ajoutait; « Des bibliothèques et des 
musées formés avec choix sont Cil quelquc sorte les 
ateliers de l'esprit humaitl » ; ce sont autant de • ré
servoirs, de foyers de lotmières» Ces expressions 
n'ont rien d'cxagéré; il n'en fut pM de même des as
surances conçues par l'éyèque de Loir-e(-Cher. Ici les 
bibliothèques ne s'organisèrent pao, là elles s'organ;
sèrent mal, ou seulement ft la longue, au grand détri
ment des richesses bibi ographiquos. C'est ainsi que 
les choses se passèrent dans l'AislJe, et dans chacun 
de ses six districts, sauf en celui de Soissons. 

1. 

Bibliothèques des Districts de Chateau-Thierry 

et de Chauny. 

Il ne reste pas de souvenirs précis sur. le sort qu'é
prouvèrent les livres amassés da us ces deux districts, 
dont le premier avait son siège dans l'ancien couvent 
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des Cordeliers et le second dans les salles du bailliage, 
On trollVO seulement, dans Ulle salle de l'Hôtel·Dieu de 
Chateau-Thierry, une bibliothèque provenant de l'~tbbé 
Nicolas Victor Montmignon, mort le 30 janvier 181Î, 
chapelain ,'e cotte maison,et parent du publici5te de ce 
tlOm, ancien vicaire gén,'ral de Henri de Boudeilles. 
évêque de Soi~sons, Cette collection composée de livres 
ecclésiastiques est en fort bon élat, grâce à l'adminis· 
tratlOn hospitalière. II j avait sans doute aussi une 
bibliothèque daos un autre hosph.-e de la ville, cel"i de 
la Charité, antrefois desservi par les religie'lx Chari· 
tains èt servant de maison de réclusion anx prètres de 
l'Aisne en 1796, car dans t\fi règlement du directoire du 
département, il était spécifié q ne la bibliothèque de 
l'hospice serait mis'l à la disposilion des ['celUi. et, eu 
cas d'insuffisance," celllfdu di~trict '. Qu'est devenue 
celle-ci? Il n'en reste plus de traces à Château·Thier
l'y. Un seul trait, tiré de l'évacuation dll couvent clunisien 
de Coincy situé daus cc district, donnera l'explication 
de la disparition de bien des livres qui devaient arriver 
au chef·lieu. L'un des religieux, Dom Béranger, avant 
de se retire" au village voisin de Brécy, offrit à un 
cordonnier, en paiement d'nne paire de souliers de 
G francs,sa bihliothèque particlllièreqlli était fort ric'J.'l. 
« Que voulez-vous gue j'en fasse, répondtt celui-ci? », 
Un tuilier de Coincy, le citoyen Sylvain Cesson, qui 
avait emporté chez lui, au hameau de la Carrière, une 
certaine quantité d'in·folio, craignant gu'en cas d'une 
perquisition on ne découvrit ces livres de religion, l'~B 
jeta dans SOli fOllr à tuiles et y mit le feu, " Quelle 
perte,ltü disait son frère, ce n'était que des livres latins, 
et les français étaient si gaulois qu'on ne pourrait 
les lire. : 1). Les tableaux du prieuré furent emportés; 

(1) lIt,,,,, .. d. Coincy par d. Vorlu., pp, 60 et 129. 
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on clillrgea deux charettes de livres, dont beaucoup 
tombèlent le long des chelEins et furent ramassés pll.r 
des enfants On avait laissJ ceux qui étaient ent.:lchés 
de religion pour être brûles sur la place publique da 
Coincy, Le resle arriva tant bien que mal à Château
Thierry où il fut gaspillé. Un seul manusent. un Re
cueil de pièces sur (oincy, qui avait été dépo~é par 
les religieux chez un notaire nommé Paris, échappa 
à la déperdition. Étant passé par succession entre les 
mains d'un parent de cl'lni-ci. Paris d'Avenay. puis 
en cf'lIes du SQ vaut Paulin Paris, de l'Institut, cet 
érudit, aussi aimable qu'instruit, l'offrit, en 1829, fil la 
Hibliothèq ue uaHonale où il se trouve aujourd'hui, au 
département des manuscrits (1). Il en fut sans doute 
des llvres des maisons d'Essômes, de Val-Secret, d'Or
bais, du Charme et de Val·Chrétien, comme de cenx 
de Coincy 

Les objets d'arts et les archives ne furent pas mienx 
traités à Château-Thierry. Des volontaires, de passage 
en cette ville,détruisirent les tableaux, les déchirèrent, 
les trainèrent dans la boue, les pendirent ll.UX arbres. 
Une religieuse pleine d'énergie sauva, au péril de ses 
jours, un Mignard représentant les fondateurs de l'Hâ
tel-Dieu, des tableaux sur cuivre, des meubles précieux. 
Le 10 août j 794, on brula solennellement, par ordre 
de l'administration du di8trict, en l'honneur de la li
berté et de Ill. raison et au milieu du dévergondage 
d'une fète stupide, les titres de noblesse, de dl'oits 
féodaux, les terriers. cueillercts, chartes ctc. «attri
buts du despvtisrne et de l'esclavage ». (2) Voilà 
comment Château-Thierry ne possèda, ni bibliothèque, 

(tlIb,. 
12) Msm. oe l'abbé Hébert, cnré de Lucy-le-Bocagl3, pour servir à 

l'Histoire de Châleau-ThIerry. m s. 
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ni musée jusqu'à ce que, dans ces dernières années, 
la Société archéologilue de la ville créàt une collec_ 
tiOll de livres et d'antiquités dans la maison d~ La 
Fontaine 

Chauny ne fut pas plus heureux, Prémontré, sans 
parler d'autres établissements religieux, se trollvant 
dans cc district, il semble que sa riche bibliothèque 
si pleine de trésors typographiques, de manuscrits, 
d'objets d'art, d'instruments scientifique~, devait f0ur
nir à elle seule une opulente collection; mais le monas
tère abandonné fut livré au pillage all point que Irq 
administrateurs adressèrent à ce sujet des plaintes 
amères au Département. Ajoutons toutefois, que le 
district de Laon hérita de la plus grande partie de 
cette succelision monastique, Chauny ayant cessé d'être 
le chef-lieu d'un district et ensuite d'un arrondissement. 

II 

Bibliothèque du District de Vervins, 

Le district de Vervins ne persévéra pas dans la voic 
où il était d'abord entré pour former une bibliothèque 
des collections enlevées de la chartreuse de Val-Saint
Pierre et des abbayes de Saint-Michel, de Foigny, de 
Thenailles, de Bucilly, des Minimes de Guise, de 
Bohéries etc" qui avaient été concentrées dans l'ancien 
château de la ville, lieu de son administration, aujour
d'hui le collège. (1) Il avait ordonné de déposer à la 

0) La meilleure partit de la bibliothèque d.s Minimes de Guise fut 
enlevée par lion lupérieuf,le P. Cav81ne, qui devient curé cODstitutionnel 
do la VIlle. 
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bibliothèque du distr'ct eu voie de formation, les ma
chines électrique el pneumatique de Bucilly, après 
aVllir été am ballée3 et transportées avec soin. Les 
commissaires ren "ontrèrent une vive opposition à 
l'enlèvement de ,", s instruments et de la bibliothèque, 
de la part de l'al be Varlomont ; mais un procès-verbal 
ayant été dl' _ sé contre celui-ci, il dut s'eXotcuter. 
Tout ce que purent obtenir les religieux, ce fut qu'on 
leur distribuât les livres de piété, Quant à ceux.: de 
littérature et de science. ils furent enlevés. La bi
bliotbèque se composait d'environ 4400 volumes, in
dépendamment des anhives, chartes et autres pièces 
rangées avec ordre et renfermées dans un bâtiment 
spécial fort beau, récemment coustruit. (l) 

On manque de détails sur l'enlè,cment des livrei 
Jes autres abbayes du district de Vervins, mais on sait 
que, par un arrêté du conseil de la commune du 17 
février 1792, le citoyen Jean Louis Loubry. commis 
d~ l'adminislratioo du district. fut désigné pour voilIer 
à la conservation de ces li vres et procéder il la rédac
tion d'un catalogue Loubry se mit à l'œuvre sllr le 
champ, mais obligé de se rendre il l'armée, le 14 août 
suivant. la commune dut nommer il sa place un nOll
veau bibliothécaire qui fut le citolen Daubigny. Ce 
dernier ayant aussi quitté Vervins pour SA fixera Paris, 
on lui donna pour su.'cesseur François Tbéodore Dhen
nequin «connu par ses talents " dit l'arrêté de 
nominatinn, Jeql1 p l prêta le serment prescrit par le 
déeret du 8 pluviose 8~r LI formation Jes bibliothèques 
de district. 

Loubry de retour a Vervins sollicita, le 23 frimaire 
an Ill, (13 décembre 179t), sa réi[\tégration da[\s la 
place de bibliothécaire, mais sa demande fut ajournée 

(0 Inventaire du mois d'Octobre t79.1 {Notes de M. Amédée Piette). 
7, T. J.H. 
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jusqu'à sa libération définitive du service militaire, 
L'inventaire commencé par lui, et continué rar Dhen
nequin, n'avançait que lentement, Le 17 vendémiaire 
au III (8 octobre 1794), Villars, député de la Mayenne 
et président de la commission temporaire de3 arts 
adjointe au Comité de lïnstruction publique, écrivait 
aux administrateurs du district pour leur rappeler 
l'invitation qui leur avait été faite par le pr6sident 
de cette commission « de faire marchel' de pail', avec 
la bibliographie, l'inventaire d"s objets de scieuces 
et arts qui se trouvent dans votre arrondissement " 
Et il les priait de lui dire où ils el! étaient à cet 
égard des mesures qu'ils avaiellt prises pour la con
ser vlltion de ces objets, et d 'envoyer le~ catalogues à 
la commission s'ils étaient nidigés. L'envoi promis 
dans le pIns court délai s'étant fait att.endre, le district 
recevait ~ix jours aprcs, le 23 brumaire an Jll ;25 oc
tobre li94) une non velle invihtion, mais cette fois de 
la commi~sion exécutive de 1'IUstruction publique elle 
mêm'J, Dans la lettre signée Ginguenet on regrattait 
le retard qu'éprouvait l'euvoi «des catalogues des 
bibliothèq ues du district:> contrairement à la promesse 
qui avait été faite; on supposait qu'ou avait rencontré 
des obstacles, « car, ajoutait-on, nous présumons trop 
bien de votre zèle pour croire que vous ayez eu J'in
tention de nons donner une espérance illusoire, Nous 
vous invitons à user de tous les moyens possibles pour 
réparer le retard, saus doute involontaire, que vous 
nous faites éprùuver " 

Le district de VQ!'vins avait promis ce qu'il ue vou
lait pas tenir et le zèle de la commission sn heurta contre 
l'insouciance et l'inertie des administrateurs, Au sur· 
plus elle rencoutra la même apathie dans d'autres 
districts quelle dut égalemeut pr~sser da us le même 
sens, Les livres restèrent en dépôt dans les bàtiments 
de l'ancien château, Ou nomma das couservateurs de 
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bonne volonté qui surent se faire leur part Jans la 
collection contléè à leurs soins et se créer des biblio
thèqlles padiculièrcs. Ces hommes infidèles, leur choix 
fait, Jaissèrclll. 10 surplus < pars dans les greniers de la 
sous-préfecture où les livres abandonnes il tout venant 
pourrirent ou furent. rongés par les insectes et par 
les rats. (l) Dan~ plusi8urs d<\pôts de livres. dit l'abbé 
Gl'égoirc, 011 puisait, c l'st-à-dil'e on volait ponr for
mol' des bibllothèqucs particulières à des individus 
qui en sont encore détenteurs. (2) 

III 

Bibliothèque du District de Laon. 

Il semllle que le district ùe Laon, placé auprès de 
l'admiuistration supérieure du département, ait çoulu 
d" prime abord dispute l' aux précé·lcnts la palme du 
lais,er aller ct dll mauv;lÎs vouloir. pour employ ... r de8 
expressions adoucies, relativement it sa biblioihèque, 
Les archiv'!s des maisons religieuses, dit M. Edouard 
Fleury, dal,s son ouvrage I.e cler;jfi de l'A isne pendant la 
Revolution, furent jetés, pal' les commissaires préposés 
il leu:' visite, pêle-m,~lc ,bus les greniers de l'évêché 
develHl Je siège du distdct,« attendu leur état de vé
tusté et leur mauvaise oueur ». Le ùécret du 14 fructidor 
ayaIltfait revenir le district SUI ses pas, celui-ci ordon
na, conjoiutelIleut avec la commune, une cnq:J.êle sur las 

.... , r ' 
(1) Note~ rournie~ a "auteur par M. AmMee Pie He, lie VelVlns. 
i2) Mémoires, 1. 2. p. 84, 
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délits et les délinquants signalés par le décret En 
1791, on volait les livres J Saint-Vincent el à Saint
Jean de Laon et de nombreux oU\Tages de ce monas
Ure et de celui de Saint-Faron de Meaux furent 
vendus à ["hôtel Bullion d'après le catalogue de J'abbé 
de X.". « Les dégats furent tels, peut-on dire ici avec 
Grégoire dans SOll rapport, que pOUl les peindre l'cx
pression manque. » Le 10 août 1794, sur le parvis 
du temple, c'e-t-à dire de la cathédrale, « l'incendie 
vengeur » consumait, comme à Chateau-Thierry et 
autres communes importantes du département, les 
titres et l'mblêmes de la féodalité 

Suivons toujours le récit indigno de 1\1. Edouard 
Fleury. Par ordre de la direction des ateliers militaires, 
une quantité de parchcmms, chartes, diplOmes. bulles, 
ma'iuscrits sur "elin de la derlllère valcur, durent 
s'acheminer de Laon vers l'arsenal de La Fère Vn 
arrêté du district du 3 février li94, ac, orda à cette 
administmtlOn tOllS le, papiers propres à faire des gar
gousses « attendu que le 1 égime républicain est enfin 
gamnti du retour de la féodalité et du fanatisme et 
rend absolument inutile la eonservation des papiers 
qui en proviennent; que le meilleur usage qu'on en 
puisse faire est de les employer aux cartou0hes et de 
les envoyer, à ["aide du salpêtre, à ceux qui s'en sont 
servis sous le régime oppresseur et dont les chefs sont 
sous la bannière des tyrans coalisés. » Le Département 
toutefois, se conformant au décret du 12 fl'imaire dé
fendant de bruler désormais les livres, manuscrits et 
parchemins ct ordonnaut de les réunir dans des dépùts 
jusqu'à ce que la Convention en eût décidé, refusa de 
donner son approbation à l'arrôté du district. En con
séquence il prescrivit même la rentrée des livres dans 
les dépôts déjà formés dans les six districts. L'abbé 
Grégoire pouvait dire, au mois de décembre, que si cet 
ablls qu'on lui avait signalti venait du c défaut de 
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lumières " Ulle lettre de la commission l'avait fait 
cesser et que déjà de La Fère on a>lressait à celle-ci 
• des ballots de parchemins dont le génie des arts, qui 
pour féconder la Révolution a fait ta ut de l'l'odiges, se 
propose de tirer parti.. ),lais hélas! l'administration 
supérieure des mines et des poudres recevait encore de 
Laon 292 !lyres de parchenllns provenant des archives. 
Ne les trouvant pas propres à l'emploi auquel en les 
destinait, on en redt'manda de plus beilux et de plus 
fOl·ts, ct on donna même la diHlensioll que devuient 
avoir ceu>:: quO on lui enverrait. Quant aux liue, it 
manuscrits sauvés, parmi lesquels crux de Prémunlré 
tenaient la tête, ils restèrent encore entassés dans les 
greniers du district et, dans le laps de temps qui s'é
coula entre leur concentration en ce lieu et leur for
mation en bibliothèque, beaucoup d'ouvrages précieux 
disparurent, les uns ayant été transportés à Paris, les 
autres vendus et d'autres ayant été la proie des rats 
et des insectes et rongés par l'llumidité, (1) 

IV 

Bibliothèque du District de Saint-Quentin. 

Ce serait "6 répéter indéfiniment et en pure perte 
que de décrire nne fois encore ce qui se passa dans la 
concentration et le d0p6t it S'lint-Quentin des livres et 
objets d'art de son district. Ici encore, même désordre, 
même insouciance C'est dans les greniers de l'abbaye 

0) R. Henry. r.e cln'gé du D~partemf'nt de 1'1i~ne tendant ta Re. 
volut,on, t. 2. Acruse de rél'ephon du DeDdrlelnent. Ilu 5 juillet 1795 
'26 therrnhlor, an III). 
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d'Isle, où l'administration tenait ses séances, que s'en· 
tassèrent, après bien des avafl8S et de~ gaspill~ge5, 
les trésors de cette maison elle· même et le riche mo
bilier de celle d'Origny Sainte·Benoite. Là dormirent 
dans le plus pitoyablo état,exposés il de5 déprédations 
journalières, les titres, les papiers, h·s livres du cha
pitre de la collégiale et des autres monastères de 
l'enclave. Quant il avoir seulement essayé d·en fül'lner 
une bibliothèque de district, il ne parait pas même en 
a\·oir été question, et les décrets d, s assemblées légis
latives restèrent lettre morte, sous ce rapport,A Sail tt
Quentin. 

v 

Bibliothèque du District de Soissons. 

Si certains faits regrettables et analogues au, pré
cédents eurent lieu à Soissons, relativement au sujet 
qui nous occupe, il n'en est pas moins vrai que son 
administration se montra souvent à lit hauteur de sa 
missiou, soit qu'elle comptàt dans son soin des hom
mes qllÏ comprissent la valeut' dBs objets qni aIHuaient 
à l'Intendance qu'elle occupait, soit parce qu'il s'es~ 

rencontré dans la ville un érudit qui sut mettre à pro
tit les circonstallces pour les sauver du naufrage. En 
effet nuus voyous des traces d'une véritable cn;~tion 
de bibliothèque publique du district dès l'année l70:!, 
c'est-à-dire au plus fort du déménagement des livres 
des maisons ecclésiastiques. Un citoyen lettré, Mézu
ralle, ex cordelier, est déjà bibliothécaire de la commune. 
Les livres du district, au lieu d'être entassés dans des 



greniers, av:lient été réunis da.ns les mêmes salles de 
l'ho,tel de l'IntL'ndanco qu'elle occupe aujourd'hui. 

Au mois d avril \",91, le contingent fourni par les 
commullautés de la ville et d • sou district s'augmenta 
de la bibliothèqu<l des Célestins de Villeneuve trans· 
formée en bibliothèque publique pal' l'évèque Heuri 
de Bourdeilles, L'évêque constitutiouuel, François 
Marolles,d'une partetla ville de J'autre, revendiquaient 
cette collection déposée au séminaire et qui avait déjà 
perd.le • des livres rares et précieux •. Le district s'en 
empara pour la mcttr'e il 1 abri de nouvelles soustrac
tions, an attendaut que la loi eût decidé il qui appar
tien'draient les IÎchesses littéraires du clergé C'élait 
dfjà beaucoup que de l'avoir mise en sureté. 

Mais à côté de l'esprit d6 conservation, veille l'esprit 
de destruction et de vandalisme, d'accord avec celui 
du "01. Le 25 août 17110, le gardieu des manuscrits 
de la bibliothêqllc du roi re~evait trois manuscrits de 
celle de Saint-Médard, avec cette note : ~ Extrait d'un 
"atalogue raisonné des livres l'arcs ct précieux qui 
~e trouvent dans la bibliothèque de Saint-Médard de 
Soissons, fait en 1786 par Dom Crémay, roligieux bé
nédictlll '. Cet extrait mentionnait: La Politique et les 
Economies d'Aristote (dont il ne reste que le second vo
lume); l'Hi5toire d'Eusèbe • aujourd'hui le numéro 
8961 des manuscrits latins, mutilo, et un superbe et 
magnifique manuscnt eu vélin ln-folio, des Quatre 
Evangélistes, du IX· siècle en caractère oncial., (1) 

Ce dernier, n'est autre que le célèbre Evangéliaire 
de Charlemagne, actuellement le nlllnéro R856 des 

(f) Ces renseignements ont Né fournis à}f E :Fleury par M. Léopold 
(leLlsle, Inernbre Ile ]'I08tltut et ronserV4teur du Dép01rtement des 
DlJnusr'I'Hs, (Manuscnts à min ratures etc., J •• '~ Voyez itu8si le Bulle· 
liu de la 80ciétil hi~toriql1C de SOissons de '872, un travail sur le mêrnl 
sllJet !Jar M. MIller "te. 
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manuscrits latins, dont la description détaillée se trou
ve dans les Manuscrits à miniatures de la Bibliothèque 
de Soissons par M. Edouard Fleu,'Y, et à laquelle il n'y il. 
rien à ajoutel'. Comment ce chef-d'œuvre bibliographi
que disparut-il do Soissons? L~ soustraction a été 
racontée tout différemmunt par deux auteurs contem
porains, de la même famille. Bra:jcr Louis, ancien curé 
de Vierzy, el vicaire épiscopal de Marolles, dans sa 
Notice sur Soissons, dit qu'il fut distrait de la biblio
thêq ue de Saint Médard et déposé dans les salles de 
l'administration du district en 1792 et n'est jrtmais 
reverl1l Jean Baptiste Louis Brayer,autour de la Statis
tique de l'Aisne, raconte la chose et s'exprime ai;si,dans 
une note manuscrite: « Lorsque. le 2 novembre 1789, 
on procéda à la suppression des ordres religieux, les 
scellées furent apposés sur la bibliothèque où il se 
trouvait Le procureur syndic du district, jaloux de 
conserver cet objet iuappréciable à la commune de 
Soissons, assura les sceaux par des bandes de tôle, 
mais les poissardes, dont il ne se défiait pas, escala
dèren\, une nuit, des fenêtres, pénétrèrent daus la 
bibliothèque et enlevèrent le manuscrit On soupçonna, 
ajoute-t·il, qu'il fnt vendu à l'étranger •. 'lais comment 
arrÎ\'a-t-il à la bibliothèque du roi? on vient de le voir. 
Une reliure commune avait remplacé la seconde. en
core d'une grande richess,'; l'enlê"oment de la pre
mière beaucoup plus précieuse est resté un mystère.(I) 

Le bibliothéeaire ~lézurol!e, avec leq uei on fera 
plus tard ample coullaissance, joignait au goùt des 
livres, le dégoùt des choses religieuses Ne sachant, 
dit M. Edouard Fleurv, comment se débrouiller au 
milieu de cet eni.assem~nt lUcohérent, il demanda, en 

(1} Cette note se trouvait dans )es papiers de l'auteur de la S{atid~ 
tiqu. de l'Abne. 
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1793, l'autorisation de mettre au rebut, pour s'en dé
barrasser, « ceux des livres qui, par leur nature. di
sait-il, ne pouvaient remplir le but que se proposait 
l'Assemblée nationale dans la création de bibliothèques 
publiques». Le district agréa la demande du conser
vateur, par cette cousidération:« que la plupart de Ges 
ouvrages, qui ne devaient leur composition qu'à l'es
prit des siècles qui le;; avaient mis au jour, n'avaient 
plUB aucun mérite auj()urd'hui, et qU"l d'ailleurs la 
République ne devait comprendre au rang d, ses ri
chesses littéraires que des ouvrages d'unp, utilité re
connue» (1). La délibération du district de Soissons 
fut approuvée par l'administration départementale et, 
le 10 mars 1793 (an Il de la République), le fameux 
Pottofel1x, son procureur-syndic, écrivait au citoyen 
Paillet, procureur-syndic du district de Soissons: c Je 
ne 't'ois aucun inconvénient il ce que vous fassiez le 
triage des man vais livres reliés en vieux parchemins 
en dressant l'inventaire, et que le surplus soit vendu, 
puisque le Département l'a décidé ainsi" (2). 

Revenons une fois encore iL l'abbé Grégoire, son 
témoignage ne peut·être suspecté. Voici ce qu'il dit, 
dans son troisième rapport sur le Vandalisme lu à la 
Conventiou dUll9 la séance du 14 frimaire an I/l, im
primé et en "oyé par ordre de cette assemblée aux 
autorités trop souvent négligentes ou récalcitrantes. 

«Une lettre de Laon nous dit: que les livres échappés 
aux déprédations de tous genres, aux larcins de leurs 
anciens propriétaires, à la rapacité de~ commissaires, 
à la barbare insouciance, ont été jetés dans les bàti
ments des districts " ... «Les administrateurs de Soissons, 
contiul1e l'évêque de Loir-et-Cher, nous marquent 

(tl E. Fleury, ubj supra. 
(2) Registre de correspondance etc., p. 3, bibliothèque de Soissons .. 

8, T • .ln. 
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qu'une foule d'objets d'art out été détruits: un Carrache 
et un Bourdon ne se lout pas encore retrouvés; une 
suite nombreuse de bons tableaux de Lichery qui re
présentaient la vie du fondateur des Chartreux (prove· 
nant sans doute de Bourfontaine) ont été coupés dans 
leurs cadres, envoyés avec des fers et des plombs et 
mis sous des sacs de blé pour les préserver de l'hu
midité. De plus, le magnifique tableau de Cayes a été 
envoyé à Paris et trouvé pourri sur le port à blé -. 

Ce que Grégoire appelle le • larcin des anciens 
propriétaires» c'est-à-dire de~ moines, qui en effet 
firent, quand ils le purent, de~ triages à leur profit, 
fut un moyen de conservation de quautité d'objets 
d'artel de livres dont s'enrichirent plus tard,par dous ou 
par a"hats, d'autres bibliothèques, surtout celles de 
Paris et avant les autres, la Bibliuthèq ue nationale. 

Quoique l'organisation administrative des dépar
tements en district~ ait été supprimée par la Consti
tution de l'an III pour faire place à des municipalités 
cantonales, les bibliothèques conservèrent leur déno
mination primitive de bibliothèques de district jusq'à ce 
qu'elles devinrent purement communale~, Nous pour
suivrons donc leur histoire sous ce titre, pendant le 
nouveau régime, c'est·à-dire sous le gouvernement 
Directorial. 

VI 

Bibliothèque du District de Soissons 
et de l'Ecole centrale du département de l'Aisne. 

C'est surtout de la création des écoles cenirales que 
la formation et l'augmentation de la bibliothèque du 
district de Soissons doivent prendre date. Ces écoles 
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destinées à remplncer les anciennes universités furent 
établies, par un décret de la Convention nationale du 
3 brumaire an III (25 octobre 1795),dans les principales 
villes des départements. L'enseignement comprendrait 
huit cours: dessin, langues étmngères, histoire 
naturelle, mathématilues, physique et chimie. Touies 
anraient nIll) bibliothèq ue, nn cabinet d'histoire natu
relle, un laboratoire ùe chimie, un jardin botaniqne, 
La bibliothèque se composerai~ des donbles des dépôts 
publics déjà existants dans les commnnes du déparle
ment,des livt'es et manuscrits de, maisons religieuses,de 
ceux des émigrés et condamnés dont les biens étaient 
coufisq nés, des manuscrits, titres et chartes provenant 
des bibliothèq les nationales. Ces dispositio.ns eurent 
pour effet ùe conceutrer et de sauver de nouveau une 
quantité considé~able de livres que la négligence, 
l'incurie et l'insollciauce eussent laissé périr. 

L'Ecole ceutrale de J'Aisne ayant été instituée par 
un décret du IX ventose an IV, et Soissons choisi pour 
en être le siège. l'administration départementale, par 
un arrêté du 17 lhet'midor de la même anuée, désigna 
pour son emphcement l'Hùlel du district (ancienne 
Intendance) où se trouvait déjà inslall~ un dépôt de 
livres considérable. Sur le champ on réunit dans 
l'Hôtel, pour les cours de dessin, des tableaux de valeur 
d'int plusieurs, tels qlle la Nativité de Rubens, 
retournèrent depllis à la cathédrale; des iustruments 
de physique, des échantillons d'histoire naturelle, une 
partie des livres accumulés dans les districts du nord, 
ceux sllrtout de Prémo,ltré que l'on adjoignit à la 
collection de Soissons. Le soin de réunir, de coor
donner ces élémens divers indispensables pour l'étude, 
ces instruments du tr"vail inl;gllectuel, fut de nouveau 
coufié par le Départemeut "U citoyen Mézurolle. L'ex
cordelier continua de déployer un grand zèle dans 
l'œuvre qui lui incombait et sa tâche était suffis am-



- 60-

ment avancée lorsqu'on fixa l'époque de l'inauguration 
de l'Ecole et l'installation du personnel enseignant. 

L'existence de 'Ecole centrale est trop intimement 
liée à celle de la I!ibliothèque pour que l'histoire de 
l'uue soit séparée de celle de l'autre. L'Hôlel du dis
trict avait eté d'ailleurs bieu choisi pour recevoir les 
deux établissements et former un foyer d'enseignement 
supérieur. Ce vaste édifice, d'uue architecture simple 
et sévère, était éminemment propre à sa double des
tination. Situé dans un quartier tranquille, il se com
pose de plusieurs corps de logis indépendant~ les uus 
des autres quoique reliés entre eux, renferme dans 
son enceinte, outre la cour d'honneur et la faeade du 
grand corps de logis, d'autres édifices avec c~urs sé· 
parées et un jardin plus vaste autrefois qu'aujour
J'hui. Il avait succédé au vieux chàteau ou Tour des 
crmûes de Soissons sous le !lom de Palais de l'Intendance, 
était devenu, à la Révolution l'Hôtel du district; et, 
lorsque Napoléon, par uu sénatus-cousulte du 4 janvier 
1803, assigna une résidence à chacun des membres de 
son sénat dans le ressolt de chaque cour d'appel, il fut 
choisi pour être celle du sénateur de la cour d·Amiens. 
Occupé sous le nom de Sénatorerie, ou Palais senato
rial, par le célèbre juris consulte Tronchet, défenseur 
de Louis XVI, il devint, sous la Re~tauration, Palais 
de la Couronne et enfin Hôtel de la mairie. Ces ddails 
étaient nécessaires pour l'intelligence des faits relatifs 
à la bibliothèque et a l'école. 

On installa les cours de l'Ecole centrale dans l'Hô
tel du district avec une grande solennité le 25 sep
tembre 1796 (4 vendémiaire an V). Ce fut comme une 
sorte de résurrection de la sciûnce el des belles lettres 
sortant du tombeau. Les professeurs désignés par le 
jury d'instruction publique du département et contir
més par un arrêté du G fructidor, étaient, dans la 
première section: Hoyer pour le dessin; Poiret pour 
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l'histoire naturelle; Levavasseur pour les laugues an
ciennes : dans la deuxième section, Dastin pour les 
mathématiques; Mollé pour la chimie et la physique: 
dans la tl'Oisièmc, Debrun pour la grammaire géné
l'ale; Lenglet pour l'histoire; Legranc! de Laleu pour 
la législation; Curaté pour les belles-lettre; Mézu
l'olle restaIt conservateur de la hibliothèque. avec le 
titre de bihliothécaire du département prlls de l'Ecole 
centrale Plusieurs de ces professeurs n'étaient pas 
sans mérit'l, ni sans talents (1). 

Pour la cérémonie de l'inauguraUon de l'Ecole, Jo-

ill Jo . .sph·Jean· Louis /loytr, né à Lausanne le premier février nf,2, 
\'Int l.ltudler Id peinlul6 à P.lri .... grâce a la protection d'un gr"md Sf'j~ 
gneUl" et entrt a l'Kfote de:, beaux ,Iris. où il r~mportal le 26 septerllbro:> 
t778, une première méddille Il y eut pOUl' rondbciple D.nid cl DloualS. 
Une él"olc gratuite de de.,dn ayant. été créée à SOissons. CIl i'I84} sans 
l'mterHlan('c de Lepelletier de MOifolltame, il cn rut nommé Olrecteur, 

~:~I?é(~l:~:~~~~l1U!.~L J{;l;ï}~~ülrp ~~r.~;:IS:,i~ï ~bt};~:'~~C (S~~~~I:l;e;;:~~. ;tOi! 
conservdtlon à Soissnna du tableau l'te la Nati\'ilé de Rubens, d'un 
autre taLI~dU de Ld Illre qui devaIent être trano;pollès à Pdl i'l, aveC' 

3~:!q~~: d~; 1~!Il!~oJ:SI 'éc~~~t.a~~/! !SOtlf 5~~,t~~~~i~en d~Y:eïl:~~i: Ird~'::;: 
professeur de l'école gratUite de des ... in de 14 "Ile eL mOlilul le IOjuillet 
18::9, (Vo!ez la blogl'dphie ne Royer par M. Laulcnfleau u Bulletm de 
la Société historique de Soissons, 1. 3 de la deu~i"me série p. 2t7). 

LefJranrl !Je Laleu, om1.Înalre du Nouvion.-en-Thiér<lC'he, allié à la 
famille PÎjlDeau, qui ..a p,oduit PlgOt'dtl dl' Beh,J.i~ne, iwêque d'Adran, 
cultiva le" muses légères et la srieflC'c rlu IlrOiL li se lit (onnaitre ritr 
un (1 mémoire ju<;tlficahf Il qui anal'ha à l'in lamie d'nue rOnddmU,lhon 
les ar('usl!, Brddler, SIfI1MC et Ldrtoise. Nomme présiilent du tribunal 
de l'Aisne a Laon, Il vint occuper la chdire Ih! léglsJalion à l'Ecole 
centrùle. AppeM plus tard à la rour impéridle d'Anucn.;;, il plésHla plu
sieurs f lis les assi~('1i de Laon où il avait établi sa rt'sulcnC-e et où Il 
mourut en t8H. 011 a "urlout de lUI; 1\ RClhclcb.es sur l'admitllstra 
tron de l;I ju,>til"'e rriloinelle en France" - Une .. DlssertdLion slir 
l'o"traci-:me pt le pddhf,mo eH France )', sign{'e Le:;trd'Ili de Laleu pro
fe.;;scur à l'Ecole H:nlrdle tle l'Aisne lParis, an VIII, ill fr'). Vo)ez lIotle 
Histoire Ile Gl1Ise, Uiogrdphlc de C. L. Lesllr, ~on ami, pour pll\~ 
amples del.ühii. 

pou·el. l'élèhre nliluraliite, né à S~iot-Quentm, avait déjà ouvert 
uo eours de htlLdoique, le premier \entose an Il Jltmt-Hre à Lana 
SOl~SOllg (lU S,nnt-Quenlm a l'ocraslOn duqud, dit M. Combicr \1.1 
jusLile nimioelle a L..aon pendant la Re\'olullon, L 2 p. lO6), i1 pro
nonç<i un lhscours que possède aujourd'hUl M Mldûnx,artiste l!essID3-
teur il LaoD. 

Cl/lard, fut. parait-il. un ex-oratorien de Soissons Où il anlt 
enseigné les belles-lettres au Collège. 
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veneau, président de l'administration de]' Aisne et deux 
de ses collègues, Topin et Letellier, s'étaient rcndus à 
Soissons, RéllUis au juryd'instrnction publique dans le 
local de la bibliothèque, ils se transportèrent à l'Hô
tel-de-Ville, sur 13 place du Grand 'i\larché, où les at· 
tendaient les alltorités civiles et militaires et «un 
concours Ln mense de citoyens que cette cérémonie 
avait attiré • L'assemblée fut présidée par Joyeneau 
qui exposa les motifs de cette convocation, Letellier, 
faisant les fonctions de commissaire du Directoire exé· 
cutif, donna lecture des lois et arrêtés relatifs a l'ins
titntion des écoles centrales, à celle de Soissons en 
particulier, à la confirmatiou de ses professeurs, et re
quit les autorités réunies de se ren Ire à l'Ecole pour 
visiter les salles affectées aux divers cours. Elles parti· 
rent au milieu de la garde nationale sédentaire, des 
troupes de 1 gne de la garnison, et précédées de la mu
siqne. A leur arrivée dans la cour du distrit elles trou
vèrent • une foule immense de citoyens et de citoyen· 
nes qui s'y était rend ne pour participer à une fête qui 
était véritablement celle de toules les familles •. 

Après la visite des salles, il y ent une séance so
lennelle que le président Joveneau ouvrit par un dis
cours «où, développant avec énergie, dit le procès· 
"erbal d'installation, la nullité de J'enseignement que 
les français recevaient sous le régime des rois, et les 
avantages réels que leur offrait l'éducation l'épubli
c üne, telle qu'elle est organisée par la loi du 3 
brumaire n, reçut les applaudissements de l'assem
blée (1). betel!ier et Lobjoy, jurés de l'instruction pu· 
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blique (l),prirent ensuite la parole. Le second s'adressa 
bpécialement :\ chacun des professeurs. Le citoyen Silvy, 
un antrejnré, à qui tevenait un" large part dans l'insti
tution de 1 Ecole, récita une Ode sur l'éducation regéné
rée, où il entremêlait, dans des vers pleins d'ünthon
siasme, les noms de. maîtres. Ex-oratorien de Sois
"ons, professeur de belles-leUres, Silvy cultiva la poli
tique et la poësie, fut commissaire du pouvoir exécu· 
tif près de la municipalité <le Laon, accusateur public 
près du tribunal criminel, et s'dait fixé à Soissons. 
On ne citera ici,comme spécimen de sa poésie, que la 
strophe adressée an bibliothécaire Mézurolle, lequel 
surchargé de besogne, pour le classement des volumes 
entassés à l'Ecole, l'obtint, le 27 septembre 1796, pour 
sous-bibliothécaire : 

« Suivez moi, perçons cette enceinte, 
• Oit les sages d. tous les temps 
• RassE"mblés, s'occupent sans crainte, 
• Du bonheur de leurs descendant •. 
t llézurolle, ouvre ce musée! 
4 Voilà, Français, votre Elisée! 
• Pline cODfère avec Buffon; 
· Virgile parle avec Homère: 
• Prè. d'eux sonl le Ta"se et Voltaire; 
• Et Jean-Jacques embras •• Caton 1 

Après la proclamation des nom~ des professeurs, les 
citoyens Gu~ not, président de l'assemblée municipale 
du canton intel'tle de Soissons; Laloucet, président de 

(Il Lobjoy (François) homme de lettres, né à Branf'ourt, fil partie Iles 
absemblées législatnes et fut vorté romme candidat au Sénat Il s'O('cupa 

~:r:;~~~old~'I~'~llt;1'1,~!rLr~I~:t6èu:~!qde~ ~~~~Ci~~S~èf!eï~ler~es r~td~~I:; 
.. Hl~loire andellnc )) que sa morl, arrivée Cil 1817, l'empét.ha d'acheYer. 
IléLalt né en 17~3. (Devis me Il Manuel b18,torique », p. 303). 
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ceJl'l ùu canton externe; les professeut's Legrand de 
Laleu, Debrun, Cl1rat.l, Levavasseur, Hoyer et Destin 
prononcèrent aussi chacun leur alloclltion acad,lmi· 
que sur les matières de leur enseigllement respectif et, 
à la demande de Letellier, on décida l'impression de 
toutes ces harangues avec le procès-verbal de la céré
monie, pour être en\oyés à tous les départements, 
commissions exécutives et autres administrations. 
Elle fut couronnée par ùes réjouicsances publiques et 
par la repr,'sentation gratuite d'une comédie-prologup 
en uu acte, composée par l'un des artistes dramati
ques alors à Soissons pt intitulée: L'Ecole centrale ou 
le Temple des arts, mêlée d'ariettes et de vaudeviiies. 
Le public couvrit la pièce 'de ses applaudissements et 
le général de division, Favéreau, commandant les 
troupes du département de l'Aisne, compléta la joie 
générale en grâciant les militaires condamnés à des 
peines disciplinaires (1). 

La première distribntion des prix de l'Ecole centrale 
eut lieu le 30 thermidor an VI (16 août 1897) ; mais la 
suite ne répondit pas à de si beaux commencements et 
cette grande fète scolaire ne tint pas ses promesses, 
D'ailleurs lElS écoles centrales n'eurent que quelques 
années d'existence; elles furent supprimées par un dé
cr"t du 24 vendémiaire an X (;6 octobre 1802), De 
celle de Soissons, qui comptait encore 120 élèves ins
crits au registre, et dont les cours étaient fréquentés 
par un certain nombre. d'amateurs J>, il ne resta que 
la bibliothèque et le cours de dessin qui fut transformé, 
au mois de novembre 1804, en école gratuite entrete
nue aux frais de la ville. Tout le per~onnel de l'Ecole 
fut licencié, à l'exception du bibliothécaire Mézurolle 
et du professeur Hoyer que le maire, M, de Puységur, 

If) Ubi '"pra. 
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voulut conserver. Ce dernier, arti8te d'un véritable ta
lont,a laissé à Soissons des œunes remarquable;; que 
posssède en partie le musée de la ville. Quant il Mézu
l'olle, il méritait de rester il son poste où il avait dé
ployé autant d'ap1itude que de dévouement. Dans la 
nuit ùu 3 au 4 mai. lin an avant la fondation de l'Ecole 
centrale, nn incendie s'étant déclaré dans les combles 
de la partie de l'Hôtel du district affectée il la biblio
thèque, Mézurollo, secondé par un gra.nd nombre de 
cito~ ens et de soldats de la garnison, l'avait, par son 
dévoue.nont, pré~ervée d'une ruine totale_ Un certain 
nombre de volumes avaient déjà été la proie des 
flammes. On s'était haté, sons sa direction, de faire 
disparaitre les ravages opérés par l'incendie que les 
uns attribuaient à un accident. et les autres il la mal
veillance qui peut-être voyait avec peine la résurrection 
dos lettres par la création de l'Ecole dont l'installation 
devait avoir lieu quelques mois après. 

T. III, 9. 
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CHAPITRE III. 

LES BIBLIOTHÈQUES 
DEPUIS LA RÉVOLUTION. 

Bibliothèques communales. 

Les bibliothèques de district, presque parlout fort 
négligées, entrerent, sous le Consulat, dans une nou
velle phase. La renaissance des lettres et des études. 
ne pouvait que contribuer à leur prospérité à. laquelle 
travaillèrent tous les gouvernements qui se ,ont succé· 
dé depuis la l:{évolution. Une loi ùu 2i janvier 1803 
:mpprimait les bIbliothèques des districts devenus ar
rondissements, rendait ces établissements aux Illunici· 
palitts, qui n'en avaient ('u que la surveillance (1). Ce 
sera il. celles·ci, désoT mais leurs propriétail'es,qu 'incom
bera la conservation, l'augmentation et la direction 
de ces précieux dépôts, qlJ'elles devaient mettre au 
nombre dos ol'nements des villes qui avaient l'honneur 
de les posséder 

(1) Décret du 8 pluvi ••• In XI (28 Janvier 1803). 
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1. 

Bibliothèque communale de Soissons. 

Cette bibliot.hèque ébmt devenue la plus considérable 
du département de l'Aisue. doit 'm'trcher désormais à 
la tête des autres dans notre récit. et nous occuper 
tout d'abord. La suppression de l'Ecole centrale amena 
bientôt le déménagement d'une partie du musée de 
peinture. 1 e 4 septembre 1803, Hoyer dut faire trans
porter à la cathédrale plusienrs tableaux religieux: 
la Nativité, de Rubens; l'Assomption, grande toile 
provenant du couvent des Célestins; une autre Assomp
tion provenant de Saint·Gervais ; Saint· Pierre recevant 
les clefs; les disciple~ d'Emmaüs, etc. Il ne resta à la 
bibliothè'lue que quelques débris d'antiquités qui 
devaient être,bien longtemps après,le noyau du musée 
actuel de Soissons. 

Bibliophile zélé et Intelligent, Mézurolle s'attacha 
de pIns cn phlS au dépôt qu'il avait conservé et où il 
fit entrer le plus de livres possible. Il s'appliqua à 
mettre l'ordre dans Cil cahos et consacra toute sa vie 
à organiser et à étudier les nombreux ouvrages confiés 
à sa vigilance. Né à Lagorgne sur la Lys près de 
Lille, le 9 mars 1741, Georges-Louis Mézurolle était 
fils de Michel Mézurolle. laboureur en ce village. et 
de Marguerite Henrion. (1) Il se fit cordelier et mérita 
de devenir pro .... incial de son Ordre dont il visita pln-

(t) A.rchives municipales de Soisllons, registre. de l'étal civil, leta 
mortuaire .Ie Mézurolle, t8i7, commulliqué par M. Collet. ItIcrétaire 
de la mairie et membre de la Société: bi.torique de SoISsons. 
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sieur~ fois les couvents des deux sexes. Aux devoirs 
de sa profession il joigr,it le culte des muses; il com
posa, en 1782, un drame en cinq actes et en prose où 
il figurait lui même sous le nom dll Docteur On a 
encore de lui un Recueil de poésies plus que légères, 
auxquelles Il en mêlait de pieuses. quelques unes adre&
sées à Ull évêque. à un ~upériellr de séminaire, et com
posées entre 1788 et 1812, odes,chansons,épigrammes ; 
un puëme heroïcomique et surtout grivois contre 
les couvents, à propoH d'un fait arr·ivé. ('Il 1788, daus 
une maison de Fontevristes à Amiens. En 1790, il 
écrivait ries Réflexions sur les ordres religieux, y con
signait les plaintes nombreuse, lj,u'il aVILit reçues, dit·il, 
dan~ ses visites conventuelles. sur le régime intérieur 
des maisons de sa province ct les vexations des supé
rieurs à l'égard de leurs sujet~. Il y signalait ces 
abus dans un style « souvent trop morose» selon son 
aveu; il Y déclamait ~ur la richesse du haut clergé, 
des abbayes, des convents. (1) Enfant du XVIII' siècle 
Mézurolle prêta serment à la Constitution civile du 
clergé et entra dans l'administration de l'évêque de 
l'Aisne, Jean-François ~Iarolles, en qualité dr, "icaire 
épiscopal et de supérieur du séminaire. (2) Nommé 
ensuite par celui-ci desservant de Billy-sur-Aisu0, il 
fut agréé comme tel le 13 octobre 1793. (3) Bientôt 
il renonça au caractère ecclâsiastique en livraut ses 
lettres de prêtrise et épousa civilement une religieuse, 
dame Thérèse Copart. Il avait cumulé ses fonctions 
cléricales, peu ou point rétribuées avec celle de bi
bliothécaIre aux appointements de 800 fra!lCS, qui 110 

(1) Ces: ouvrages manuscrits se trouvent à la bibliotllèque de Soissons. 
(2) Ordo de t j92 (collectIon de M. Henri Cougnel, chanoine de Sois

sons.) 
(3) Archives municipales de Bllly-aur·Ailne, regi.tre des délibératiool 

de 1793. 
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devaient pas s'augmenter dans l'espace d'un demi
- siècle (1;, mais auxquels vint s'ajouter, dans la 

suite, une pension de l'Etat, en sa qualité d'ancien 
religieux_ 

Quelq ue bien installée que fût la bibliothèque de 
Soissons ùans l'ex-Hâtel ùu district, elle dut émigrer 
lorsque celui-ci, transformé en Palais sénawrial fut 
désigné I,ar le gouvernement impérial pour servir de 
demeure au sénateur du ressort de la cour d'Amiens, 
Tronchet. Les livres ct leur conservateur furent ex
pulsés du palais et il fallut. songer à leur procureur 
un nouvel asile. On conçut le projet de le disposer 
au dessus d'une halle à bl:, que 1'0 , construirait contre 
la longue muraille de la salle de spectacle, ancienne 
église de Notre-Daille-des- Vignes~ et qui remplacerait 
celle construite, eu 1575, sous Henri III, laquelle 
avait été incendiée. Le manque de fonds fit échouer 
ce projet, assez mal conçu du reste, puisqu'il aurait 
placé le sanctuaire de l'étuùe au milieu des l'fuits 
d'une vaste place publique, servant de mUlché ct de 
place d'armes, En attendant qu'on l'exé(mtàt, la mnni
cipalité fit transporter,eu 1806,la bibliothèque au rel
de-chaussée de l'aile liard de l'ancien séminaire dont 
la ville fut rendue propriétaire en 1810, et qui alors 
servait de caserne_ Elle y occupa les mêmes pièces 
qu'occupe aujourd'hui celle de cet établissement réin
tégré dans son ancienne maison, et d'au tees uttenanles 
à celles-ci. 

M4zurolle ne se bornait pas à jouir de son titre de 
conservateur du dépôt qu'il avait cc sauvé dn pillage. 
comme d'une sinécure honorable. Indépendamment 
d'un catalogue, dont il acheva la rédaction en 1809, 
et des travaux journaliers que nécossitaient le classe-

(1) Le traitement avait été fixé à cette lomme en 1808. 
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ment et le rangement des livres, parmi tant de 
viCissitudos qu'épl'lJuvait la bibliothèque, et du ser
vice à remplir à l'égard des lecteurs et des trayail
leurs, il se livrait encore à des études particulières, 
Dans un moment où l'on n'entendait guèl'e que le 
cliq uetis des armf'S, en 1807, il compos~it une Notice 
sur Soissons et ses environs I.ouis lll'ilyrr, ancien curé 
de Vierzy et SOIl collègue dans le conseil de l'évêque 
M~l'Oll,'s, ~.iouta il ce manuscrit un ~lI ant-propos et llll 

supplément et y fit des additions en 1809-18:l. Louis 
Brill"er est lui même auteur d'lill alltre manu,crit, 
les Annales soissonnaises, et mourut en 1813, Ces deux 
hommes se moutrèrent dans leurs écrits, comme il 
arrive allX écrivains qui ont l'iolllollcé à l'état (lcclésias
que, pleins de sévérité ct dc préventions contre la 
religion à laquelle ils avaient appartenu, Ennemis de 
ee qu'ils appelaient les anciens préjugés et les yieilles 
superstitions, ils l'étaient surtout des couvenr .. qui 
leur avaient pourtant procuré ces richesses littéraires 
dont ils faisaient leur profit. Travaille'lr infatigable 
Mézurolle déploya sa science et son érudition dans 
d'aucres ouvrages d'un intérêt plus général que 1eR 
précédents Il reste de llli une Chronologie, Uil Abrégé 
chrorwlogi'llte de l'histoire universelle, une Analyse des 
o!!vrages existants dans la bibliothèque de Soissons, q!!i 
traitent de l'histoire ge1lérale, où il n'embrasse pa~ moins 
de vingt quatre historiens. Plusieurs de ces ouvrages, 
tons restés manuscrits, furent donnés par sa veuye à 
son sous-bibliothécaire, Bazonnet, qui en fit présent a 
la bibliothèque, Déjà infirme en 1812, Mézurolle 
adressa, le 8 octobre de cette année, une pièce de yers 
au chevalier de Poul!ens, retiré à Vauxbuin près Sois
sons, avec lequ~l il était lié d'amitié, (1) 

(i) lldnuscrÎts dola bibliothequ~ de Soisson~, et catalogue impflm". 
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C'est dans le nouvel emplacement, précaire et assez 
peu convenflble de la bibliothèque au séminaire, que 
tint ses réunions la Societe de' sciences, arts et littéra
ture (1) Cette compagnie composée de ce qui restait 
dans la ville et aux environs, d 'hommes lettrés et de 
lravailJpnrs du siècle dernier, se regardait comme 
\11 e résurrection de l'ancienne AcadPmie ro,alo de 
.sOiSSOll~ dont elle aurait dû sans hésiter prendre le 
titre. Elle avait il sa disposition une collection d'en
viron 30,000 volumes, outillage bien suffisant pour 
atteindre le but qu'elle s'était proposé, qui était de 
contribuer de tous ses efforts au progrès des sciences, 
des :trts et des belles-lettres. Les sciences exactes 
et naturelles, les arts et la littérature, l"économie 
politique étaient donc les objets de ses travanx. Son ca
chet portait une ruche d'abeilles et une cippe sur la
quelle était platée une lampe antique. Son réglement,qui 
date du 4 février 1807, et fut soumis il J'a.pprobation 
du ministre de l'intérieur, le 8 mars, avec une liste de 
ses membres, tanl résidents qu'associés, annonçait 
une cprlaine vitalité. Des noms illustres tels que celui de 
Cuvier figul'aient dans leurs rangs. Elle tint une séance 
publique le 12 août 1807; M. Garnier, sou directeur, 
prow,w;a Ul1 discours ; ~1. de Breuvery Int un hlémoire 
sur les avantages des sociétés savantes ; M~l. Brayer 
et Danré uue Notiee sur les travaux agricoles, et Lé· 
vaque de Pouilly une Notice sur l'abbaye de Saint
Médal'd. Le 13 août 1808, il y eut une 8econde séance 
publique où M.Garnier et M.Missa,secrétaire perpétuel. 
prirent aU3si la parole. (2) La Société n'en tomba pas 
moins peu à peu en décadence; les invasions de 1814 
et 1815, dont Soissons eut tant il souffrir. jointes aux 

") No/ece $ur SQiblOnb par MézurolJe. 
(2) Catalogue imprimé, p. 298. 
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infirmités d'un g,'and nombre de ses membres, survi
vauts de la R'JVolution, rendirent ses réunions moins 
suivies et moins fréquentes, et elles avaient à peu 
près cessé en 1817. (1) 

La bibliothèque survécut à la Société académique 
comme elle avait survécu à l'Ecole centrale. Toutefois, 
elle n'était pas arrivée au terme de ses pérégrinations. 
Leblanc de Beauliell, évèque de Soi'sons depuis le 
concordat de 1801, n'ayant rien tant à cœur que de 
faire rentrer son diocèse dans la posse!sion d!\ l'ancien 
séminaire, avait propusé au conseil municipal l'é
change de ses vastes bâtiments contre ceux <lu couvent 
des Minimesses, pour y transférer les 600 h01I1mes 
d'infanterie qui occupaient les premiers et réintégrer 
au séminaire les élpves qui logaient au couvent. Le 
con-eil par une délibération du 27 août 1814, y con· 
sentit, mais en réservant pour la ville la posession 
exclusive des salles du séminaire affectées au dépôt 
des livres et ouvrages dont se composait la biblio
thèque La condition fut acceptée et la bibliotMque 
fit, pOlir ainsi dire, corps avec cette importante maison 
d'Pllseignoment ecclésiastique, jusqu'en 1817. 

Après la chute do l'empire et le dèpart du sén!tteur, 
la Sénalorerie avait fait retour "u domaine et était 
deyenue Palais de la CO!lronn~. L'Hôlel de ville ayant 
été incelldi,', le 5 mars 1814, avec le tcibunal, pendant 
le siège, l'administration municipale, après avoir 
occupé divers locaux provisoires, obtint, eu 1817, 
l'autorisation de s'installer dans une pallie du Palais 
dont la jouissance lui avait éte accordée, à titre gra
tuit d'abord, puis à tit,'e de location. Les salons du 
rez de-chaussée furent eux-mêmes concédés à la ville, 

(II Leltre de 1\1 Missd, docteur en médecine) IIccrélllire per(.!étllel de 
la SoClélé a. M. le préfet de l'Aisne. 
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qui devait les faire meublsr plus tard, à l'occasion du 
sacre de Charles X passant à Soissons pour se rendre 
à Reims, en attendant qu'on lui louât tout l'édifice, 
ce qui n'eut lieu que le 1"' janvier llî:28, pour un laps 
de temps de dix années. ~l) 

Dans ces conditions, il était assez difficile de faire 
revenir les livres à leur point de départ. Néanmoins 
l'évêque de Soissons, qui avait olltenu du gouvcrnemen t 
la jouissance entière de tous les bâtiments du sémi
naire, poursnivait toujours auprès du maire l'enlève
ment de la bibliothèquo de cet établis-ement. Le 
comte de Pradel, directeur du ministère de la Maison 
dl! roi, autorisait, par nne décision du 31 mars 1817, 
ce magistl'at. sur sa demande, a disposer de la p:!rtie 
du Palais de la Couronne, qu'occu.lait jadis la biblio
thèque, pour l'y réinlégrer. Le maire cOlllllluniqn t, 

en même temps que cette décision, au conseil munici
pal, l'instante prière que le prélat,lui avait adressée,de 
ne pas différer cette translation, Le conseil fut d'un 
avis contl'aire et, se l'eporlallt il sos délibé'".,tions d'l 27 
août et du 15 Gc10brc 1814. sur cette matière, décida 
qu'il n'y avait pas lieu de l'effectuer. Les chosc~ en 
restèl'ent là, mais deux ans après, le 19 mai lR19, 
le préfet de l'Aisne trancha la quest.ion en ordonnant 
le transfert demandé et ,"ota même d'office une somme 
de :2,400 fra.lcs pour l'appl'Opriation des salles des
tinées à recevoir de nouveau la bibliothèque et que 
celle-ci ue devait plus quitt!;)r. La ville en "frût, après 
avoir songé un instant, à rebâtir son Hôtel de ville itl
cendié en 1814, avait n,li pal' acheter à J'Etat, pour 
unc somme de 200,000 francs le Palais de la Couronne 

ltl Nous ll~ons iUf un tat.1ei'lu résumant l'historique du séminaire qlle 
Id. b lliiolhèque y logea di !if}9 d 18 <) el qu'elle contenait 26'11)'1 ''o· 
lumes Nous 8\OnS ur ce pOlOt des dates pUisées au:! sour(~es officielles. 

J. 111, 10 
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qui devint l'Hôtel de ville actuel et la demeure naturelle 
de la bibliothèque municipale. 

Le conservateur Mézurolle ne présida pas au nou
veau déménagement de ses livres. Il était mort le 
Jimanche 16 août 1817 à dix heures du soir, il l'âge 
de soixante seize aus et cinq mois, ayant bien mérité 
de la science, dont il avait su sauvegarder les iu,tru
ments dans les circonstances les plus difficiles. (1) 
Il avait eu pour aides-biblioth,'caires !ps sieurs Si!
vy, Mézières et Bazonnez (2). Mais son successeur im
médiat fut un suissonnais, membre de la nomùrense 
famille Brayer, aujourd'hni éteinte. et qui Il produit 
quelques écrivaius que lel.\rs t!'avaux SUL' l'histoire 
locale rattachent la bibliothèque 

Nous avous dejà parlé de Pierre-Louis Brayer. curé 
de Vierzy et vicaire épiscop1li à propos de "a Notice sur 
Soissons, le même sans doute gui fut commissaire du 
Pouvoir exécutif. né en 1744 e1. mort le 20 juinI81:~. 
Nons mentionnerons d'abord Jean-Baptiste-Louis 
Brayer, chef du secrétariat à la préfecture de l'Aisne, 
qui enrichit de notes manuscrites la Flore française 
de Lamark et Candolle sur les siations des plantes 
dans cette contree, et est l'auteur de la ,"'latistique de 
l'Aisne, la.J.uelle pal'ut, en 1825, en 2 volumes in·4° et 
remporta. en 1827, le prix de statistique fondé par 
Mouthyon ,t l'Académie des sciences. Il publia en outre 
l'Honneur français ou tableau des personnages qui, 
depuis 1789. ont contribué à honorer le nom françai", 
en 2 ,"olumes in-8". Jean-François Brayer né le 26 
août 1737, ancien brasseur, président du Tribunal de 

<'I M. Dl'labaigue n!oll rloyen de ~'rt~('T, 81orl'l sémi01Hi"te, .;;'entrf'
tenclill un lour a\cc MélllTOllt' d,Ill" la bibliothèque et d)'dot ,'oulu lui 
iDslnuer qU'Il était temps d., songer il !Id CuU\t.rSIOIl, )'u-moine lui 
répondit par ces mols rie l'Bcnluftl : unrms cum ln pro{on1"JU l!t>nttrtt 
eonfemnft. 

(2~ Bazannez parait avec ce litre dans (Iarle de décès de Mézurolle. 
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commerce, mort,le 27 septembre 1825, administrateur 
des hospices, a laissé des mémoires inédits sur diffé
rents sujets d'ac;riculture entre autres sur la culture 
du houblon et. du tabac dans le Soissonnais vers la 
fin du xvm- siècle, et l'Art du brasseur et observations 
gél1crales sur l'agTietÛture de l'arrondissement de Sois
sons. 

Le fils de ce dernier, Jean-Joseph Brayer, né le 14 
avril 1741, fut successiveillent conseiller et avocat du 
roi an Bailliage et siège Présidial de Soissons, procu 
reur géuéral DoU conseil supérieur de Chàlons, lien
tenant de police et membre de la commission inter
médiaire du Soissonnais, en lï89, sllbdélégué général 
de la généralité après la retraite de l'intendant, de la 
B()urdonnaye de Blassac; ensuite commissaire du roi 
près du tribunal du district de Soissons en 1790, juge 
de paix du canton rural ou externe de cette ville en 
1795, après deux ans de réclusion, conseiller à la Cour 
royal d'Amiens et président du Tribunal de Soissons 
en 1802. Ce magistrat, honoré de tous, reçut au mois 
de mars 1815. des lettres de noblesse que lui méri
taient l'éminence des services qu'il avait rendus à 
ses concitoyens et son attachement inviolable il la 
CBuse royale Il mourut le 2 janvier 1818, prési
dent honoraire du Tribunal civil, laissant inédits des 
mémoires importants sur les sllbsistances intitulés; 
Recherches snr les époques et les différentes Ganses de famine 
et de disette qlti ont fi f fligé la France depv,is le commen
cemeht de la nwnarchie jusqu'al' XIX- siècle, et des docu
ment~ précieux pour ~prvir à l'Histoire de Soissons (1). 

Nous arrivons enfin au successeur de Mézurolle, 
Jean-Louis-Martiu Brayer, né le 13 juin 1764, frire du 

li) Notire hnprimée sur 1. président Btayer 10UI le titre : N~eror.gu 
~Laon, de l'HnprJmerie lie Courkti", hbraire, impriweur du roi.) 
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président, connu il Soissons sous le Dom de Brayer
Willesme, de celui de sa femme, Julie Willesme,lequel 
avait exercé la profession de braf,seur comme ,on père. 
S'étant occupé, ainsi que tous ceux de sa famille ùe, 
travaux littéraires, il fut nommé, au mois de septem
bre 1821, par le ministre de l'intérieur, comte Siméon, 
conservateur de la bibliothèque communale et ins
talle, en cette qualité, le 5 octobre 1821. Brayer
Willesme continua l'Essai historique SU!' Soissons que 
Je3n-Bapliste-Louis Brayer, son frère, l'auteur de la 
Statistique de l'Aisne, avait laissé inachevé (1832). Il 
espérait pouvoir le donner au public pour mériter le 
prix de '1 cL ,000 francs, qu'une femme, auteur de plu
sieurs romans estimés, Madame Darlu-:'daréchal ayait 
fondé par sou testament, en faveur de l'autellr de la 
meilleure histoire de ia Villé de Soissous publiée dans 
les dixansqni suivraient son décès. 11 ne vit pas réali
ser cette espérance, le prix lut gagné,en 1837,par MM. 
Henri Martin et Paul Lacroix, (bibliophile Jacob) qui 
l'emportèrent juridiquement Sllr M. Leroux, garde 
principal du génie, leur concurrent, dont le travail ne 
fut publié qu'en 1839 (1). 13rayer-Willesme copia de 
sa main plusieurs ouvrages manuscrits SUl' Soissons 
et le Soissonnais, tels q Ile l'Histoire de Saint-Crepin-le-

(t) Marie-EIi"dbeth Marél'bal d'Hollrges, tille de DarJu·Dllbro~set, née 
en f750, époU!\d Dl'nla-ft'rançois-l~eorge'l Mdréf'hal, ilesrendhnt du lélèble 
Mar~j'hal nomme en t 763 premier c1l1 ur~ien cil! roi ct fondateur Il .. 
l'Erole de rhirurgle de pan •. De\'tlnne \PU\o'6 en 79; elle se Iivla ala 
culture d"s letlre~ et lie lid nec la SfH'lélé dt' ... 1I11érO'lleurs léuni. 1\ 
\'auxbulD li't lIont Charles rle Pnuli/;cn<; éldlt l'âme.Mm" MdI'échtll publia 
un rumall Îlltlll~lé Th~(Jdol'e DIl(}ui'lJclm ou I(lS deux ,"'t'olei' ell 2 \01. 

!~;~~tqcu~me~; ~J a~"';~~i~I~~~~~eL~o~:'b1,~~k~~~I~~I~~~~I~!~~ I( {!ed~~:e ~~ID If~~~ 
rAnlluain!' de f/H1j1'~, i~2§, p. IS3. Elle mourut en 1"'28, léguanl p.tr 
son testament unI' :o.ornlIIe de f t,O: 0 francs pour l'duteur d'une Hi"lIOire 
de SOissons publiée dallA l'e!lpate de dIX an9 à partir de son décès ~\'0fez 
~ pré.rare de l'Histo\re de Sni~son$ par Heuri h-Iartut ct Paul Laf'rolx, 
ainsi que le pro('ès auquel elle a donné \Ien au tribunal de Soissons, 
plr cO bibliophile.) 
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Grand par D. Hélie, qlle possède la bibliothèque na
tionale ; le lournal de D. Lepaulard, prieur de la même 
abbaye, sllr la prise de Soissons par les Huguenots; les 
\I~moircs pour scnlÎl' il l'histoire de Soissons par l'avocat 
Fiquct, ancien député il \'.\ssemblée Constituante et à 
la Convention; la Notice de Louis Brayer, ex-curé d .. 
Vierzy, faisant suite aux notes de Fiquet. On a enco
re de lui: Notice historique sur lm gloupe antique décou
vert en 1831 sous les murs de Soissons, manuscrit iu-fo 
avec figures (1832) ; lIelation du voyage de la dllchesse de 
Berry et son pelerinage à Liesse publiée à Paris ('ltl'i1) ; 
Notice sllr la peintllre snr verre; une autre sur les vitraux 
de l'Arquebuse de Soissons (180D) Enfin. naturaliste 
distingué, Brayer Willesme a compo,é la FloraAxonen· 
sis en trois volumes in-fo manuscrits, en 1809, 1822et 
182:1. Les plantes phanérogames décrites dans cette 
collection ou Flore de l'Aisu,,. composent un précieux 
herbier déposé par l'auteLlr à la bibliothèque de Sois
sons. La Flora Axonensis est menlionnée dans l'Herbier 
de France eu 42 volumes in-Co 

Ces travaux du savant Brayel' ne nUisaient en rien 
à l'acc()mpli~~ement ùe ses devoirs de conservateui de 
la bibliothèque. Homme aussi laborieux que couscien
cieux, il s'occupa activement d'achever le classement 
des ollvrages d'après la méthode généralement adoptée, 
c'est-à-dire par ordre de matières, ct de rédiger le cata
logue qui fut achevé en lR24 et ne remplit pas me,ius 
de 5 volumes in-fo où les livres sont ainsi classés: 
Sciences, Belles-lolh'es, Hist.oire et Tahle des auteurs 
Travail (.l"aul'lut plus précieux et estimable que, salls 
doute, ou le l'efera plus difficilement C'est à la suite 
de ce 0lassemeut, commencé par Mézurolle, que le COll

seil municipal, dont Brayer était membre, prit surtout 
à cœur l'augmentation de la bibliothèque. Par une 
délibération du 27 septembre 1824, il demanda au 
ministère l'autorisation de vendre les ouvrages dépa-
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reillés ou dans un état de délabrement qui en renflait 
la réparation impossible, pour en appliquer le prix 
à l'acquisition de plusieurs grande, collections qu'il 
était important de posséder, En même temps, il assu
jétissait I()s personnes qui emportaient ùes livres il un 
abonnement de () francs porté plus tard il. 10 francs, 
dont le produit serait employé il. l'entretien des re
liures, 

Dallq son rapport de 1 S?5 SlIr sa gestion, le maire 
de SOiSSOllS, le chw/alier de Noue, entretint le conseil 
municipal ùe ['état florissant de la bi~liothèque qui 
allait toujours s'enrichissant. depuis surtout deux ans; 
« ùe l'onlre admirable q ni y règne maintenant, disait
il, par suite cles meSllres e!. des travaux bien entendus 
de votre bibliothécaire qui se propose lui-même de 
faire un rapport S~lr cette riche collection» Ce savant, 
continuait le magistrat, connut par ce travailles lacu· 
nes et les besoins auxquelil il espérait pourvoir S\lcce~
sivement par les allocations que lui attribuait le 
conseil. « Urie jouissance prolongée de vingt ans va 
lui permettre l'établir dans cc local l'ordre n,\cessaire 
aux recherches des savants, des artistes et littéra
teurs ». En même temps, il informait le conseil qu'il 
avait obtenu du gouvernement« un ùon d'ouvrages 
nombreux et d'un mérite réel.: que de zélés citoyens 
lui offraient des ouvrages modernes les plus intéres· 
sants en histoire et en littérature, etc, qu'ain~i ce dépôt 
serait, dans peu d'anuées, enrichi des livres les phu: 
estimés (1), Les espérances exprimées pat' le chevalier 
de Noue se réalisèrent. Grâce aux achats annuels faits 
par la ville, aux dons réitérés du gOUl'ernement et 
des particuliers ct à l'intérêt que ne cessa de lui por-

(t) Rtctte'( d'.4cles (tdtnlnistraltfs de III v~Ue de So~n01U {BIbi.) 
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ter J'?dminislration muuicipale, devait parvenir à l'état 
ilvllssallt où on la voit aujourn'hui. (1) 

La bibliothèque de Sois>ons et ~on conservateur 
sont cités avec élooe pur Gustave Hœnel, un allemand, 
J'un des premiers qni se soit occupé ,le cataloguer 
les wanuserits français, dans SOll ouvrage intitnlt'l: 
1 dalogi librorum manu~cr'iplor!lm qui in bi/Jliolheci~ 

Gal/iœ, IIelvetiœ etc, asservant1/T ntlue primtan editi li 
Gu:;tavo Hœl1el I.ipsice (Lip,iœ) M.D,C.C,CXXX. A 
l',l! ticlc .~oissons (IS26),apl'ès D.yoir indiqué la prove
nallCC des livres do la bibliothèque de cette ville qu'il 
porte au llombre de 15,000 imprimés et de 242 ma
nuscrits,et manifesté le regret d'avoir cherché ellvaill 
parmi ces derniers ceux qu'il appelle Codices aureos 
Sancti Medardi Suessionensis, il s'exprime ainsi au sujet 
du couservateur:« Curarn bibliothecœ hallet cll/r.Brayer 
qui mira diligentia caialogum conscripsit, sumptibus 
pro bibiiotheca faciendis liberalilate civium Sucssioncn
sium prospicitur", Un autre allemand, Bcthll1ann, 
chargé de réunir des documents pOUl' les Monumeuta 
Gerrnanœ historica de Pertz, visita, vers 1840, les bi
bliothèques de la Hollallde, de la Belgique et de la 
France, entre aui l'es celles de P"ris, de Rouen. du 
Ha~re, de Soissons, Amiens, etc, Dans SOli Voyage 
historiqtte dans le nord de la France, il rend t(moi
gllage du bon accueil qu'il avait reçn presque partout 
des conservateurs (2' au nombre des quels fut cel,tai
Dement celui de SOiSSOllS. A ces éloges de deux étran-

{I) La ville de SOi"'\ODS inscnt tous les ans à son bud~et une somme 
de i.J(,~) fl'dne!\ pour dl hais et reliure ... de l1\1re!l tlt '.JO fr.ln('s pOlir Je 
chRufidge et l'enlletlen Le produrl des b.bOnfll.nlentl'l a't'>Ie\e à eU"llon 
900 jrdrll s. te tr,lllelllcnl du f f Ilsl'f\dleUI a lté pllrlé tle 8UO a ,5 Olrallf'll., 
relni de SOn aille ,i 51'0 11 d!lei et celUi Je Id temlne de senite d 10) 
francs. 

(21 Tlarlull par M. Cnnssemaker, Dldlon. 189, Pdtis - Blhl. d~ l'E· 
cole des Cha[\c~, t. 2, 3~ série, p. 382. 
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gers nous ajouterons ceux d'un savant français: « M, 
Br ayer-Willesme, consel'vateur de la bibliuthèqlJe de 
Soissons, dit à son tour M, Vitet dans SOI1 Rapport à 
M, le ministre de l'Interieur, de 1831, s'acquitte de sa 
tache avec zèle, Il est occupé à faire un catalogue 
des manuscrits qui, sans être tout à fait suffisant pour 
la science, rf>ufermera cependant des indications fort 
utiles» (1), Ce témoignage cst d'autant plus précieux 
pour la mémoire de Brayer-\Villesme,que l'inspecteur 
général n'avait pas eu beaucoup d'occasions d'en 
adresser do pareils, aux conservateurs des bibliothè-, 
ques des villes des départements qu'il avait viû
tées, 

Selon l'inventaire de 1832, la bibliothèque de Sois
sons renfermait 24,658 volumes et manuscrits, savoir: 
T'Jéologie, 2,37i volumes; Histoire. 11;121 ; Littéra
ture, û,R49; Sciences et arts, 4,291. C'e~t le nombre 
que M, Vitet y avait constaté dans son Rapport do 
1831 où il déerit les ouvrages les plus précieux de ce } 
dépôt. « Soissons, dit-il, Ill'a offert une belle ct rich~ 
bibliothèque ... , Elle contiellt de 2:3 à 24,000 volumes 
biE:n choisis, biell tenus pt en bon ordre. (2) On y 
trouvo aussi plusienrs centallles de manuscrits, par
mi lesquels j'en ai remarqué de fort précieux. Je ci· 
terai un commcnt-lire sur l'ancipn et Je noul'oau 
Trstament, eu trois grand" volumes in-[01:o, provenant 
de la bibliothèq>Je du comte d'Egmont, de UI'aine. L'é
ct"iture ost d'une beauté rare; les vigllette~ et mima 
tures exécutées avec art; elles sont toutes engagées 
dans le texte, coloriéos et rehaussées d'or, Ce manus-

(1) " Hdpj'Olt à K. le minislre tle l'(ulénenr sur le~ mOOlJlncllt"l les 
h1blwlheques, les aL(,hne~ et le:!! mu~N: .. tics dépdlltllUllnt"o du 1 OIse, de 
l'AI~IlC. dt: 1" MM.ll~, dn Norrl, du P.tldls-de-Calals, IMI l'. Vltet, ms
peel"ul' gdll~rJI Jt!s 1110 IUID~llts histOriques de Fr"'l~~ tP,HJ, I!$JJ) ». 

('J Il P lr.t.il {lue r,'cst à 2.i,UJ J que 1'011 aur,JÎt du porter dlors le nom
bre ùes volume" que pOSb~JàH Id blullotbèqufl. 



- 81-

crit porte sa date, 1291, J'ai remarqué aussi uu Missale 
S1!essionense, écrit vers 1200 environ, et plein de pein
tures d'un grand iutérêt pour l'art et pour l'histoire; 
une Bible, cum eoneordantiis, manuscrit du milieu du 
XII' siècle, et portaut encore tous les caractèrps du 
goùt oriental; un autre manuscrit (Comwentaire sur 
la Bil,le) de la tin du XII" siècle, offrant aussi des 
singularités précieuses; entin Hile tr8dudiol! en prose 
du Pèlerinuge de la vie humaine, poërnc de Guillau rlle 
da Guilleville; cotte traduction a été faite pour ohéIr 
à Jeanne de Laval, reine de JérlUialem, par ]\11 nom
mé Joan Gallopcz, en 1464 Le manuscrit eht orné de 
soixante onze lllinia'ures très tiuei! et très délicates, 
d'un nombre infini de vignettes et d'encadrements . 

• Je dois ajouter à cette liste deux manuscrits bean
coup plus modernes, mais précieux à un autre titre. 
Le premier est intitulé: Jlémoù'es concernant la eour 
d'Espagne, depui. 16i9 jusqu'en 1682. Ces Mémoires 
sont du marquis de Villars, ambassadeur en Espagne, 
père du maréchal de Villars; il les remit au marq uis 
de Blécourt, lorsque celui-ci fut envoyé on Espagne 
après le traité de partage. A la sulte de res Mémoires, 
on trouve un Recueil de lettres de Louis XIV au 
marquis de Blécourt, avec les réponses de celui-ci au 
roi; ces lettres vont du 16 ffi8i au 5 mars 1701. - Le 
~econd manuscr'it est un Jlemoire sur les évènements les 
plus remarquables de la minorité de Louis XIV, in-4O, 
000 pages Je ne sais quel est l'auteur de cette rela
tion : elle provient de l'abbaye de Prémontré, je la 
crois inédite; le Père Lelong n'en parle pas dans sa 
Bibliothèque historique. Eu la parcourant, j'ai trouvé 
plusieurs passages qui ne manquent pas d'intérêt et 
de nouveauté. La manière dont est raconté la naissance 
de Louis XIV, m a semblé particulièrement très pi
quante. Je signale ces detlX manuscrits aux pers/Innes 

1'. III t1 
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qui s'occuperaient de l'histoire du xvu' siècle ~ (1) 
M Edouard Fleury, dans son beau travail sur les 

Manuscrits à miniatures de la bibliotheqtie de .5oissons, 
auquel nous renvoyons nos lecteurs, regarde le Missale 
Suessionense, grand in· folio sur vélin, signalé par M. 
Vitet, comme l'un des plus précieux des manuscrits 
de Soissons. Il l'attribue au XIV' siècle et croit qu'il 
provient de Saint-Médard. !lue fait pas moins d'éloges 
de la grande Bible eu 3 volumes (Bible historiaulx) ·et 
de l'Epistolœ Beati Hieronimi, grand in-folio sllr papier 
du xv' siècle, et venant de Prémontré, ainsi que la 
majeure partie des manuscrits de cette bibliothèque, 
comme l'indiquent l'attache et les armes de l'ab· 
baye (Bibliothecœ Prœmonstratensis sub regimine R. R. 
D. Joanllis Baptistœ L' Ecuy abbatis et generalis). 

Mais voici venir encore de la ulême abbl>ye une cu
riosité bibliographiq ue, qni mérite d'être signalée aux 
amateurs comme exemple des anathèmes destinés à 
prévenir la perte des livres. C'est un manuscrit du 
XIII' siècle intitulé: Joannis Sarisberitllsis Polycratiwn 
où on lit cette note: cIste liber magistri. ... Quem 
qui furatus fuerit, vel abstulerit. vel fraudem fecerit 
quominus ipsum habeat, aut titulum istum deleverit. 
al'athema sit >l. Le nom du premier possesseur n'en 
fut pas moins effacé, et, au xv' siècle, son propriétaire 
était Laurent Sureau, chanoiue de Rouen, qui le légua 
à la cathédrale de Sens, sa Tille natale, à cette con
dition : c Quod in hac libraria perpetua cum diu dura
bit inchatenatus, nec potedt vendi, aut alienari, nec 
prestari, aut e~tra Iibrariam poni, nisi in eminenti 
pedone et permajori securitate. >l Cette recomman
dation si pr03cise ne fut pas plus observée que l'ana
thème; le Polycratiwn était passé, au XVI' siècle, dans les 

(1) Rappor' de M. Vilet, p. 18. - A notre tour nous signa.leron~ ~e 
préCieux cartulaires de Prémontré d de SalDt·Jean·dea· VIgnes, décats 
dam le cataiogui imprimé. 
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lIlains d'un nom'lIé Jacques Coruu qui y écrivait à son 
tour: c Ce livre ici est de grand estime, manuscrit 
de l'auteur même, et je l'ai acheté par hazard vingt 
pistoles, et pal'conséquent je veux comme entends que 
mes enfants le gardent très scrupuleusement ~,Ceux
ci ne le gardt'rent pas, car, en '1661, il était arrivé à 
Prémontré ct de Prémoutré il est venu en la biblio
thèque de Soissons. 
- Il ne peut pas entrer dans le cadre de ce travail que 
nOllS 0itions, même sommairement, toutes les collec
tions importantes, ni .eulement les livres rares qui 
sont maintenant à la bibliothèque de Soissons, précieux 
illcunables, impressions gothiques et demi-gothiques, 
éditions recherchées. Nous nous bornerons à signaler 
en ce genre: Re{ormatorium vitœ morum que lumestalis 
c/cricorum. Basile 1444 (Prémontré), un autre iucuna
blo de 1486, ilÎ.-12; une édition gothique de Gerson, un 
troisième incunable: Antiphonurium justa Breviat'ium 
l'arisiense iu-folio, gravures Sllr bois; Vita Christi de 
Lndolphe de la fin du xv' siècle; Novum Testamentùm 
(grooce), Paris, Robert Etienne, 1550,1 volume in,folio, 
édition trèl! recherchée, (Prémontré) ; une édition du 
Talmud; Sigeberti Chronicon de '1M3 ; Biblia polyglottu 
de Lejay,lO volumes in-folio, traduite en sept langues, 
hébreu, samaritain, (rec, chaldéen, syriaque, latin, 
(de Saint-Yved de Braine) etc" etc. 

Parmi leJ tributaires de la collection: Prémontré, 
Saint-Jean-des-Vignes, Longpont, l'Académie de, Sois
sons, tiennent le premier rang. Ensuite viennent, en 
fait d'établissements religieux, Saint-Crépin-en Chaye, 
les Célestins de Villeneuve, Saint-Léger, Saint-Yved, 
l'Oratoire du Collège, 10 Séminaire, l'Évêché, Notre
Dame, le chapitre de Bourfontaine, les Minimes, les Ca
pucins, les Cordeliers et les Feuillants. Valsery, les 
Céleltins d'Offémont et de Saint-Pierre-en-Châtre, 
Saint-Crépin-Ie-Grand sont à peine représentés. Sur 
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un certain nombrn d'omTages on voit les armes ou on 
lit les noms du docteur l'etit, secrétaire perpétuel de 
l'Académie de Soi~sons ; du chanoine de Rosay; d'Al
bert, duc de' Luynes; do Lplellier de Courtanvaux; 
de Dom'lon, abbé de Saint-Lélier, de Claudr Jarde], 
de Braine; do Héricourt; de GU)ot, chanoine de 
Saint-Gervais; de Madame Legras, vicomtesse d'Acy; 
ceux surtout de l'abbé de Pomponne, abbé de Saint
Médard, et du comte d'Egmont, de Braine, dont toule 
la bibliothèque: belles-lettreS,romans et contes Il passé 
dans celle de Soissons. La plupart de ces noms sont 
ceux d'anciens bienfaiteurs des bibliothèques soisson
naises. La bibliothèque communale en a trollvé de 
non moins généreux dans MM. Lorin. secrétaire de 
Charles de pougens et l'Ermite de Vallx-buin lui mê
me ; le" ,cbanoines Henri Congnet et Dl'laplace; Qui
nette de Rochemont; le docteur Godelle, antiquaire 
soissonnais ; Virgile Calland, Choron, député; Perin, 
et avant tout le gouvernement qui, jusqu'aujourd'hui 
s'est montré d'une générosité rare (1), 

Nous venons d'enregistrer comme bienfaiteur le nom 
de M. Quinette. Longtempli maire de Soissons, cc ma
gistrat fut en outre l'un de ceux qui ont le plus con: 
tribué à la bonne organisation de la bibliothèque à 
laquelle il donna un règlement. La question de la 
conservation et du prêt des livres a été de tout temps 
l'objet des préoccupations de leurs possesseurs, sur
tout quand les bibliothèques sont publiques. Même 
dans les monastère3 l'armarium, la librairIe, était 
entourée des précautions les plus minutieuses. Non 
seulement ils étaient enchainés, mais des anathèmes 
étaient portés souvent contre ceux qui oseraient les dé-

(U Voir le catalo&ue et, pour les livres précieul1Jes premières pilgea 
surtout. 
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rober les maculer ou les altérer, comme on l'a vu plus 
haut. Si le prêt des livres se faisait avec les plus grandes 
précautions, il ue faut pas croire qu'il fut défen
du ; au contraire, il était regardé comme une œuvre 
méritoire, et Je concile de Pal'Îs de 1212 défendit qu'on 
s'engageât, SOl1S pC'inc d'anathême,à ne pas les prêter 
ou les emprunter, et stipula: que si les uus devaieut 
être retenus pour l'usage des religieux, d'alltres de
vaieut être prêtés, surtout aux clercs pauvres, avec 
certaines précautions. (1) Souvent même on en en
voyait au loin à des personnages marquants. AillSi, 
parmi les livres prêté~ de Salllt-Onen, de Rouen, on 
lit: Prior de Condelo habet biblùJ, aVl'C indication de la 
place occupée p~it· l'ouvrage da us les cases et tablettes 
de la bibliothèque: linea prima., k. 111. On sait que le 
prieuré de Condé était du diocèse de Soissons el du 
doyenné de Vailly·sur-Aisno. (2) Ainsi encore Gau
thier de Coincy envoyait son prédeux mau'lscrit. des 
Jliraeles de la Sainle- Vierge an « bon prieur. de Saint
Blaise, abbé de Saiut·Eloi de Noyon, pour qu'il en fit 
la transcription, après quoi, il devait voyager ailleurs 
pour ê,re également copié et recopié, III et relu des 
religieux et religieuses, des seigneurs et des dames, 
jusqu'à ce qu'il rentre dans les armoires et y reprenne 
sa chaine. (3). 

Le premier règlement cunnu sur l'organisation d'une 
bibliothèq ue fut mis en vigueur, l'an 1321, par la 
Sorbonne sous ce titre: De Libris et de Librariis. 
Richard de Bury, évèqlle de Dllrham et chancelier 
d'Augleterre, amateur passionné des livres, en donna 
un autre inséré dans son Philobiblion dont il avait pu 

(1) Labbe, Concil. t. II. c. 69 et 70. 
(2) Bibl. a. l'Ecol. d .. Chari .. , t. 1" 3' .érie, p. 2U. 
(3) Annal •• tu diocès. d. Solm"" t. 3, p. 137. 
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puiser J'idée à Paris, dans un voyage qu'il y fit quel
ques anaées après 1321, en visitant la bibliot.h"que de 
la célèbre compagnie. Il employa, à l'exemple de cel1e~ 
ci, dans le,prêt des livres, le système du cautlOnne
mont, exigeant un gage d'une valeur réelle et supé
rieure à celle du livre prèté.« On ne prêtera aucun 
livre à personne en dehors de la maison, di~ait le 
règlement de Sorbonne, ni à un associé, ni à un étran
ger sous serment, mais seulement sur un gage d'une 
valenr supérieure et réelle qne l'on puisse ~onserver 
dans une armoire consacrée il cet usage. " (1) Les gar: 
diens de la bibliothèque étaient élus par les sociétaires. 
Si cc n'eut pas été oui re-passer le dessein de ce tra
vail, nous aurions analysé ici le règlement de l'évêque 
de Durham sur J'usage et le prêt des livres, qn'il 
donnait à « la communauté des écoliers de sa maison 
(aula, hall) d'Oxfort et dont il'fit un catalogue spécial 
et détaillé. Nous devons nous borner à en donner le 
titre: De ordinal ione provida qusliler libri extrancis con
cedantur, alias: De rrwdo commullicandi studentibns 0111-

nes libros nostros, en renvoyant le lectenr au Philo''
biblion, (2) 

Ces précautions extrêmes étaient justifiées par la 
rareté des livres, alors manuscrits, et le hant prix 
qu'elle leur faisait attacher. L'invention de l'imprime-

(t) ,e Ut Dullnt, Liber pre:tletur extra domurn alJeui, nec socin, ne 
e:draneo Bub juramento. ni,j Jl.ub vadium amplius vahme ct Te quec 
servarÎ po[est, puta luro, argeilto, vel 11bro j et bec vadla serventur in 
.istd. ad hoc depulata Il, 

(2) PhdolnbUoJl, édit. Cncheri!. Nolire IItlér. (ex Bibl. Ilalionfllp, 
f~nds Sorbonne, 0° 1280, folto 9). Tont amateur de livres lira cet ou
vrage, dont M. Cocberis a donné one traductlOD euete q\l'il a enrichie 
dtt notes et de renseIgnements pleins d'intérêt. Lié d1amlLlé anc re S,9,· 
vant. nous lui avODS noua llIIême fonrni J'explication de ('ertalU~ termes 
appartmant à la lan~t1e ecelésia.Uqu6. M. Hippolyte Cocberi~. cOllser-

Xi~~:r d~e 1\~c~i:I~~t8h~\~~t~~Z~i~~~d~~~:a!~1~V~e p~: faég~~td~~Dnneef~'~ 
mille aimée et A ses nombreux amia. 
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rie, en les multipliant, devait faire beaucoup relàcher 
de ces mesures sévères; néanmoins la nécessité de 
les maintenir pour paralyser l'insouciance. on la ra
pacité, continua de se faire sentir. Notre digression à 
ce sujet a eu pour but de nous amener à prouver cette 
nécessité. Le règlement définitif de la bibliothèque de 
Soissons, qui date du 20 avril! 8J3 et de l'administra
tion de M. Quinette, semble émané de celui d'Oxford 
all(jupl il ajoute de nouvelles rigueurs dont une bonne 
partie devait, par la Carco des chose", tomber en désué
tude (1). Il entre de plein droit dans notre narratioll ; 
le voici en substance: 
- «La bibliothèque étant communale son administra
tion appartient de droit à la municipalité. Elle nomme 
le bibliothécaire et l'aide-bibliothécaire. Le premier 
a son bureau dans une salle désignée par le maire ; 
il veille sur les personnes qui entrent et qui sortent. 
Seul responsable, il ne peut se faire remplacer par son 
itit:le ; en cas d'empêchement ou de maladie, le maire 
désigne un intérimaire. Il nomme l'aide sur trois can
didats présentés par le bibliothécaire. Ceux-ci seuls 
peuvent prendre les livres dans les rayons. Le biblio
thécaire agit en tout sous la surveillance d'une com
mi'sion nommée par le maire; il ne peut faire 
aucune acquisition, souscription, ni commander une 
reliure sans les soumettre à la commission qui, après 
délibération, en référera au maire leq ue! seul mettra la 
demande à exécution. Tout ouvrage, avant d'entrer 
dans la bibliotlJp!J.u", passera par la mairie où il sera 
estampillé. 

e Le bibliothécaire peut confier des livres à l'évêque, 

(1) Les règlements préeéfleots BQ'!t du 25 septembre 18i1 - du 11' 
Ju!lIet 1821 -. du 80 s.eptembre '82l - du,f décembre '~29. Dalls c~
lUi du 20 avnl 18.:t3 e~t reproclutte l'aneienne règlementatlon, maIs 
largement augmeutee et modifiée. 
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aux vicaire5 génpraux, doyons, chanoines, curés, vi
caires résidant à Soissons; aux présidents et membres 
des tribunaux de première instance et de cvmmerce, 
aux juges de paix, jug 's suppléants et greffiers en 
litre; anx sous-préfet, maire, adjoints, cOflseillers mu
nicipaux, commandaut de la garde-nationale, adminis
trateurs des hospices, du bureau de bienfaisance; au 
principal du collège et aux maJtres de pens on ; aux 
docteurs cn médecine et en chirurgie, aux otficieJ·g 
de santé et pharmaciens; aux avoclls, avoués et no
taires; aux membres des sociétés sa vantes, enfin aux 
autres habitants de la ville ayant du maire une au
torisation éerite, Mai~ il ne suffisait pas d ètre autorisé 
ou d'avoir un droit à emporter des livres, il fallait de 
plus verser à la caisse du receveur municipal < à titre 
de garantie, en cas de perte ou de détérioration de 
l'ouvrage prêté, une somme de cinquante francs _ et 
une autre de dix francs d'abonnement annuel. Les 
fonds provenant des abonnements sont employés à 
l'entretien et à la restauration ries Iivrcls, • 

Quant au moùe do prêt, on le voit déjà, il ne diffé
rait guère de celui adopté, au XIV' siècle par la 
Sorbonne et le chancelier d'Angleterre «Au bOLlt de 
trente jours consécutifs tout livre prêlé, dit encore le 
Règlement, doit être réintégré, sans quoi le bibliothé
caire en exigera la rentrée immédiate, et, en cas de 
refus, en référel'a à la mairie. et le privilège de dé
placer les livres sera perdu de plein droit en l'aveuir, 
à moins que le maire ne relève la déchéance, sa us 
préjudice de l'obligation de rendre les onvrages prêtés. 
Les cart~s géographiqnes ou topographiques, les plans, 
dessins; les ouvrages contenant des cartes, plans, 
dessins, fignrel, vignettes, ou revêtus de reliures pré
deuses, tous les ouvrages in-folio, ne peuvent ètre 
d placés sans une autorisation spéciale 

« Le bibliothécaire tieudra un registre sur lequel toute 
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personne recevant un livre, en signera un récipissé 
indiquant la nature du livre, le lieu et le genre d'im
pression, k format, l'état de la reliure, avec soumission 
de le n'intégrer dans le mois. Le numéro d'ordre d'jns· 
criptiün sera remis à l'empruuteur qui le présentera à 
la rentrée du livre. La demande par leUres doit être 
autorisée par le maire ct, pn ce cas, le bibliothécaire 
eu fera l'inseription. On ne peut prendre plus de deux 
ouvrages à la fois et jamais au delà de six volumes, 
sans autorisation de la mairie. Les emprunteurs sont 
responsables des livres et doiveut les remplacer en 
cas de pilrte, altération to\ale ou partielle, et, à la 
réintégration de l'ouvrage, le bibliothécaire mention
nera le~ dégradations, perte de l'olumes. et en donnera 
avis au malrs qui agira conformément an Règlement 
pour la réparation du dommage. ~ (1) 

Auprès de la grande Bibliothèque, on eu avait. créé 
une autre appelée: Bibliothèque des souscripteurs, petite 
Bibliothèque ou flibliothèque particulière. Elle était régie, 
quant nu prêt des livres, par des dispositions moins 
Iigoureuses que la première, et était entretenue par 
des souscriptions de dix francs. La commission chargée 
de l'achat des livres, était com posée dn maire pré
sident, de trois membres désignés par le conseil mu
nicipal et de trois autres au choix des souscripteurs; 
son hibliothécaire y avait voix consultative. Les livres, 
après avoir été donnés en lecture pendant trois ans, 
recevaient l'estampille de la grande Bibliothèque et 
allaient prendre place dans ses rayons Cette sllper
fétaiion n'eut guère d'autre résultat que d'y amener 
une foule de romans SOlive nt mauvais et sans vrai 
mérite littéraire, livres peu dignes de figurer dans un 

(1) Reglcment rie 11 BJbliofhi:que d~ Soisson. du 2fl IVril 1833, bigné 
Quinette, IIllllr6 (SDi!sODIt, ilDpnmene GtHes·Gi~rtJ. 

T. lJl 12 
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dépôt de cette valeur. On les reconnait enCote aujour
d'hui à la souillure, au délabrement de leurs habits, 
et à leur estampille particulière. La petite Bibliothèque 
tomba d'elle même et n'Il pas laissé d'autres traces de 
son existence. Sans la détruire, on pourrait la reléguer 
dans quel'fuP coin obscur et céder sa place à des 
ounages qui la feraient oublier. 
. Ces deux bibliothèques s'ouvraient tous les jours au 
public de 10 heures du matin à :2 heures, à partir du 
premier octobre, jusqu'au 1er avril, et de 11 heures à 
3 heures, du 1" avril, au 1"' octobre, à l'exception 
des jeudis, des dimauches et fêtes consacrées, et le 
samedi seulement pendant les grandes vacances. Au
jourd'hui, l'ouverture a lieu eu wute saison de midi à 
4 heums, ho l'exception du mercredi; et le samedi seu
lement de midi à trois heures, pendant la durée des 
grandes vacauces. 

M. Quinette fit plus qu'un réglement pour la biblio
thèque de Soissons, il ne cessa de contribuer à son 
développement soit en lui donnant ulle partie de la 
sienne propre, soit par ses actives démarches auprès 
du gouvernement pour en obtenir d'importantes pu
blications. Il ,st vrai que pour a voir nne part plus 
large daus la répartition annuelle qu'il fait entre les 
villes de province, la bibliothèque dut une fois se 
dessaisir «de pièces de douze cents doubles » Cette 
perte, un aide-bibliothécaire lajuslifiera plus tard,en ces 
termes peu dignes d'ull bibliophile: " Le sacrifice de 
ces volumes, dont la vente n'eut ét,' d'ailleurs que fort 
peu productive, et qui n'étaient guèr, qu'une sur
charge pour nos tablettes, paraitra d'une importance 
bien médiocr'e, si l'on songe que, grâce à la nég'ocia
tion que M. Quinelte a fail accepter, la'pOWisi&re de' 
ces bouquins en partie vermoulus pour ainsi dire, s'cst, 
transformée pour nous en d'autres volUDles qui ont 
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toute la fraicheur d'une mode, ne orzgtne,» (l) Et à 
l'appui de son assertion, dont nous n'examinerons pas 
la valeur, faute de n'avoir pas SOI1S les yeux ces bou
quins, on cite Sllrtout le don des 25 volumes du Règne 
animal de Cuvier avec ses millions de gravures, ad'nira
blelOent coloriées qui « ["l'ment à eux seul,. au delà 
d'un lOagnilique équivalent pour tout ce que nous 
aVOtls cédé à l'Etat », ~;ons ferons une simple obser 
vation. Cette magnificence même du don ne prouve-t·elle 
pas que ['!<:tél! tr"llvait sou compte dans l'acquisition 
de «ces bouq uins en partie vermoulus. ? Qui sait 
même si parmi eux il ne se trouvait pas des livres 
rares, rarissimes peut-être? quelques unes de ces bon
nes éditions, dont il est toujours prudent de garder 
des doubles dans une bibliothèque cornme celle de 
Soi~sons ? (2) Quoiqu'il en soit, nous le répétons, faute 
de documents, nous ue pouvons juger de l'opportunité 
d'une pareille lllesure prbe par un administrateur il qui 
nou, n'avons eu jusqu'ici il n'adrei?ser que des éloges. 

Cependant le gouvernement se préoccupant de plus 
en plus de l'état assez peu satisfaisant de beaucoup 
de bibliothèques communales, qu'un certain nombre 
de municipalités laissaient à peu près en abandon, 
conçllt le projet de les soumettre à une règlementa
tion uniforme. Le ministre de 1 instruction publique, 
Salvandy, :tH rendre par le lOi Louis Philippe, le 22 
février 1839, une première ordonnance portant nomi
nation, auprès de chaque bibliothèque, d'une commis· 
sion de surveillance et d'achat de livres et une secon-

(t) Article de M Courto, blbliothêcaire.arljoint. inséré dans le Journal 
dfl. Sou:sonJ, en septembre 18â ,soos ce tItre: Liste ':les prmclpaux 
bi(mfalt~rs Je la {JlUlOtlleque nutltic'pal. de ;'OM'onI. 

(2) L'extraction des ouvragea doubles faite, au mois de juin t839, 
pour cet échange avec le gi)llVernement, était consignée dans un cd.la-
logu. de 16 p. In-fobo j 4'. manU$Cllt n'a pas été relrou\'é. ' 
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de, Je 2 juillet suivaut, qui désignait, auprès de celle 
da Soissons, les membres de celte commission, et en 
même temps le conservateur. 1\1 Quinetie,\'ouJant con
server intacts les droits de la municipalité SUl' CG 

dépôt, fit opposition à cette mesure. La commi~sioll 
fut encore règlementée par des ordonnances ministé 
rielles du 2 juillet 1839,7 décembre 1847 et d'avril 
1875 sous l'administration successive de MM. de Bus
sières et Salleron. Elle se renouvelle à mesure des 
dé€ès et des démissions. (1) 

Brayer Will es me étant mort dans ses fonetlOns de 
conservateur le 4 décembre 1840, il l'àge de soixante
seize ans, on lui donna,le 17 du même mois, pour suc
cesseur, son aide-bibliothé.airo, Hn ancien lieutenant
colonel d'artillerie, :\1. Joseph Krantz, qui avait occupé 
catte place inférieure guidé c par son amour des livres 
et du travail _ dit l'arrêté de nomiuation. Cet officier 
supétieur, qui avait été généralement employé au ser
vice des places fortes sous l'Empire et la Restauration, 
apporta. dans l'administration de la bibliothèque et 
l'inscription des livres nouveaux, l'esprit d'ordre et de 
régularité que dheloppe l'habitude de lA diSCIpline 
militaire, C'était un homme in.truit, connaissant la 
valeur des livres, quoique n'en ayant composé aucun, 
Il eut pour aidel, MM. Courto et Virgile Calland. Ce 
dernier, nommé le 11 janvier 1853, pour c les services 
antérieurs rendus par lui à la bibliothè'i ue et son 
aptitude constatée. succéda, le 24 janvier suivant, à 
M. Krantz, décédé. (2) 

Virgile Calland, d'une ancienne famille soissonnaise, 
qui avait produit l'auteur dramatique de ce nom, né à 
Courmelles en 1764, et mort en 1816, était frère de 

(1) Archh'81 municipal .. de Soisilloni. 
Il) ibid. 
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Victor Calland, homme de lettres qui fut à la fois poële, 
prolialeur et philosophe, (1) \ïrgile Calland collabora 
longtemps au journal]' A1'OUS Soiswnnais et est auteur 
d'un certain nombre d'opuscules SUl' l'histOIre et J'ar
chéologie locales,dont quelques-uns peuvent être consnl
tés avec fruit. Comme bibliothécaire, il ~'était fait une 
loi d'accueillir ayec empressement les lecteurs et 
smtout d'accorder aux trayailleurs connus toutes les 
facilités d'investigation compatibles avec ses devoirs 
On lui doit l'impression du catalogue de Brayer-Vïl
lesme dont il a enrichi les articles de précieux rensei
gnements bibliographiq nas, Il se proposait d'y ajouter 
une Notice sur la Bibliothèque, mais les é,èuement. de 
1870lai3sèrent ce projet inexécuté, 

Lorsque Soissons fnt investi, au mois d'octobre de 
cette armée désastreuse, on avait tout a craindre d'un 
bombardement facile à prévoir, Que deviendrait la 
bibliothèque placée daus uu édifice public qui pouvait 
être un objectif spécial pour les obus prussiens 1 Des 
membres de la Commission, afin de prévenir des pertes 
irréparables, mirent en Bureté dans les caves de l'Hô
te! de ville les manuscrits et les ouvrages imprimés 

lIes plus précieux, sous la direction de l'un d'eux, M, 
E, Fossé d'Arcosse, 

Quant au conser,ateur, qui aurait dû être à la tête 
de ces sauveteurs et parer à tout évènement, il avait 

,cru pouvoir s'éloigner, emportant avec lui des documents 
qui devaient lui servir à la composition de sa notice 
et qu'on ue put recueillir après sa mort. Il s'était re
tiré au village de Glaignes, près de Crépy-en-Valois, 
où il mourut, parait-il, en 1877, L'établissement n'eut 

, à souffrir ni du siège, ni de l'occupation prussienne, 
Après le départ des étrangers, M, Fossé d'Arcasse 

(')8os œuvres ronl partie d. la Bibliothèque, 
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remplit les fonctions de bibliothécaire, et !Il. Morel, 
ancien professeur de philosophie au collège de Sois
sons, fut nommé conservateur le 7 décembre 1871. 
Celui-ci, après une gestion de quatr'e années, démis
sionna et fut rempla~é le 1" mars 1876, par .\1. Judas, 
ancien employé de la mairie, titulaire actuel. C' e~t 
snrtout à l'initiative de Virgile Callaud que revient laI 
fondation d'une Bibliotnèquc populaire, annexe de- la 
grande Bibliothèque el couçue à peu près sur le mo
dèle do l'ex·petite Bibliothèque. Elle s'e~t formée au 
moyen de dons, de cotisations, du produit d'abonne
nements a1nuels de 2 francs et de certains ouvrages 
extraits de la grande. Aura-t-elle le sort de sa devan-' 
cière 1 cela pa rait présumable. 

Si J'on a prêté quelqu'attention à notre récit, on a 
déjà pu s'assurer que le grand dépôt soissonnais est 
aujourd'hui daus la situation la plus prospère. Placé 
au rez-de chaussée dans la partie méridi(lnalu de ['Hô
tel-de-ville, un véritalle palais, son installation est des 
meilleures, Son entrée dans le vestibule de l'es'calier 
d'honneur décoré de fragments d'autiquités et du ta
bleau de Coypel, la Fille de Jephté, et qui conduit au' 
musée, est digne de son importance. La bibliothèque 
occupe cinq pièces de plain-pied presque toutes éclairées 
d'un seul côté et dans les meilleures conditions de 
salubritu. La première ajoutee aux anciennes, il y a 
environ douze ans, sert de salle de travail et de lecture; 
elle contient en général les ouvrages les plus récents 
et les plus demandés, les revues les plus en voguo, 
Les antres sont amt'nagées par ordre de matière j la 
cinquième,une longuegalerie,contient toutes les Bciences 
historiques. Le rangement opéré par Mézurolle et 
Brayer n'a subi que certaines modifications amenées 
par l'accroissement du nombre des livres. Ceux-ci, all 
moment où nous écrivons, peuvent avoir atteint le 
chiffre de plus de 50,000 tant imprimés,que manuserits. 
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Ces derniers, selon une statisti'lue du 15 novembre 
1854, étaient de 522 volumes. (1) 

La comttllssion plusieurs fois renouvelée sous l'aù
ministration successÏ\ e de M:'I. Devblaine,de Bussières, 
Salleron et Choron,fonctionne avec régularité au grand 
profit de la iJibliolheq ue. Ile concert avec les conser
vateurs elle s'applique à prop~ser à la municipalité 
1 acquisition des ouvrages les plus nouveaux, dans les 
arts, les scicncE's et les lettres, et les pl us en renom dans 
le monùe savant; à compléter les grandes collections 
historiques dépal'eillées ou l'estées inacheVées, à encou
rager les dons pal'ticuliers en donnant elle-même 
individuellement l'exemple de la générosité; à provo
quer ceux du gouvernement; à faire en un mot, de la 
bibliothèque de Soissons un de ces « réservoirs» où 
dit l'abbé Grpgoire, viennent tomber de différentes 
sources les trésors des connaissances humaines. Ces 
trésors allant toujours en augmentant, il fam!r a songer 
bientôt à de nouveall.-~ agrandissements. Déjà on a 
dù établir, au milieu de la galerie d'histoire. un long 
meuble fort disgracieux, gami de rayons, et qui par sa 
hauteur a J'inconvénient d'intercepter le joUl' SUI' la 
partie la plus importante de cette sali . C'est là co que 
l'on peut appeler une innovation regrettable. Si nous 
osions émettre un desidm'atU/n, ce serait qu'on le fit 
disparailre et qu'ou donuàt à l'ensemble dl1 logement 
un lustre digne des hôtes distingués qui l'occupent. 

Nos prévisious à cet égard ne tarderont pas à se 
réaliser. Au moment. même où nous les formulons, 
c'est une bibhothèque entière à laquelle il faut songer 
à faire place, celle d'un membre de la commission, M. 
Charles Pel'in qui vient d'être enlevé à l'estime de 
Sil! concitoyens. M. Perill, né à Laon en 1819, juge 

(1) Journal d, l'In,truclioll publique. 
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honoraire au tribunal civil de Soissons, président et 
bienfaiteur insigne de la Société de secours mutuels 
etc., etc., est l'auteur de llecher~hes bibliographiques 
sur le w'parlemenl de l'Aisne, (:SC6) en deux volumes 
in-So, grand format. Il a en outre formé une collection 
des plus précieuses cn manuscrits, copies de manus· 
crits, livres rares, pièces historiques de tous les 
genres, relatives au dépal·temf'nt et surtout à Soissons, 
sa ville d'adoption, où il a passé toute sa vie. Il en 
faisait imprimor le catalogue lorsque la mort \int 
interrompre ce travail dont l'achèvement a été confié 
par lui à deux de ses collègues de la Société historique 
et archéologiq l l8 de Soissons, M~L A. PioUl' et E. 
Fossê-D'arcos~e. Il mourut dans sa soixante-troisième 
année le 23 juilliit 1882, et fut inhumé le '16, empor
taut dans la tombe les regr'ets d'une ville entière 
à laquelle il laissait pour souvenir sa bibliothèque. 

Bibliothèques des établissemeuts ecclésiastiques 

de Soissons. 

Indépendamment d'uue bibliothèque pnblique, Sois
sons, ville épiscopale, possède. dans son sein, trois 
bibliothèques importantes qui sont comme les filles 
de la première et l'etraçent p:mni nous l'image des 
anciens dépôts monastiques. Ce sont celles dù Grand 
séminaire. de l'Evèché et du Petit sémi aire de Sai llt
Léger. Les Ollvl'agcs qu'(llles possèdent SOllt souvent 
des doubles de la bibliothèq ue-mère. Néaumoins on y 
trollve aussi des manuscrits, des éditions rares et des 
richesses nouvelles. 

La conci'lttration des livres du district à l'Intendance, 
puis celle d'une partie de ceux du départemement à 
l'Ecole centrale avait nécessairement amené un grand 
nombre d'ouvrages du même genre répandus aupara-
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vant ùans le3 ùivers monastères et établissements reli
hleux, C'étaIt là, autaut de solides élémeus propres à 
fOl'IllCr, pal' un ùéJoublement judicieux, plusieurs 
bonnes collections; mais on ne les mit en oeuvre que 
fort tald, En eHet, ce ne fut qu'en l'an X qu'on songea 
à fa il e uue pl'cmièl'c extractIOn de la bibliothèque 
eommunale de Soissons, eU fa\'eur de l.aou, et du 
diocèse, 

8"lon le ciltaiognc des livres donnés à cet éta' ,lis· 
soulent, f't qui fn! dres,é par le citoyen Méznrolle, en 
213 pag('s in-foliu, c'est an citoyen Daneby, premier 
préfet de l'Aisue, ct auteur d'une bonue Statistique 
de ce ùépal'tement, qui parut en 1802, que le clergé 
dùt ce privilège qu'cn effet on ne peut trop appré
Giel' C'élait, saIl" Joule, uue borie de l'esti'lltiou au cler
g'J, bien iIlférienre a co qu'on lui avatt enlevé, mais qni 
n'anroit paR t'n licu 'al.s le bon vouloir de ce magistrat 
intelligent. Si ces livles furent dôposés il l'évêcllé 011 

au r"é, Il ilwil'O , qlll occupa d'aboI' 1 le couvent des 
MilliliiOSSCS, c'est cc qu'on ignore; mais il est certain 
qU'uno prelllièr,) m,tt'action eut lien quand cette 
CO'JlIllUllauté l'cult'a dans SilS anciens bâtiments. Une 
seconde se fit enCOI C en s~ faveur, lorsqu'en 1817, 
on Ü'anspllr!n dll r"élllinairo, la biblioth"que publiquf! 
au Pillais de la COllrollne ùans l'emplacement qu'elle y 
oœnpait jaJis, 

1 'lacée au ll'obiètll8 élage, au dessus de la chapelle, 
la bibliothè'luC ,éjOUl'!lil cn ce H(eu l'espacc ù'e:lViron 
un dellli·siècle Elle était forlllée d'une sallc principal') 
précJùoe ùe l'lu"ieul's cnbincts Dans ceux-ci étaient 
renfOl'lllés les li \TCS ùe littéral ure légère ou dang<>reuse 
POlll' les jellued gen~ ; lin cabinet noir, nOlllmé l'Enfer, 
receyait les ouvrages réputés mauvais, La grande 
sallA 8'0'1 vraiL lI11e fois par semaine :lUX élèves, Celte 
l!elle colledioll de livres s'enrichit snrtout sous le 
sllperiol'àt do 1 abbé Jean-Baptiste Lequeux, homme 

'J. IJi 13. 
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de lettres, théologien et call'illistl' disliugllé,qui sa\ait 
inspirer le goût de l'élude qu'il possédait à 1111 ,i hant 
degré, et avait le culte et la passiOll des livl'cs .• Vi
sitez la bibliothèque, disait-il à ses élèves, quand vous 
n'apprendriez que 10 titre des livres. ce serait ddjà 
quelque chose >, Un libraire de Soissons nommé 1'10-

mcntin, ur. de ces libraires ama1e urs et iu&truits, 
comme il n'y en a plus qu'à Paris et dans les grandes 
villes, légua au séminaire, en 1f;:i4 Oll 1 M3S, un fond 
important de livrrs du siècle dernier, parmi lesquels 
so trouvaknt des ôdllious et des reliures de prix, Ou 
fit, dans cet amas d'ouvrag'os de tous !Cs g' lIres, un 
('hoix intelligent, mais on eut le ta, t de se dL'rail e ,1 

vil prix ùu reste, sans compier coux qu'on vomht au 
poids, et qn'on de;,tinait • an poivre », c'élait le terme 
usité alors, Ce sort fut réservé le ùes exemplaires bro
chés de l'Encyclopéùie de ù'Alembert el Ilidel'Ot, à cor
bins mémoires historiques et aulles productions dont 
nous avons perdu le souvenir. Aiusi, on déllltigllait 
d'acheter pour 5 sous, et cu feuIlles l'Etat du clioccou ,le 
Soissons par l'abbé Houllier, '111'011 rocl>erche Dujou-
d'hui pOlir 8a rareté. 

La hibliothüque du Grand ,rminaire dcscelldit tlu 
lieu .;levé, Iw,i, fOI 1 &Dill, 'lu'('lle oc upait. ct Jut in" 
t"lIé(' ~Hl rez-de-ch(l.uSSl'O cl l'aile dl'Ode, ùaus IlllO 
1':11 tic d,', plè('o, q11P c,'llc ùe la villn al ail occupées 
pt on 1"11 aVDil 1'('11111 <l''}l la IIi1J!io{f,è"uc dilo lin 
cl('1 '8, i~l Ir" ..;oll/'ctUl1li d(~ IUl!\('in'og;" et d hi~t(lile 
Il~dule!l(~ qni tlcvail,tJt ~lllel fUlïW1j" Jo lO;lhinüt dIt l)etît 
SOll1illairü de ~ailll L,'g"ür Elle éteud sos l\1.yuHS ùalls 
cinq p'èc('~ cOllti~IIt~~ 0t St~ plï~sr\llte MHlS Hn a:::;pect. 
dcs pilis sal1,f,lI':I:.ts. 0" " voit 1'",.!lICl' l'ol'll['(~ et la 
PI'lPI('(,',OIl \'iSIIPl',,\ av(',: rl'llit ce dépt'>!, ail les lla
vaill"Il\'s tl'Ilm-clll le e,lllllc ot 1" silence '1111 convient 
à edtu ~f)l'tc do :;:nUC11l:UII\ Le....: Oll\'I'.'lglH y sout clas
SI'S par ordlc do 1l1,tllt!rcs: j)(f~I,.IO(]'i·f1I!h,c (Enèyclopé-
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die), !A'glslatlo 1, ['Iuiologie, Philosophie, Lit/era/ur,', 
H,:,toù',', l'ol/:rlrl/jJ/lIi', ordt'C que ]'on a suivi dans IIll 

fort beau cahloglle. 
De l'cx!lmen que BOllS avolls fait de ces lives, il 

résnlte que beillwllllp viennent d,) fonds étrangers au 
dislt'ici, ct mt'me ,Hl dépal'Iernont Il y Ail a de Saint
Jean-de,-Vi!,:llc" d~ S'lillt-'.!éJard, d'lS :\lillÏllles de 
Soissons, ,le Saint-yv,'d de Brain,,, d,) Saint-Cr0pin-en 
Ch1VC, d,' Saint-Piel're-,"l-Chatre ; de Prém()ntré ..t 
ùe ('I~Cll\ ; ùe Sain1-Jeall, de Sainl-Vincent., dn collège 
des Jésuil,'s ct de ]'Ul'atoil'o de J aou; de Bucilly, de 
Ilohél'ies, do Foigny, de Cuissy, de S!llllt-Jlichel-cn
Thiérache, de Vaudail', cl<,s Minimes tle Laon, de 
Saint-HclllY tic Heims, tle la iJilJliothOqne tlu dislrkt 
d'il IIliens, de Sainl-l'ier!'() (k Sons, des ~linilJlcs do 
Vincennes, ùe Iil Triuité ùe Fé';:lItlp, de l'AnllondadH 
de Pal'is ; des Récollets de Gonùrecourt (Lorraine) dn 
,Jal'del de BI'~llle,dû Jo"eph Boncher, théologien (,-rel"" 
theala,qu,) ; de Sainl-'~icolas-dll-Chardonnet, de l'~''bô 

de Pompoune, de i\lidl,)l Hébert, c1ll'é de Saint-Quentin 
de Soissons; de Doul'Iens, prieur-curé de Beugnellx, 
de Debure, avec les numéros de sa bibliothèque, de 
IIoullier, de Fran,:ois ùe ChâteaUlleL\f, de Rochebolllle, 
évêque de Noyon, de Michel, curé de Lanenville-Beau
mont. dt) J L, Itavaut le jeune, de Braine, challoille 
du Saint·Sauveur de ~retz, Le tout peut former, avec 
les ollvmgl3s modCl'u8s acquis par l'établissement, un 
amas de plus de 20,000 volumes 

Le séminaire possède quelques manuscrits: des Ser
mons pal' le frère JO""ph Dionis, docteur en théologie, 
abM de Cnissy, in f()lio, - les «~lémoires de ~1. le 
dnc de Rohan composps par lui même touchant les choses 
arrivées en France depuis la mort du roy Henry le 
Grand jusques en l'a.nnée 1600, il la suite desquels sont 
aussi transcrits difl'Jrents rnanusccrits, qui sont rap
portés cy après • in-quarto sans date, belle écriture 
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du XVIII' ,incle (S)-. ~!ém"ircs pour servir à 1 Histoire 
dn Chàteau Thierry par l'abbé Hébcrt, cUl'é rie Lllcy-Ie
Bocage "'2 volumes iu-octavo (XIX' ~ièele) et.c.,<üc. ~lais 
Id mallllSC it vraitùGuL pr, cieux, la perle de la biblio
thèque est celui des .iIiracles de Notre-Dame par Gau
t.hier de Coincy; il a éu; trop souvent décrit et ~st 

trop ('Otllill pat' ses adHlÏ!~ah]es peinJlIf'C:") pOUl' (j11O 
tlOW' uOus y arrètion, ici. 11 sllffir.1 do Jire qu'il a~par· 
tenait :111 monastèrc de ;-'-otrc-Da:ne dll Soissons, qll il 
a (~IQ l'ildwté et dOnll(~ an sUlltinaÎl'(, par l1l1 vf~tléré 

pL"'!at. Julcs-Frauçois de Simo'ly. 
Cette bibliothèqlle étant devonue de difficile accès et 

les ccclésinsliques nepOllV:l.Ilt l'IdS Pli Ptnporter delivr8s, 
sons prétexte de ccd:tines dLiparitions, quoiqu'olle ait 
été donnée nu clergé, (1) nons """j'OIiS utile pour les 
biuliophiles, d'énumérer les édiiions pl'l'cieusps qu'elle 
possède Et d'aborù voici le bataillon des incunables, par 
ordre de dates: Gy est le omtpost et knlendriel' des her
giers, (Paris, Guioi, )1. ccc, IlI1XX ct Y1ll· jour d'a
vril.) - Fenestrella, De magislrulibus lIommwrum ... 
impre\Sltm Médiolani l calendis mensis februurii, 1477, 
caractèL'es latins, grand in-12.Ce même Y,dumc contient 
d'abord Plnlarrhi Ghéronœi, , .Jlroblemata - [cs ~eurs 

cl manières des lem/)s passéz ... . 1483 Paris, JoaLl Petit. 
- SenSltivent les Vigilc~ de tu morl du {eu roy Chades 
septième à neuf psaumes et neuf leçons conttnans la ChTO

nique el les faits advenus durant la vie du dit feu roy, 
composés pal' maistre .lIa)'tial tle Paris rh! d'Auvergne, :,ro
eureur au Parlement, 1490, il Paris par Pierre Caron. 

(1) Exemple: Un anl iCA llrofc'Sseur ùe théolol.ie du Grand Serrllndll'p 
M. l'ilbbé n . .I1llon, tr nalll,mt à Urt UUVl'dgtl imporldnt SUI SJ.tnt 'l'hOIU<l.f>, 
dan!i sa retr~ult.l dtj S'cune, n'o.l pu ohif'nir le prH (les livres qllilul él,ucnl 
néf'e.,saires. 11 ,[ (lu recourir o.l Id Llbhotlleque Jnulllupalc de S0l5<,OIlS, 
où li trOU\'a toule satisfJction. 
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nOlllbrc'!H\CS vignettes (1) - Stulli(errr 11aû', de Jac

ques locher, revu par Sébastien Brant, 1497, lettres 
l'OmallleS curieuses vignettes. (2) 

1,0 XVl' siècle est représenté Ù:1US cette bibliothèque 
pal' les OU\'l'ag-('~ sUÎvauts: Surmoi/es dormi s('('ur(', 
Paris_ Pierre Leyr!, JC:1n B:uhior, Ft 'uçoi~ l< ancher 
libraiees, l~)O:~ - r~lIdo Il c'f1i·tflU~lensi'~·j {llll et (luc/or 
(uII Vilœ i"" I\tl, in psolterl1lin ('.l'IIOSllio., .. [B06, 
Par is, Il !{c nuald - Un volmne in-4° et ~ans titre, 
l'cli(' en vrau avec impressions d'arnClltellts rellais
S~IlCC Il sc Icrmine ainsi _ • Finit explanatio Srtucti 
Thomm de '\11linio, ()rdinh prm lic·'tornrn in omtles 
cpistolns Bnati Paul~ apostoli, Parrlrisiis irnpressa cura 
et sollicitudinc mag-isid Andree Doucard. ilfJpensis ve
ro Johatlttis Petit cjllsdclfl Ulü,-ecsitaiis uibliopholœ 
jurati, aUlIo a partu Virgiuls s:llutiflll'O, 15i8, die vero 
xx Janual'ÎÎ .. Bible gotlliqu~, gros iu-12, 1519 -Rf'· 
[lulœ Hw,-ales :ùhal1nis de (Jersù!l1w doc/Il>'-8 lhris
tzanisslmi. VenundallO' Parlsll' 0/.'0'0 Br1tI1~lIo tl Petr" 
Gandoal ... _15'!O - Rationale iivinoY'wn o(titlorum de 
Guillaume Durand, évêque de Mende, Conslantin Fra
din, Lyon, 1521, reliure renaissance, fertlloirs enlevés. 
(3) - De Vp,leratione S'l'tet ""1 ., opusculum et dt' sa
cramento 8uchrrr'lsliœ, par JodoL'uS chichloncus .. l'al/
sii ex o(ficina 8ùI1onis Rolillœi, j ,,21 - C'est le sec,'ct 
de t'Ilysloi"e natw'elle conlemm! les merveilles et 
Ch08PS mémor'obles etc. grand in-SQ gothique, 
1524, frontispice gravé, style renaissance, lettres l't'li 

IH Bibl de CI Jar,lel. ~ J'ai .diCté ~ li, r~ à la ,erlte ~}(l la hJbJ/O 
thèque du pre,>illent he nicul: en 17·~3 II m'a route 5 hHes 1 sol. U· 
\re ('uneux fOn ,erS. " 

(2) Son pOSsf>s .... ur était ! ~ M"~ Petrus Béndrrl. ih,IC('11l1S Sanrli-l'ehi 
et pen'gnnus r rndtlt18 dnno Domlnj 1654, sei!tmle P"II,I Inno('f'nIJo X . . , 

( ~ P05sel~ellrs Mo. GIIIJl.lIIme Lefort, f'hapel.ml onhnaire de Id Sainle
Cbul,elle du P,Llai:'., el Mlr.hel IIebert, cure de S .. lÎlll-Qucntm de SOiS~OIl~, 
(Note en écritu re d Il X,'I' sièdt» 
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ge<i. Philippe Lenoir à Paris, à la dernière page ar
moiries du libraire. - Se,'l1lOlIe, de SllllctlS pw I?/mwn 
., . NLUc " (raire Hayo"e :.le PI'atoflOl'idi. Q, dinis 
1','reJi"iltnrWlI 1528, mars, gothiqup, frontispice rl)
llais~allc.; gravé et lettr,,~ ronges. - /'fll'oc!iiai" CUI a
(orum a/JUs .. . editnm .... a I)otllmo l\!ichœle Lochnwir, 
g-olhiqlle. - Guillubnus parùiensls de SejJtem so('}'a
Jn_',l-!i't etc' à la lin on lit: im.]A"l!s),l'rn l'artsiJs nJlH'! 

jJufld li, ]529, caractère...; romains. - F1'l1t,,(S Alf'onst 
,(' Cl1stt'. Zanvn~e,t~is Or!llit J/znw'utn advet·su~ mn~ 

JUS /ter-L'ses lib. XfllI, reliure Henaissance, 1534 (1) -
l;O'/ rossi'male sell Manuale crm/esso,"lIm /,1 al,·,> ,jo/wu
nis lluder on Didn'. - J!"rali', CliVI IJre.r;orli . .. Pan
sus -in ,)'ole aUf'eo ViCl :)orboaict imprlssa, 15ïl, quel
quos 11lajuscllle. coloriées. Le uorn de Velly se lit ù la 
deluière page dans un chiffre ave~ la da.te 1578 -
.~Iw.Nr .Ploridus de v'rluus fun [;rrrwn lamoSl8Shm{~ It,C

d,,;wr, et medicof'um .\pecj,twn, petit in-12 gothique. 
-lnslructions et mIssives des rois très chrétiens ..... 
COnCertllllt le concile de Trente (rare). 

Nous passerons sous silence les gralldes collect;olls 
que possède le Grand séminaire. Bibles in-folio, conciles 
SS. l'ères, histoires ecclésiastiques et profane., légis
lation ancienne et "lodcruc, littérature, philosophie, 
théologIe, A da 8wwio' um, Gatlia Christ /ana, etc., etc. 
NOLIS signalerons toutefois uue très helle erlition des 
œuvres de Sainte Thérèse avec portrail par Mignard 
gravé par N. Pitau, provenant de Arnauld de POill

ponne; celles de Davila in-folio ray.l; un magllifiqlw 
exemplaire du Tlres'lUrus tinguœ ICltmal de Robprl, 
Etienne, iJasileœ IYI"" ct i~'plJi!,i8 E. el J. R. Thur
niswrum rrn/rU/n, 1743. Reliure en rnaroqnin ronge 
doré SUI' tranche, fouilles de garde et revers des plais 

(1) .. l'drus Gaillot pre .. bytcr possidet ' 
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couverts de papier doré, petits fers et filets d'or d'Ull 
beau dessin; un très bel exemplaire de Roland furieux 
relié en lll"roqllin rougr, orné aussi de jolis fers; entin 
une belle édition grand in-4o de T6!6maque avec gra
vures, de J'imprimerie de Monsieur, 1785, :'\ous "j'lI'
terons qu'il y a ell général dans cette bibliothèque d .. 
belles reliures 8 ux armes de France; malheureusement, 
un certain nombre de livres y sont atteints par l'hu
midité et au raient besoin d'un prompt secours ponT' 
y échapper à l'avenir, D'autres ont. été vendus ;0\18 

diver, pl'étrxles; on nous cite entre antre sun ma
gnifique Molière acquis récemment par uu prêtre du 
diocèse ct pOl'tant l'attache de l'abbé j,'Ecuy. 

Bibliothèque de l'Evêché. 

Il ne parait pas qu'il y ait eu avant la l{évolution, 
de bibliothèque app ,rtenant en propre à l'Evêché de 
Soissons, mai~ il n'est pas douteux q ue de~ prélats 
leUrés et érudits que nous avons déjà cités n'~ient Cil 

en propre de bonnes collections de livres, lesquelles 
passaient, après leur mort, à leurs héritiers et allaient 
sc fondre dans d'autres cabinets, Le dernier, Henri 
de BOUi'deilles, avait fondé Hne bibliothèqne publiquc 
composée de ses livres et de ceux des Celestins de 
Vill('neu7c. La bilJ!lOthèqllO ~ctJlL'l\o do l'évpché n'cst, 
à vrai dire, qu'un détloublem"nt do celle dn ,élllÎnml'e 
ct qu'nue portion des livres l'on us au dergé, ell 180:2, 
par le préfet D;'lluhy, Il ne l'e"te pas de traces écrites 
de cette Op'~1 ,~t'un, it laquelle a dt'! présider le nom el 
évêque, 1l0mm<.Î cn vertu dll concordat, .Jean-Claude 
Leblanc de Beaulieu. 

Cc dépôt cst composé des mêmes ékments que celle 
du sciminail'e Elle ne p03sède d'autre' llianuscrit prtj-
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cieux qn'nll Pouillé, connu sous le nom de Livre ,'ouge 
de rEvêche de Soissons, écrit sut' parchemin en lettres 
gothiqil s et qui doit être ùo la seconde moitié du 
XVIe siècle Nous n'y avons rcmarqué qu'un seul in 
clInable. Depuis ,,, fondation, jusqu à l'épiscopat de 
Mgr, l'aul-.\nnand ue Garsignins, la lJi',diothèque ue 
l'évêché ne parait pas avoir fait beauwup de progtès et, 
;Ut dôeès ue ce prôl~I, ee ne fui pas salis [\(,ino que l'on 
parvint, et cela faille u'un tnventaire, " uômiiler Jes 
livres qlli lil; appartcnairnt, ue eellx d" l'ancien fallU. 
Des hommages de publications par leurs auteurs sont 
s('uls vruus le gros,ir, mais le del'llirr pn;lat, fou ~lgr 

J"an-Jule8 Dours, ]'~ Cl'Jichi de la grallde collection de 
l'auu'; Migne. 

C'est ponr parer à l'incollv<Îniclit que nous \'enOllS 
de :;ig'lIalcr qu'uu vicaire général honorai c, M, l'ahbé 
\!n.rchalld, fut chilrgé pal' Mgt' Odon Thibaudier, 
évêque actuel, dû ùresser un c.1taloguc de~ li vros 
de l'évôc''':, tIlais SUII dépat!. do SOiS",llIS interl'OltljJit 
ce ü":l\Tail qui c::-,t t'obté itlaLl18vé 011 &ûl te qu'on Ile 
peut s~voir, ue cUllJl,ien de volumes celte 'Jibliotltt'quc 
se compose, Ce dépôt a cu outre l'iucouvénieut d'ètre 
réparti entre plllSicUls pièces disséminées, la princi, alc 
~'ètalH trouvée insllffisant<l, I11l1~nque par "onséquent 
de cct ensemLlc qui,si désirable, tant pour la commodité 
des recherches quo pour l'ordonnance, (1) \ntre ob
sCl'valioIl : lorsqu'on pénètre dans le cabillPt qui COI1-

tient la collectiou Migne, il ~elJllJle qu'on f'ntl'e dans nlle 
ch~mbre morlnait'e, Toute cette collection en demi-re-

(1) Le cdrdillJ\ GOlIs--cl qUI a\,,~it clé rO!lstHv"lC'ur de 1.1 lnhilOtllI:!quc 
pt clu IlllIReC d, Cil IX3 11l1.'lllhH' Ile l' .... cdllcmie tic Bèsdnçon, IOlsql/1I 
jflO{csS,lIlld théologie en ('cil.' \llle fil (OJl~tllllle 1.-:1 IlIhIIOthcql1(' rem,H'· 
I)thth1c du 1',lIrhé\è(bt' d~ Jle1mo;, leJlIl/~bil ,le h\rei Icrh<!lché .. et 
lond,l l'Afc\.<ll'!tlle 1l<l1101l..t1(' dl' HI'I'IlS PourquoI Ile l'di éllWlllt> le \wu 
que la blblHllldH(ue dl! l'tJv,!('be de SlH Sr)u ... tlflllve crlii 1 \lU loral 
tl!~n~ Il'cl1u ~ 
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liwe ùe chagrin noir, et n'ayant au dos, pour toute do
rnJ'e, que le titre et le nllll1,\ro ùu volume, parait en effet 
CO!llmll h:lbi!lé de deuil. Quand reviendra t-on il. nos 
ancielln\~s reliures? 

Bibliothèque du Séminaire de Saint-Léger. 

La bibliuthèque d'I p"tit séminaire de Saillt-Léger 
ost de f()l\datio'l rét:ente, et il ost facile d'en suivre 
les dévtJloppèUlellts, Loroq Il'on 18:!4, le Petit séminaire 
ùiocésain, qui occupait all Gl'anù séminaire les bâti
lIlents laiss~s vides par l'enlèvement de la bibliothèque 
de la ville. ;ut transféré dans l'an,'ien séminaire de 
Laon re.,taurj, on le fit suivre de qu('l'llIes cai,ses de 
livms extraits de l:J. blbliolhèq ue de l'établissement 
qu'il quilt:üt,ün plaça ''os li, res dans un local qui l'esta à 
pen prè~ inconnu, que pre,que personne ne fl'é'luentait, 
Le Pelit sô-"inaire ét.,nt rc'-enu, en 1855, occuper l'an
cien monastère et réglise de Saint-Léger de Soi~sons, 
rachetés et restaurés, sous l'épiscopàt de Mgr de 
Gar'signies, les livres prirent le même chemin, sans 
avoir recruté beaucoup de compagnons dans leur 
bCj01l1" il Laon. Pnrtis au nombre de 1,000 à I,:WO ils 
revin,'en, nu n,,,nbre <le I,OnO il. I,:!OO, dans ce couvent 
où l'abbé de Boudon, J'aLbé Mercier et le prieur 
Biet, avaient cultivé les letlIes et formé U1l8 boune 
biuliolhèqtw, donl il Il') l'estait plus que le souvenir 
bien affaibli, 

Ces livres n"'n fnront pas moins l'embryon de la 
bibliothùqno de Saint-Léger qui, sous l'administra; ion 
de l'abbé DlIpuy, supérieul' dc~ Lazaristes et directe!ll' 
dn Petit. s"rninai,'e, est arrivée au chiffm respectable 
d'environ 10,000 \ olumŒs_ Ils remplisseut une l'aste 
pièce mansal'JéB du pl'Îl1cip,11 corps de logis, alldes
Sll~ dn cloltrp, 1 iJ., comme toujours, nous trouvons 

1'. XII U. 
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daus le~ ouvrages anciens, la marque .Je plusieurs 
abbayes, par exelople: de SainL-Michel-en-Thiérache,des 
Minimes et de l'Oratoire de Laon, de Saint-Jean-des-Vi
gnes, de Saiut-Crépin-en-Chaie, de Saint-I,éger-att-l.lois. 
Les Minimes de Laonontfourui nne Règle puur l'intelli
gence des Ecritul e, ayant appartenu aux Jausénistes 
Duguet et Asfeld. II J ell Il aussi aux arilles de l'abbé 
de POl1Jponne; d'autres viennent des bibliothèques de 
Jardel, de l'abbé lIoullicr. M, l'abbé Dupuy a pa Sè 

les procurer par dOlls ou par achat", Il ell a recueillJs 
qui étaient égarés chez d'anciens prêtl'es du diocèse, 
et out été donnés ou vendus an Petit sélJlinaire. Il 
s'est aussi appliqué il faire ri;venir ceux qui portaient 
l'allache de Saint-Léger de Soissous. 

Le c:\lalogue, commeucé en 1877, fut achevé eu 
18~3, Les ouvrages sout placés SUI' lM rayons dans 
ut! ordre méthodique: à droite, Ecriture Smnte, droit 
call1lll, Saints Pèms, théologie, controverse, sermo
na >1"l'S, vies des Saints, histoire ecclésiastiq uo ; au côté 
ganche, philosophie, littérature, .cieuces physiques, 
hi"tOlre naturelle, \ oyages. histoire civile; au fond 
de la galerie, les classiques dont une collectIOn a été 
donnée au~~i par ll1gl' Dours. La dispersion des 
livres, ueiens pourrait, si 1'011 suivait l'exemple de 
M. 1 abl.,,' Dupuy, fournir' une moiS,Oll fructueuse 
l'OUI' l'augJlJeutation do. nos billliüthèque~. On rencon
tre encore ça et là, des ouvrages a~ ant appartenu 
à des prêtres, à des abbayes et de"linés à disparaitre. 
Ponq uoi ne pas recneillir ces débris des siècles passés 1 
Quel'lues uns de ce genre sont tombés entre !lOS mains. 
Nous citerions des presbytères où il s'eu tJ'Ollve en
Cllle; Jeux exelnples suffiront: tel ;>rêtre possède 
1'1li,Loire ecclésiastique de Fleury, ayallt l'attache de 
Sailli-Léger; Sti place n'est elle p~s marquéo ici? Tel 
alltm possède pal' don les œuvres Je Bossuet in-4o 

(abbaye de Cnissy) ; S. Grcgorii Nazianzeni oognomcnto 
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Théolagi apPrIt :13ibliothôque ,les ff. Minimes du cou
vent de Saint-Antoinc de Narbonne, tradnit par Jac
que Prunay, de l3illy); De/ectus actorum Ecclesiœ 
unùJersalis seu nvva su))umt cOllciliorum, epislalarum etc. 
(Saiut-Denis cn Fl'allCC). - Ubet"ti Pt'orrwndi commen
tarù, in Sacram Scriptt,ram etc (Cuissy); Concordaltce 
du cardil;al Hugues, 1694 (Saint-Germain-dos-Près). 
- Bréviaire de Prémontré. (l) C'est par la concen
tration de tulles pièces bibliographiques qn'on pourrait 
reconstituer une partie des richesses intellectuelles 
que possédait le clergé avant la Révolution. 

Bibliothèques privées de Soissous. 

Nous ne quitterous pas la ville de Soissons, sans 
avoir fait Ulle COlll te visite il certains ca binet~ de 
bibliophiles, :unis de" luHee,. Si dans les bibliothL'qncs 
pubhqucs on admet gétléralelllent tous les livres, quel
qu'en soit la valeul", on dOit s'attendre, au contraire, à 
ne trou\'er dans ces cabinets, que ùes livres de choix, 
d'un intérêt reconnu, d'"u mérite transcendant, ou 
bleu encore se rei!OlllmallJant par un vêtement « une 
toilette )),dirons-uous avec lin amaleur, vmiUleut ar
tistique, en rapport finalement avec les goùts, les 
étu.les, le génie de leur possesseur. 

Auprès de la bibliothèque de Soissons, s'est formée, 
en 1845, une société savante qui se rattache à l'Aca
démie royale da cette ville par J'intermédiaire de celle 
des sciences, arts et littérature, et a pour but, ainsi 

vri~c~' ~'ü~~~I!I~I,~e~~:~~{'I:I~:éded~MRar'~~:)~~-c~~~nJè t~~~~ill~:s J~~; 
Oul('hy; Dourlells, pIleur-curé di Beugnellx ; Heont:l, curé. de la Ferté-
111)lon, elc., de. 
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que son litre l'indique, l'élnde de l'hi,lo;ro, do l'al' 
cbéolo"ie et des sciences, Ses bulletins fOllllèllL ùéjh 
une colleel],)!l do:lO volumes in·8'.Elle a édité plm,ienrs 
manu~cl ils, tels que le Iiitucl de Xil'don, le )il'/ll'w,1 de 
D. LCSJ1{{IlIIll't, des Carlu/aii'es etc, Sa ùi"liolhè']l](~ sc 
COlllpOSoJ 511dout des travaux des autres socicté" ;\Voc 
lesquelles ello ost on ('orrc-,pOllÙl\flCe, el se~ ;lI'('hill~ 
('unticnnent un celtain nombre de charles de J'aùktye 
de IJ rtSmoutL'ô, llotallll11eIlt la chtlf'le ()J igillal(~ de f-,~ 

fondalion. 
PlllSiolll'S des m811lùres de l:t So('i.,té hisloi'iqll<! d 

archéologique de Soissons, po'sèdellt des caùillcts qui 
'l1élitenl IIne mention spéà,lo. NOliS 'ne parlelolls pas 
de celui de ~L l'erin, dont la partie la plus ['l',scicuse 
vient d'entrer daus la ùibliothèqllc COlllllluuale,rt nOlls 
ne signalerons que 'cu" de Mi\l, l'lette, l'oosé d',\r
cosse et de la Prairie, Le premier oe fait relllarquer 
pal' plusieurs inClinables et surlout par une suite de 
cartons remplis de desoins de lllonulllents du dépar. 
tement de l'Aisne, ct de notes archéologiques et his
toriqnes, lesquels forment une colleclion des plus 
précieuses et dos micllx coordollnées.(l) La bibliothèque 
de }!. de la l'raide, très riche 011 OllYl':lges d'al'· 
chéologie, d'histoire de philosophie modeme et de lit· 
térat ure t allçaise et étl'augèrc, grecque et latine 
provient, pour cette del'llière part'e, ùe eelle de son 
père, qui avait l'pcueilli d,>s déllris de la bihliothèque 
d'un de ses parcuto, Flol'€utin do PlUes, ('hanolllo UO 
Nesle. Aim,j lllH' lIislflil'() Gccl(hiasliqlw do Flollly 
porte: Ex lib)'is Florentin de l'illcs, H . .1/. V, de Ni'lcllil 
Cltl1onici,allssi hien q Il'UII DcnwstflCl1is cl /Eschinis opera, 
Francfol'tii. 100.), ill-folio; [,es Vies de l'lllbrqlle 

(1) \1. Alllé,letl Plctte, dt'J,cédé réceu,nu'lll. il lé~lIi' 1e<; h\ICS <1 LI \llIe 
de Vcnills el se.~ (dllous aux tlrebnes d. rlépJrI~lHcot. 
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tradnites pnr Am)ot (Genève, Jacob stool', 1617) 1 volu
me in-folio ; les Œwus t/1O> ales et mestiers du même, 
translatées du gl'OC en français, 3' édition, Paris '1375, 
i\lichel Vascogan, irnprim. du roi, trt\s bel exempl lire 
ct. lrès belle l'elÎlII'e, pages rayées, '2 vol. in-folio; 
Orationcs Cicer01âs, .\ ;;'i3, l'arisiis apud Simoncm Coli
nœam; nn Virgilo, grand in-4', enrichi do nombreux 
commontuÎl'es antonl' du texte; Images ou lablc(w:x: de 
Philostl'ate, in·folio, F, Louvain, veuve d'Abel San
glior, Nons np ci'ous ici que les oUI'l'ages de ce cabinet 
qui peuvent intél'e~s!;r les ama(eur8, Celui de l/. Fossé 
d'Arcasse ,e distinglle par une collection très l'tlmar
quable de tableaux, de gravures de prtx, et de ces 
livres qui sont regrtrdés comme la fleur ùe la litté
rature françlli~e et latine, indépendamment d'un grand 
nombre d'ouvrages d'archéologie, d'histoire générale 
et particulière, 

II, 

Bibliothèque communale de Laon, 

Ilue parait pas qll'on ait organiso il Laon une vraie 
l>ibliolhèque de rl,,1! iet, Les livres ùClI1Gnrèrenl ùonc 
eutassés dans Je, gTcniers ùe l'allcier, 61'èehé, Dul 
catalogue, nul i'll'tlat.ail'c. Si on s'OC,;UPIl, ('n 179~), 

ùe mettre, COlll" "Himent il Lt loi. de l'ordl'c d~ll1, cet 
amas incohér')llt, il no reste aUt'un l'cnseignc:nent sur 
ce premier tl'avail, <]lli ùùt être fail. fort n6gligcmlIlcnt. 
Ile co ÙéSOi cl l'" l'.s'l!llta la dbplll'ition de beaucoup 
d'ouvrages, f't rie m.'lllllScrits préciplIx sur \'élin, qui 
pourirent dans les lieux oh on les avait jetés, on furent 
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enlevé~ et velJdus. De ce qui restait, et malgré les cu
vais faits à la bibliothèq wc de l'Ecole centrale, à Sois
sons, il y eut de quoi former un dépôt considérable, 
provenant en grande partie deR abbayes de Saint-Jean, 
da Saint· Vincent de Laon, de Prémoutré et autres que 
l'on a dl'jà nommés. Il s'accmt tont ,J'abord des l'es' 
titutions faites par Soissons, l'an x et en 1817. Or
ganisé définitivement en 1810, il fut installé daus 
Ulle vaste ct !.Jelle salle de la préfecture, où il devait 
longtemps rester à la disposition des travailleurs, qui 
trouvaient là des bureaux et toutes les facilités désira
bles pour leurs recherches. La salle fort élevée était 
coupée, aux deux tiers de sa hauteur, par une galerie 
qui rendait plus facile l'accès aux rayons supé
rieurs. 

La bibliothèque de Laon s'enrichit successivement 
d'ouvrages acquis par la ville ou accordés par le gou
vernement, et par sou~crjptioUil aussi bien que par 
dons particuliers. On avait ~valué, en 1812, à 400 
manuscrits, ct 12000 imprimés, le nombre des volumes 
qu'elle renfer'mait; il était manié, en 1828, à 18000 
volumes, Oll 1846, à 20500 volumes, dont 500 maUllS
crits, et, en y comprenant les 4,000 volumes garnis
sant le cabinet du préfet, le iout, ainsi réparti : 
Théologie,J urisprudcnce, Sciences morales et politiques, 
Histoire, Sciences et art~, Belles·lettres. M. Vitet, 
comparant, dans son rapport ù'inspection de 1831, la 
bibliothèque de Laon avec celle de Saint Quelltin, 
s'exprime ainsi: «La bi!.Jliothèque de Laon est plus 
riche, et surtout en meilleur état: 15,000 volumes 
environ 901It rangé, dans un local spacieux et com
mode. On J remarque une assez grande quanüté 
d'ouvrages, et des éditions de prix. Mais là encore, 
les manuscrits sont singulièrement négligés, et pour
tant ils m'ont paru dignes d'attention. J'ai trouvé un 
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Térence du XlII' siècle (1) avec figures blanches; 
c'est-à-dire préparées seulement à être coloriées; un 
beau Glossaire grec dl! XII' siècle; plusieurs missels à 
miniatures, et une belle collection de plus de deux 
mille pièces autographes de la main de presque tous 
nos rois, et des hommes les plus célèbres aux diffé
rents àges de notre histoire. (2) La plus ancienllo !O. 

été signée par Lo1haire en 972 : c'est la confirmation 
de l'établissement des bénédictins de Saint~ Vincent; 
le père Mabillon ell a donné un fac-simile dans ~"n 
traité de diplomatique. La plupart de ces pièces vieu
nent d'être léguée. à la bibliothpque par un savant 
estimable M. Devisme (3) Le reste provient des ar
chives de la ville de Laon et d'un petit village des 
environs, nommé Bruyères·sous·Laon, où elles furent 
découvertes il ya quatre ans, dans un grenier. (J'ai 
vainement demandé,dans cette bibliothèque, un receuil 
de lettres d'Egiuard à Charlemagne, qu'ou m'avait 
annoucé devoir s'y trouver: ce manuscrit curieux 
est aujourd'hui à la bibliothèque du [vi, qui en a fait 
l'acquisition, en 18~8, en échange de plusieurs beaux 
ouvrages imprimé~). (5) 

• La bibliothèque de Laon, continue M. Vitet, est 
administrée avec activité par hl. SChreiber, bibliothé
caire adjoint. Moytolluant une souscription, dont cent 
per.onnes de la vill0 fOllt les frais, on achète annuel
lement un assez grand nombre de livres nouveaux. M. 

(1) Erreur lypographlflue, dit M. E. J'leury ; il csl du H" slèclè. 
12) M MehlLle, dan., SOD Ih~lOLrc de LaoD., parle de 3.1 4eo Pll.. c~ 

autographes, chal Les, dIplômes relllonLant Jusqu"à la 2' rate. 
\3) De'Yisllle, auteur d UDtl IlUjtoiJe de !.aon et Ilu Manvel hjsf(JlJIl'lt~ 

de t'dlsne, et lIont 11 serd tdlt mentIon p u'rnl les bumt..lle:urs. 
(tl Bruyè1es est un~ JleHte Ville, érigée aulrerois cn commune. 
(j) Happort lie M. Vltet, de 183/, p. 81. - Ce mJ.nuscrit est (1 ... Dio:' 

blècltl 
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Sehreibel' m'a promis de donner tous ses soins aux 
mal1llScrits et même d'en faire un catalogne de~criptif 
et raisonné ». (ll. 

Ces man Ilscrits se trom·aient alors rangés dans la 
pièce occupée par les conservateurs d qui leur servait 
de cabinet de travail, 'luoiqll'elle fut séparée do la 
bibliothèque. Nul dOll,e que l~s recommendations d·ull 
homrn~ aussi éminont que M. Vitet, n'aient ou une 
h81mmso influence sur l'avenir do la collrctiou, en 
s~illlulallt le zèle des Cf'l1Servateurs de cette époqn,] ct 
de leurs successeurs, dont voici les noms: Dom G rare 
qui aur:1it eu le soin des livres, pendant la ItévolulJOn; 
~lanteaux (IS08et 1809); llattem: (1818); Schreiber, 
mort quelques années après le passag~ de hl. Vitet ; 
Balton (1835); Tillais, Ilommé bibliothécairo ell titre 
en 1818, et auquel a succédé M. Mathey, ancion l'ru· 
[essenr de mathématiques au collège de Laon, lesquels 
out conduit la hibliothèque jusqu'à J'état florissant 
où nOLIs la VOl ons, 

Dom Grare, ex-bénédictin de Saint-Vincent de Laon, 
et dont M~1. sIanieanx et Schreiber étaient arljoints, 
avait conservé l'érudition et l'amour des livrt's qui 
étaient l'apanage de son ol'dre. li nous revieut en 
m··llloirc, que Yisitani, [01'1. jeune encore et pOllr b 
première fois. cetto bibliothèque, le .. ieux religienx 
vonlllt biplI nou~ faire admil'er un gt::md yolumo in fo· 
lio, dOllt il exaltait IJealleOllp la valeur. Anll1t de le 
quitter nOIlS crùmps demir, par un sentirncllt de gra
titude, lui tOllcher un mot d,~ la science b((nôdictine, 
dont 1I0US ll',I\'ÎOllS guè,·c qu'entelldlt p:lI'I"l" pal· nos 
maître~, nOliS \"Îil1e~ de gl"llSSùs 1:1['n10~ lilOlliller les 
paupière.-; du Vô:Jôl',blo ec~1 siastique, nlol·s plus qu'oc. 
togénaire, en même tcm[l> 'Ille ses m lins setTaicnt les 

(Il Ib,l. 



-:!.la -

nôtres. Dom Grare vivait fort retiré dans une chambre 
solitaire, entouré de livres; se contentant de peu, il 
légua ses épargnes aux pauvres. C'était un homme 
plein d'originalité, qui conserva jusqu'à la fin toute 
la vivacité de la jeunesse. M. Manteaux est auteur 
d'opuscules sur les Bibliothèques publiques et snI' la 
Bibliothèque communale de Laon (l) dans lesquels nous 
n'ayons trouvé aucun renseignement ayant trait au 
sujet qui nous occupe. M. Tillois, mort aussi dans un 
âge fort avancé, a publié plusieurs mémoires insérés 
dans les bulletins Je la Société académique de Laon 
dont il faisait partie. Il avait acqnis une connaissance 
parfaite de son domaine bibliograpbique et formé pour 
lui même un cabinet digne d'un bon apprcciateur. 
C'est à son suc~.esseur, M. Mathey, que nous devons 
plusieurs de nos renseignemeuts, sur l'historique de 
la bibliothèq ne de Laon. 

Nous ne chercherons pas comment et sous quelle 
influence ont été opérées plusieurs ventes de livres de 
cette bibliotnèque, ni même à apprécier les pertes 
qu'elles ont pu lui faire subir; nous laisserons la pa
role aux faits. M. Vitet nous a revél6 l'échange fait 
avec le roi des lettres manuscrites d'Eginard à Char
lemagnc contre des ouvrages imprimés; cc livre était 
si bien à sa place à Laou que c'est là qu'il le demanda. 
Quoiqu'il en soit, le 3 novembra 1845 et le 29 novem
bre '1847, on vendait à vil prix, en cette ville, entre 
autres ouvrages: 9 bibles du XVIe siècle, dont uue go· 
thique, en un volume, était même de 1491. - Plalonis 
opera omnia interprete Marsilio Fici1W (latin), Venetiis, 
1491, un vol. - Homilia Chrysostomi S1tper Johannem, 
1485. - Divus Plato, 1491 (de Vauclair) acquis par M. 
A. Piette à uu prix dérisoire. L'édition « revue par le 

{il LaoD, imprimerie de Madame Strauas, née Marchant, 'Sans date. 
T. 1.11 15. 
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"fameux Marcus Musums est estimée» (1), - Sancti 
1 Bonaventurœ doctoris seraphiei parva opuscula, A rgentinœ 
'1495,,1, vol. - Opera Dionysii Areopagitœ, Vurtember
! giœ, 1503,1 vol. gothique, - Divi Hieronymi in vitam 

PatrumQPIlS, Luduni, 1512, 1 vol. gothique, - Homi
liœDoGtorum ecclesiasticorum in Et'angelia, Lugduni,1520, 
1 voJ...'gothi'FlC, ,- Serllwl/cs S, IJernardi Senensis, 1 vol. 
gothique. -- Le nombre des ouvrages vCl\dus, édités 
au XVI" siècle, fut de soixante (2) 

On vendit allcoro, sur 63~ vol., 4!!'! ouvrages com
plets et d'autres incomplets, ainsi : 48 vol. de 1 His
toire des voyages; Di vol. du Mercure historique; 2G6 
,vol. des .lJemoires pour l'histoire des sciences, etc.; 
83 vol. du Journal politique ou Gazelle des Gazelles; la 
Réalîle du proj(-t de BourgfOltlaine, 1 vul livre rare; 
une suite d'éditions des classiques latins.dout uoe col
lection des éditions d'Horace, donnée par 11. DevisIIlC; 
les Causes celèbres, 18 vol. ; 2 bullall"es in-fo; Capitu
laria regum Frallcorum, auctore Baluze; les Histoires 
généalogiques de Sainte-M~rthe et du P. Anselme; 

. Spicilegium Acherii; Hadriani Valesii Rerum francicarum 
libri ocio ; Histoire du Languedo~ de Vaissette, 5 vol. 
in-fo, Nous ajouterons qu'il y a des ollvrages qu'il 
est bon de conserver en double. La bibliuthèque na
tionale possédait la partie d'hiver du Bréviaire du ma-

- nastère du Bec, de 1550, elle vient d'acquérir, par 
échange, la partie d'été, qui se trouvait à celle de Laon. 
La reliure, dit M. Léopold Delisle qui a opéré ré-

• change, est en veau gauffré, doré, avec ornemenfs 
,Louis XII I. Ne pouvait-on pas d'ailleurs faire des li
,vres, vendus uu commencemen.t de bibliothèque dans 

(1) Nolelde la feuHle de garde. Voir un eJ.empl!ure de Cl!t ouvrage à 
la lJihllothèque de SOi5SODS. 

(1) A la "ente récente de M. le marquis de Gauay 1 des incunables Cu
rOllI .dJug~. au pr!1 d. !6,200 et 21,000 Ir. 
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un"étab\is~ement public, ou même les joindre à cellé' 
de la préfecture qui n'est qu'une extraction de celle de 
la ville et qui; dit-on, aurait eu à souffrir de bien des 
négligences c3usées par le passage d'une longue suite 
de préfets. faute d'un inventaire en règle. (1) 

La'bibliothèque de Laon, avons·nous dit, s'enrichit 
par les dons du gouvernement et des particuliers et. 
Ju produit d'uuc souscription. Celle· ci, organisée en 
1823, était de B fI', par an, produisant une somme 
d'environ 600 fI'. à laquelle s'ajoutait uno faible sub
vention de la yille de 150 fI'. pour les acquisitions de! 
lines, et les reliures Les auteurs y apportèrent aussi '. 
le tribut de leurs ouvrages et des bibliophiles lui lé-' 
guèrcnt leurs cabinets. Gérauld de Cambronne, cha
noine do Laon, avait laissé une collection de plusieursh 
milliers de volumes laquelle passa il l'un de ses hé: r, 
ritiers, Le Marchand' de Cambroriné, qui l'augmenta:· 
Au mois d'avril 1828, ce générenx citoyen la'légua'à. 
la ville de Laon, mais préalahlement il fit le sacrifice 
de déposer entre les mains des conservatenrs 900 vo
lumes d'ouvrages que des amateurs. et particulièrement 
des personnes sl udieuses, regrettaient de ne pas voir 
dans les rayons de la bibliothèque municipale. Il n'est 
plus besoin de parler de M. Devisme et de sa géuéro
sit.é à l'égard dn remarquable dépôt de sa ville natale, 
dont le premier il a publié l'Histoire. On vient de voir 
ce que sQnt devenues ses collections de classiques. 

Quoique retiré à Paris, l'abbé L'Eeuy, général de 
l'ordre de Prémontré, ne perdit jamais de vue la bi
bliothèque de Laon, formée des débris de eelle de son 
monastèri) qu'il avait vue enlever, piller, maltraiter; 
il en suivait de loin les progrès, et l'enrichit d'un 

(t) Lei prerets en lélléral formhrent dea bibliotbèques d. préfecture 
n, 4Nllennt de! liVf6111 à i"-el1e8 des thek .. lieol de départ.menl. 
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grand nombre d'ouvrages relatifs à son ordre, « J'au
rais besoin de savoir le nom des deux anciens bénédic
tins qui sont à la bibliothèque de Laon, écrivait-il à 
l'abbé Colinet, curé d'Ardon-so1ls-Laon et ancien pré
montré; vous me feriez plaisir de vous en informer ., 
(1) En même temps qu'il envoyait à celui-ci sou Essai 
sur la vie de Gerson, imprimé en 1832, 2 volumes in-
8", il faisait remettr e, par son ia!erméùiaire, à la bi
bliothèque de Laon « trois volumes dont deux, disait
il, sont uu fruit de ma longue et douloureuse retraite ~. 
Il demandait qu'on lui envoyât en échange, un ma
nuscrit quïl y avait fait déposer, intitulé: Vita mea et 
un autre Vila IYl'ica sancti Norbcrti par Waghenard (:2) 

A cette mention trop courte des insignes bienfaiteurs 
de la bibliothèque de Laon nous joindrons le nom de 
M. le vicomte de Flavigny, décédé récemment en son 
château de Mareuil-le-Port (Marne). Lui aussi, quoi
qu'éloigné de cette dlle, Ini légua ses livres imprimés 
et manuscrits, sans aucune charge pour celle·ci à la
quelle ils furent délivrés par 10 frère du défunt, son 
légataire universel. C'est amsi que cette bibliothèque 
acquit d'années en années une importance dont pri· 
mitivement on ne l'aurait pas crue susceptible et qui 
ne pourra qu'augmenter, gràce au zèle de la commis
sion et des conservateurs. 

Mais cette importance, la bibliothèqug de Laon, la 
trouve surtout dans l'avantago inappréciable de pos
séder sur ses rayons beaucoup de manuscrits échap
pés au désastre révolutionnaire, dont les pltlS précieux 
remontent aux VU" et VIII' siècles et out appartentl au 
chanoine Casse et à l'évêque Didon. Cette collection a 

(1) r.tUre: tlu 21 juin. 1831. Notice Jur M. ('olint!t lMf l'abbé A. 
Hanncsse, secrétaire de l'arche.vêché de Reims. Ch.lUnr, 1882. 

(2)",LeUre au même du 26 janvier 1833. 
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attiré l'attention de M. Vitet et a mérité I"honneur de 
figurer, avec celles d'Autun et de Montp,lllier, dans le 
premier volume du Catalngue général des Manuscrits 
entrepris en exécution d'uns ordonnance royale du 3 
août 1841, rendue Bur un rapport de M. Villemain, vo
lume rédigé par M. Ravaisson. (1) Depuis a paru l'ou
vrage de M. E. Fleury sur les llfanuserits à miniatures 
de la bibliothèque de Laon (1863) où nous trouvons des 
détails curieux et dignes d'attention sur ces riches 
produits de I"art de la peinture et de la calligraphie 
aux diverses époques du moyen-âge. Nous ne pouvons 
mieux faire que de prendre ces deux savants pour nos 
guides en ces matières. 

Sur plus de 477 manuscrits qui composent la collec· 
tion laonnoise actuelle, (2) l'ancien chapitre de la ca
tMdl ale eotre pour 273, l'abbaye de Vauclair pour 
79, celles de Cuissy pour 6?, de .Samt-Vincent pour 
40, du Val-Saint-Pierre pour 15, de Saint-Jean· de
Laon pour 8, de Foigny pour 3, de Prémontré aussi 
pour 3, les Minimes de Laon pour l, et le Val·roi (Ar. 
dennes) pour 1. Il Y en a 18 de provenance inconnue 
et 5 donnés par des citoyens de Laon, le maréchal 
Serrurier, Devisme, Cambronne et Talon, avocat. Si 
la bibliothèque de Prémontré ne figure que pour un 
si petit nombre « c'est, dit M. E. Fleury, qne son fond 
a été versé par erreur, pendant la Révolution, à la 
bibliothèque de Soissons, quand il revenait de droit, 
aux termes du décret sur la matière, à la bibliothèque 
de Laon puisque Prémontré se trouvait dans le dis
trict de Chauny plus tard annexé à celui de Laon ~.(3) 

(fi Ravais~on, t t. p . .f3, Averlwenum.t (paris. imprünerie nationaJe, 
1849), Les eatl\logue~ de LaOD et dlAutun furent terminés en 18<16. 

(~) Selon une statislique du 15 novembre IRai, la bibliothèque de 
Lao!) complalt 522 manllscrits. JO'UNl,al de l'ùHlrucf.on publique. 

(3) Les MaRUScT,ts à miniatures) t. ,. P, i3 et :.f. 
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On a vu précédemment que le district de Chauny fut 
supprimé, comme tous les autres, par la Constitution 
de l'an III ..t que les bibliothèques de district furent 
attribuées aux communes des chefs-lieux où elles se 
trouvaient. Ce ue fut donc point par erreur, mais pour 
favorisé!' l'Ecole centrale de l'Aisne établie à Soi3sons 
qu'on y transporta' une grande quantité de livres. non 
seulement de Prémontré, mais de tout le nord du dé
partement. 

Si nous ne pouvous entrer dans de grands détails 
sur le- imprimés de la bibliothèque de Laon,dont la com
position est ft peu près la même, sous ce rapport, que 
celle de Soi ssons, il ne peut pas en être ainsi pour 
ses manuscrits. Les plus anciens sont les suivants: 
Liber rotarum sancti IsiMri. Ispolensis episwpi, alias 
IsiMrus de Nàtura rerum (de N.-D de Laon) que M. 
Ravaisson attribue ~ Vil' et M.Fleury au VI' siècle.(l) 
liber Orosii prœsbyteri, ad Augustum épiscopum, histo
rz'arum contra accusa/ores christianorltm (du Val-Sain!
Pierre) du VII' ou du nil' siècle. - Stmdi Hieronymi 
expositio in quinque prophetas. Joël etc. (N.-D. de Laon) 
de la fin du Ville siècle, ou dn commencement du lX', 

donnés, vers 877, par Adélelme ct Bernard, que M. 
Fleury croit être deux' hanoines de l'Eglise do Laon (2) 
ct M. Ravaisson;·les comtes de ce nom, exécuteurs 
testamen'aires de Charles-Ie-Chauve. Co prince, il est 
vrai, dit ce savant, avait partagé ses livres entre 
Saint-Denis, Saint-Corneille de Compiègne et son fils, 
Louis-le-Bègue, mais c'est peut être à co dernier que 
le livre était écbu, et par lui qu'il fut donné à Adélel
me, lequel en effet posséda Chaourse (Cadussa) dans 

(f) Il T a une autre copie du même ouvrage d'Isidore de Sé\'iIIe du 
IX· siècle. 

(2) E. Fleury, ibid p. 21. 
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le comté de Laon. - Aurelii Augustini episwpi, De 
wnsensu Evangelista'rum etc. (de N.·D. de I.aon) et de 
la mflme époque que le précédent. On y lit cette note, 
que l'on retrouve dans plusieurs antres manuscrits: 
• Hune lIbrum ùedit Dominus Dido épiscopns, Deo et 
S. Marial. Siquis abstulerit offensionem Dei eL S. ~Ja· 

riœ incurrat. - Carumes Coneilii quarti Laterane:nsis 
(de Vauclair) du IX' siècle. Il porte celte note: «Si 
quis abstulerit, ir~1Il Dei et ejusdem genitricis offen
sam occurrat ,.. - E1:angeliaire de la 2" moitié du IX· 

siècle «l'un des plus riches et des plus précit ux 
joyaux» de Nutre-Dame de Laon, et, de"enu «la 
perle» de la bibliothèque de cette ville, dit M. E. 
Fleury (1) 

Passant aux siècles postérieurs. lIOUS signalerons 
parmi les produits des serip/oria : Psalterium glos8atum 
du XII' (de Vauclair).- Liber vicesimus tertius Moralmm 
H. Gregorù papœ, pars quinta, (de Cui~s) du XlI".' Li
ber Sanctal ~là.rial Cuissiaci, y lit-on. Si quis abstulerit, 
anathema sit. l'iat, Fiat. Fiat Amen._ - Comme1l
taire sur les Epitres de SaiIit Paul (du Val-Saint-Pier
re). Magnifique manuscrit du XII' siècle portant cette 
indicatioll: «Hune librum dedit Petrus, Silvanecten
sis archidiacollus, fratribns Cartusiensis de Valle 
Sallcti Petri ». - Codex b,btiothecœ regalis Abbatiœ 
Sancti VÙlcentiz' Laudunensis, tJomplectitur commen
tarius in Evangeliwn sancti Johannis, seloll M. Fleury 
du XIIe siècle (N.-D. de Laon). Voici sa provenance; 
• Hic liber est Ade de Corladnll (Courlandon). Si quis 
eum celaverit anathema sit •. - De Lonsolatione 

(1) Sans eompler les manuscrits d'une époque antérieure difficiles à 
claslfer, il y a il. Laon 058 manuscrits du IX· siècJe. t4 du x·,7 du 1.1-, 
7t du ).u', t,j du JIll', t25 du J.IV·, 4.> du IV', .. du l:V1 D

, quoique l'lm .. 
primerle ful loventé. Voyez FleUr), page 38, t. i, Manuscrits à minia. 
lures, de LHon. 
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philosophiœ de Boëce (N.-D. de Laon)_ - Les Décre
tales de Grégoire IX, écrites par M' Albéric de Vau
celles, terminées en 1332 - Livre d'Heures de la 
fin du XIV' siècle, joli volume donné, en 1824, par le 
baron Brierre de Surgy, prèlident à la Cour des comp
tes, originaire de Laon, décédé il Paris le 3 février 
1829. - Ajoutons le manuserit d'Hermann de Laon; 
la Flore de Prémontré, en 3 volumes in-folio, où sont 
dessinées et coloriées par une main habile, la plupart 
des plantes du pays. 

La bibliothèque de Laon est arrivée aujourd'hui 
an nombre d'environ 26,000 volnmes, en y comprenant 
550 manuscrits rangés dans une salle spéciale. Elle 
possède, en outre, une collection de 3 à 400 cartes 
géographiques et atlas. Les archives départementales 
tltaient entassées dans de vastes greniers attenant aux 
bâtiments de celle-ci. Elles se composent des titres de 
l'ancienne Intendance de Soissons, des corporations 
religieuses snpprimées, et des domaines nationaux 
On y trouve aussi des cartulaires, en un mot, un fond 
inépuisable de renseignements historiqnes relatifs au 
département. C'est de 1819 que Jate le premier votil 
de fonds alloués par le Conseil général, ponr un inven
taire et un premier classement, Ce dépôt fut mis sous 
la direction d'un 1<rchi viste, poste occupé depuis de 
longues années par M, Matton, qui s'est pour ainsi 
dire identifié avec son œuvre, La bibliothèque n'a pas 
encore de catalogue, mais nn simple inventaire, les 
archives auront le leur imprimé, IIne partie ayant déjà 
été pnbliée. 

At'chives et bibliothèqne ont quitté lenrs anciens 
locaux; celle-ci, sa belle ct vaste salle d'où elle est allé 
occuper une maison donnée à la ville pour la recevoir, 
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par r.l m• Milon, décédée propriétaire à Vorges (1) Cet 
emplacement nouveau situe au centre de la cité, sur 
la place du Bourg, n'ayant pas été ("onstrnit pour 
cette destinaOon, il a fallu opérer des divisions, des 
sections séparées dans les anciens appartements, ce qui 
nuit un peu au bel ordre qui règne dans l'aména
gement des livres. Les archives, au contraire, ont 
trolIVé un asile digne de leur importance, dans la 
salle quittée par la bibliothèque; et. grâce aux la
beurs prolongés de M. Matton et de son aide M. lle
saint, elle offrira, par un classement régulier dans 
une immense quantité de cartons, en même temps 
qu'un coup d'œil satisfaisant, tous les moyens propres 
à faciliter les investigations. Auteur d'un grand nom
bre d'Opllscules, le savant archiviste a surtout attaché 
son nom à la publication du [!ieliomwz,.,' topogra
phique du dep'lrtciIlent Je rA isne, des Archives hrJspi
talièl'es du même département, et, enfin du Catalogue 
des archives, déj 1 fort avancé. 

Un tel amas de richesses bibliographiques au chef
heu du dépadement ne devait pas rester, pour ainsi 
dire, improductives. Sans doute elles. avaicut dajà été 
exploitées par dps écrivains de mérite, mais aucun 
corps savant ne les avait employées d'une manière 
suivie. Ce n'est q n'cn 1840 que le préfet,M.Desmousseaux 
de Givré, créa une Société arcl"'ologlque ,lu dépar
tement de tA;"ne, ponr l'étuùe et la conservation des 
monuments, et cncore ne survécut elle pas au départ 
de ce magistrat. Eilc a été rempla('ée par l:1 Socù'té 
acaddmique do Lann, dont pl'lsieurs membres se sont 
fait un nom par lenr~ travaux historiques, et ont 
réuni de précieuses collections de livres, d'objets d'art 

(1) M,HJame Milon née (l~ Martig;ny, dO'lI!3 fette maison il h 'Iiille le 
25 .l'lût 18\(\, :.. cnodlllOn d') ctahllr U le bibliothèque et un tnllsec. 

T. loll 16. 



- ln -
et de science. Nous citerons ;',1. BatolJ, archiprêtIe 
de Laon, dont la belle bibliothèque s'est augmentée 
de l'opnlence de celle de feu M. Tillois; les collec
tions de M. E. Fleury, l'auteur de tant d'om rages im
portants qu'il a couronnés par un granll tr:wail archéo
logique: les .~ntiqllites et Monuments dli departernent 
de !' Aisne, qu'une mort inopinée l'a empêché l'e lermi_ 
ner. :\ la doulem Rhlcère que cause la perte d'un homme 
aussi éminent, nous joindrons le regret qu'il ait cru de
voir JesiÏner it la bibliothèque nationale ees ,;ollPC!iOll-; 
qui eussent si bien figm'é dans celle de Laon. 

III. 

llihliothèque comm~lJ1ale de Saint-Quentin 

Cette bihliolhèque, trop longlemps négligée, n'cst 
pas encore Hn harmonie avec l'importanl;o historique 
d'une ville telle que Saint-Quentin, la plus populeuse 
d'ailleurs et la plus ludustrielle du département. Les 
livres arrivés au district, dans l'ai,baye d'Isle, furent 
laissés dans l'al,andon 10 plu8 complet. l'our retr-ouvcr 
la trace de leur existence, il ne faut pas aller au-ùelà 
de 1804, époque lie l'orgauisatioll des Lihliothèqnea 
communales. Une liste des livlèS, décorée il toit du ti
tre de catalogne, fut rédigee cn conséquence d'un ar
rêté du Préfet de l'Aisne, du 13 frimaire en lX dù 
il l'initiative du citoyen Duuez, sons-préfet de Saint
Qllentin, et mis à oxécution par le lIlalre, le citoyen 
Blondel. Le premier com,ervatcur que nous connais
sions est un ancien henôllictin ù'Isle nommé Pillain, 
loquel sallS dout.e fllt ch'u';;:', ùü; la constitution de la 
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biblioth0nur, pt d '('P,'" ul' ln classement des livres Tou
jOUlse,t-iJ que c'cst SOllSS ,n administration, cn l811, 
q'l'cut !i"11 (111 "01 consi.J6,able dans le d';pôt "onfié :\ 
sa vi~iLtll('O_ L(\s 11l1Yr:lges rnlevé . .., revinrent. il (·st 
vrai, ill:li~ ~'B p:u U\~ ù(;~'hil'(~"';, avari6s ct dépouillés de 
Jenl'~ nIHm', Il' d'ol'l.ll'll. Faut-il voir dans ce vol un 
acte de V:!ll ':-llh-;me OH bi(\ll la n :tin conpabln d'un 
bJblhrnZ'!,IlG? !tien r)'f'~t venu nons éclairer à cet {lgarU. 

Q:lOiqu'il ea ,oit, une prcmiôre translatIOn de la bi
bliothèqnc ,nt licn en 181G, Dc l'abbaye d'Isle, qni re
cevait Illle antre destination, elle émigre dans les éta
ge" slIpél'icl1l's de la "ast.i' sacristie de la Collégiale, 
SOliS la direction de l'abbé DrIvas, vicaire, el de Dubois 
IIJullcl', rnaq;niller de cette église, dé~ignés par le 
l1l:lir.', ZIf. de Beaudl'el1il, l'our présider ft ceUe opéra
tion difIkile. Deux aus après, PU 1818, l'administra
tion supérieuro :ldrpssa au m.'lire une inviration de 
fait'e procédPr à uue revue des livres dc la bibliothè 
q\lf', cn silivant J'ordre des matières du catalogue, ou 
plutôt de l'inventairr, Cette !Jonvelle opération fut 
encore confiér il 1',1hhè Ik!v~s et an sacristain de la 
Collégiale. On constata qlùlmanquait '100 exemplai
res lt J'appel, qu'il y cu avait 150 incomplets ct qu'il res
tait au Mpôt 10,637 volumes, Les ouvrages disparus 
ne figlIrl'r8nt pas an douhle inventaire envoyé, la 
même année 1818, an ministère de l'intérieur. 

C'est à l'étage snpérieur de la sacristie de la Collé
giale que M. Vitet, dans sa tournée d'inspeetion en 
1831, trom-a la bibliothèque publique de Saint.Quen
tin dont il parle en ces termes, après d'autres dépôts 
qu'il avait visités; • Celle de Saint·Quentin se com
pose de 11,000 volumes environ Comme elle doit être 
transférée d,ms nn autre local, je ne l'ai pas trouvée 
en très-bon ordre; les manuscrits surtont sont dans 
un ahandon déplorable. Il n'y a d'autres catalogues 
qu'une liste incomplète et inintelligible, et c'est seule· 
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meut à force de fouiller ça et là que j'ai plI mettre la 
main SUI' q uelq ues pièces assez curieuses. ~1. le maire 
de Saint·Quentin IIl'a promis de faire cesser ce désordre 
le plus tôt possible. ~. 

Le passago du savant inspectenr ne tarda pas ef 
fecti'lement.'t P' oduiro un heureux résultat. La bibIio
thèq lie quitta son logemont assez incommodo ct de 
difficile accès, ponr aller s'établir dans l'ancienne ab
baye ,'e Fervaques Oil daiellt déjà concontrés divers 
services publics de la v,lIe et de l'arrondissement; 
cette seconde migration devait être la del'flière, 

Après avoir atteint le chiffre de 14,000 volullJes,eIle 
serait arrivée à formcl' aujourd'hui une agglomération 
de 17,000 volnmes,dont environ 6,000 eiassés dans la 
théologie. 80n emplacom,~nt se compose d'nne galerie 
assez vaste mais pell élevée et d'une salle de lecture 
qui la précède. Sauf quelques dons de l'Etat, elle ne 
parait pas avoir reçu d'accroissemeuts en rapport avec 
la valeur de l'ancie:l fonds tiré des établissements re
ligieux, à la Révolution, c'est· a-dire de l'abbaye d'Isle, 
du chapitre de la Collégiale, dn Mont·Saiot·Mar'tin, 
etc. Parmi les livres de cette bibliothèque, il s'en 
trouve un certain nomlJre d'anciens provellald de la 
donation faito à la Collégiale par 10 chanoine Bendier, 
docteuret associé de Sorbonne et secrétaire du chapi
tre, Il y en a de relirs on parchemin et tous portent le 
nom de ce bibliophile d'un autr" àge. Les manuscrits 
et les incunables sont en petit nombre, la plupart, 
croit-on, ayant pris le chemin de L30n ('1). Parmi les 
premiers on distingue surtout le Tresor, par Brunetto 
Lateni, composé vers 1262 et copié à la fin du XlV on 
au corn mencement du xv· siècle. Il a appartenu à Mar-

(1) La flldtistique du t5 novembre t85t, 11lsét'ée aIl' Journal de l'lns
trurlion publique ", Ilorie ce nombre à 1511. 
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guerile d'Anjou, femme de Henri VI. roi d'Angleterre, 
et ses fermoirs sont décorés d'armoiries,- Gn Méviaire 
de la fin du Xll' ou dlt commencement du XIII" siècle, 
(partie d'hivcr),on y compte quatorze miniatures,-Re
('ueil de dIvers récits connus sur la vic et les miracles 
de Saint" Radegonde. Dans les incllllables, il y en a 
un daté de l4ïl, intitulé: ReprJrlorillrrt jllris civilis el 
canontct, Strasbourg. très·bel in·folio. -- Le Livre des 
Decretales, ünprimé à Venise en 14ï5. 

On a entendu au sujet de la bibliothèque de Saint
QUGntin les plaintes de :\1. Vitet, voici celles que fai
sait entendre, il y a quelques années, un des or3anes 
de la presse locale, appelant une nouvelle réforme ré
clamée, disait-il, par l'opinion pu'Jlique Nous les cite 
rons sans ~ommcntah'e et à titre de renseignement: 

• Quant à la bibliothèque de la viUe, après avoir 
parlé du désordre qui règne dans la bibïothèq ue po
pulaire, c'est il se d~ma[lùer si elle existe, car ellc est 
dans un état de désordre tel que toute recherche y de
vient à peu près impossible. Le catalogue n 'cn est pa& 
dressé. Des manuscrits auraient même dispàru, il y 
quelques années, au vu et au su de tout le monde, ;,:ms 
que la moiudre déman:he ait été f:lite pour recouvrer 
ces precieux documents de notre histoire locale. 

« Le personuel se compose, rtjoute l'auteur de l'ar
ticle, du seul bibliothécaire, qui ne peut suffire à tout, 
Pas le moindre garçon pour balayer, épousseter les vo
lumes et déranger les vers dans leur œuvre de destl'Uc
tion lente. 

" Nous avons un commencement de musée paléon
tologique, dont l'installation a coûté une somme rela
tivement considérable. Ne valait-il pas mieux employer 
Ulle partie de cette somme à la confection d 'un cata
logue de la bibliothèque de la ville et à l'achat de li
vres indispensl\bles. 

~ Beancoup de villes moins importantes que Saint-
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Quentin, L'lon. l'JI'Onlle, par exempIr" ont des hiblio 
thèques ol';:!'anisdcs. » 

Quel, ~)rn:;l'ès. ù" ns de telles con dit ions, ponvaient 
[!tire l' ""ù:, "l'Ile de S:lint-Quentin los rou,e: ,'ateuts 
qui s'y ,;1)"( sllcc,'clé : l'rlÀ-béneJiclin Pillain, r~bbé 

])pl\'as, GoudécHlX (I?nO-184:i), ~,1. L.5otl ~,1agflier, 

{Jucieu !'(',ladellI' du Cm('f' le't deSai1lt-Que,llill, l-18 '15-
(1878), .':. Ch'ul'ls :Vlagnier, fils? (1878)' 

Co Il'cst clone pas satls mison que le pnbliciste 
s'en pr,'n:lit tIn cet r'l:lt do choses il l'administmtiol1 
mnllicifJ:1lc Cjl1i, S:lllS donttl aura été f-lf'Ilf:ible à ses 
l'éCl~ivlllJLdiülH A_ elle senlo illcombe le soin ~t ra~l,é
lioratiun de ,a ',ibliothô'lUG. C'est à ella pal' consé
qncn!' "'OUVI il' d'ass('z larges Cl'édits, dans son opulent 
b:ld;,et, pour quolo con~cr\'a CUI' actucl puisse réaliser 
H'S projets pOlll' tirer ce derot d,.' l'tstat d'inf,)rioril,\ 
où il se troll 1'0, et 10 rendrc digne d'une ville alls~i in
telligente Il faut, pour que le conscrvateur avawc 
dans le tr:wail 81 difficile et si sél'Îeux de la confection 
du cablogue qu'il a entrepris, puisse se faire aicler 
dans 10 rangmueut et le classement méthodique des 
li-nes confiés à ses soins. La' ville de Saint·Quentin 
possède dans son soin deux Sociétés savantes, l'une 
scientifiquo ct littél'aire, ]'alltœ industrielle qui ~iègent 
à Filrvaques et jouisseut d'une notoriété bien méritée 
par l'importancc cie leurs travaux. Ne serait-ce p~s à 
elle cie poursnivre auprès de qui cie dl'oit, et avcc per
sévéranco, 1 augmentation, l'embellissement et la 
décoratioll de ce sanctuaire de la scien..:e 1 
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Bibliothèque de la Collégiale (aujourd'hui Basilique) de 
Saint-Quentin. 

Il ~lTiVl\ à Saint·Qlilllltin ce qui dait arrivé à Sois
SOI1S, 10l's dn rapatriement de la LibllOthèque commu
nale des b:itiments uu :;érniualro dans ceux ùe rHô
tel-de-Ville Lorsqu'on tranSpOita les livres de l<l 
Collégiale it Ferv~ques, on ea laissa une partie, com
posée surtout de douLlm" J,~ns l'oltJl,l:tc~l"cnt qn il:; 
qlliitaicnl, ponr l'nsage du clergé de cett'l importante 
église Lit aussi 1'011 (rouve quelques ll11~S des collec
nOllS bénédictines, de l'hi"toirc sacrt'ü, des conciles, 
<lu droit canonirjue, lIes ,:diliollS dl) 1509, 1311, 1517, 
1 52l\. Là aussi on rClwontrc des volumos reliés en 
parchemin avec l'alla che du chanuine llcllciim' cl de 
D. Cbllde ClLul'pcntiel', Les lllanuscrits sont CIL petit 
uOlllln'c) 1:I:"ÜS tfl!S-i)l'éclou),., Leal' vnknl' o:st tonstat(~e 
avce ulle ['al'(~ {'l'IlditlOn dans de~ Ilotes qu'y a depo
scr's, ('Il 1R42, "ai' le~ feuilles de garde,JI. de Chauve
nd. illijonrc!'lllli pré,idellt honol'aiL'o du tr'iLJ1111!l1 de 
SUlnt-Qllelltin. 

Voici entre antres, un urévilirf.! de Sainl-Quentin, 
du COll1menCcmcnt du XIV' siècle ct peut-être do Jafin 
du xm', tl'unc bonne écriture ct dont cr l'laines n,a
,juscules sont cld:mlÏnéos, un ll'ca>lJélialr'e in-4', dont 
la couverture en bois de chêne a été pnvéo des or
nements. Eans rl')u[o d'argent, de vorruell On li ivoire 
qui la rovôtnicnt .. C'o,t un présent fail à la Collég'iale 
par Ch<J.rlcmCl[;no lin tOltlpS que Fnlrade en éLoit aobé 
ou doJen (1). Il a été llli objet d'étuùes de la part 

(1) -\ la vente r~l'enL~ (ln .\ :\rqui .. do Gandy, 'III EV"llgéli dre,tlit :ms.:;.j 
de Charlemagne, d. ête a,dJLl;::;é ,lU I,rl:t de 30,100 Ir. 
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de plusieurs bibliograpbes, surtout de M. de Chauve
net. Ou trouve aussi parmi ces manuscrits uue Passion 
de Sainl-Quentin du XlI" siècle Ces o.bjets precieux 
sout gardés séparément de la bibliothèque. Dans le 
local affecté à celle ci on a réuni quelques ~ièces an
tiques el. des registres du chapitre de la Collégiale. 

En somme, ce fonds mis en ordre et déjà intéressant 
eût pu le devenir encore davantage si on avait pris 
quelque sOllcis de l'augmenter graduellement en pro
voquant de la part des ecclésiastiques des legs, des do
nations, surtout en livres épars provenant des ah':>ayes 
du district. Héritier des richesses intellectuelles de son 
devancier, le rlergé actuelles aurait multipliées et ,ieu· 
drait lui-même puiser à cette source de solides et pro
fondes con/Iaissances. Mais il n'en a pas été ainsi. Cette 
salle pourvue de rayous remplis de [ivres présentait 
naguère encore l'image d'un vrai capharuaüm où 
chacun venait, j" Ile dis pas soulemeut consulter les 
livres, ce qu i eût été naturel, mais les déplacer, les 
emporter sans songer il les rendre. Noyés dans la 
poussière, en pature aux vers et au)( rats, ces livres 
devaient se consumer lentement et marchaient droit à 
une destruction certaiue sous les lambeaux de toile 
destinés à les en préserver. Un monceau de volumO)s 
gisait même sur le plancher au milieu de meubles ver· 
moulus amoncelés les uns sur les autres. Tel fut, s'il 
1I0U< est permis de parler de nous-même, lp triste 
spectacle qui s'offrit à nos yeux, il ya quelques années, 
lorsque nous pùmes, non sans peine, avoir accès dans 
ce dépôt que nous avious visité il y a bien longtemps, 
tnnt il était oublié et négligé. Nous fûmes saisis en y 
entrant par les odellrs fétides qui émanaient des vieux 
cuirs, des vieux parchemins, ùes vieux papiers et des 
vieux meubles p01J!'i~sallts dans ce réceptacle de toutes 
sortes de débris Ilne fallait pa'; es'ayer de til cr do leu l'ô 
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cases quelques-uns de ces livres poudreux, vos mains 
et vos habits auraient été hideusement souillés_ 

Qu'y avait.il donc à faire pour remédier il. un état 
de choses déshonorant pour la bibliographie? Ce qu'on 
a fait sur nos pressantes sollicitations, accueillies avec 
une bienveillance il. laquelle nous nous empresaons de 
rendre justice: mettre de l'ordre dans ce cahos, en
lever cet amas de pous~it'lre, faire un peu de toilette il. 
ces volumes encrassés,séparer le local qu'ils occupent 
de celui de la bibliothèque paroi~siale qui y donne accès 
à tout venant, leur faire reprendre enfin leurs places 
anciennes. en s'aidant du classement opéré par l'abbé 
Bizeau, prêb'e haoitué, (mort le 9 décembre 1868), du 
temps qu'il en était conservateur. 

Cette Jifficile mais importante besogne fut confiée 
d'abord par M. l'abbé Mathitm, archiprêtre de Saint
Quentin, il. M, l'abbé Rasse! qui y gagna une laryn
gite, puis il. M. l'abbé Paris, professeur il. l'institution 
S:.int-Jean, qni voulut bien, au nom de M, 1 archiprê
tre, nous mettre au courant de son travail par lettre 
du 17 septemllre 1881 : 

c Les raJons ont été nettoyés; chaque .. olume a 
été éponsseté et secoué deux fois .. Ce n'était pas une 
petite besogne que d'enlever cette poussière amassée 
depuis nombre d'années, J'y ai employé six jennes 
gens pendant huit jours . 

• Aujotlrd'hui tout est propre, mais il reste it faire 
le cataloglle Je me propose de le faire sous deux for
mes, p.'abord sur Ll!l registre qui dOllllera le titre 
complet de chaque ouvrage, pal' ordre de matière et 
de format. Je ferai le second de cartes, en mettant sur 
chacuue le titre abrégé de ]'ouvragd avec l'indication, 
au moyen de lettres et de chiffres, du rayon, du for
mat et du rang des volumes dans la bibliothèque. Il 
y aura deux séries de cartes; la première par o~dre 

T. 1.11 .7.111 



- 130-

de matières; la seconde par ordre alphabétique des 
auteurl, 

« Ce travail va me demander beaucoup de temps, 
mais il m'a semble que c'était la mauière la plus utile 
et la plus commode de faire le catalogue, » 

Nous avons cru devoir transcrire textuellement cette 
lettre pour montrer avec quel zèle et quelle intelli
gence on avait procédé a la réorganisation de la bi
bliothèque du clergé de Saint·Quentin, Lps ecclésiasti
ques de la Collégiale et leur chef, absorbés par les 
détails d'tin ministère actif, pourront toujours ainsi 
trouver, si ce n'est parmi eux, du moins parmi ceux 
répandus d"ns la ville, un consen'ateur dévopé qui 
prenne la direction et même la responsabi li.é d'un dé
pôt que bien des institutions leur envieraient. D'ail· 
lelll's, pour subveuir aux frais indispensables q n'exi
gent les soin, à donner' à une bibliothèque, la fabri
que ne refuberait pas de détacher de son budget quel
ques deniers pour la rendre digne du monument qui 
l'abrite et en faire une dépendance nécessaire, -

1 es choses en étaient là lor sque l'impression de notre 
travail se trouvant fort avancé, nous sollicilàmes de 
nouveaux renseignements an près de M l'archiprêtre 
qui nous fit par"eldr, le 4 octobre 1883, des détails 
complets sur J'aménagement définitif de la bibliothè
que, par M, Â. Camus, professeur à l'institution Sailli· 
.Tean, de Saint·Quentin, lequel, depuis dix-huit mois en 
avait été chal'gé _ L'ancienne classification a été 
conS~l'vée, non-seulement pOUl' simplifier le travail, 
mais parce que le dépôt, en somme, ne comprend 
guère qu'un genre unique: la littérature sacrée, ran
gée d'ordinaire sous 1/1. dénomination générale de 
Théologie, Elle comprend ici dix sept divisions : Ecri
ture sainte, Patrologie, Conciles, Droit canonique; 
Théologie (proprement dite), C"théchèse, Apologétique, 
Controverse, Spiritualité, Prédication, Lithurgie, His-
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toire, Philosophie, Ouvrages doubles. Ces divisions sont 
représentée~ par nn chiffre romain et chacune de ces 
matières est snb livisée en trois parties exprimées par 
les lettre~ A. B. C. désignant, la première les in·folio 
la seconde les in-4° ct in-go, la troisième les in-12 et 
an·dessons. Enfin, chaque yolume porte un chiffre in
diquant sa place dans la bibliothèque. Le catalogue 
est entièrement rédigé, et porte le nombre des volu
mes il 2.200, excellent fond appelé à recevoir de nou
veaux accroissements. 

Ainsi, dans ce local, fort convenable du reste, a 
succédé a l'image du df'sordre, cet aspect agréable que 
doit toujours offrir l'asile réservé aux instruments de 
la science et des lettres. Peu de brochures, mais de 
ces anciennes reliures bien conservéi's, dont on n'ap
préciera jamais trop la valeur, et aussi de ces couverts 
en parchemiu qu'il ne faut pas dédaigner, Un certain 
nombre proviennent drr Ghanoine Clande Bendier, ou
vrages .ie choix, tant au point de vue du vêtement que 
des sujets qu'il reconvre. Ici aussi abondent les ou
vrages relatifs au Jansénisme. Les maisons d'lnt onre· 
trouve surtout l'attache sont Saint-Nicolas-des-Prés, 
Ste-Marie de Ribemont, le Mont-St-Quentin. St-Quentin 
en l'Isle. Outre les manuscrits et les ouvrages du XVIe 

siècle que nons Hons déjà signalés, il importe de ci
ter les livres les plus importants de cette b,bliothèque. 
Ce sont: une Bible polyglotte en 6 langues, et 6 vol. 
in-f' - Glose de la Bible. - Œuvres des anciens 
Pères: S. Grégoire, S. Ambroise, S. Augustin, S. 
Irénée, S. Gré[!,oire de Naziance, S. Athanase, S. Jé
rôme. - Celles d'Eusèbe de Césarée, S. Bonaventure, 
Denis le chartreux,Albert le Grand,S. Thomas d'Aquin, 
Pierre Damiens, S Bernard, Alexandre de Halês, Ba
ronius. - Enfin celles de Tacite, Pline Sénèque. -
Le Théâtre du Monde, mis en lumiilre par Gnillanme 
et Jean B1acuw ouvrage rare, 4 gros volumes in-t'. 
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L'expérience du passé a fait prendre pour l'avenir 
ties mesures sévères qui mettront désormais à l'abri 
de touta sou, traction et de toute négligence la biblio
hèque de la Collégiale (aujourd'hui basilique de Saint
Quentin) Les rayons en sont garnis de treillages de 
fer mobiles cadenassés, qui rappellent l'ancienne mode 
d'enchainer les manuscrits précieux, et dont la clé 
reste entre les mains Ju secrétaire de l 'pglise, respon
sable du dépôt. Celui-ci devra accompagner les visi
teurH et les personnes qui vondraient y faire quelque 
recherche, et inscrire le nom de ceux qui, avec l'auto
risation préalable de l'archiprêtre emporteront quel
que livre. 

Nous negligerons la bibliothèque populaire de Saint
Quentin que nous metton~ sur la même ligne que celle 
de Soissons, pour dire quelques mots des cabinets des 
amateurs de la ville,qui nous ont été signalés et que,sauf 
deu"\:, nous n'avons pas eu l'avantage de visiter. Ce 
sont ceux de MM. de Chauvenet, Gomart, auteur de 
plusietiI'S ouvrages et publications conuues sur Saint
Qnentin et le département; Sancerre-Binon; Leproux, 
représentant du peuple en 1848, et Cardon, aumô
nier 'du Lyèée.' La bibliothèque de M. Leproux qui 
!luÙS a été gracieusement ouverte, révèle l'homme de 
hon goût dont l'attention délicate se porte moinS sur 
le nombre que sur le choix des livres. Attenante à 
ùne 'collection de céramique pt logée dans une pièce 
bâtie pour cetté destination, elle offre à la curiosité dn 
bibliophilé une réunion intéressante de mémoires his
toriqueS;' dé voyages anciens et modernes, d'ouvrages 
lticaux': et surl'art militaire; de belles éditions des 
rtlèilleurs classiques; de' livres rares, d'éditiolts an
cie/mes et illustrées, dont une cert!line quantité sont 
revêtus de charmantes reliures des meilleurs maîtres, 
Ilriflri un!3 suite,' à peu près complète, de toutes lesedi
tions de La Foutaine 1\[, Lepr'oux fils, élève de l'école 
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des Chartes, enlevé tt op tôt à la science, avait rivalisé 
avec son père, récemment décédé, pour enrichir ce 
dépôt privé qui contribuait à faire le bonheur de leur 
vie. 

La collection de livres de M. l'abbé Cardon doit 
aussi aWrer notre attentIon par de~ manuscrits et des 
imprimés deveuus rares. Ce sont d'abord les cartulai 
res de Saint-Bertin, 1 vol' in-4°, de Saint-Quel tin-en 
l'Isle, portant sur sa couverture les armes de l'ab
baye, en cuivre ciselé, d'Homblières copié sur le ma
nuscrit original, et de Fervaques copié sur celui de la 
bibliothêque nationale - Puis viennent, ton jours en 
manuscrits, Martyrologium S. Quentini, etc, in-fo avec 
gravures dans le tute, Authenticum vitœ S. Quentini, 
reproductIon de l'original sur parchemin du XII' siè
clQ, du chanoine Rambert; Nouvelles Annales de l'E
glise de Noyon, parSézille, 3 vol. in-fo ; La Vie de Sainte 
Godeberle de Noyon, avec gravures; le l,ivre du Trésor 
d'Origny. in-fo ; l'Ancien diocèse de La()1l, in·fo ; (Pouillé 
de) ; His/oire de Chauny, par Dom Labbé, 3 vol. in-fo ; 
Histoire de l'abbaye de Saint-Nicolas-au· Bois ; Abrége de 
la vie de Mgr Nivelon de Chérisy, évêque de Soissons, in-
4°, provenant, parait-il, de Notre-Dame de Soissons; 
llù/oire de Soissons et du Soissonnais, par le chanoine 
Cabaret, que M, Cardon croit être le manuscrit de la 
main de l'auteur, à cause des ratures qu'on y remar
que; Chronique de l'abbaye de Saint-Vincent de Laon, 
par Wiard, publié parMM Cardon et Mathieu (1856), 
Parmi de nombreux ouvrages imprimés relatifs aux 
départemeuts de J'Aisne, de l'Oise et du Nord, tant 
anciens que modernes, nous signalerons: los Mémoi
res de Raoul de Coucy, romances, musique ancienne, 
beau volume avec gravures; Le grand Vita Christi 
translate du latin en francoys, par frère Guillaume Le
menât, de l'ordre des J:<rères l\1iuimes (c'ebt la vie 
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de J.-C. par Llldolphe la chartreux), 1501. 2 vol.in-8° 
avec très belles vignettes sur bois; Inventaire du Tré
sor de la Cathédrale de Laon, 1523; Le siege et prinse 
de Saint-Quentin (août 1557), rarissime; La Vie de 
Messire Gaspard de Coligny ei. ses Mémoires sur ce qui 
se passa au siège de st Quentin, Leyde. M.D.C.XLIII, 
Elzevier ; Le Trésor de l'Histoire Sainte (( sur le trans
port de l'image miraculeuse de N.-D. de Liesse; ,. 
Souvenirs de la Hévolution contl'nant diverses pièces 
imprimées et manuscrites. - Listes générales des con
damnés à lOort par le Tribunal révolutionnaire, celle 
des déportés par la loi de fructidor, par Louis Prtit, 
l'un d'eux, et tableau des évêques constitutionnels, 
en un même volume On voit par ce trop court exa
men des bibliothèques privées de Saint-Quentin, que 
cette ville importante, livrée presque toute entière aux 
travaux industriels et dominee par les mille détails de 
la fabrication qui fait sa gloire, renferme toujourR dans 
son sein des amis éclairés des belles· lettres et des 
beaux-arts. 
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CONCLUSION 

Arrivé au terme de nos recherches bibliographiques 
jetons un dernier coup d'œil sur les dépôts que nous 
avons visités. Voilà donc un département qui, indé
pendamment de nombreux cabinets, et collections pri
vées, possède trois bibl othêqnes importantes: à Laon, 
son chef·lieu, 2G,OOO vol. et des archives d~partemen
tales classes, avec catalogue imprimé; Saint-Quen
tin n,ooo '101., sa basilique 2,500 vol. ; :Soissons 
50,000 vol., le Grand séminaire 20,000 vol., le Petit 
séminaire de Saint-Léger 10,000 vol., l'évêché peut
être 2,000, en tont au moins 127,000 vol., nombre 
dans lequel Soissons entre pour 82,000. Et cette opu
lente fortune ira toujours en s'arrondissant par la 
générosité de l'Etat, des municipalités et des citoyens. 

Elle se compose des ouvrages les plus variés dans 
toutes les branches du savoir humain, et qui SOllt au
tant d'instruments du travail intellectuel mis" la dis
position du publIc d'élite. Les hommes studieux ayant 
à cœur d'augmenter lenrs connaissances et d'{'n ac
quérir de nouvelles; les jeunes gens qui voudraient 
conronner leurs humanités par des études supérieures, 
trouveront là les moyens d'approfondir J"histoire, j'ar
chéologie, la jurisprlldence, les belles-lettres, la théo-



- t36-

logie, la philosophie, etc., qu'ils n'ont fait qu'efH!lurer, 
d'acquérir ainsI une solide érudition et de devenir, 
sinon de grands savants, d'l moins des hommes ins
truits. 

Ajouterons-nons que ces dépôts sont placés sous la 
garde de conservateurs intelligents, affables, empres
sés, non-senlement d'en faire les honneurs à ceux 
qui viennent les visiter, mais surtout à seconder les 
hommes laborieux, les gens de lettres indigènes ou 
étrangers, de leurs connaissances bibliographiques ei 
à faciliter lellrs investigations. En effet, disait un an
cien conservateur de la bibhothèq ue de la SGfbonne : 
« Un bibliothècaire vraiment digue de ce non] dc.it 
avoir exploré ll'avance toutes IfS 1 égions de l'empire 
des lettres pour servir plus tard de guide et d'indica
teur à tous ceux qui veulent le parcourir .• (I), 

Cependant, hélas! ces avantages que préseutent 
nos bibliothèques et leurs conservatenrs, auxquels 
nous 1l0U~ empressons de rendre ici un sincère hom
mage, sont trop souvent négligés, ou mème inconnus 
dans les villes qui les possèdent. Ces œuvres gigan- _ 
tesques, ces monuments construits par les grands éru
dit. des siècles passés, ces immenses collections théo
logiques, historiques, ces chefs·d'œuvres littéraires des 
temps ancien, et des temps modernes sont autant de 
richesses immobilisées dans leurs 1'<>yon8. autour ne 
salles silenciellses. A peine si quelqllPs chercheurs 
demandent ,1 les interroger et à jeter un regard dans 
ces l'uits de scieuce et d'éruditiou. 

Serait il vrai de dire q llO dans liOS provinces on ne 
connait pit", d'autre savoir que celui que 1'011 puise 
dans les mallUels et les livres classiques, dans la presse 

\1) L'.lÙbé J H Coltoa (It! 1.1 JJoussJ}e. "DisLOUIS sur les qualités 
d'ua blbllOl1ü!Cdlle )) p. 10 



quotidienne, dans des articles de revues d'une liUé
ratur'e .t d'une science souvent coutestables 1 « Elle 
est dOlic totalement perdue, celte race de savants mo
destes et laborieux qui cultivaient la science pour elle 
même> ei qui eutretenaient le feu sacré de l'amour, 
des beaux arts et, de la philosophie! Espérons que 
les municipalités et les commissions des bibliothèques, 
sans négliger de fourrür aux lecteurs les productions 
nouvelles, qui peuvent les attirer et les charmer un 
instant, n'en continueront pas moins de faire entrer 
dans ces dépôts vénérables.: des ouvrages solides, des 
livres d'une utilité bien constatées, • 

Quaut aux socIétés savautes du département qui, tra
vaillent près d'elles, nous voudrions pouvoir llire au 
milieu d'elles (comme cette société des Bollandistes de 
Bruxelles, coutmuant les jeta sa"ctol'um au milieu de 
leurs 30,000 volumes), contillueront à les exploiter et 
à en faire la base de lellrs travaux qu'elles pourront aller 
complétér dans les incomparables dépôts de Paris, Ces 
milles fécondes leur pf'OCnrerollt, il elllJs mêmes et au 
monde des lettres,desrichosscs supérieures aux matières 
les plus pfécieuses, 

T. 1n ts. 
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APPENDICE 

Les anciens Musées annexés aux bibliothèques publiques 
du département de l'Aisne, 

Selon la teneur des décrets relatifs aux livres ct 
objets d art, provenant des monastères, des églises, 
Jes chàteaux, ceux,ci devaient tormer peu à peu, au
près des bibliothèques, anlant de musées La législa
tion sur les deux établissements est formelle et identi
que, 'tlais on sait comment elle fût exécutée Le gaspil
lage des objets d'art fut incomparablement plus gland 
encore que celui des liues ('1), 1 es salles des biblio
thèques senirent seulement. de refuge li un petit 
nombre de ces objets, dont on forma des cullections 
consistant en débris d'antiquités, romaines pour la plu
part, qu'on y avait déposés et anxquels on adjoignit 
plus tard quelques toiles plus ou moins remarquables, 
C'est ainsi que les choses se pass,'r0nt à Laon, il. Saint
Quentin, il. Soissons, A Vervins et dans ses environs 
on retrouve notamment des tableanx de Jouvenet. A 
Château-Thierry il resta quelques objets précieux à 
l'Hôtel-Dieu, mais ces villes, ni celle de Chauny, 
n'eurent pas même un embryon de musée, 

P) Soi,,,nns prrdil alOI!!. les Sdfcopbages anliqucs de S.lillt. D rausin et 
de Idiot Voné, les itd.llléS qUI rléroraient les. tornUCdllX fIe IJlus'ClITli ab
be~ses de Nolre·Ddwe ct dont deux sont Je\'enues depHis a la cdthé
draie. 11 (lerda aussI la uhlJeure ptHtie d'uuc itnpor l<1111e J'o11erhon de 
fragments d'arC'bl1ednre d dc IH'ull'tUIO refueilhe, à h Ré\lollitlOn. par 
~1. tle Brel1Wry. ddPS ion Jaldm Situé hors des murs. Ceux qui ne fu
renL pdS detrults pendant ICi slègei de Ut ~ el 18151 figurent au musée 
laphlaire. 
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A Laon disent nos hisloriens, on avait brûlé, lacéré 
nne foule d'objels d'art; les toiles même des pein
tres laonnois, Lenain, Bertnélemy et bien d'autres, 
que possédaient les abbayes de Saint-Martin, de Saint
Jean, les églises de Saint-Remy-Place, des CorJeliet's, 
de Vauclair, du Sauvoir, avaient été anéanties, Que 
restait-il pour former un musée? Quelques tableaux, 
quelques médailles, quelques statues mublées, quelques 
antiquités romaiues qu'on plaça çà et là dans le local 
de la bibliothèque, On y montrait aussi des minéra'lx 
dn pays, des fragments de scnlptureet de poteries an
titJues, aiusi 'lue des autographes de personnages his
toriques. Quoiqu'il en soit, ce Curent là les premiers 
éléments d'un vrai mu~ée fondée depuis par l'initia
ti ve de la Socièté académiq ue de Laon, et cette ville 
peut montrer avec honneur, dans le nouveau logis de 
sa belle bibliothèque, uue collection de peintures et 
d'antiquités de différent~ àges, 

Il ast peu probable que le district et la commune 
de Saint-Quentin se soient occupés de recueillir les ob· 
jets d'art de leur cir conscription pou!' en former un 
musée. C'est bien longtemps aprÀs que furent créées 
les collections d'antiquités, de géologie, de minéralo
gie et surtout de peinture, grâce en partie aux deux 
Sociétés savantes de la ville mais surtout aux sacrifi
ces que fit celle-ci pùur la conservation de l'œuvre 
de La Tour. Et plût à Dieu qu'on eût apporté autant 
de soin et de goût à l'installation de la bibliothèque 
qu'on en a mis à la disposition du mustle de pein
ture, son voisin à Fervaques, Celui-ci attire la curio
sité de l'étranger amateur qui pa3se avec indifférence 
devant la bibliothèque Qui n'attacherait pas en effet ses 
yeux charmés sur cette longue, quoique uu peu mono
tone, série de portraits dus au pastel de l'artiste saint
quentinois 1 Qui ne sourirait pas à la contemplation de 
toutes ces têtes pleines de finesse, de malice, et admi-
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rables de fraicheur, du XVIII" siècle! Que la munici
palité fasse de sa bibliothèque la rivale de son mu
sée et elle aura bien mérité de la science et de l'art. 

L'organisation de l'Ecole centrale dans l'Hôtel du 
district il Soissons y avait fait réunir, pour en former 
un musée, une certaine quantité de tableaux qui, 
après la suppression de l'Ecole furent transportés à la 
cathédralfl. Il faut descendre jusqu'en 1825 pour trouver 
la première mention d'un projet de musée Il fut ins
piré par les dép.ouvertes amenées par les travaux des 
fortifications, encore songea·t-on seulement à concen
trer les objetl. trouvés dans la bibliothèque même. «C'é
tait, disait le maire, iYI. do la Noue, dans son rapport au 
Conseil municipal cn 1825, le lieu le plus propre ;\ re
cueillir les débris d'antiquités épars sur le sol soisson
nais et à conserver ces dépôts prt cieux pour l'histoire. ) 
L'un des premiers objets qUl y furent transportés fut 
la Pierre d'Isis trouvée en 1685, dans les fouilles fai
tes à l'Hôtel-Dieu. Négligée d'abord et réellsevelie, 
puis retrouvée i.ntaete cn 1775 et retombée dans le 
même état, enfin retrouvée encore en 1821 elle fut 
mise en lumière par le docteur Godelle qui la fit litho
gr:.phier et en interprêta l'inscription déjà attaquée 
par le temps. Délaissée dans une des cours de J'Hô
tel-Dieu, elle était destinée à périr par les injures du 
temps et des saisons si, sur la proposition de M. de 
la Noue, on ne l'eùt enfin enlevée et placée dans le 
vestibule de la bibliothèque, On déposa aussi au même 
lieu des médailles et des monnaies trouvées d~ns les 
remparts. La plaine de Saint-Crépin·en-Chaie et le 
Cluiteau d'albâtre. fouillés dès le temps de M. \léIiand, 
intendant de Soissons, fournirent des fragments d'albâ
tre, de marbre: des débris ri) statues, de colonues, 
d~s mosaïques et ~nrtout le groupe dn Pédagogne en 
marbre blanc. On avait nommé une commission char
gé~ de s'eutendre avec le génie militaire pour recueil-
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lir et réq uérir les objets que les fouilles auraient mis 
à découvert et même de pousser ces fouilleR au delà 
des remparts (1). En effet, en 1;93, l'architecte du 
Rocher, chargé de disposer nn terrain de ce côté pour 
en faire nn cimetière, y avait découvert un pavé en 
mosaïque. 

Visitant ces musée~ du département en 1831, ou 
plutôt ces « diminutifs» de musées, M. Vitet les re
gardait comme des «misères» sans importance, 
«mais j'en fais mention, disait-il, parce qu'avec un peu 
de zèle et en slimulant l'émulation des habitants, 
elles suffiraient peut-être pour donner naissance à 
des collections utiles et par suite à des musées.(l) • A 
Soissons, le savant visiteur crut avoir jeté " en pas
sant les fondements d'un véritable musée, • avouant 
tontefois : que « les éléments de ce futur musée sont 
beaucoup moin~ séduisants qu'à Reims. car, ajoute
t-il « on ne possède à Soissons ni tableaux, ni tapis
spries ; mais une mosaïque romaine trouvée dans les 
fossés de la ville (en 1827), quelques fragments de 
sculptnre dn IIloyen-àge, qui se dégradent au milieu 
des décombres où on les laisse enfouis; enfin plusieurs 
cnriosités disséminées cà et là : tel sera, pour débuter, 
le fonds du m usée de Soissons. On disposera à cet ef
fet une des salles basses de la mairie; et l\!. Gencourt, 
architecte de la ville, y fera transporter tous les fr~g
ments qn'il rencontrera dans ses recherches. Enfin 
s'il fant se résigner à voir démolir le cloître de Saint
Jean-des-Vignes, il sera bon qu'il y ait un local où 
ses débris puissenl être déposés et mis à l'abri d'nne 
dernière mutilation. ~ Le génie militaire menaçait 

(Il 1( Recueil de rdèees relatives à l'administration de la ville de Soi~
ions» (bibl. communale). 
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alors d'une destruction totale cet admirable spécilPen 
de J'architecture monastique des XIV' et XVI' siècles. 

Joignant l'action à la parole M. Vitet décrivait lamo
saïque de Soissons, tirait des débris du cloitre de Saint
Jean « uu charmant médaillon de la Renaissauce, re
présentant en bas-relief une jeune femme à mi-corps, 
d'une jolie. figure, en habit de cha~~e; ~culpture 

fine et gracieuse ». Il s'autorisait surtout ùe la dé
cou verte du groupe de marbre dit du Pedagogue pour 
prouver. suffisamment combien est nécessaire et ur
gente 1,\ fondation d'un musée à Soissons." ;\1. Gell
courtlni ayant transmis uue descriptiou détaillée de 
ce monumeut. qui, comme beaucoup d'anciens monu
ments de pierre et de marbre, portait des traces de 
coloration, il correspondit avec lui et veilla «à ce 
que les deux statues fussent miseJ en lieu sûr et il 
l'abri des dégradations. » (1) Hélas! c'ost ce même 
architecte qui a attaché son nom à la desl,ruction du 
portail et d'unl! portion de la nef de la belle église de 
Saint-Yved de Braine, dont il fit transporter les tris
tes débris à la bibliothèque de Soissons, pour répon
ùre aux espérances que M. Vitet avait conçues de ses 
talents. Le groupe du Pédagogue a pris au contraire 
le chemin du Musée du Louvre, après avoir été 
échangé, sous j'administratiùn de M. Quinette, contre 
une collection de moulagés et de plâtres, Or, c'était 
la possession ùe ce monument que M. Vitet invoquait 
pour montrer la nécessité de créer un musée soisson
nais. 

Ces plâtres ot moulages, qui ont leur utilité, furent 
placés, en partie, au milieu des salles de la bibliothè
que avec d'autres objets antiques; le reste fut ag
gloméré dans la piêcd qui eit aujourd'hui la salle de 

(1) u Rapport» d. M. Vitel, p,p. 5, 98 el 108. 
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lecture. Le bibliothécaire Brayer Wilhesme en donna 
une notice sous ce titre : Description des monuments 
antiques et modernes que represente'lll les plâtres du musée 
de Soissons (1833) En cette même année le successeur 
de HOlor à J'école do dessin rédigeait un l'atalogue 
des tableaux et dessins exposl'& à la mairie de Soissons et 
Ull autre peintre soissonnais. M. Maxime Lauren
deau, dOllnait au public une Notice des tableaux, aqua
relles et dessins de récole ,lirigée par lui, et exposés 
aussI le 3 octohre. C'étaient là autant de prélimi
naires de la fondation définitive d'un musée. 

Elle n'eut lieu cependant qu'en 1852 La municipa
lité ayant accordé à la Société historique, archéolo
gique et scientifique, fondée en 1847, une salle pour 
ses séances et une chamble de quelques mètres carrés 
au haut du grand escali~r de rHôtel-de-Villo, elle y 
réunit les objets qu 'elle avait pu collectionner et ceux 
que possédait la bibliothèq ue, sauf les moulages et les 
fragments Il'architecturo. 8ur "es enirl'faites le musée 
de i\!. le Féron d Esterpig'uy, de Cuise-Ia·Molte, ayant 
été lllis en vente, nous lùmes chargé d'en faire l'acqui
sition au nom de la ville. L'honorable antiquaire nous 
l'accorda au prix ue 2,000 fr., compris les vitrines, 
à la condition qu'il serait à l'abri de toute dispersion 
et que son nom figurerait sur sa collection. Le Conseil 
municipal vota les 2,000 fr., plus 500 fr [our le trans
port et le placement des armoires dans une s,tlle de l'é
tage supérieur de l'Hôt,~I-de-ville. La Société fit un ap
pel chaleureux aux possesseurs d'objets de toutes les 
époques, les dons arrivèrent, la ville fit des achats im
porlants, et nombreux, et peu à peu le musée envahit 
tout le premier étage et retlua jusque dans le grand 
escalier el le SOUS-SOL de cette partie de l'édiiice. Les 
vœux exprimés par M. Vitet étaient réalisés. 

Ici se termine notre tâche; nous laissons à d'autres 
le soin de faire l'historique et la description des nou-
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veaux musées comme des nouvelles bibliothèques du 
département. Disons seulem~nt que Laon, Saint-Quen
tin et Soissons possèJent aujourd'hui de belles collec
tions de peintures, de dessins, de gravures, de mé
dailles, d'échantillons de géologie, de minéralogie; 
d'antiquités de tous les genres et de tous les âges. 
Justement jalouses de ces avantages, les villes de 
Vervins et de Château-Thierry, grâce aux sociétés sa
vantes qu'elles possèdent, s'efforcent de créer elles aussi 
un mus~e et <Ule bibliothèque. Nous applaudissons à 
ces tentatives qui seront un jour couronnées d'un 
plein succès. Bibliothèques, musées, académi '3 sont 
autant d'établissements inséparables. He Il reux, si 
comme à Laon, et surtout à Saint-Qllentill et à Sois
sons, il se trollve ua noble et vaste édifice pour leur 
douner asile! La Sociétê hi8toriq lle ùe Château
Thierry a donc été bien inspirée en faisant l'acquisi
tion de la maiso'l de Jean La Fotltaine, la gloire des 
lettres françaises, pour y tenir ses séances et y con
centrer le~ richesses scientifiques et archéologiques que 
lui fournira sa circonscl'iption. 



LIS T E 

fiES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOWGIQUE, 

WISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE DE SOISSONS. 

1881. 

llM. DE LA PRAIRIE, Président. 
PIETTE, Vice-Président. 
PÉCHEUR, (l'abbé) curé de Crouy, Secrétaire. 
BRANCHE DE FLAVIGNY, Vice-Secrétaire-Archiviste. 
COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons, 

Trésorier. 

]Ucmhre@ Titulaire. 

1847 DE LA PRAIRIE, Propriétaire àSoissons, Chevalier 
de l'Ordre pontifical de St-Grégoire-le-Grand. 

]847 FossÉ D'ARcassE *, Président du Tribullal de 
Commerce. 



-11-

1847 l'ERIN (Charles), Juge honoraire, Officier d'A-
cadélllie. 

184\J BhANCHE DE FI AVJGNY, propriétaire il Soissons 
1849 FI.~1JaY (Edouard) ~ prepriéiairc il. Vorges. 
1850 Pf:CIlEUH (l'abbé), Curé de Crouy, Officier d'A-

cadémie. 
1855 SlEYES (Je comte) au chitcau de Cheneux. 
1859 CHOROS, député ;'l l'Assemblée uationale. 
186:1 ! AVRl'NT. Professeur de dessin à SoissonR, cor

respondant du Ministère de l'Justruction pu 
blique, OffiCIer d'.~cadémie. 

1864 MACE, Archilcde il Soissons. 
11;65 DELAPI,AGE (J'abbé), Aumollior do Saint-1I'Iédard. 
1867 MlGNIlAUX, Pl'incipal du Collège de Soissons, 

Officier de l'Université. 

1867 DEVIOLAINE (Emile', Manufacturier à Vauxrot, 
Conseiller g<jl1oral. 

1868 PÉKONNF. (l'abbé), Chanoine- de la Cathédrale de 

Soissons. 

1868 Pn.nI: (Améd,'e), OIficier ct' Académie, b. Sois· 

sons. 

1869 W ADDI:'!GTON, Membre de l'Institut, sénateur de 
J'Aisne, à La Ferté-'Iilon. 

1869 raCCHY, Arehitecte à Soissons. 
1870 COLLET, Secrétaire de la ~Iairie dJ Soissons. 
1872 SALl/mm" A rti~te peintre à Soissons. 
187:2 DESCHAMPS. Artiste peintre, à Cl,ffics. 
18i2 F,.!tzy, Notaire il Soissons. 
1874 ~!rCHAUX, Imprimeur il. Suifsons 
1874 BRANCOVRT (l'alJlJ6~, Curé de Fluquières. 



III . 

1874 SALA:-ISO", Conseiller général, à Villers
Cotterêts. 

1874 LEGRY, Conspillor général à V~illy. 
1874 SALLERON (Henri), ;\1<, (jonseiller général à 

Soissons. 

1874 MOREAU (Frédéric), *, propriétaire à Fère·en
'l'ardrnois 

1875 CORNE AUX :l'abbp ), Curé de Longpont, llfficier 
d'Académie. 

1875 LEROY (Octave), pl'Opriétairc il. Soissons. 

1>375 LROTTE, COtlductplll' des ponts-et-chaussées à 
Soissons. 

187G Monseigneur ODON 'l'HIJHUDŒR, E\"êque de Soib
sons et Laon. 

1376 Vi"omte Dl~ MOYfESQUIOU (Femalld), ,*, ancien 
Conseiller d'Etat à Longpont. 

1~77 L"BARRE, Président dl! Tribunal de commercp. 
à Soissons. 

1877 DELORME, Notaire il Soissons. 
1877 WOLFF, Commissaire-Priseur à Soissons. 
1878 BnUN (Félix', Propriétairp il Buc~·. 
187~ Jon'HOY, Officier d'Académie, JUgfl do paix à 

Soissons. 
1878 HAl'l'ILLON. Curé de Clamee,. 
187f> DAYlUL, Propriétaire à Soi 'sons 
18i9 DE BARRAL ,le baron), anei8n Sous-Préfet de 

Soissons. 
187!J BOURBlEl1, conductctll' des Ponts·et·Chaussées 

faisant fOllctions d'Ingénieur à Soissons. 
18ï!J LELORRA1N, propriétaire à Bucy·le Loug. 
1879 F'ÈvRE-DARCY, libraire à Soissons. 



- IV-

Membre.. Corr .... pond .. nt ... 

MM. 

184? POQUET (l'abbé), Doyen de Berry-au·Bac. 
184? SouLue-BoILEAU, propridaireil Chàtcau-Thierry 
184\1 MATTON, ArchiviRie du département, il. Laon, 

Officier de l'Université. 
1852 PARIZOT, (l"abbé), aumônier dfll'Hôtel-Dieu de 

Laon. 
1853 BARBEY, vice-président de la Société archéolo

g"ique de Chàteau-Thierry. 

1853 GOMART,~, propriétaire à Saint-Quent.in. 
1856 PILLOY, agent-voyer d'arrondissement il Saint-

Quentin, 

1863 DOUBU:MART, statuaire à Paris. 
1863 DE MARCY (Arthllr', propriétaire il Cl,mpiègne' 
1863 MORS.'LINE, architecte il Chàtcau-Thierry. 
18(;\1 CHERVI:,<, clirecteUl' cie l'Iustitut cles Bègues, il 

Paris. 

1869 PIETTE (Edouard), *, président de la Société 
archéologiqne de Verl'Ïns. 

1869 PAPII,LON, propriétaire il V\lrvins. 
1871 MILLER, membre ùe l'Institut, ;î. Paris. 
1871 ivloNTAlGLON (DE) professenr il l'école des 

Chartes. 
1873 BARTH~;I.EMY (m") il. Conrmelon. 
1874 CESSON (Victor). artiste peintre il Coincy. 



-y 

1874 ANGOT (l'abbé), curé-doyen, de Villers-Cotterêts 
1874 PAL\)lT (l'abbé', Curé de Cill\'. 
1874 PIGNO" (l'abbé), curé de MOIls-en-Laonnois, 
1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 

Belgique. 

1876 MORILLON, membre de la Société de l'Hisfoù'e de 
Paris et deI' viltes de France, à Paris. 

1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 

Picardie. 
1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1878 DAEMER~ DE CACHARD, à Bruxelles. 
1879 Le R. P. CALIXTE, an couvent de C::erfroid. 
1881 GHIO, libraire à Paris. 
1881 BINART, ancien notail'e à Braine. 

·-·--_r=---=:J_0I1 __ --

1. XII. I.f 



TABLE DES ~IATIÈRE5 

CONTENUES DANS LE ONZIÈME VOLUME 

(2 série) 

DU BULLETIN DE LA samn ARCHEOLOltfUE 

HII STORI QUE ET S CIENTIF 1 Q UE DE SO ISS ON S 

PR!:.ioIIÈRE SÉANCE. 

10 Janvier 

Renouvellement du bureau 
Rapport du Président • 

DEuxIiIME SÉANC~. 

7 Février 

6 
7 

Dépôt d'une notice sur M. da Bussy 16 
Lettres patentes concernant le sieur Varlet, lieute-

nant des' milices 13 
Les armoiries d~ la ville da Soissons, par M. Coll et 18 



- 11-

TROISIEME SÉANCE. 

6 J[ars 

Renseignements sur les familleg Pioche, Bonjot et 
Charpenher 28 

Les monuments celtiques de Soissons par M. Michaux 29 

QUATRIÈME SÉAlI:CI!. 

4 Avril 

Caves de Presles li Boves 38 
Antiquités romaines trouvées à Soissons. Ancien 

nom de la Marne par M. l'lette 39 

CINQUTEME SÉANCE. 

2 Mai 

Note sur le soulier d,) la Sainte-Vierge 46 
Sur la communauté des cordonniers 47 
Inscription trou'ée à St-Lazare, par M. Wolff. 48 
Mort de M. Vuamard . 51 

SIXIÈME SÉANCE. 

7 Juin 

Translation des cendrps ria l'abbé Manesse 
Sur les mots monastcre et abbaye. 

SEPTIÈME SÉ.\l\CE. 

4 Juillet 

5-i 
55 

Sceau de Conon de Pierre[onù, • 58 
Dépot du rapport sur lollvrage de M. Fle~ry tou-

chant l'Jrt th0àlrdl • 58 



-II -

HUITIÈME SEANCE, 

1" Août 

Envoi de l'historique de 1 l Société par M. Piette 62 
Haches de s,lex 63 
Pierre toml:Jale d'nn chanoine de St-Pierre au l'anis 63 
Compte·rendu de la VISite de la Société de Oompiègne 61 

NEUVIÈME SÉANCE. 

3 Octobre 

M. Ghio est nommé membre correspondant 71 
Albulll de Garanda par hl. Moreau. 73 
Sur le nom de Martois ou ~[artrois 73 
Inscriptions de cloches par M. dl' la Prairie. 74 
Etymologie de Noviodunum . 78 
Inscription funéraire par M. JofTroy. 79 

DIXIÈME SEANCE. 

7 Novembre 

t:>lllte de la· notice sur Louis de Héricourt par M. 
Ohoron • 83 

ONZIÈME SÉANCE. 

5 Décembre 

M Toulouze est nommA membre wrresponilant \l7 
Note sur un livre de Gratian Dupont, par M. Fossé 

d'Arcosse 98 
Les Bibliothèques par l'abbé Ncheur 100 

..... -



TABLE ALPHABf~TlQUE 

DT.: DOUZIÈME VOLUME 

(2~ s~rie) 

DO BUUETI H DE L~ saCIET~ ARCHEOLOGIQUE 

HISTURIQUE ET SCn;N'rIFIQU~: DE SOISSONS 

Abbaye et Mon~slère 

Armoiries de la VIlle de Boiisons 
Antiqllltés de Soissons 
Art tbéâtra, de M. Fleury 

Bibliothèques 
De Bussy-Casteillau 
Boujot (famIlle) 

C 

~5 

18 
39 
::;g 

11)0 
Ili 
28 

Caran da (nouvel album) 72 
Caves de Probles-cL-Boves 38 
Cloches (inscriptions de i4 
Communauté des Cordonniers n 
Charpentier (famIlle) 28 
CeltiqlIes (liste des monuments) ~9 

Compte-rendu de la visite de la Société de Compiègne G4 

1) 



-ll-

E 

Envoi de l'historique de la Société 
Etymologie de Noviodunum 

F 

Famill, s Pioelle, Boujot et Charpentier 
Famille Varlet 

G 

Il 

De Héricourt (notice sur Louis) 
Haches en silex 
Historique d .. la Société lenvoi) 

Inscriptions des Cloches 
Inscription de Saint-Lazare 
1 nscription fu néraire 

1 

... 

K 

IL 

Launa, anciell nl,IU de 11l. Marne 
Lettrés-patentes Sllr le sielll' Varlet 

1111 

Manesse (translation de l'abbé) 
Martoi, 011 Martrois (le nom de' 
Marnl), son U[ICÎPO Horn 

Monastère et <\bbayl' 

02 
78 

28 
16 

R3 
G3 
6'2 

74 
1,8 
7v 

39 
16 

54 
73 
39 
55 



- III -

~[nnnmrnt< celt;que< ùu Soissonnais 
Musée tIc SuiS~OJl:) 

Nominations des m('m~ll"(ls 
Nnd"S ~Ill' 1111 livre dt! Uratian Dupont 
N'oto SUI' le ~ollliel' Uf' la Vi(,J·~tj 
N()lIl~n !'l°lf Loul~ de Ih\rkolll t 
~oviu(jullllm {ùtymologlc} 

o 

p 

2Q 
tOo 

71 ct 97 
n<l 
56 
H'I 
7~ 

Piorl'o fllll{'rairp 79 
hl. d'.lIl chanoine ù" St Picl'l'c·au-Pards Ga 

l'inche (famille) 2~ 

Happort du prégident 
Hl3uoLt\'ell~IlHJllt du Bureau 

Q 

8("('0111 f~e COllon do Pil'l'rcYonds 
!:;1)lSSOUS (UnLH{1l1to3 Ll'Ullvl!C.::i ail XVIe siècle) 

Ill. ArnHJine 
SOlllLUl' lle la Vlel'ge 

'.' 
1.J 

V 

li 
G 

Vuafbr,1 ;mol't d0 ~f.) 51 



ERRATUM 

Page 23, lisez: Ratbel't aVdit reçu, ligne fi. 
id., lisez: u prœ cooteris litterata>, 1. 16. 
24, lisez: Lacroix Dumaine, J. 28. 
35, lisez: Saint-Martin, 1. :9. 
39, lisez: les établis,ant, J. 14. 
41, lisez: .s.Cque de Loir-et-Oher, 1. 3\!. 
45, lisez: les revendaient anssi ch~rem.nl, 1. S. 
63, lisez: Laloureet, 1. 5, pt dernière. 
79, lisez: .lIa/wlIlellla gumaniœ, J. 21. 

104, lisez: l'allcien fonds 1. 10 
id., lisez: qui est si ,!ti.iraill ... 1. 25. 
131, lisez: Pli"e, T"cite, 1. 34. 
132, hsez: qui rappellent l'''ncien mode 1. 6, 
137, lis.,,: utilIté bien cOllstatée, J. 12. 
\J(;, ajolltez en titre, après BibliothèlJlllS des tlabliue

ments ecclésiastiqlles de ~"issoll; : BIRLIOTHKQU. 
DU GnA"D SIlMINAIRE. 



D]WXIÈ~IE PARTIE 

TABLE DES MATIÈRES 

Pagel 

A VERTISSEMEN1' . 5 
INTRODuc'rION -- Des Bibliothi qUI's ('n g<'n(ral (t de 

celles de la France Jusqu'" la RI"\olution . 9 
CHAPITRE I. - Les BIbliothèques i"'qu'à la Révolu-

tion dans le département èe l'Aisne. \1> 
- Anciennes Bibliolhèques du Soissonnais . \6 
- Anciennes Bibl iothèques dn La"nnols . 31 
- Anciennes Bibliothêques dn Saint-Qucntinois. 38 
CHAPITRE II. - Lts B,bliotheques dans le départe

ment de l'Aisne pendant la Révolution. BiblIOthè-
ques d" district . 39 

- Bibliothèques des districts de Chàteau·Thierry et 
de Chauny .5 

- du district de Velvins 48 
du district de Laon. 5\ 
du district de Saint· Quentin . 53 
du district de Soissons 54 
du district de Soissons et de l'Ecole Centrale. 58 

CHAPITUE III. - Les Bibliothèques depuis la Révolu-
tion. - Bibliothèques communales. 6ô 

- Dihliothèque communale de Soissons . 67 
- Bibliothèques des établissemeo.ts ecclésiastiques, , 

le Grand Séminaire, Saint-Lég,'r, l'Evéché et 
l3ihliothèques pl ivées . 96-109 

- Bibliothèque communale de Laon • 119 
- Bibliothèque communale de Saint-Quentin 122 

et Bibliothèque de la l3asilique 127 
CONCLUSION . 135 
APPENDICE: Les anciens musées annexés aux Biblio-

thèques publiques du département de l'Ais"e \38 

Soissons. - Imprimerie ~\. MichdUl., 


	s2_t12_seance_01
	s2_t12_seance_02
	s2_t12_seance_03
	s2_t12_seance_04
	s2_t12_seance_05
	s2_t12_seance_06
	s2_t12_seance_07
	s2_t12_seance_08
	s2_t12_seance_09
	s2_t12_seance_10
	s2_t12_seance_11
	s2_t12_seance_13
	s2_t12_seance_14

